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L E

DROIT PUBLIC
DE L'EUROPE,

FONDÉ SVPx LES TRAITES.

CHAPITRE VI.

Pacification de Ryfwick.

Vy N a vu par les remarques que j'ai mifes A la

té:e du quatrième chapitre
,

quelle ïni la con-

duite imprudente du miniilere do Frauce après

la pacification de Nimegue , Sc hs difpoiinor.s .

où fe trouvoient la plupart des puilTances de

l'Europe. Louis XIV fut indruit de leurs démar-

ches les plus fecrettes , t< de la h'gue conclue à

Augsbourg qui en étoit le réfuîtaf. L'inquiétude

qui agitoit la chrétienté étoit àz nature à na

Tome VI. A
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poiu'oir être calmée par des négociations. Pour

avoir la paix , il faut l'aimer Sc ert connoître le

pris- ; 5c Louis XIV vouloir être craint par des

princes qui vouloient fe venger. Tandis que

la Ftance
,
jugeant de l'avenir par le palTé, ne

doutoit point des avantages que lui vaudroit la

guerre, fes ennemis comptoicnt leurs forces, SC

n'avoient que des efpéranccs de fucccs. Voilà

les véritables caufcs de la guerre de 1688. Les

droits de Mada;ne , duchelFe d'Orléans, fur la

fuccefTion de fon frère l'éledeur Palatin , 5c

ceux du cardinal de Furftemberg fur l'arche-

\'êché de Cologne contre le prince Clément de

Bavière fon compétiteur , ne fervirent que de

prétextes. Pour déconcerter les projets de fes

ennemiî , Louis XIV jugea qu'il falloit les pré-

venir
i

il étoit tems de faire une irruption eu

Allemagne pour fufpendre les progrès des Impé-

riaux en Hongrie , 5<. relever la confiance des

Turcs après la prife de Belgrade. Mais je crois

qu'on a eu tort de dire que l,e confeil de France

fongeoit à empêcher la defcente du prince

d'Orange en Angleterre. Ce projet de defcente

étoit encore un myflere quand les François

commencèrent la guerre fur le Rhin; d'ailleurs
,

ce n'étoit point en s'emparant de Keyferloutre

& en a^Tlégeant Philisbourg ; mais en portant

une armée dans les Pays-Bas mêmes , qu'on

pouvoit arrê:er les Hollandois chez eux j 5C

fervir utilement Jacques H.
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Tl y avoit déjà plulieiirs années que la guerre

fe faifoit avec des efforts extraordinaires de part

bi. d'autre , 6c les luccc? des armées françoifes

,

qui dans toute autre conjoni^urc auroient fufîi

pour porter les alliés à rechercher , ou du inoins

à ne pas rejetter la paix , n'étoient propres

qu'à les irriter dans une guerre que la haine

Se la jaloufie feules leur avoient fait entre-

prendre. En voyant que le vainqueur s'afToi-

blidoit par des avantages acheté» trop chèrement,

les vaincus Te roidiiroicnt contre leurs dilgraces
,

& fupportoient patiemment la décadence de

leur commerce 8c le mauvais état de leurs finan»

ces cpuifécs.

Depuis qu'on entretenoit des armées une ou

deux fois plus conlidérables que celles qu'on

avoit eues avant la paix des Pyrénées , cinq

ou lix campagnes dévoient réduire aux abois

les états les plus riches en hommes SCen argent.

La France, quoique viftorieufe , étoit réduite à

chercher des expédiens &. des relTources pour

faire la guerre ; figne certain qu'elle n'étoit pas

cocîftituée pour faire des conquêtes , 6c que

fes ennemis avoient tort de craindre qu'elle ne

fubjuguât l'Europe.

Heureufemcnt Louis XIV , dont l'âge ÔC le

goût pour la piété commençolent à refroidir

l'ambition , fe la(Ta d'une guerre qui accabloic

fes fujets , 5c dont il avoit lui- même fenti de

près les inconvéniens en fe voyant forcé de

A i
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renoncer à des objets précieux pour la magnî-

ficcnce. Après avoir allarmé tous fes voilîns
,

5c éprouvé combien leur craine lui fufcitoit

d'eiuieinis , il crut qu'il falloit les ralTucer pour

jouir du repos qu'il cherchoit. Il ne négligea

rien pour donner du poids aux avances qu'il

vouloit faire , 8c empêcher cependant que fes

ennemis n'eu nbufalTcnt 5 il prelTa enfuire le

roi de Suéde d'offrir fa médiation , 5c déclara

en même-teins les conditions auxquelles il

étoit prêt à faire la paix ; mais l'Europe étoit

accoutumée à le craindre , 6c plus il donna de

preuves do modération , moins il perfuada.

Pcrfonne ne voulut croire que les démarches

de la cour de France fulTent finceres ; tout le

monde foupçonnoit quelque piège caché fous

fes offres : les uns croyoient qu'en fe parant

d'une fauffe générofîté , Louis XIV ne vouloit

ca e(îet que continuer la guerre •, qu'il feignoit

de demander la paix pour attirer dans (on

parti les puiffanccs neutres ÔC rendre odieux

fes ennemis ; les autres accufoient ce prince

de ne chercher qu'à diftraire les alliés des foins

de la guerre , ÔC rallentir leurs préparatifs. Après

avoir débauché quelques princes de l'alliance

générale , la France, félon eux , devoir profiter

de raffûibliffement des alliés , 6c les accabler

féparément , fous prétexte de les punir du peu

de cas qu ils auroient fait de fes avances.

Les perfonnes qui penferent que Louis XIV
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tîé(îroit fincérement la paix , en conelurent la

néce/Tité où étoient les alliés de s'unir [Ans

étroitement &C de faire un dernier eiïbrr. La

France , difoit-oa , ne veut point d'une gUc-rrc

trop longue , pendant laqii:!lc (es ennemis

s'aguerriffent Sc fe font des cap'taio.^s ô(. des

foldats ; tandis que voyant au contraire dépérir

fes anciennes troupes , elle cft obligée de les

remplacer par de nouvelles levées : elle ne veut

la paix que pour reprendre haleine. Si vous

ne ruinez pas entièrement foa commerce 6C

fes finances qui font le nerf de fcs forces , clic

les rétablira promptement ; ôCen les rétabliirant

elle formera de noui'elles entreprifes contre des

princes qui ne fe trouveront pas unis : ainli

la paix ne produira que la guerre , au lieu que

la guerre préfente produira une paix durable
,

fi les alliés font alfez fagcs pour ne (e pas

lalTer , 2>t ne confentir à pofer les armes que

quand les François , in/lruits parleur propre

expérience , feront dégoûtés de leur auibitioii

par leurs difgraces , ou convaincus que leurs

victoires les ont ruinés.

Les offres que Louis XIV fit à fes ennemis

après la campagne de 1695 , furent donc

.jnfrudueufes ; on redoubla {es efforts de part

& d'autre , la guerre fe fît avec une nouvelle

xhaleur ; 2>C ce ne fut que trois ans après que la

paix fignée à Turin le k) Août i6y6 , entre

cette cour & celle de Verfailles , 6c confirmée
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enfuite par tous les contradians de Ryfwîck ,

devint en quelque forte le (îgnal de la paix

générale. Conformément au ]>reu)ier article de ce

traité , le duc de Savoie força les alliés qu'il aban-

donnoir , de confeiitir à une fufpenfîon d'armes

pour l'Italie ; il les mcnaçoit de joindre fes

troupes cà celles de la France ; & pour con-

ferver le Milanez , les Efpagnols SC les Imtié-

riaux confentirent à ce qu'il cxta;coit. Louis XIV
réunit- alors toutes fes forces fur le Rhin tk dans

-les Pays-Bas: ce fut un avantage confîdérablc

,

fes cnncnifs ne jiouvoient plus fe flatter de

l'entatner de ce côté Ta ^ Sc les conquêtes qu'il

y feroit , étant plus à fa bienféauce que celles

d'Italie , les alliés dévoient craindre qu'il ne

voulût les confervcr, s'ils s'opiniâtroientà refu-

fer la paty.

. Les conférences de Ryfwick commencèrent

Je 9 mai 1697. Cette négociation ne fut point

-ëpincufe ^ il étoit moins queftion de difcuter

de grandes affaires que de hâter ]a marclre

Jcntc des alliés qui defiroient la paix , mais qui

fe flattoicnt qu'en nujhiplianr les refus £t les

difficultés , la France fe relâcheroit encore de

quelques-unes de fes prétentions. Le 20 juillet

,

Je confeil de Vcrfailles leur fit rctnettre un

mémoire qui contcnoit les articles de la paix
,

que le roi (igneroit ^
pourvu qu'ils fuffent

scceptés avant la fin du -mois d'août.. Cctre

démarche n'ayant produit aucun-effet , les pléni-
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poteiitîaires de France déclarèrent le premier

feptcmbre à TairibalTadeur de Suéde, qui faifoit

Jes fondions de médiateur, que leur maître
,

libre de ces cngagemens par l'obilination des

alliés à rejetrerla paix, ctoit en droit de profiter

des fuccès qu'il avoit eus depuis l'ouverture

du congres , 6C d'exiger des conditions plus

avantageufes que celles qu'il avoit d'abord

demandées ; mais que , touché des maux que

caufoit Ja guerre , il voulait bien encore fe

relâcher fur quelques articles. Ils ajoutèrent

que ce facrilke qu'il faifoit à la tranquillité

publique , fcroit le dernier de fa part ; &C que

il [es propo/itions n'étoicnt pas acceptées le 20

du mois , il fe réfervoit le droit d'en propofer

de nouvelles en profitant de tous fcs avantages.

Les alliés fe retidirent enfin. L'Efpagne
, l'An-

gleterre & les Provinces-Unies fignercnt la paix

le 20 feptembre 1697 , JÎC l'empereur ôci'empire

le 30 du mois fuivant.

Aucune paix n'a été plus critiquée que celle

de Ryfvvick , Sc rien ne prouve mieux que ces

critiques , combien l'Europe étoit encore éloignée

des iaines idées de politique : au lieu de prodi-

guer à la France les éloges que méritoit fa

modération , on la crut déshonorée
,

pour

avoir rendu à fes ennemis des conquêtes qu'ils

n'étoient pas en état de lui arracher ; &c les

François
,
pour juftifier la prétendue mollcfTe

de leur gouvernement , le calomnièrent les

A 4
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premiers. Ils publieront que !a coiir de Vcrfail?es,

moins occupée ties intérêts de la guerre pré-

fente , f[ue de la fuccefTioti des vatles & riches

royaumes de Ciiaries H , n'avoit longé qu'à

rompre la ligue forinée ccntr'clle. Us dirent
,

& on répéta dans toute l'Europe
,

que Louis

XïV, portant fes vues dans l'avenir, cmployoit

tour- à -tour la rufe 5c la force; ôc que s'il avoit

fait quelques facrifices A fcs ennemis , ce n'éroit

que pour leur infpirer une faufle fécurité , ÔC

fc mettre lui-même en état de s'emparer de

rEfpnrinc.

Il eft certain que ce prince vouloir la paix
,

jiarce qu'il étoît touché des maux que caufoit

la guerre: peut-être avoir- il compris que , dans

la (ituation refpedive des puifTances de l'Europe

Se avec leurs gouvcrncmcns , leurs JoÎk', leurs

mœurs , leur commerce , leurs finances , Je

moyen le plus prompt 6c le plus fur de fe

ruiner , c'ctoit de vouloir y dominer par la

'for:c. En renonçant nus avantages nue lui

avoient procurés fes armes , i! n'avoir point

'd'autre objet que d'affcrnîir la tranquiiliré

publique , 5C de difiiper les craintes que le

paflé avoir données pour ravei:ir. Bien loin

daroic ridée d'envahir la fucce'îîoa entière

,de Charles lî , il étoit difi:>oféà entrer ennégo-

ciation fur cette matière , 6c à fe contenter de

quelques provinces peu importantes.

Le public poffcde aujourd hui les mémoires
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du marquis de Torcy , 5c tout le monde peut

s'y infcruire de la vérité. Il feroit ridicule de

foupçonncr ce miniilre do vouloir en impofer

à la poftérité ; fa probiré n'a jamais été équi-

voque , fes écrits refpircnt la candeur 6c la

bonne foi ; & qui ne Tair pas que lemcnfonge
,

quelqu'adroit qu'il Toit , fe décelé toujours de

quelque côté ? D'ailleurs le marquis de Torcy

ne favoit-il pas que les pièces concernant la

fucce/Tion d'Efpagnc , 6c qui font aujourd'hui

fecrettes , deviendroient un jour publiques , 6C

déshonoreroicnt fa méinoire en dépofant contre

lui , s'il trahilfoit la vérité ?

On n'aura pas de peine à ajouter foi au

marquis de Torcy , fi on fait attention à la

conduite de la cour de France dans le moment
même qu'on la croyoit occupée des vues les

plusartificieufes, f>C qu'on l'accufoit d'acheter 6c

de remuer toute la cour de Charles II en faveur

du duc d'Anjou. C'eût été la politique la plus

•bizarre
,
pour ne pas me fervir d'un terme plus

fort
,
que de négocier à la Haye Sc à Londres

un partage , tandis qu'on auroit corrompu à

prix d'argent les principaux miniftres d'Efpagne

,

ôc qu'on étoit fur de faire appeler le duc

vi' Anjou à la fuccefîlon de la monarchie entière.

Quel eût été le fruit de cette conduite fraudu-

leufe ? d'afFoiblir à la fois le tcftament de

Charles II 5c le traité de partage j d'irriter les

ennemis de la France , ôC de multipliçr Us
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obftacles que devoit rencontrer l'élévation da

duc d'Anjou. J'ai encore une obfervation à

faire ; le confeil de Verfaiiles fembla être pris

au dépourvu quand il reçut le fefiiament de

Charles II ; il délibéra s'il Taccepteroit ou le

rcjetteroit. Ses opérations n'eurent rien de fyfté-

inatiquc ÔC de fuivi ; 6c la manière molle dont

il entreprit enfin la guerre en 1701 ,
prouve

clairement que fi Louis XÎV n'avoit pas renoncé

à tous fes droits fur Ja fuccedion Efpagnole
,

quand il fit la paix de Ryfwick , il fonqeoit

plutôt à négocier qu'à recourir à la voie des

armes.

On n'a reproche inju/lemcnt à la France que

fa modération en traitant la paix de Ryfwick
;

£c on pouvGitTiîccufer avecjuftice d'une impru-

dence ôc d'une précipitation qui dévoient ne

faire de la paix qu'une trêve incertaine 6c paf-

ia^^ere. On diroit que les mini/Ires qui négo-

cièrent la paix de Ryfwick n'étoient occupés

que du defir impatient de faire pofer les armes

aux puiffances belligérantes , & crurent que

le traité le plus promptement conclu feroit le

jTieiilcur. Puifque les vues de Louis XIV étoient

droites
,

qu'il étoit las de la guerre -ÔC vouloit

fîncérement la paix
,

pourquoi fes miniftres
,

en terminant les querelles qui avaient allumé

îa guerre , ne fongereut-ils donc pas à pré-

venir celles dont la mort prochaine de Charles II

&. ià fucceflîoïimenaç oient l'Eurape ? Pour-
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quoi n'entamerenr-ils pas à Ryfwick la négo-

ciation de partage qu'ils cotnmcnccrcnt bientôt

après à Londres 5c à la Haye ?

Il eft vrai que trois ans auparavant , dans

les premiers pourparlers de paix , la France

offrit de reinettre cette affaire à l'arbitrage du

roi de Suéde ; mais cette première démarche

ne fut pas foutenue ; 5c dans la fuite on ne fît

rien qui pût y avoir rapport. I! elt cependant

a(fe?, vraifemblable que les arrangcmcns pris

par les traités de partage , ou quelqu équiva-

lent , auroient fait partie des articles de Ryf-

wick fi la France l'cilt voulu. Comme on

àuroit été perfuadé par cette démarche de fon

défir pour la paix 6C de la droiture de fes

intentions ; la plupart des craintes , des haines

8c des foupçons auroient été diHlpés. Ses

ennemis auroient agi avec plus de bonne foi
,

ou fe fcroient rapprochés ; & Louis XIV
,
pro'

firant des avantages qu'il avoit eus pendant

la guerre , auroient été plus en état de réufilr

alors dans cette négociation
,

que quand il

J'entatna après la concluflon de la paix : il

n'auroit tout au plus été befoin que de faire

"encore une campagne.

L'Angleterre confentit à ce traité de partage
,

parce qire les intérêts du rci Guillaume , reconnu

ÔC affermi fur le trône , étoient bien différens

de ceux du prince d'Orange , limplc ftathouder

des Provinces- Unie*. Son ambition fatisfaite
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oublioit le fyftcinc de l'équilibre ctu'il avoit

mis à la mode , 5C tous ces projets d'enlever

à la France ce qu'elle avoit acquis depuis la

paix des Pyrénées ; en un mot , ce prince

occupé à jouir de fa fortune , & n'ayant plus

le même befoin qu'autrefois de s'agiter , de

faire la guerre , de troubler l'Europe &C de la

foulcvcr contre les François , s'étoit fait de

nouveaux principes conforines à fa nouvelle

fituation. Les mêmes motifs l'auroient déter-

miné '^ foufcrire dans les congrès de Ryfwick

aux coiîditions du n:êmc partage ; il l'auroit

fait d'autant plus volontiers
,

qu'il étoit alors

très-important pour lui de faire reconnoître par

fes ennejnis ion élévation fur le trône , ôc qu'il

n'avoit plus le même motif après la conclulion

de la paix.

Je fais que Charles II
,

plein des préjugés

de fes pères , ne devoit roir qu'avec chagrin

le démembrement de fa puilfance ; mais étoit-il

impotîible de lui perfuader que les provinces

qu'il polîédoit hors de l'Efpagne faifoient la

foiblelfe de fa couronne
;
que la confervation

de l'Italie 5c des Pays-Bas lui coûtoit des

fommes immenfes 6c rexpofoit à des guerres

au(îî ruincufes que fréquentes
j
que 1 Efpagne

,

bornée à elle-même & à une partie des royaumes

qu'elle poiïéde dans les Indes
,
pauvoit repren-

dre fon ancienne fplendeur , &. par fa profpé-

rité exciter la jaloulie de toute l'Europe ?



D E L' E U R O P E. 13

Charles II étoît un prince religieux & hu:nain
;

il devoit être effrayé de l'idée de voir
,
pour

ainfi dire , la guerre forrir de fon tombeau

pour ravager tDute la chrétienté , & ruiner peut-

être entièrement fes fujcts. Puifque ce prince
,

conduit par les feuls motifs que lui infpiroit fa

confcience
,
pardonna à la France l'injure qu'il

croyoit en avoir reçue , en la voyant traiter

fans fon confentement de fon héritage j elî-il

probable que pour terminer une guerre dont

il croit fatigué , il eût refufé de confentir aux

conventions dont la plupart des prctcndans à

fa fuccefnon feroieut convenus ?

Son acquiefcement à un partage aurait

entraîné celui de la cour de Vienne. Qu'eût

pu l'ambition de Léopoid fans alliés ? Son

confeil étoit trop fage pour lui infinuer de

facrifier l'établiffement réel & folide de l'archi-

duc Charles à des efpérances vagues , ÔC de

remettre la décifîon de fes intérêts au fort

toujours incertain des armes , £< qui depuis

près d'un fiecle avoit été conftamment con-

traire à fa inaifon. Il n'eût point fait alors

les refus qu'on éprouva de fa part quand on

lui propofa d'accéder au traité de partage.

Voyant l'indignation de la cour de Madrid

contre les articles dont la France , l'Angleterre

& les Provinces- Unies étoient convenues , il ne

douta point que par redentiment elle ne fe

décidât en fa faveur. Témoin des anciens feu-
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timcns de fes alliés contre la France , il fe

perfuada qu'ils ne fe piqneroient point alTez

de fidélité à leurs engagemens pour ne pas

l'aider de toutes leurs forces dès qu'il auroit

commencé la guerre. Voilà les raifons qui ren-

dirent la cour de Vienne inflexible ; d'autres

motifs lui auroient infpiré d'autres fentimens
,

il la France avoir eu la fagelfe de traiter dans

le congrès de Ryfwick la grande affaire de

la fucce/îîon erpagnolc.

France, Lorraine.

Les traités de Wcflphalie 5C de Nimcgue

ferviront de bafe au traité de Ryfwick , conclu

entre la France d'une part , &C l'empereur Sc

l'empire de l'autre. Tous les articles auxquels

il ne fera pas dérogé conferveront leur force.

(Traité de Ryfwick, France, emp. art. 5. )

Les traités des Pyrénées , d'Aixla Chapelle
,

5C celui que la France 6c l'Efpagne ont pafTé

à Nimegue , font confirmés dans tous les

articles auxquels on ne fera aucun changement

par la paix de Ryfwick. ( Traité de Ryfwick ,

France , Efpagne , art. 29. )

L'empereur & l'empire donnent à la France

,

Landan 5C fon territoire , conlillant dans les

villages de Nufdorif , d'Amhein 5C de Quieckeim.

Ils lui cèdent encore Strasbourg, de même que

toutes fes dépendances (îtuées fur la rive

gauche du Rhi» , £<. tous les droits de fouve-
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ralneté Sc autres qu'ils ont fur cette ville itnpt-

riale. ( Traité de Ryfw. Fr. Emp.art. 16, ) Louis

XIV poirédoit cette dernière place depuis le

30 feptembre 168 r , en vertu de deux ades r

le premier étoit le traité palFé entre ce prince

Si. les préteur 6c conluls de Strasbourg
,
qui le

reconnurent pour leur fouverain feigneur 5c

proteâeur. ( Voyez le chapitre fuivant. ) Le

fécond , c'étoit la trêve conclue à Ratisbonne le

16 août 1684 , entre la France 6C l'empire. Par

fa nature niêinc , le premier de ces adtes étoit

nul , aucune loi ne permettant à un prince ou

état du Corps germanique de s^en féparer fans

fon confentement ; le fécond ne donnoit -de

droit à la France que pour vingt ans.

On a vu dans le premier chapitre de cet

ouvrage ,
que le droit de fouverainctc que le

traite de Munfter attribue à la France fur les

dix villes de la préfedure , ê>£ fur l'Ai face

entière , foufFrit des difficultés dans le congres

de Nimegue de la part des minières de l'em-

pereur Léopold. Cette affaire fut décilîvement

terminée par le quatrième article du traité conclu

à Ryfwick , entre la France , l'empereur 6c

l'empire. Il y eft dit que tous les lieux ÔC tous

les droits dont (d majcfti très-chrétienne s'eft

emparée au-dehors de l'AIface , tant pendant la

guerre par voie de fait
,

que fous le nom
d'unions ou de réunions pendant la paix , feront

reftituées à l'empereur, à l'empire, àfesétats5c
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membres. Les réunions qui regardent l'intërieur

de l'Alface font donc valides
,

puifqu'elies ne

font pas réclamées. Le filence des miniftres

impériaux eft dans cette conjonfture un défaveu

des chicanes qu'ils avoient faites dans le congrès

de Nimegue. C'eft expliquer ce que le traité

de Munfter pouvoit avoir d'obfcur ÔC de louche

à l'égard des réunions de l'intérieur de l'Alface
;

c'eft reconnoître formellement que la France

étoit autorifée par ce traité à les faire , ou

convenir tacitement qu'on lui abandonne les

droits qu'elle s'eft faits. Ne pas réclamer fes

droits en traitant , c'eft confcntir à les perdre ;

voyez ce que j'ai dit plus haut de la manière

dont la prefcription fe forinc entre les états.

C'eft par les arrêts du zz mars 5c du 9 août

1680
,
que la chambre royale de Brifac mit le

roi de France en poffeftion des droits de fouve-

raineté fur la Bafte 5v Haute- Alface.

Le duc de Lorraine fera rétabli dans fes

états j Se à l'exception de quelques nouveaux

articles dont on eft convenu par les traités de

Rifwick , il les polîédera aux mêmes conditions

que le duc Charles, fon oncle, les polfédoit ea

1670. ( Traité de Ryfvv. Fr. Emp. art. 28. )

Voyez dans le chapitre premier l'article de la

maifon de Lorraine.

Les remparts Sc les baftions de la partie de

Nancy ,
appellée Fi//e- neuve , 5c tous les ouvra-

ges extérieurs de l'ancienne ville , feront démolis,
^

de
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'de même que les fortifications des châteaux de

Biftch ôc de Hombourg , £>C on ne pourra

jamais les rétablir. Le duc ne fermera la Ville-

neuve de Nancy que d'une fimpic muraille

droite & fans angles. La France jouira en pleine

fouveraineté do la fortereffe de Sar-Louis

avec fa banlieue qui s'étend à une demi-licuc
;

ôc de la ville & de la prévôté de Longwi , eu

donnant en échange au duc de Lorraine une

autre prévôté de même valeur dans l'un des

trois évêchés. Les troupes du roi très-chrétieti

auront un libre paHage fur les terres du duc

de Lorraine. On avertira ce prince de leur

route , ÔC les foldats françois garderont une

«xadîe difcipline ,6c paieront comptant tout ce

qu'ils prendront. ( Traité de Rifwick , France ,

Empereur , art. 29 , 30 , 32 , 33 ÔC 34. )

L' E M P I R E.

La France reftituera à l'empereur , à l'empire
,

6c à fes états ÔC membres tous les lieux (itués

hors de l'Alface , dont elle s'ell emparée par la

force des armes , ou en vertu des arrêts du

parlement de Befançon ÔC des chambres d«

Metz &C de Brifac , lefquels feront regardés

comme non avenus. Cependant dans tous les

lieux dont il s'agit ici , la religion catholique

demeurera dans le même état auquel elle cft ^

préfent. ( Traité de Rifw. Fr. Emp. art. 4. )

Cette dernière claufe
, contraire aux difpolîtioni

Tome n. Si
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des traités de Weftphalie , a caufë dans l'empire

àes querelles capables d'en ruiner l'harmonie.

Daas fa fiqnification jufte Sc précife , elle

ordonnoit feulement que les églifcs , conftruites

parle roi de France dans les lieux reilitués , n«

feroient point démolies , 6c que les catholiques

continueroient à pouvoir s'y affembler. L'élec-

teur Palatin , l'archevêque de Mayence , 8c quel-

ques autres princes étendirent le fens de cette

claufe , Se par des raifonnemcns forcés prétendi-

rent en inférer que les proteftans ne pouvoient

avoir le libre exercice de leur religion dans les

lieux où les catholiques avoient des églifes.

Recherchant même avec foin toutes les villes
,

hourob , villacres 2c hameaux où l'on avoit dit uae

fois ou deux la mefle par occafion , ils y firent

élever des chapelles.

On imagine aifément avec quelle chaleur

les princes proîcftans d'Allemagne durent fe

foulever contre ces prétentions
,

puifque de

concert avec le roi de Suéde
,

qui avoit été le

médiateur de la paix , ils refuferent de fignér

le traité de Ryfwick. Leurs plaintes Sc leurs

remontrances recommencèrent en 17 Ï4 ,
pen-

dant le congrès de Bade. Ils demandèrent l-a

révocation de la claufe de Rifwick , 8c quoi-

qu'ils fulTent appuyés de leurs alliés , des puif-

fances maritimes , 2c que la France lesfavorifàt,

ils ne purent obtenir aucune fatisfaâtion.

Cette querelle s'aiïouuit enfin , mais elle fe
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réveilla en 1735 ,
quand il fut queftion de

.régler les préliminaires de la paix qui fut con-

-Chie à Vienne quelques années après. La France

déclara encore dans cette occalion qu'elle laif-

foit la décifîon de cette affaire à l'empereur 6c

à la diète de l'Empire ^ que par la claufe du

quatrième article de Rifwick , elle n'avoit en

aucune façon prétendu affbiblir les droits dont

les proteftans d'Allemagne jouiireni en vertu

de la paix de Wcftphalie j & qu'elle n'avoit

voulu exiger autre chofe que de lailfer fublifier

les églifes que Louis XIV avoir fait bâtir en

faveur des catholiques. Les princes fk. états

de la confciîion d'Augsbourg ne furent point

écoutés.

11 y a apparence qu'ils abandonneront la

pourfuite de cette alTaire. Ils ont échoué à

deux reprifes ; SC le fucccs en feroit d'autant

plus difficile aujourd'hui, qu'il faudroit exercer

une forte de profcription contre les catholiques,

en les dépouillant de ce qu'ils pollédent. D'ail-

leurs les princes de la communion romaine ont

à-peu-près retiré de la claufe de Ryfwick tous

les avantages qu'ils ea pouvoient attendre ; bC

ils ne doivent déformais travailler par leur

modération
,

qu'à faire oublier aux proteftans

le tort que leur a fait la paix de Ryfwick : la

religion 6C la politique le leur ordonnent éga-

lement. Cependant les proteltans ne oeHent pas

de fe plaindre ; 6c daas le moment même oà

B i
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j'écris ,
ils ont porté leurs griefs à la diète de

Ratisbonne , 6c en demandent la réparation

d'une manière à faire croire qu'il feroit dan-

gereux de ne leur pas rendre juftice.

La France donnera à l'Empire le fort de Kell

qu'elle a bâti, Sc fera démolira Tes dépens celui

de la Pile , 6c les autres fortifications élevées

dans les îles du Rhin , à la réferve du Fort-

Louis. Les fortifications de cette forterelTc &c

de Huninguc
,

qui s'étendent fur la rive droite

du Rhin , feront détruites de même que les

ponts qui y communiquent. Les fortifications

ajoutées aux châteaux de Trarbach , de KirnôC

d'Eberimbourg auront le même fort , ainfî

que la forterelFe de Montroyal fur la Mofelle.

Aucune de ces fortifications ne pourra être réta-

blie dans la fuite par l'un ni l'autre des con-

trattans. La navigation du Rhin fera libre aux

deux puiffances : on ne pourra détourner le

cours de ce fleuve
, y établir de nouveaux péa-

ges , ni augmenter les droits des anciens. ( Traité

de Ryfw. Fr. Emp. art. 18 , 23 & fui vans. )

Le roi de France cède à l'empereur 5c à fa

maifon la ville &C la citadelle de Fribourg , le

fort Saint-Pierre , celui de l'Etoile , toutes les

fortifications conftruites dans la forêt Noire

& dans le dillrid^ du Brifgaud , les villages de

Lehen , Metz-haufen , Kirchzart , la vilie de

Brifac avec fes dépendances fituées à la droite

du Khin. Le fort du Mortier demeurera au roi
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très- chrétien ; mais la partie de Brifac fituéc

fur la rive gauche du Rhin , Sc qu'on appelle

la Ville-neuve , fera démolie de même que fon

pont , 6c Je fort conftruit dans l'île du Rhin.

Il ne fera permis en aucun tems de les réparer.

( Traité de Ryfw. Fr. Emp. art. 19 &C 20. )

Le traité de Saint-Germain-en-Laye du 29

juin 1679 , entre la Fjance 5c Téled-leur de Bran-

debourg , fera rétabli , 8C eft confirmé dans

tous fes points. (Traité de Ryfw. Fr, Ang. art.

14. Traité de Ryfw. Fr. Holl. art. 15. Traité

de Ryfw, Fr. Emp. art. 7. ) Voyez dans le

chapitre quatrième l'article de la maifon de

Brandebourg.

L'ordre teutonique jouira de tous fes privilè-

ges anciens à l'égard des commanderies & des

autres biens qu'il pofTede dans les domaines

du roi de France. Ce prince lui accordera les

mêmes immunités que fes prédécc/rcurs ont

données à Tordre de Malthe. ( Traité de Ryfw.

Fr. Emp. art. 11.)

Le comté de Montbeliard confervera fon

immédiateté à l'empire , fans avoir égard à la

foi 6c hommage rendus à la couronne de France

en 168 1. Le bourg de Baldenheim relèvera avec

fes dépendances du comté de Montbeliard.

( Traité de Ryfwick , Fr. Emp. art. 13. )

B3
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Espagne.

Ln France reRituera à la couronne d'Efpagnc

]a ville ÔC le duché de Luxembourg , le comté

cîeChiny ÔC leurs dépendances. (Traité de Ryfw.

Fr. Efp. art. 5. ) Les François étoient reftcs ea

po(fcirion de ce pays , en vertu de la trêve

conclue pour vingt ans àRatisbonne, le 16 août

1684 , entre la France Sc TETpagne. Tout le

monde fait que la cour de Madrid , cherchant

à éluder par des longueurs alfe£lées l'cKécutioa

des articles dont elle étoit convenue à Niiné-

guc , la France fit quelques hoftilitcs, dont la

trêve de Ratisbonne arrêta le cours. Louis XIV
ne nouvoit puce trouver de circonftances plus

heureufcs pour attaquer la tnaifon d'Autriche ,

mais il ne voulut pas , dit-on
,

profiter de

rembarras où les Turcs Tavoient jettée en por-

tant la guerre en Hongrie.

Par la paix de N imégue , la France , en cédant

Ath aux Efpaf^nols , avoit confervé la \^erge

de Mcnin ôt Condc qui en dépendent. Elle

retint encore par la paix de Ry fvvick , Anthoin

,

Vaux , Guaurin , Ramccroix, Bethomé , Conf-

tantin , le fief de Paradis , Kain , Havines , Mêles,

Mourcourt , le mont Saint-Audcbert dit de la

Trinité , Fontenoy , Maubray , Hernies , Cal-

velle Se Viers
,
qui font des dépendances d'Aîh.

La généralité des provinces de Flandres , de

Haiuault 6c de Brabant , appartiendra au roi
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d'Erpagne, mais fans préjudicier en aucune façon

à ce qui a été cédé à la France par les traités pré-

cédens. ( Traité de Ryfw. Fr. Efp. art. 7 Sc lo. )'

Tous les lieux ,
villes , bourgs , villages 6C

hameaux nue le roi très- chrétien a réunis à fa

couronne, depufs le traité de Niinegue, dans

les provinces de Namur 6c de Luxembourg
,

dans le Brabant , la Flandre^ , le Hainault , &Cc.

feront rendus au roi d'Efpagne , à la rcfcrvc

de 82 bourgs , villages ou hameaux
,
que la

France regarde comme des dépendances de

Charlemonr , de Maubeuge , & de quelques

autres villes cédées par les traités d'Aix-la-Cha-

pelle & de Nimegue. ( Traité de Ryfw. Fr. F.fp.

art. 10. ) Il eft inutile de rapporter ici les noms

de tous les lieux cédés ôc reftitués ; le nombre

en cft infini. En cas de befoin le leileur peut

confultcr le traité de LJilc , conclu le 3 décem-

bre 1699 , entre la France 5c i Efpagne , en exé-

cution de celni de Ryfwick
,
pour le règlement

des limites. Oa pourroit aufli recourir à ua

écrit intitulé : « Lifte 8C déclaration des réu-

nions Se occupations faites par fa majcfté très-

chrétienne dans les provinces de fa majciié

catholique aux Pays-Bas , depuis le traité de

^3imegue. »> Voyez le corps diplomatique de

Dumont , ou le recueil d'ades &L mémoires

concernant la paix de Ryfwick.

A l'égard des rentes affilées fur la généra-

lité de quelques provinces des Pays- Bas,* dont

B4
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uuc partie eft poiïédée par S. M. T. C. , SC

l'autre par le roi catholique , il eft convenu

que chacun paiera fa quote-part, & qu'on nom-

mera des commiiTaires pour régler Ja porrion

que chacun de ces deux princes en devra payer.

Pour ce qui regarde les rentes affeflées fur tel

ou tel lieu en particulier , le pcfTefTeur en ref-

tcra chargé , 6c eu paiera les arrérages aux créan-

ciers de quelque nation qu'ils Toicnt. ( Traité

de Ry fw. Fr. Efp. art. 23 ôC 14. ) Voyez le traité

de Lille du 3 décembre 1699.

Angleterre.
La France rcconnoît le roi Guillaume pour

légitime fouverain d'Angleterre ; elle promet

de ne le troubler ni direi5lemetit ni indire£le-

ment dans la jouiirancc de fes trois royaumes
,

ti de ne favorifcr en aucune manière les per-

fonnesqui pourroient y prétendre quelque droit.

( Traité de Ryfw. Fr. Anglet. art, 4. )

Le prince d'Orange étoit defcendu en Angle-

terre le 5 novembre 1688 , avec une armée de

quatorze mille hommes
,

qui fut bientôt grofîie

par les mécontens. « Jamais , dit M. Huifie ,

i!n roi d'Angleterre n'étoit monté fur le trône

avec de plus grands avantages que Jacques II , 5C

rj'avoit eu plus de facilité , fi c'éroit un avantage
,

à fe rendre abfolu , lui ÔC fa poftérité ; tnais

par fon imprudente conduite , ces heuî;^ufes

circonftances , ne fervirent qu'à précipiter fa
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ruine. Les Anglois paroliFoient difpofés à réfî-

gner toute leur liberté entre fes mains , s'il

eût gardé plus de ménagement pour leur reli-

gion 5 & peut-être auroit-il fubjugué à la fois

leur religion 8c leur liberté , s'il s'étoit attaché

dans fa conduite aux règles communes de la

prudence & de la difcrction. Quelque téméraire

ÔC odieufe que fût fa conduite , telle eft , ajoute

le même hiftorien , la force du gouvernement

établi , & Taverfion des hommes pour l'ouver-

ture des entreprifcs douteufcs
; que s'il n'ctoit

pas venu à la nation une alllflance étrangère
,

les affaires pouvoient demeurer long-tcms dans

une fi délicate fituation , Si le roi prévaloir à

la fîn dans fes projets téméraires 8c mal concertés.

Après la fuite de Jacques II , le prince d'O-

range convoqua un parlement , ÔC la chambre

baffe fit un a6te par lequel elle déclaroit que

le roi Jacques s'étant efforcé de renverfer la

conftitution du royaume , en rompant le contrat

original entre le roi ÔC le peuple , ayant violé

les loix fondamentales par le confteil des jéfuites

& d'autres pernicieux cfprits , & s'étant évade

du royaume , avoit abdiqué le gouvernement

,

êC qu'ainfi le trône étoît vacant. Cet afte trouva

dans la chambre haute une grande oppofition ;

parce que les pairs Torys ,
qui s'étoient joints

aux Whigs pour tempérer la monarchie , reve-

noient à dire que la loi de la fuccelîîon ëtoit

facrée
,

qu'il falloit nommer un régent
,
que fi
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la dodrlne de l'obcilTance pafîive n'étoit pas

vraie , il étoit fort avantageux qu'elle le parût

an pciiple. Après plu/ieurs débats , la chambre

des pairs approuva l'aite des communes.

Le 11 janvier 1689 , le parlement déclara

que le prétendu pouvoir de fufpendre les loix

ou revccution des loix par l'autorité royale > fans

le confentement du parle'nent , eft illégal.

Que le prétendu pouvoir de difpenfer des

loix ou de l'exécution des loix par l'autorité

royale , comme il a été ufurpé ôt exercé dans

les derniers tems , ert: illégal.

Que l'élcâion d'une cour eccléfiaftique Sc de

toute autre cour eft illégale 5c pernicieufe.

Que toute levée d'argent pour Tufage de la

courofuie , fous prétexte de la prérogative royale,

fans que le parlement l'ait accordée , ou pour

un tems plus long , 6c d'une autre manière

qu'elle n'eft accordée , eft illégale.

Que c'efl un droit des fujets de préfenter

des pétitions au roi , 5c que tout emprifonne-

irisnt ou toute pourfuite pour ce fujet eft

illégal
;
que lever ou entretenir une armée dans

le royaume en tems de paix , fans le confen-

tement du parlement , eft contraire aux loix.

Que les fujets prôteftans peuvent avoir des

armes pour leur défenfc , fuivant leur con-

dition 6c de la manière qu'ils eft permis

par les loix.

Que les élef^btis des membres du parlement

doivent être libres.
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Que les difcours &C les débats du parlement

ne doivent être recherchés ou exaTiinés dans

aucune cour , ni dans aucun autre lieu que le

parlement.

Qu'on ne doit point exiger des cautionnc-

mens exceiïlfs , ni irnpofer des amendes cxorbi-

tantes , ni infliger des peines trop rudes.

Que les jurés doivent être choifis fans

partialité ; 6c que ceux qui font choifis pour

jurés dans les procès de haute trahifon, doivent

être membres des communautés.

Que toutes les conceiïions ou promcfTcs de

donner la conflfoation des biens des accufés

avant leur conviction font nulles , Si contraires

aux lois.

Qi\Q pour trouver du remède à tous les

abus
,
pour corriger

,
pour fortifier les loix SC

pour les maintenir , il e(ï nécelTaire de tenir

fouvent des parlemens. »

On voit par ce que je viens de rapporter ;

que (i la guerre de 1688 n'apporta aucun chan-

gement dans la (Ituation rtfpeftive des puifTan-

ces de l'Europe , elle caiifa une grande révo-

lution dans le gouvernement des Anglois. A
parler dans la rigueur du droit , le parlement

d'Angleterre n'avoit pas befoin de drefTer un

article dans fon traité de paix pour faire

reconnoître les droits de Guillaume III par le

roi de France
; puifqu'aucun état ne peut fe

mêler du gouvernement intérieur & domeftiquf
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d'un de fes voiflns
, s'il n'y efl: autorifé par

une garantie ou par quelqu'aûe équivalent
;

mais il étoit fage d'exiger cette reconnoiirance ,

pour empêcher que la maifon de Stuard ne

fongeât à troubler le nou^'eau gouvernement
,

ëc ne trouvât des fecours chez les étrangers.

Jacques II avoit prévu qu'on facrifieroit Ces

intérêts au bien de la paix ^ aufîî proîcfta-t-il

quatorze jours avant la fignaîure du traité ,

contre tout ce qui y foroit ftipulé à fon

préjudice.

On verra dans la fuite de cet ouvrage

com!)icn la nation angloife a pris de précau-

tions pour fermer le chemin du trône à la

innifon de Stunrd.

Le roi d'Angleterre promet de faire payer

cxatSement à la reine Marie d'Efie , femme

de Jacques II , une penlion annuelle d'environ

cinquante mille livres flerling^ ou de telle autre

fomme qui fera établie par afte du parlement
,

fcellé du grand fceau d'Angleterre. ( Déclara-

tion des ambatTadeurs d'Angleterre faite à ceux

de France , 6c inférée dans le protocole du

miniftre médiateur. ) Je remarquerai ici en

palTant que ces fortes d'adtes qui roulent fur

des points qu'on ne veut fouvent pas inférer

dans un traité , ont cependant la même force.

Les héritiers de la reine Marie font en droit

de demander les a,rrérages de la penfion qui

§ été promife à cette princeffe , &. dont elle
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n'a Jamais été payée 5 mais quel objet pour des

princes qui penfent avoir une couronne à

revendiquer .' D'ailleurs ils pourroicnt peut-être

craindre qu'en faifant une pareille demande
,

on ne les accufât de reconnoître les droits dit

roi Guillaume Sc de fcs fuccciïcurs au trône

d'Angleterre.

Provinces-Unies.
La France & la république des Provinces-

Unies renoncent à toute prétention de qut'l<{uc

nature qu'elle foit
,
qu'elles pourroicnt former

l'une fur l'autre. ( Traité de Ryfw. P"r. Provinces-

Unies , art. II.
)

Maison de Savoie.
Les articles des traités de Querafque , de

Munfter , des Pyrénées ÔC de Nimegue
,

qui

concernent la maifon de Savoie , font rappelés

& maintenus dans toute leur force. ( Traité

de Turin , art. 2. )

Le roi de France cède au duc de Savoie,

pour en jouir en toute fouveraineté , les terres

ÔC domaines compris fous le nom de gouver-

nement de Pignerol. Toutes les fortifications

en feront entièrement démolies ; le duc de

Savoie s'engage à ne jamais les rétablir , ôc

promet de n'en point élever de nouvelles dans

l'étendue du pays qui lui eft cédé. La ville de

Pignsrol ne pourra être fermée que par uae

iimple muraille non - terralTée. ( Traité de

Turin , article i. )
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La France reftera toujours chargée de payer

au duc de Mantoue
,

pour le compte de Ja

maifon de Savoie , la fomme de 4,94,000 écus

d'or , conformément au traité de Saint-Gerraain-

en-Laye de 1632,. ( Traité de Ryfw. Fr. Emp.

art. 48. ) Voyez le chapitre de la pacification de

Weftphalie , à l'article de la maifon de Savoie.

Les ambalTadsurs de Savoie feront traités

à la cour de France comme ceux des têtes

couronnées ; ÔC dans les cours étrangères , fans

en excepter ni Rome, ni Vienne , ils recevront

le même traitement de la part des miniftrcs de

France. ( Traité de Turin , art. 5. )

Le duc de Savoie s'engage à ne point

fouffrir que les fujets du roi de France, fous

quelque prétexte que ce foit , s'établilFent dans

les vallées de Lucerne ou des Vaudois. Il

promet encore de ne pas permettre l'exercice de

la religion prétendue réformée d.ins le gouver-

nement de Pignerol. (Traité de Turin , art. 7. )

Marie- Adélaïde de Savoie , femme future du

duc de Bourgogne , renonce en fa\'eur des

princes de fa maifon , foit en ligne direâe ,

foit en ligne collatérale , à tous les droits que

lui donne fa naifiance. Le roi de France , le

dauphin Sc le duc de Bourgogne approuvent

& confirment cette renonciation. ( Contrat de

mariage de Marie Adélaïde de Savoie avec

Louis , duc de Bourgogne , art. 6. Traité de

Turin , art. 3. )
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Maison de Farneze.

Le roi d'Efpagne remettra au pouvoir du

duc de Panne l'île de Ponza , (itucc dans la

Méditerranée. (Traité de Ryfw. Fr. Efp.art. 31.)

Protestations.
Par un aftc pafTé à Ryfwick , le 7 oftobre

1697 , la maifon d'Egmont protefle contre tout

ce qui a pu être arrêté dans le congrès de

Ryfwick au préjudice de fes droits , fur le

duché de Gueldre , les comtés d'Egmont , de

Zutphen , de Meurs , de Hornes , &.c. 6c la

fcigneurie de Malines
,

polfédés par le roi

d'Efpagne , les états généraux des Provinces-

Unies , ou l'évêque de Liège. Les états de

Gueldre 6c de Zutphen répondiren- à cet a6le

par une contre-proteftation du 30 janvier 1698,

datée à la Haye.

La ville d'Embden fut comprife , de la part

des états-généraux , dans le traité qu'ils conclu-

rent à Ryfwick avec la France. Le prince

d'Ooft-Frife protefta à la Haye le 4 novem-

bre 1697 , contre cette inclufion
,

prétendant

avec raifon que cet honneur ne peut appartenir

qu'à une puiffance fouveraine. Cette ville
,

appuyée de la proteftion des Provinces-Unies

,

a toujours affedté une entière indépendance.

Ses démêlés avec le prince d'Ooft-Frife ont

fai itrop rie bruit pour que j'en parle ici. Les
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états- généraux ont conrenti à retirer la garnifoti

qu'ils y tenoient , dès que le roi de PrulFe

Frédéric II s'eft mis en polfcflîon de la prin-

cipauté d'Ooft-Frife , à la mort de fon dernier

fouverain , dont il étoit héritier par droit

d'expcd^ative.

A la Haye , 8 novembre 1697 ,
proteftation

de Marie d'Orléans , diicheire de Nemours ,

pour la confervation de fes droits fur la prin-

cipauté Se le marquifat de Rothelin.

Ryfwick, z8 feptembre 1697 ,
proteftationde

la maifon de la Treinouille , au fujct de fes

droits fur le royaume de Naples.

Ryfwick
, 7 odobrc 1697 ,

proteftation de

la maifon de Montmorenci-Luxembourg
,
pour

la confervation de fes droits fur le duché de

ce nom.

Le 4 novembre 1697 , le duc de Mantoue

fit lignifier aux minières alfemblés à Ryfwick

un afte
,

par lequel il proteftoit contre tout

ce qui peut avoir été arrêté dans les traités

de paix contre fes intérêts Sc fes droits.

Le même jour, la maifon deBrunfwicWoI-

fenbutcl procéda à la Haye pour la confervation

de fes droits fur deux prébendes de l'églifc

cathédrale de Strasbourg. Elles lui avoient été

données par le traité d'Ofnabruck , ÔC elles lui

furent enlevées par un arrêt de la chambre

royale de Brifac , ÔC par le quatrième article du

traité
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traité de paix conclu à RyTwick: entre la France

,

rcinperevir ftc remjwre.

J'ai parlé plus haut de l'afte par lequel

Jacques II , roi d'Angleterre
,
protefta dès le 6

feptcmbre 1697 , contre tout ce qui fcroitftipulc

à Ton défavaiTitaf^e dans la pacification de

J^yfwick.

Le 13 déceinbrc 1697 , les minières plénipo-

tentiaires de France , au conjurés de Ryfwick
,

firent une proteftation générale contre toutes

celles qui avoient été préfenrées au congrès.

CHAPITRE VII.

Traités particuliers conclus er\tre les différentes

puijfanccs de l'Europe , depuis lôji jujquen

1701.

PAIX DE VERSAILLES ,

du II février 1685.

France, Gènes.

LiA république de Gênes , fur la fin de i6f?5
,

donna divers fi.ijets de mécontentement à la

France. Cette couronne l'accufoit de nuire à

quelques branches de fon commerce en Italie ;

de s'être déclarée d'une manière indécente , Sc

dans toutes les occalions , en faveur des Elpa-

Tomc VU C
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gnols , £c d'avoir cotnpiotté avec eux de brûler

fes galc.'i-'s £<. fes vaiircaux dans les ports d^

Marfeille ÔC de Toulon. Le marquis de Seigne-

lay, fccrctaire d'état au département de la marine,

fut chargé d'exiger une fatisft*5tion fur tous

CCS griefs \ Si il fe flattoit , dit-on
,
que cette

expédition
,
qui ne pouvoir manquer deréu/Tir,

lui vaudroit le bâton de maréchal de France.

Il parut avec une efcadre confidérable à la

JnKireur de Gènes, le 17 mai 16S4. Ce miniftre

offrit la paix aux Gônois , en les menaçant de

les bombarder ; leur fénat
,
qui pou voit terminer

cette affaire en livrant quatre de fes galères ,

2c en envoyant quatre de fes membres à Ver-

failles pour faire fitisfac^ion au roi , ?i lia

demander fa protection , fc piqua malheureux

femcnt d'une fermeté qui ne pouvoir durer. Il

n'auroit pas tenté de mcfurer fes forces aveî

celles de la France , fi les grandes terres que

Ja plupart de fes nobles po/Fédent dans la

royaume de Naplcs ne l'avoient forcé d'avoir

des i7K'nagemens extrêmes pour la cour de

]Vl.idri(l. Les François commencèrent le bom-

bardement le 18 mai , 5C le 24 ils firent une

dcfcente au nombre de quatre mille , 6c fous

la conduite du duc de Mortemart , dans le

fauxbourg de Saint-Pierre d'Arenc qui fut entiè-

rement brûlé. Gênes
,

prefque détruite , avoit

montré allez de fermeté pour que l'Efpagne

lui pardonnât de fonger à fon accommode-
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înent. On entra en négociation ; 6c la paix fut

conclue à Verfailles le 12 février 1685.

La %nature de Gênes renonce à tons les

traités de ligue 5c d'alfociation qu'elle peut

avoir faits au défavantage de la France depuis

Je commencement de 1685 , 6C défarmera les

galères qu'elle a équipées. ( Traité de Ver-

failles , articles 3 5i 4. ) Il eft inutile de parler

ici de ce qui regarde la maifon de Fiefque
5

mais je ne dois pas palier fous filcnce le

fécond article de ce traité ; il efi important

en ce qu'il déroge aux loix fondamentales

de la république de Gcnes,

Le doge 6c les quatre fénateurs qui Ce feront

rendus à la cour de France rentreront ù leur

retour à Gênes dans l'exercice de leurs charges

& dignités , fans qu'il en puilTe être mis d'autres

à leurs places pendant leur abfence , ni lorf-

qu'ils feront retournés , finon après que le tems

ordinaire de leur gouvernement fera expiré. Le
doge

,
qui fe rendit en France , 5c eut fa pre-

mière audience le 15 mai 1685 > ^^ nommoit
François-Marie Impériale Lefcari • de retour à

Gênes , on lui demanda , dit-on , ce qu'il avoit

vu de plus rare à la cour de France , Se il

répondit : le doge de Gênes.

On demande s'il eft fage d'exiger par un
traité qu'un état viole fes loix fondamentales

& conflitutives ; 8c c'eft une queftion très-im-

portante en politique. Si les peuples n'ont rien

C 2
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de plus facré que leurs loix fondamentales
,

s'il eft de la plus grande importance pour

chacun d'eux de les confervcr , il eft évident

que c'eft en quelque forte violer le droit des

j^ens que de ne les pasref])cfter ; eu bonne poli-

tique , il n'eft jamais permis de donner un

exemple qui peut tourner au défavantage de

celui qui le donne. On efl: aujourd'hui le plus

lort ; mais les circonilances changent , ÔC demain

en peut fe trouver le plus foihle.

Kn 167Z ,
il s'éleva quelques différends entre

la république de Gênes ÔC le duc de Savoie,

au fujet de leurs limites refpedives. Les Génois,

qui ne s'attendoient pas à une rupture , fe

virent enlever Pieve ôC quelques autres places

peu importantes , mais ïh y rentrèrent bientôt,

ôc s'emparèrent même d'Oneglia
, d'où le duc

Charles- Emanuel les chalTa à fou tour. La
médiation du roi de France fufpendit ces pre-

mières hoftilitcs , Se la paix fut lignée à Turin

le 8 mars 1673. Je n'ai point rendu compte

de ce traité
,
qui n'apportera aucun changement

dans les affaires des contraâans.

Renonciation.

Marie- Anne-Chriftine
,

princefle électorale

de Bavière , Sc femme de Louis ,
dauphin de

France , fils de Louis XIV , fait une renonciation

entière ôc générale en faveur des pnnces de fa
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maifon , à tous les droits qui peuvent lui appar-

tenir par fa naifrance. ( Contrat de mariage
,

figné à Munich le 31 décembre 1679 , art. 2. )

ACQUISITIONS, CONCESSIONS.

Maison de Brandebourg , Provinces-

Unies.

Frédéric-Guillaume, éle6î:eur de Brandebo'.ir«T,

c^de en toute propriété aux états généraux le

fort de Schenk. ( Article féparc du traité concîir

entre ces deux puiiranccs , le 8 mars 1678 , à

Cologne fur la Spréc. )

France, Strasbourg.
Les préteurs , confuls 5c magiftrats de Straf-

laourg 6c cette ville reconnoiflent le roi de

France pour leur fouverain feigncur 6C protec-

teur. ( A£le du 30 fcptembre 168 r , entre Louis

XIV 6C les magiftrats de Strasbourg. ) Cette

cefîîon , invalide par fa nature , a depuis été

ratifiée à la paix de Ryfwick par le Corps

germanique. Voyez le chapitre précédent.

France, Espagne.
Les fujets des couronnes de France ôCd'Efpa-

gne pourront librement naviger 6C pêcher dans

la rivière de BidafToa , dans {on embouchure

& dans la rade de Figuier. II fera permis aux

François de s'approcher de Fontarabie , 5c aux

C3
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Efpagnols d'Andaye
,

pourvu qu'ils ne foient

point armés , ou qu'ils aient obtenu des gouver-

neurs de ces places la permifTîon refpeciive de

porter des armes. ( Convention Hgnce à Madrid ,

le 19 oiStobre 1683. )

Maison de Savoie , Provinces -UiMES.

VJdlor-Auiédce , duc de Savoie, rétablit les

Vaudois de la religion prétendue-réformée dans

la jouiflancc de tous leurs biens , £>C leur accorde

le libre exercice de leur culte , de même qu'à

tout autre de fes fujots qui voudra fc retirer

2>C s'établir dans les vallcos des Vaudois. ( Traité

fait a la Haye le 20 oftobre 1690. ) C'eCi par ce

traité que le duc de Savoie accéda à celui qui

avoit été conclu à Vienne, le ii mai de l'année

précédente , entre l'emperear Léopold bi. les

Provinces-Unies , & qui fut depuis appelé ia

grande alliance
,
parce que tous les ennemis de

. la France le fîgnerent. Voyez les remarques

préliminaires du chapitre de la paix de Nimegue.

Quand Louis XIV révoqua en 1685 l'édit de

Nantes , le duc de Savoie , à fou exemple
,

interdit dans le comté de Lucerne , ou vallée

des Vaudois , l'exercice de la religion réformée.

Cette entreprife caufa des vexations infinies
,

2>C fît répandre beaucoup de fang. Il fut bien

heureux
, 5c pour les ducs de Savoie 6c pour

Jeurs fujets
,

que les Provinces-Unies les aient

rappelés aux principes de la vraie politique
;
je



DE l' E U R O P E. ^9

dirai même aux principes du chriftianifmc
,

religion de paix 6C de charité,' qui par fa natirrc

détefte la perfccution 6c le fanaîirme. Pendant

long-tems les reformés françois qui s'étoicnt

réfugiés dans les pays étrangers fe font flattés

que les alliés obtiendroien: en leur faveur un

article pareil à celui qu'on vient de lire concer-

nant la vallée des Vaudois ; mais ces princes

haiïToient trop la France , 8c connoilToient trop

bien leurs intérêts pour nc;'0cicr férieufemcut

cette li!:.erté de confcicnce.

ALLIANCES, GARANTIES.

Danemarck, Provinces- Unies.

Si quelque puiflance entre hoftilemcnt dans

les états que fa majefté danoife pcfTéde en

Europe , les Provinces-Unies lui enverront , à

leurs dépens, £>C deux mois après que la réqui-

fition en aura été faite , les fecours qui feront

jugés néceffaires pour ùi déf.nfe. Si un premier

envoi ne fuffit pas , les Provinces-Unies agiront:

de toutes leurs forces , 2>C déclareront la guerre

à l'agreifeur , fans pouvoir rien exiger du roi

de Dauemarck pour les frais de cette guerre.

( Traité d'alliance perpétuelle entre Chrétien V"

Se les Provinces-Unies, conclu à Coppcnhagus

le 20 mai 1675 , articles i & 2. )

Si les états- généraux fe trouvent dans le même
C4
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cas , le roi de Daiicmarck leur enverra , deux

mois après qu'ils l'auront requis,un fecours de qua-

rante vailFcaux de guerre , ôc de dix mille hom-

mes de troupes de terre. Les Provinccs-Unics lui

paieront par an un fubfide de 600000 rifcbdalles

pour l'équipement & entretien des vailleaux ;

I loooo rifcbdalles pour la levée des troupes

de terre
,
40i45 rifchdaljes par mois pour leur

entretien. Si elles oiit--beroiu d'un plus grand

fccoiirs , le roi de Dancniarck leur fournira vingt

mille hommes de troupes de terre , 6c I.^s états-

généraux doubleront leurs fubficks. Enfin le

Dancmarck fera tenu , (i les circouftanccs l'exi-

gent , d'agir de tontes fcs forces en déclarant

la guerre. ( Traité de Coppenhaguc , article 3. )

Les opérations de la guerre feront concertées

par les généraux des deux puillances , 6C l'une

ne fera pas libre d'entamer une négociation
,

de conclure une trêve ou la paix définitive, fans

le confentement de l'autre. ( Traité de Cop-

pcnhague , articles 5 Sc 11. )

France, Suéde.
Il y aura une alliance perpétuelle entre la

France 5C la Suéde pour le maintien des traités

de Wcftphalie. Si l'un des contradans eft attaqué

contre les difpofitions de cette paix , l'autre lui-

prêtera toutes fes forces. ( Traité de Verfailles

du 25 avril 1675 , entre Louis XIV 6c Charles

IX , article 20. )
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Pologne, Maison d'Autriche.

De quelque nature que foient les différends

qui pourroient s'élever entre la niaifon d'Autri-

che 6c la république de Pologne , ils feront

toujours terminés à l'amiable. Il eft permis à

chacun des contradlans de faire des levées

d'hommes chez l'autre
,
pourvu qu'il l'enaver-

tifle auparavant , 8c que celui-ci ne foit point

en guerre. (Traité de Vienne du 24 avril 1677 ,

entre Léopold , comme chef de la maifon

.d'Autriche , &. Jean III , roi de Pologne , articles

I & 2.)

Le grand- feigneur faifant des mouvemens

qui annonçoient la guerre ÔC menaçoient en

jjarticulier la Hongrie , les mêmes princes lignè-

rent à Varfovie , le 3 i mars 1683 , un traité

d'alliance perpétuelle oiïenfive ôc défcnlivc

contre le Turc. Ils en demandent la garantie

au faint-fiege , £c promettent de faire jurer

de leur part
,
par les cardinaux Pio 6c Barberini,

l'entière obfervation de tous les articles dont

ils conviennent. L'empereur Léopold renonce

à tout ce que la couronne de Pologne peut

lui devoir pour les fommes qu'il lui a prêtées

pendant la guerre de Charles-Guftave , ter-

minée par le traité dOliva. Les deux con-

traftans annullent toutes les prétentions qu'ils

pourroient former l'un fur l'autre en confé-

queice de toute convention , ade ou pad«
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antérieur que ce puifTe erre. Le refle de ce

traité ne contient que des difpofitioas parti-

culières , rclativeinent à la guerre que le grand-

feigneur portoit en Hongrie.

Maison d'Autriche , États de Tran-
silvanie.

L'empereur Léopold ê-C les états de la prin-

cipauté de Tranfilvanic conclurent à Vienne
,

le 2.8 juin 1686 , un traité qui mérite d'être

connu , &qui ,
quatre mois après, c'eft-à-dire

le 17 odobre de la tucme année , fut confirmé

par un autre ade palFé dans le camp impérial

près de Balas-faiva. J'ai déjà parlé de ces deux

traitcs-djiis le chapitre où je fends compte

des traités des puilfances chrétiennes avec la

Porte ; ôC j'en rapporterai ici les articles les

jiUis importans.

Léopold s'engage à prendre la ddfenfe de

là Tranfîlvanie 6c des territoires de Hongrie

fjui y ont été annexés , toutes les fois qu'il

en fera requis. Le prince de Tranfilvanic com-

mandera en chef les fecours que la cour de

Vienne lui enveri^a. ( Traité de Vienne ,
art. i

,

Traité de Balas-falva , art. i. )

L'empereur, comme roi de Hongrie, déclare

qu'il ne prétend avoir aucun droit fur la Tran-

filvanic , ni fur les terres qui y ont été jointes

ou annexées
;

qu'il n'en prendra jamais , ni les

titres , ni les marques d'honneur , 6C qu'il ne
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f(? tnclera en aucune façon de fon gouverne-

ment eccléliaftique ni politique. ( Traité de

Vienne, art. 3 , 6 , 9 & ii. Traité de Balas-

falva , art. 3 , 7 & fuivans. )

Les états de Tranfilvanie conferveront la

Jiberté de Ce choifir un fouverain , fvilon leurs

privilèges 5c leurs ufages anciens. Leur prince

pourra à fon gré contra£^er des alliances ÔC

former des ligues
,

pourvu qu'elles ne préju-

dicient en rien au traité aftuel de Vienne
,

qui doit durer éternelleaient. ( Traité de Vienne

,

articles 7 &C 8. )

Les princes de Tranfilvanie rcfuferont afyle

aux ennemis de Ja maifon d'Autriche, 6c réci-

proquement cette puilFance ne pourra donner

retraite aux ennemis des princes ÔC états de

Tranfilvanie. (Traité de Vienne , art. iz.)

CHAPITRE VII L

Tacification étUtrccht j Traités fi» Négociations

qui y font relatifs.

L A paix de Ryfwick fut à peine fîgnée ,

que le confeil de France fentit la faute qu'il

avoit faite de ne riea régler au fujet de la fuc-

«cHion de Charles II
,
que fes infirmités mena-

çoient d'une fin prochaine. Cane paix
,
qu'il

avoit tant defirée , ne lui paroilloit qu'uo
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ouvrage peu folide , à moins de renoncer à

toute prctention fur l'ETpagne , Scil éroit fâcheux

de i'affcrmir à ce prix. En éprouvant les incou-.

vénicns de la guerre , on fe lalfe quelquefois

de • fon ambition au milieu même de fes

fuccès ^ mais elle rcn;iît à mcfure que le calme

de la paix afToiblit le fouvenir des maux qu'on

a foufîcrtj;. Il falloir fc hâter de prendre un

parti ^ ch;:quc jour pouvoit annoncer la mort

du roi d'F-fpagnc ; la cour de Vienne le pref-

foit vivement de fe déclarer en faveur d'un

archiduc , SC il étoit danf^ercux de ne rien

oppofcr aux négociations qu'elle entretenoit

dans toute l'Europe.

Louis XIV
,

partagé entre fon ambition 8c

le dedr de conferver la paix , ne put ni fe

flatter de recueillir toute la fuccefTion d'Efpagne,

ni fe réfoudre à en abandonner également

toutes les parties : il fentoit que de trop grandes

prétentions de fa part alkimeroient la guerre ;

mais il cfpéra qu'après les preuves de modé-

ration qu'il avoir données au congrès de Ryf-

wick , toutes les pui/Tanccs , lafTées de la der-

nière guerre , confcntiroicnt fans beaucoup de

peine à donner au dauphin quelque faiisfa^lion.

On en revint à d'anciennes idées de partage

qui avoient été goûtées 6C adoptées même
par la cour de Vienne en i6<58. MM. de

Pomponne ?< de Torcy furent chargés de

fonder les intentions de i'ambaffadeur d'Aa-
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^leterra , le comte de Portland , à ce fiijct
^

&L cette négociation , fuivie à Londres t(. à la

Haye , fut terminée par le premier traité de

partage, figiié à la Haye le ii odobrc 1698.

Par ce traité , le prince éleiloral de Bavière
,

qui , en fuppofant la validité de la renoncia-

tion de Maric-Tiîérefc , femme de Louis XIV
,

à Tes droits , étoit le plus proche héritier de

Charles H , devoit en poiïéder tout Théritage ;

à l'exception de quelques états qu'on en démen-

broit en faveur du dauphin ÔC de l'archiduc

Charles, fécond fils de l'empereur. On donnoit

à l'un le royaume des deux Siciles , les îles

adjacentes , les places de la côte de Tofcane
,

le marquifat de Final Sc la province de Gui-

pufcoa ; £c l'-aûtre devoit jouir du Milanez.

La mort du jeune prince de Bavière , arrivée

le 8 février 1699 , ne lailfa pas fubfifler long-

tems ces difpofitions. On entama une nouvelle

négociation , ÔC la France , l'Angleterre Sc les

Provinces- Unies convinrent par le fécond traité

de partage , (igné à Londres le 3 mars 1700 ,

Se à la Haye le 2$ du même mois , d'ajouter

aux provinces déjà promifes au dauphin , les

duchés de Lorraine £c de Bar , en cédant le

Milanez à la maifon de Lorraine. Mais comme

fi on eût craint que cet échange ne fût pas

accepté , il étoit libre de donner le duché de

Milan à l'élcfteur de Bavière ou au duc de

Savoie , à condition que dans le premier cas
,
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le duché de Luxembourg & le comté de

Chiny appartiendroient au dauphin • Se que

dans le fécond , ce prince entreroit en poflef-

jfion du duché de Savoie , du comté de Nice

& de la vallée de Barcelonnette. L'archiduc

Charles devoir polTéder le rcfte de la fuccef-

fion efpagnole. Enfin , il étoit réglé que la

couronne d'Efpngne 6c les Indes ne pourroient

jamais appartenir h un prince qui feroit empe-

reur ou roi des Romains , roi de France ou

dauphin.

Ces difpofitioas étoient trop contraires à la

politique que le roi Guillaume lui-même avoit

mife à la mode , pour ne pas caufer un fou-

levemcnt général en Europe. Tous ceux qui

voyoient avec jaloude la puilfance de Louis

XIV
,

publièrent qu'il n'y avoit plus ni équi-

libre ni liberté : pourquoi , difoit-on , cedons-

nous de craindre la France ? Ou nou» avons

été infenfés de faire tant d'efforts depuis qua-

rante ans pour lui arracher tout ce qu'elle avoit

acquis depuis la paix des Pyrénées , ou nous

le fommes aujourd'hui de lui accorder par un

traité plulieurs riches provinces. Les uns regar-

doient le traité de partage comme le chef-

d'œuvre de la politique des François , 5c la

preuve la plus complette de leur ambition ;
les

autres comme un attentat contre le droit des

gens 2>C l'indépendance des nations. On fe

demandoit pourquoi la France traitoit de la
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fiïccedîon de Charles II avec des puiffances

qui n'y prétendoicnt rien , Sc en vertu de quel

titre l'Angleterre 6c les Provinces Unies setoient

érigées en juges dans une querelle qui ne pou^

voit être décidée que parlesloix des Efpngnols.

Les princes dont elles régloient le fort s'ctoicnt*

ils fournis à leur arbitrage ? Des nations libres

peuvent-elles , fans fe dégrader eiles-incmes

,

difpofer d'un peuple fans fon coiifcntement
,

ÔC le donner à un maître comme le troupeau

d'une ferme ?

Au milieu de tant de plaintes que la cour

de Vienne £C l'Efpagne appuyoient de tout leur

crédit , il étoit d'autant plus difficile que le

traité de partage acquîi une certaine autorité
,

qu'il étoit plutôt l'ouvrage du roi Guillaume

que de l'Angleterre tl. des Provinces-Unies. Si

l'orgueil de quelques Anglois étoit flatté dô

l'efpcce d'hommage que Louis XIV leur avoit

rendu , en les regardant comme les arbitres de

l'Europe & les difpenfateurs des couronnes de

Charles II , la plus grande partie de la nation ne

voyoit dans le traité de partage qu'un complot

tramé & conduit par des minières vendus à la

France. Les fentimens de haine que la guerre

de 1671 avoit infpirés aux Hollandois fubfif-

toient encore tout entiers ; &c ce n'avoit été

que par complaifance pour leur ftathouder-roi ',

que Jes états-généraux s'étoîent prêtés à négo-

cier* Guillaume Ini-mcmc , témoin de cette
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efpece de révolte contre fa politique , ne s'étoit

point livré au fécond traité de partage avec la

même facilité qu'au premier. La négociation

avoir langui ; après être convenu de tous les

articles , on avoit alfeité cent délais pour en

retarder la fignature , 6c depuis il n'avoir pas

été poiïible de convenir des mefures nécclfaires

pour l'exécution du traité.

Telle étoit la difpofition des efprits , lorfque

le roi d'Efpagne , après avoir confulté les plus

habiles théologiens , les plus favans jurifcon-

fuites Se le faint-liegc môme , fur les droits de

fcs difFérens héritiers , 6c l'ordre qu'il établiroit

dans fa fucceiïion , mourut le premier novem-

bre 1 700. La reine ÔC les fcigneurs que ce prince

avoit chargés de la régence ouvrirent fon tefta-

nicnt , 5C fe hâtèrent d'inftruire Louis XIV des

difpolitions dufeu roienfavcur duduc d'Anjou
,

que les vœux de toute la nation appeloient au

trône. Charles n'avoit admis aucun partage de

{t^s états ; ÔC conformément à (es dernières

volontés , la régence ordonna à fon ambalTa-

tleur ( Cartel dos Rios ) il la France ne recevoit

pas purement ÔClimplenient la fuccefTion entière

de l'Efpagne , de dépêcher un courier à Vienne

pour l'offrir à l'archiduc Charles.

Le confeil de Louis XIV fe trouva dans un

extrême embarras , fuite nécelfaire de tout

engagement fait contre les règles , fans confulter

les parties intérelTces , Si contraaé vaguement

avec
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avec des puifTances jaloiifes à qui la prudence

ne permet pas de fe fier. La France n'avoit

point ftipulé dans le traité de partage ce qu'elle

ïeroit tenue de faire , dans le cas que Charles II
,

ordonnant l'indivifibilité de Tjs états , appelle-

roit à fa fucceirion un des fils du dauphin ou

un archiduc. Elle n'avoit négocié que pour

préveair la guerre ; &C quelque parti qu'elle prît

îa guerre lui paroilloit inévitable : il ctoit infcnfé

d'efpérer que l'Europe fouffrît tranquillement

que le duc d'Anjou recueillît la fuccefiioii

entière de Charles II , &C on ne pouvoit douter

qu'il ne fallût faire In guerre pour forcer la

cour de Vienne à céder au dauphin les pro-

vinces qui lui étoient aiîîgnées par le fécond

traité de partage. Puifque cette querelle , malgré

les négociations précédentes , ne pouvoit fe

décider que par la voie des armes , le confçiJ de

France aima mieux les prendre pour acquérir

toute la fucccfiion
,
que pour en avoir fimple-

nient une partie •, 5c je crois qu'il ne fe com-

porta pas prudemment.

« Si le roi , dit le marquis de Torcy dans

fes mémoires , fe dérerminoit à la guerre pour

maintenir les engagemens pris avec l'Angleterre

&C la Hollande , il étoit indubitable qu'il feroic

obligé d'en foutenir feul tout le poids ; mais de

plus , on devoit s'attendre que peu de tems

après qu'elle feroit commencée , ces alliés infi-

dèles s'uniroient aux ennemis de fa niajefté
,

Tome VI. U
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&1 s'oppoferoient à l'exécution de ce même
traité , dont elle auroit craint de violer les ea-

gagemens. »

Je conviens qu'il ctoit très-vraifemblable que

Il France auroit été forcée de faire feulj la

guerre à la maifon d'Autriche. Louis XIV 6C

le dauphin n'auroient tiré que de très-médiocres

fccours de leurs alliés ; l'Angleterre Si la Hol-

Linde n'auroient môme cherché que des moyens

de ne pas remplir leurs engagemens , eil;:s

auroicnt entalTé prétextes fur prétextes pour

ne pas agir : mais peur-on pcnfer qu'elles

fullcnt déclarées centre la France ? M. de

Torcy ajoute
,
quelcfues pages plus bas , u qus

le roi de la Grande-Bretagne & les états-généraux

des Provinces-Unies , aufii blelîés de l'infrac-

tion du traité de partage
,
que s'ils en avoient

lidélcment obfcrvé les engagemeus , balance-

ront cependant fur le parti qu'ils prcndroienr. »

Il remarque que les Hollandois reconnurent le

duc d'Anjou pour roi d'Efpagne , 2<: qu'ils

avoient befoin du plus grand repos pour

rétablir leurs afTaires. En parlant des Anglais , il

convient que « le roi Guillaume n'étoit pas fiir

de déterminer à la guerre une nation fatiguée

du poids de la guerre précédente , 6c qui relfen-

toit le préjudice que fon commerce en avoit

fouflcrt. On auroit peut-être , dit- il ,
repréfenté

vainement à ceux fur qui tombe k fardeau des

fubiidcs
,

que l'Europe étoit en danger de fe
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voir incenamment opprimée , fi le jiifle defir

de maintenir fa liberté ne rcunilToit les princes

Se les états intérclFés à s'oppofer aux vaftcs

defleins du roi. L'ancien fantôme de la

monarchie univcrfelle touchoit moins les

Anglois
,
que l'honneur des taxes qu'ils feroient

obligés de payer en cas d'une guerre nouvelle.

Enfin , M. de Torcy obferve que révénement

delà mort du roi d'Angleterre Jacques II , ^
fur-tout la réfolution que le roi prit de rccon-

nokre le prince de Galles en qualité do roi de

la Grande-Bretagne , changea les difpodtions

qu'une grande partie de la nation téinoignoic

à confervcr la paix. Les fentimens des differeas

partis fe réunirent. Tous les Anglois unanime-

ment regardoient comme une offenfe mortelle

de la part de la France
,
qu'elle prétendit s'attri-

buer le droit de leur donner un roi , au pré-

judice de celui qu'ils avoient eux-mêmes appelé

Se reconnu depuis plufleurs années. »

Ces obfervations font vraies , 5c je crois être

en droit d'en conclure que ni l'Angleterre ni

les Provinces Unies ne fe foient liguées avec

la cour de Vienne pour empêcher qu'elle n'ac-

cordât à la France les pays convenus par Je

traité de partage , f\ Louis XIV n'eût pas

accepté le tcrtameut de Charles IL Quels pré-

textes CCS puilfances auroient elles eu pour

violer leurs engagemcns de la manière la plus

fcandakufe ? Louis XIV ^ en sen tenant aa
D 2.
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traité de partage , auroit donne des preuves

inconteftables de fa modération ; il auroit fait

taire les bruits répandus en Europe , £c déinontré

qu'il ne s'étoit point joué de fcs alliés , en négo-

ciant frauduleufemcnt avec eux , tandis qu'il

cmployoit à Madrid toutes fortes de voies pour

faire appeler fon petir-fîls à la fucceinon entière

de la monarchie efpagnole. Les ennemis de

ce prince auroient ouvert les yeux ; cette con-

duite de fa part les auroit calmés j la France

n'auroit eu la guerre que contre la inaifoii

d'Autriolic : dés- lors elle pouvolt fe flatter d'avoir

des fuccès heureux -, clic n'auroit point vu toute

l'Europe fc foulcvtr contr'ellc.

« Alais , dit le marquis de Torcy , dès qu'on

rcjettoit le teftament de Charles II , la guerre

de^enoit injufte. Quelle raifon pour la déclarer

;i l'Efpagne ? A quel titre s'emparer d'une par-

tie de fes états ? Quel tort fon dernier maître

avoir-il fait à la France , en rcconnoiiïant un

de fes princes pour fon héritier univerfel ? Et

quelle injure lui faifoit la nation efpngnole , de

fe foumcttrc ?C de fc conformer aux volontés

équitables de fon roi ? F.lle fe donnoit fans

réferve ; la France , en la rejettant , l'auroit

regardée comme ennemie , fans autre raifon

que de croire qu'il convenoit mieux à fes inté-

rêts de s'emparer d'une partie des états de l'Ef-

jKigne , fans autre droit que celui d'un traité

dont [es alliés avoicnt déjà violé les conditions
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ciïentielles. Si la guerre étoit inévitable ; il

falloir la faire pour foutenir le parti le plus

jufle ; Se cerraincnicnt c'étoit celui du tefiamcnt

,

puifquc le roi d'Efpagne rappeloit /es héritiers

naturels à fa fucceirioti , dont ils avoient été

in'jufhcment exclus par fcs prédécelFeurs. »

Je demande d'abord pourquoi on a fubitement

lin fcrupule de faire la guerre à l'Efpagne
,

taudis qu'on ne s'en étoit fait aucun de négo-

cier le traité de partage fans fou confcntcmcnt :

mais je réponds directement , &C je prouve que

cette guerre auroic été juile. Je ne me plains

pas
,
pouvoit dire la France , de ce que Charles II

a reconnu un de ir.cs princes pour Ton héritier

univerfel , &C certainement l'Efpagne ne m'a

fait aucune injure en fe conformant aux volontés

équitables de fon roi ; mais je me plains que

Charles II ait prétendu m'enlever une fucccflion

qui m'appartient par toutes les loix , li je ne

foufcris pas aux conditions illégales qu'il n'a pas

eu droit de m'impofer ; mais je me plaindrai de

l'Efpagne ^ Sc je la traiterai en ennemie, fielle

s'obiline à vouloir violer à mon préjudice li^s

loix de la fuccciTïon, J'ai confenti par des

traités que j'ai palTis avec des princes que ma
puifTance aliarmoit , de renoncer à une partie

de mes droits , ÔC de mettre un archiduc d'Au-

triche à la place d'un de mes, princes ; mais

(i cet archiduc prétend ne p^s tenir de moi fa

fortune , s'ilrefufe avec ingratitude dem'aban-

D S
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donner les provinces que J3 veux confervcr 5C

que je ne lui cède pas
,

je lui ferai la guerre ;

je la ferai à l'empereur , s'il s'alîocie à l'in-

juftice de fon fils 6c à celle de rEfpagne.

Ce raifonnement
,
que j'ai mis dans la bouche

de la France , me paroît d'autant plus folide ,

qu'on n'avoir exige une renonciation de Marie-

Thcrefe , femme de Louis XIV
,
que pour pré-

venir l'union des couronnes de France t<.

d'Ffpagne , ôC une malfc de pouvoir qui auroit

allarmc le rcfte de l'Europe. Pour s'en con-

vaincre , il fuffit de lire l'aâie même de renon-

ciation , &C k dix-fcptieme article duteftament

de Philippe IV : ces pièces ne font point équi-

voques. ( Voyez le premier chapitre de cet

ouvrage , article d'Efpagne. ) Mais en yfuppo-

fant quelqu'obfcuritc
,

quelle autre puilîance

que celle qui les avolt drclTies étoit en droit

de les interpréter 5c d'en montrer rcfprit ? Des

que Charles II avoir reconnu les droits du duc

d'Anjou , il no lui étoit plus permis d'impofer

des conditions , & d'appeler un archiduc à Ta

fuccçlTion
,

parce que la couronne d'Efpagne

n'e/î point une couronne patrimoniale dont

le polTefljur difpofe à Con gré. Si la nation

cfpagnole rcjettoit fon roi léjritime , elles'expo-

foit à être traitée en ennemie. Quelle plainte

ai'oit-ellc à former contre le duc d'Anjou ?

Il e(i très-vraifemblable que li la cour de

France s'en ctoit tenue au traire de partage
,
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elle n'auroit pas même été obligée de faire la

guerre à Ja maifon d'Autriche j le confeil de

Vienne étoit ambitieux ; mais fon ambition

auroit été fatisfaite d'acquérir J'Efpagne , les

Indes 8c les Pays-Bas pour l'archiduc Charles ,

Léopold , inftruit par les difgraces de fes percs
,

par les tiennes propres , Sc épuifé par la dc'

niere guerre , auroit-il été aiïez imprud^cnt pour

mefurer fes forces à celles de Louis XIV ?

Pour conferver l'Italie , fe feroit-il expafé à

faire de nouvelles pertes? N'ayant d'ailleurs poiilt

de marine
,

pouvoit-il établir fon fils en

Efpagne, fans commienccr par accéder au traité

de partage ? Il n'auroit trouvé par-tout que

des alliés attiédis ÔC réconciliés avec la France.

Dès que la cour de Vienne vit au contraire

que la France , en acceptant le tèftament de

Charles II , ne lui lailToit aucune efpérance

d'établiiïement pour l'archiduc Charles , il ne

lui reftoit d'autre reiïqurce que de tenter le

fort des armes. Elle efpéra que les mêmes fen-

timens de jaloufie & de haine
,
qui avofent réuni

la plupart des puilTances de l'Europe contre

Louis XIV , les attacheroient encore aux inté-

rêts de l'archiduc. L'empereur fe flatta de faire

revivre l'article de la grande alliance
,
par lequel

on étoit convenu de ne jamais fouffrir un prince

de France fur k trône d'Efpagne. Il connoiifait

les difpofitions des pri^ices d'Italie
,
qui croyant

ne pouvoir conferver leur indépcudiince qu'a

D 4
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la faveur d'une certaine rivalité entre les Françoi's

& les ETpa^^nols , reqardoient l'élévation du

duc d'Anjou comme le fignal de leur fervitude.

Quelques raifons que l'Angleterre 8C les Pro-

vinces-Unies enOent de préférer la paix à la

guerre , le palfé lui apprenoir à ju£;er de l'ave-

nir ; il ne doutoit point que ces dciix nations

ne vinlfent à Ton fccoiirs , Sc que le roi Guil-

laume , ci qui la France manquoit par fon refus

d'exécuter le traité de partage , ne fit encore

la guerre pour ne ]nis fe déshonorer lui-même
,

en renonçant brufqiiement aux principes par

lefqucls il s'étoit toujours conduit depuis 1672.

La cour de Vienne (é hâta de commencer Ijs

hoflilités en Italie j 6c par cette démarche rendit

inutiles toutes les démarches de la France pour

nouer une négociation en Hollande.

Le minirtre d'Angleterre à la Haye
,
propofa

pour articles j^réliminaires au comte d'Avaux
,

d'inviter l'empereur à entrer dans la négociation ,

îftC de lui donner une fatisfafticn raifonnable ,

relativement aux droits qui lui étoient acquis

par le traité de partage. On exigcoit que Louis

XlV retirât fes troupes des Pays Bas
,

qui

feroient gardés par des Anglois & Hollandois
;

que l'Efpagne s'engageât à ne rien démembrer

de fes états en faveur de la France , 5c à donner

aux Anîzlois dans fes doma"ncs les ir.êmes

privilèges de commerce dont les François y

jouiroient. Les Provinces-Unies firent les mêmes
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demandes ; & fous prétexte do fe faire une

barrière , exigèrent en quelque forte qu'on leur

cédât tous les Pays-Bas efpagnols. Ces propo-

fitions annotiçoient au duc d'Anjou une fortune

plus confidérabic que colle que le traité de

partage alfuroit au dauphin ; il paroilToit qu'on

ne vouloir lui enlever que les Pays-Bas &C les

provinces d'Italie. Le confeil de Louis XIV
devoir donc accepter ces préliminaires ; mais la

liberté que Guillaume ^ les états-généraux fe

réfeffoient en même-tems , d'expliquer Sc

d'étendre leurs demandes dans le cours de la

négociation , fit ju^^er que leurs demandes

n'étoient pas linceres
,
qu'ils avoient des arricre-

viiies Se vouloient la guerre. Il n'en fallut pas

davantage pour rompre la négociation ; la

France , accoutumée à faire la loi à fcs ennemis

,

n'éîoit pas encore inlîruite par les revers, à

acheter la paix par de grands facrifîces.

L'empereur ne pouvant faire uri établilTement

à l'archiduc Charles que par la guerre , on ne

peut point l'accufer d'avoir agi contre les inté-

rêts de fon ambition, en commençant les ho/li-

lités en Italie : mais j'oie dire , fans crainte de

me tromper
,
que fes alliés ne confulterent pas

les leurs , en déclarant la guerre à Louis XIV
6C au nouveau roi d'Efpagnc. Il eft aifé de

s'inflruire par le traité même d'alliance
,

qu'ils

Cgnerent à la Haye le 7 feptembre 1701 , SC

par leurs manifeftes , des motifs qui leur mirent
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^es armes à la main. Ils fe plaignent que Philippe

V , aidé des forces de fon aïeul , fe foit emparé

de toute la fuccefljon de Charles II. Ils voient

avec autant d'indignation que de terreur les

François dans lesprincipalesplaces des Pays Bas,

8c leurs vailfcaux dans les ports des Indes efpa-

gnoles. Les Provinces-Unies croient ne plus

avoir de barrière contre la France ; on craint

que cette puilTance , étroitement Unie avec

l'Efpagne , n'enlevé à l'empire Ces droits fur

l'Italie ; aux Anglois 5C aux Hollandois la

liberté de leur navigation &: de leur commerce
,

Se que VEuropc entière ne devienne Iciir

conqtictc.

Que les hommes feroient heureux (i la poli-

tique n'avoit jamais que des craintes raifon-

nablcs j ou q«e les paHions ne fe cachant pas

foirs foH mai^qive n'afFedtafTcnt point de faulfes

terreurs pour fc faire un prétexte de tout facrifier

à leurs ca^fidi^s ! Jamais aîlarmcs ne furent

moins fages' que celles des alliés; fi l'union de

ja France SC de i'Efpagneétoit un malheurpour

eux ,
pourquoi en refferroient-ils les nœuds par

leurs menaces'? Si Philippe V eût hérité fans

obftacle des provinces de Cliarles II , en n'auroit

point vu les François dans les fortereffes des

Pays-Bas , ni dans les ports des Indes efpa-

gnolc;. Les deux nations fentant moins la

ncceffîté d'être unrcs , fe feroient dès-lors

conduites iitivant leurs anciens intérêts. Louis
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XIV , dans un âge dijà avancé ,
n'avoit plus

cette ardeur qui t'ait aimer la guerre; ilavoit

éprouvé qu'en foifvinr des efforts pour augfncnter

fa puiirance , il avoir en effjt diminué fes forces j

il connoifToit trop bien la foiblefle où fe trou-

voient les états de fon petit-fils pour fe livrer

aux projets d'une vafte ambition. Malgré

l'empire que Louis XIV devoit avoir fur

Philippe V , l'Europe n'avoit rien à craindre pour

le moment préfent ; &C elle devoit être fûre

qu'on ne retrouveroit point dans leurs fucccf

feurs ces fentimens de reconnoidance 8c de

refpe6l qu'elle redoutoit , ni cette union qui

avoir régné entre les héritiers de Charles-Quint

& de Ferdinand I.

Par la fituation même de leurs états , les

deux branches de la maifon d'Autriche ne

pouvoient s'agrandir l'une aux dépens de l'autre;

toute fource de divifion ctoit ôtée; &C l'alliance

la plus étroite n'étoit propre qu'à les faire

conlidérer par leurs ennemis. Il n'en eilt pas été

de mênie à J'égard des deux branches de la

maifon de Bourbon ; le voifinage du côté des

Pyrénées , 8c fur-tout des Pays-Bas, les eût expo-

fées à des difcuiTIons fréquentes 6c à des

foupçons continuels. Bornées l'une par l'autre
,

ÔC ne pouvant par confécjuent avoir le même
intérêt, elles n'auroient pas long- tems été amies,

o» la France auroit abandonné les projets d'am-

bi:ion qu'on lui reprochoit, ÔC qui allarmoieiit fcs
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voifins. Dans l'un & l'autre cas , l'élévation cîu

àiic d'Anjou au trône d'Efpagne devenolt

inutile pour ragrandiïrcment de la France. Les

Provinces-Unies n'avoient pas befoin d'une

barrière , leur commerce 8c celui des Anglois

étoit en filreré ; &. l'empire confervoit tous Tes

droits 6c fon indépendance , il les François

confentoicnt à ne plus troubler leurs vovfins.

En leur fuppofant au contraire la palTion de

s'étendre 6c de faire des conquêtes , TETpagne

devoir nécefTairement reprendre la politique

qu'elle avoir eue fous les princes autrichiens
,

ÔC fe lier aulîi étroitement que jamais avec les

états-généraux , l'Angleterre Sc l'empire.

En dcinandant pour Lcopold les domaines

que les Efpagnols pofTédoicnt dans les Pays-

Bas ôC en Italie , les alliés , il cft vrai, agran-

dilfoient la puKrance de la cour de Vienne
,

mais ils augmentaient encore plus confidéra-

blement cclle.de la France. Si la monarchie

efpcignole n'eût fuufîert aucun démembrement

,

fon premier objet auroit toujours été de recou-

vrer ce qu'elle avoir perdu depuis la paix des

Pyrénées ; en voyant au contraire échapper de

fes mains l'Italie &C les Pays Bas , elle devoit

oublier fes anciennes difgraces pour ne s'oc-

cuper que des nouvelles ; il falloit qu'elle regar-

dait comme fes ennctnis la cour de Vienne
,

l'Anglcierre ÔC les Provinces-Unies, qui l'au-

roient dipouillii j elle devoit
,
par une fuite
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néceiïaire , fe jetter dans les bras de la France.

Dès-lors ces deux puiirances auront les mêmes

ennemis 8C les mêmes intérêts ; & la France

poUédcra en quelque forte toutes les forces

que les alliés n'auront pu enlever à la cour de

Madrid. Je prie même d'examiner attentive-

ment il ce n'étoit pas réellement fervir TEfpa-

gne
,
que de la borner à elle-mêiîie

, 6c lui enlever

les états étrangers qui avoient été une des prin-

cipales caufcs de fa décadence. Je prie d'exa-

miner li c'étoir augmenter réellement les ïorccs

de la cour de Vienne, que de lui donner l'Italie

& les Pays-Bas. Groira-t- on toujours que la puif-

fance d'un érat dépend d'une province de plus

• ou de moins ? Quand une fois il polféde U!ie

certaine étendue de territoire , à quoi fervent

ces provinces éparpillées de côté &C d'autre , 5c

qui ne peuvent fe fecourir mutuellement ? A
multiplier les frontières , les ennemis , les a.Tai-

res &i. les embarras.

Si on fut parti de ce point de vue dans les

négociations qui fe firent à la Haye après la

mort de Charles II , on auroit épargné à lEu-

rope une des plus cruelles guerres dont elle ait

été affligée. Mais une haine injufte aveugloit

tous les efprits ; une forte cle routine tenoit

lieu de politique ; 6c tout le monde trembloit

pour la ruine du fy^ême de l'équilibre , dont

perfonne nes'étoit fiit une jufte idée. Oncroyoit

que l'équilibre devoir être établi fur fon cga-



6i Le Droit public

lité de forces etitre la mair^n de Bourbon 5C

Ja inaifon d'Autriche , ÔC que tout feroit perdu

Il Tune prenoit un afcendant trop confjdérable

fur l'autre ; mais ce principe ëtoit faux. ( Voyez

les Principes des Négociations, ( Mille exemples

prouvent qu'on n'eft point ami pour être du

même fang ; une maifon peut donc acquérir

des royaumes pour fes princes , Sc u'cn être pas

plus redoutable à l'Europe. Il eft encore évi-

dent que la puilîance domin.Tnte peut fe dégra-

der , la puilTancc rivale déchcoir , toutes deux

même fc ruiner à la fois ou fuccelTivement , 5c

prendre la place l'une d-c l'autre ; fans que la

liberté des autres états foir expofée à aucun dan-

ger : il en rcfultera feulement de nouveaux

intérêts , de nouvelles alliances , de nouvelles

Jiaifons. Craint- on qu'il puilîey avoir une puif-

fancc dominante , fans qu'il ne fe forme audi-

tôt une puiffance rivale ? Ce feroit la crainte

la plus ridicule. Quel malheur extraordinaire

cH: il arrivé à l'Europe, quand la maifon d'Au-

triche
,

par les traités de Wcftphalie 5C des

Pyrénées , a d'abord cédé à la France la place

de puilHince dominante -, 5c à l'Angleterre
,

depuis le commencement de ce liecle , celle

àe puiiïance rivale ?

Si les réflexions que je viens de faire fur la

conduite des alliés font juftes , il faut de fon

côté blâmer la France de n'avoir pas profité

de leur erreur. Elle n'avoit plus ni les minif-
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tres , ni les généraux qui avoient été autrefois

Famé de fes fuccès. Depuis la paix de Ryfwick .

elle n'avoit prefque rétabli aucun ordre dans

fes finances , les peuples étoient épuifés , 5c elle

ne devoit que médiocrement compter fur les

alliés qu'elle avoit faits pour défendre les droits

de Philippe V. Il étoit vifible que le Portugal
,

«llié naturel de la France
,

quand TEfpagne

appartenoit à un prince autrichien , le devcnoit

de l'Angleterre & des Provinces-Unies , depuis

l'avénemcnt du duc d'Anjou au trône. Falloit-il

fe fier au duc de Savoie ? Ce prince ambitieux

,

qui avoit appris dans la guerre de 1688 à fe

faire un fyftême d'agrandiirement aux dépens

de la France ÔC de la maifon d'Autriche, devoit

defîrer que le Milanez fut entre les mains d'un

ennemi de Louis XIV , 5c craindre de fe voir

envelopper de toutes parts par la puilfance de

la maifon de Bourbon. La France , depuis plu-

fieurs années , n'étoit plus unie aulTi étroitement

à la Suéde qu'elle l'avoit été ; ÔC d'ailleurs les

troubles dont le nord étoit menacé ne pcr-

mettoient d'en attendre aucun fecours. Enfin la

France ne dovoit-ellc pas fentir qu'elle ne pou-

voit fe rendre véritablement utile la fortune du

duc d'Anjou
,
qu'en le brouillant avec les anciens

alliés de l'Efpagne ? Engager Philippe Va dor-

ner une barrière aux Provinces-Unies
, à céder

l'Italie à l'archiduc Charles , Sc à faire même
quelque facrifice en faveur des Anglois , c'ctoit
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l'attacher plus étroiteincnt aux intérêts de la

France.

Les dernières difpofîtions de Charles II défen-

doient , il eft vrai , tout déinembreinent de Tes

états ; mais depuis quand les ordres d'un prince

qui eft mort ont-ils plus de pouvoir que la

volonté d'un prince qui règne ? Louis XIV
,

agiffant au notn de Ccm petit- fils , ne tranfporta-

t-il pas au duc de Bavière , le 7 novembre lyoi ,

la fouveraineté des Pays Bas efpagnols ? Il

étoit important à Philippe V de ne pas déplaire

à fcs fujets dans le moment qu'il montoit fur

le trône 5 mais étoit-il impolTible de leur faire

fcntir qu'il étoit nécclîaire d'acheter leur bon-

heur par des ce/îions ? J'ignore le détail des

négociations qui fe firent à la Haye , après que

]c confeil de Louis XIV eut accepté le telta-

mcnt de Charles II 5 Sc j'ofe cependant alTnrer

que il le miniftere de France eût plus confulté

fcs vrais intérêts que Tes efpérances & un vain

point d'honneur , il auroit fans doute eu l'art

de faire des propofitions qui auroient prévenu

la guerre. J'en ai pour garant la lenteur incer-

taine aiec laquelle l'Angleterre 6v. les Provin-

ces-Unies fe comportèrent d'abord , &, l'impuif-

fance réelle où la cour de Vienne auroit été

fans ces deux alliés , d'enlever à Philippe V
d'autres provinces que le Milanez ÔC le royaume

de Napies.

Perfonne n'ignore les difgraces que la France

éprouva
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éprouva dans le cours de cette guerre.; IJ^ljes

furent telles que Louis XlV fç -vit' obHgé dû

rechercher la paix en 1709 , en fe founiçttaut

aux conditions les plus dures. .Fctteîcun-i.i; ipj;-

liiftre du duc de Holftein.à la Haye^^, fut cjjjTfgé

de propofer des conférences. Hcindiis ,,gçan;d

penfîonnaire de Hollande ,.y con,feptît
,, ,^ 1<|

préfîdent Rouillé partit le 5 nlafs
,
pour ijs r,en-4

dre à Moerdik £c cnfuire à Boedgrave , où il

s'aboucha avec Buys &C Wanderdulfen. , , .

« L'opinion coinminie ,. dit M. de, Torçy, i

étoit alors qu'on ne pouvait parvenir à la, paix

que par lesoillces ÔC l'intervention des Hg.Ua^;-;

dois. » Mais cette opinion étoitune erreur. L'Atv-

gleterrc &• la cour de Vienne jouoient Ip prin-

<;ipal rôle dans la guerre , Sc les Provinces-Uniqs

fe ferorent détachées de la grande alliance pa,r

une paix particulière fans la diiroudre. Il éf_oit

impoHible que les conférences de Boedgra^ve

réunUFent. La guerre fc faifoiciu loin des doiiiai-

nes de la Hollande , ÔC les alliés n'ayant iq^ue

desfuccès^', la république n'avoitrien à crain.dre

pour elIe-rnêiBe,. ,"• le feul objet capable de la

tenter , c'étoit" fa barrière ;&C dans la (iiuatipi^

des chofes^elle l'attendoit plutôt de lAngleterr^

ÔC de la cour de Vienne
,
que de la France. D'ail-

leurs HeinHus
,

qtii étoit Tanie des Provinces-

Unies , n'avoit qu'une tnêtiie volonté avec le

prince Eugène. ÔC le duc de Marlborough. Il

falloir négocier avec l'Angleterre ,
qui pouvoit

Tome VI* E
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faire la loi aux alliés ; 8C non pas avec la Hol-

lande
,
qui ne pouvoir, fans imprudence, s'em-

pêcher de faire valoir , avec beaucoup de zèle
,

les intérêts particuliers de chacun d'eux.

Buys ôi. Wanderduffen ne manquèrent pas en

effet de faire au préfident Rouillé les propo-

rtions les plus dures ; à peine le miniftre de

France avoit-il fait un facrifice qu'il fe for-

moit une nouvelle prétention. Mali^ré la ma-

nière vague , incertaine Sc préfomptueufe avec

laquelle les députes de Hollande négocioient ,

le confeil de Verfaiiles fetrouvoit dans une telle

impuiiTance de continuer la guerre
,
qu'il ne pou-

voir fe détacher de l'tfpérance d'obtenir la paix.

Le marquis de Torcy lui-même partit le premier

tnai pour la Haye
, 8c négocia directement

avec Heinfius , le duc de Marlborough ÔC le

prince Eugène ; mais ce miniftre auroit eu des

pouvoirs plus étendus , il auroit mis moins

d'art à filer les offres 8c les cefflons de fon

maître
,

qu'il n'auroit point obtenu la paix.

« Plus j'ai témoigné , dit Louis XIV dans

la lettre qu'il écrivit aux gouverneurs des pro-

i'inces de Con royaume
, de facilité 5c d'envie

de dilTiper les ombrages que mes ennemis affec-

tent de conferver de ma puiiTance 6c de mes
deffeins

, plus ils ont multiplié leurs préten-
tions : en forte qu'ajoutant par degrés de nou-
velles demandes aux premières , ils m ont é^a-
lement fait voir que leur intention étoit feule-
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ment d'accroître , aux dépens de ma couronne,

les états voifins de la France , ÔC de s'ouvrir

des voies faciles pour pénétrer dans l'intérieur

de mon royaume , toutes les fois qu'il con-

viendroit à leurs intérêts de commencer une

nouvelle guerre. Celle que je foutiens , Sc que je

voulois finir , ne feroit pas même celTée
,
quand

j'aurois confenti aux propoiitions qu'ils m'ont

faites : car ils fixoicnt à deux mois le tems où

jedevOis, de ma part, exécuter le traité , 5c pen-

dant cet intervalle , ils prérendoicht m'oblige

r

à livrer les places qu'ils me demandoient dans

les Pays-Bas 5c dans l'Alface , &C à rafer celles

dont ils demanJûieut la démolirion. Ils refu-

foient de prendre de leur côté d'iiutre enr,'';^fc-

ment que de faire celTer tous a^^tes d'holîilircs ,

jufqu^au premier du mois d'août , i'e réfer-

vant la liberté d'agir alors par la voie des armes,

fi le roi d'Efpagne , mon petit-fils
,
perliftoit

dans la réfolution de défendre la couronne que

Dieu lui a donnée , £>C de périr plutôt que

d'abandonner des peuples fidèles
,

qui depuis

neuf ans le reconnoiirent pour leur roi légi-

time. Une telle fufpcnfion , plus dangercufe

que la guerre , éloignoit la pais plutôt que

d'en avancer la concluiion : car il étoit non-

feulement néceffaire de continuer la mêmç
dépenfe pour l'entretien de mes armées , mats

le terme de la fufpenlion d'armes expiré , mes

ennemis m'auroieut attaqué avec les nouveaux

E i
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avantages qu'ils auroient tirés des places où je

les aurois moi-même introduits , en même-tems

que j'aurois démoli celles qui fervent de rem-

part à quelques-unes de mes provinces fron-

tières. Je paffe fous filence les inlinuations qu'ils

m'ont faites , de joindre mes forces à celles de

la ligue , 6c de contraindre mon petit-fils à

defcendre du trône , s'il ne confenioit pas volon-

tairement à vivre déformais fans états , & à fe

réduire à la (impie condition d'un particulier. »

La fortune ne ceffant point de favori fer les

alliés , le marquis de Torcy fit favoir aux

états -généraux ,
par la voie du miniftre de

Holrtein
,
que Louis XIV foufcrivoit à toutes

Jes conditions qu'on lui avoit impofées dans

les conférences de la Haye j 6c offrit de renouer

une nouvelle négociation pour convenir des

mefures propres à forcer Philippe V à aban-

donner en deux mois toutes les poiTenîons de

la monarchie efpagnole , & à fe contenter de

la Sicile.

Ce ne fut point pour travailler à la paix
,

mais pour jouir à loi(ir & de près de l'humi-

liation de la France
,
que fes ennemis , toujours

implacables , confentirenr à tenir de nouvelles

conférences à Gertruydemberg. Le principal

objet de la négociation fut fouvent perdu de

vue ; £>C quand on s'en rapprochoit , de nouvelles

difficultés ÔC de nouveaux doutes détruifoient

le palfé , §C ne laifToient aucune efpérance
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pour l'avenir. A mefure que le maréchal

d'HuxelIes Sc l'abbc de Polignac confentoient

à une propofition , Biiys 6c Wanderduiïen leur

en préfentoient une plus dure. Dans les confé-

rences de l'année précédente , les alliés avoicnt

Jaifle entrevoir qu'il faudroit peut-être que

Louis XIV joignît fes forces aux leurs pour

chaiïer fon petit-fils d'Efpagnc ; on cominença

celles de Gcrtruydenberg par exiger cette

condition intolérable dans les mœurs de l'Europe;

Se la France s'étant enfin fouinife à ne donner

aucun fecours à Philippe V , à livrer trois de

fes places comme autant d'otages de fa bonne

foi , à déclarer au roi d'Efpagne que s'il rece-

voit quelques François à fjn fervice ce feroit

un fujet de rupture , 5c à donner un fubfide

aux alliés pour continuer la guerre ; on finit

par déclarer que « la volonté des alliés eft

que le roi de France fe charge , ou de

perfuader au roi d'Efpagne , ou de le contraindre

lui feul & par fes feules forces , de renoncer

à toute fa monarchie. Qu'on accorde à la

France une trêve de deux mois pour cette opé-

ration
, Se qu'après l'expiration de ce terme ,

on lui fera la guerre , fi elle n'a pas réuffi

dans fon entreprife. n

Il n'eft pas néceffaire d'être François , il

fuffit feulement d'être homme pour être indigné

de cette politique atroce ; 8c depuis long tems

il n'y a perfonne en Hollande qui n'ait i'ame

E3
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aifez généreufe pour la condamner. C'ed dan5

CCS circonftances qu'il ne faut conuiker que

fon Teul déferpoir. Louis XIV îe fit , & la

fortune l'en récompcnfa. Quand les rcfTourccs

qu'on cfpcre n'offrent qu'une perte inévi-

table , il faiit du moins s'eiifevelir glorieufe-

ment fous (es ruines. A ne regarder la conduite

des alliés que par le projet qu'ils avoient

forme d'humilier la France 6c de détrôner

Philippe V , on ne peut s'empêcher de blâmer

l'imprudence de leur politique; qui leur répon-

doit qu'un de ces événemens fi communs
dans Ihiftoire , 8c qui changent fi fouvent la

face des affaires ÔC la fituarion des peuples
,

ne déranc^eroit pas leurs efpérances & leur

fortune ? Pourquoi ignoroicnt- ils , ou avoient-ils

oublié qu'il n'y a point de fi.iccès durable fans

prudence , 6c que la prudence , loin d'ahufer

,

doit toujours fe défier de la profpérité ? La
paix eft l'objet de la guerre

;
pourquoi dore

ne la pas faire , dès qu'où peut la faire avan-

tageufement ? Une puiiTance qui veut abfo-

lument la gue-re doit au moins avoir l'art

d'empêcher toute négoc'atïon de paix pour

ne fe pas laifTer déinaiquer. Les alliés négo-

cièrent à la Haye i'^ à Gertruydenbcrg , avec

autant de mauvaife foi que de dureté. Craignant

€n quelque forte que leurs propofitions ne

fulfent acceptées , ils avoient foin de fe ménager

une rupture, en annouçant des articles ultérieurs
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qu'on ne difcuteroit qu'après avoir (igné les

préliminaires.

Cétoit l'intrigue de quelques perfonncs

intéreHees à continuer la guerre
,

qui empê-

choit la paix ; ÔC ce fut l'intérêt de leurs

ennemis
,

qui parvinrent à fe mettre à la téta

des affaires ,
qui la conclut. Taudis que la

France faifoit de nouvelles pertes , la reine

Anne fecoua le joug qu'une favorite hautaine

lui avoir impofé. La difgrace de la duchefle

de Marlborough , occafionnée , dit-on
,

par

une bagatelle , fut fuivie de celle du comte

de Sunderland , du comte de Godolfin &C du

duc de Marlborough. On ne doutoit point à

la Haye que la cour de Londres ne changeât

de politique en changeant de miniftrcs ; & la

France
,
qui ne le foupçonnoit même pas , ne

fongea à négocier que quand le nouveau minif-

tere d'Angleterre l'eut avertie qu'il defiroit la

paix.

Il eft certain que Socrate , aflls fur le trône

de la reine Anne , auroit voulu terminer une

guerre , dont fa nation ne pouvoit retirer

aucun avantage en la continuant , 5c qui

de voit même la ruiner ; mais il eft fort incer-

tain que l'intérêt du bien public ait conduit

les fuccefTeurs de Sunderland & de Godolfin :

peut-être ne faifoient-ils qu'obéir à cet inftindt

qui porte les grands à avoir une conduite

différente de celle de leurs ennemis
, quand ils

E4
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parviennent à en occuper la place; peut-être

ne fongeoient-ils qu'à cimenter leur pouvoir
,

en favorifant les Thorys , qui vouloient ]a paix

parce que les Wigths l'ouloient la guerre
;

peut- erre que pour rappeler la inaifon deStuard

fur le trône , on avoir formé le projet de favo*

TiÇcr la France qui l'almoif. Quoiqu'il en foit '

le nouveau miniflcre pouvoir travailler avec

d'autant plus de zèle au rétablilTemcnt de la

paix
,

que fon intérêt particulier fe trouvoit

conforme à l'intérêt véritable de la nation.

II publia au commencement de 17 il un

manifefie pour juftifîer fa conduite , 6c prouver

que l'Angleterre
,

jufqu'alors dupe ÔC vidtime

de fes ali'iés , n'avoit combattu que pour fe

ruiner , augmenter les riche ffes ôC le crédit d'une

feule famille, enrichir des ufuriers , 2>C fomenter

les delTeins pernicieux d'une fadtion qui vouloir

élev[cr les gens d'affaires fur les ruines des

polfelTcurs des terres. On examine dans cet

ouvrage les traités de l'Angleterre avec fes

alliés , & on démontre que tous les articles en

font contraires à fes intérêts , ou qu'ayant

négligé de iporter fes principales forces contre

l'Amérique efpagnole , elle n'a fait la guerre

que pour l'avaarage .particulier des Provinces-

Unies 6c de la niaifon d'Autriche. Cependant
,

difent les miniitres , ces deux puiifances n'ont

jamais fourni que la moitié du contingent auquel

elles étoient engagées ; il a fallu fouyent les
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exciter à agir par de nouvelles libéralités ; elles

s'étoient accoutumées a nous faire la loi
;

Se leur conduite à notre égard à appris aux

autres alliés de quelle manière ils dévoient en

iifer avec nous. EiTeftivement , il n'y a pas un

feul petit prince
,
parmi ceux que nous entre-

tenons de nos fubfides
,

qui ne foit prêt à

chaque occafion de nous menacer , fi nous

n'acquiefçons pas à fes demandes , de nous

retirer fes troupes
,

quoiqu'il n'ait pas de quoi

les faire fublifter chez lui.

L'événement le plus favorable au nouveau

miniftre d'Angleterre , f<. qui le mit en état

de fuivre ouvertement fes vues pacifiques , ce

fut la mort de l'empereur Jofcph , arrivée le

17 avril 171 1. L'archiduc Charles
,

que les

alliés avoient reconnu pour roi d'Efpagne
,

étoit l'héritier de tous les domaines de la

jnaifon d'Autriche j ÔC continuer la guerre pour

ralTembler fur fa tête toute \a puifiance de

Charles-Quint, ç'eiitété violer tous les principes

du fyfîême de l'équilibre , Sc faire le mal qu'on

avoir voulu prévenir.

« Une chofe , difent les nouveaux miniftres

•dans leur manifefte
,

que n'ont jamais bien

conlidérée ceux qui veulent qu'on ne faffe la

paix qu'en arrachant l'Efpagne au duc d'Anjou
,

c'efi: que la face des affaires a bien changé en

Europe depuis la mort de l'empereur Jofeph,

X.es intérêts de plufieurs princes ÔC états engagés
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dans l'alliance , ne font plus les mêmes , SC

je fuis perfuadé qu'il en eft ainfi des nôtres.

Nous avons déjà fait une bévue , en ne pas

acceptant la paix dans le tems que les affaires

étoient fur l'ancien pied ; nous devons craindre

d'en faire une autre aujourd'hui que la fituation

des chofes eft différente.

Il nous eft fans doute plus avantageux de

voir un prince de la maifon d'Autriche fur le

trône d'Efpa^ne
,

que d'y en avoir un de la

maifon de Bourbon, Mais de voir l'empire ÔC

la monarchie d'Efpagne unis fous le même
prince , c'eft ce qui nous feroit très-préjudi-

ciable ; & ce qui eft direftement oppofé à ce

principe fi Cage , fur lequel eft fondé le huitième

article de la grande alliance.

L'Angleterre , la Hollande 6C le Portugal

craignoient tant cette union
,

que par le

vingt- cinquième article de l'alliance offenfive
,

fa majefté portugaife ne devoit point rccon-

noître l'archiduc pour roi d'Efpagne
,

jufqu'à

ce que le feu empereur Jofeph eût cédé à

Charles toute cette monarchie.

L'on dira peut-être que , vu le caraftere

indolent des princes de la maifon d'Autriche
,

la mauvaife économie de leur gouvernement
,

le manque de forces maritimes , i'éloignement

des pays dont ils font les maîtres , un empe-

reur
, quoiqu'cn méme-tems roi d'Efpagne , ne

jiourroit nous devenir formidable
;

qu'il feroit
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au contraire obligé de dépendre toujours de

la Grande-Bretagne ; 6C qu'ainfi les avantages

que nous pourrions tirer du commerce dans un

tcms de paix , nous dédommageroient en peu

de tems de toutes les dépenfes que nous aurions

faites pendant la guerre.

Pour répondre à cette objeâion , fuppofons

que dans ce fyftême on pût parvenir à la

paix ; où en ferions nous réduits avant que

nous l'eudions obtenue ? Non- feulement nous

nous trouverions encore plus pauvres que nous

ne fommes pour quelques années ; mais la

nécelîité de nous engager de plus en plus

nous réduiroit à la mendicité pour plufieurs

fiecles. Or que l'on compare le miférable état

oii nous ferions , à toute la puiiïance d'ua

prince qui uniroit eu fa perfonne l'empire 8c

la monarchie d'Efpagne ; il eft aifé de voir

qu'un tel prince n'auroit alors rien à craindre
,

ni rien à efpérer de la Grande-Bretagne.

La comparaifon ne fe fait point ici d'un

prince de la maifon d' Autriche ,
qui feroit en

même- tems empereur & roi d'Efpagne , avec

un prince de la maifon de Bourbon
,
qui feroit

en même-tems roi de France &. roi d Efpagne ;

avec un prince de la ms'ifon de Bourbon ,

qui feroit feulement roi d'Efpagne , mais d'un

prince de la maiibn d'Autriche
,

qui uniroit

tour-à- la-fois l'empire 6l l'Efpagne en fa

perfonne.
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La maifon d'Autriche rendra-telle le moindre

pouce de terre , la moindre prérogative qu'elle

s'eft ufurpée
,

pour raffurer les princes nos

alliés
,

qui font allarmés du changement caufc

par la mort du feu empereur ? C'eft ce qu'il

ne faut point efpérer. Croyons-nous donc que

ces princes
,

qui redoutent autant la puilTance

de la maifon d'Autriche que celle de la maifon

de Bourbon ; croyons-nous que ces princes refte-

ront dans l'alliance , lorfqu'ils verront les chofes

fur tout un autre pied qu'elles n'étoient quand

ils s'y font engagés ? A quoi doit s'attendre
,

par exemple , le duc de Savoie dans de telles

circonftances ? Il ne peut choifir que d'être , on

dépendant de la France , ou vafTal en toute

manière de la cour impériale. De deux maux
ne choifira-t-il pas le moindre , en fe foumet-

tant à un maître qui n'a point de prétentions

immédiates fur fes états, £c à la famille duquel

il eft fi étroitement lié
,
plutôt que de fe mettre

à la difcrétion d'un autre
,
qui a déjà fait revi-

vre plufi.'urs prétentions fur fes états , 6c qui le

menace tous les jours d'en faire revivre d'autres ?

Quoi qu'en difent aujourd'hui les Hollandois,

ils font autant oppofés que les autres princes

de l'Europe à l'union de l'empire Sc de l'Ef-

pagne fous le roi Charles ; & on fait d'ailleurs

qu'à la mort, du feu empereur Jofeph , les états-

généraux réfdiurent de ne point fouffrir que

les deux puilfances fufient jamais réunies fous
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îe même prince. C'eft ce qui fut alors arrêté

par eux , comme une maxime fondamentale j.

Se en effet , ils ont depuis ce tems-là tout-à'fait

abandonné rEfpagne. N'entretenant plus de

troupes dans ce royaume , ne femblent-ils pas

reconnoîtrc le duc d'Anjou pour le monarque

légitime ? »

Quelque fortes que foient ces raifons
,

je

fuis étonné que le miniftere d'Angleterre en ait

négligé qui n'étoient pas moins capables de,

perfuader les Anglois de la néccffité de faire

la paix en lallîant la monarchie d'F.fpagne à

Philippe V. Suppofons , dev,oit-il dire
,
que

l'Angleterre puille continuer la guerre fans

multiplier fes dettes , ÔC qu'il n'en coûtât plus

qu'une campagne pour enlever l'Efpagnc à

Philippe V ; fuppofons que fon compétiteur,

réunilfant fous fon obéiffancc plus d'états que

n'en avoit poffédé Charles-Quint , confervât

pour nous la parfaite reconnoiirance , Sc favo-

rifât notre commerce dans fes domaines , ferions-

nous fûrs de conferver lonp-tems fon amitié ?

La maifon d'Autriche fe contenteroit elle d'avoir

repris fon ancien afcendant fur la France ? Ne
feroit-elle pas tentée d'abufer de fes forces

,

comme elle en a déjà abufé ? Après s'êtrQ

agrandie , ne voudroit-elle pas s'agrandir encore ?

Ce ne fera point aux dépens de l'Angleterre
,

j'y confens ; mais l'Angleterre
,

qui fe pique

de combattre en faveur de l'équilibre , ne fe
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verroit-elle pas contrainte de fe repentir de fon

ouvrage , de le détruire , d'aller au fecours

de la France , ÔC de s^expofer à tous les dau-

gers d'une nouvelle guerre ?

En faifant aujourd'hui la paix , fuivant des

vues plus fages , nous n'avons rien à craindre

de la part de la France , ni de l'Efpagne. Les

forces de celles-ci font énervées depuis long-

tems ; 6C l'épuifémcnt dans lequel l'autre eft

tombée , l'a corrigée de fon ambition. Lalle

de la guerre , elle ne fongera point à profiter

des avantages dont elle s'étoit flattée en accep-

tant le teftament de Charles II. Quand elle

pourra en profiter , les circonftances feront

changées. Philippe V obéit aux ordres de fon

aïeul , le confeil de Madrid eft fournis à celui

de Verfailles ; mais Louis XIV efl âgé , 5c fa

mort fera difparoître ce refpe£t 5c cette défé-

rence qui nous allarment. En ne donnant pas

à la maifon d'Autriche des forces fupérieures

à celles de la France , nous la tiendrons dans

notre dépendance
,
parce qu'elle n'ofera rien

entreprendre fans notre fecours. Telle doit être

la politique d'une nation qui fe fait honneur

de protéger la liberté de l'Europe. Nous nous

rendrons par-là les arbitres de la paix 6c de la

guerre. L'Angleterre fervira elle-même de con-

tre-poids à la France , nous nous trouverons la

féconde puiffance de l'Europe -^ Si au lieu

d'obéir par crainte à la maifoa d'Autriche ,
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après l'avoir rendue trop confidérable , ou de

nous oppofer par fageiï'e à fon ambition , nous

profiterons de l'envie qu'elle aura encore de

s'agrandir pour lui rendre notre alliance pré-

Cieufe , & faire échouer les projets que la Franc»

pourroit former contre nous.

Comme les paix de Wcftphalie 5c des Pyrénées

ont fait perdre à la maifon d'Autriche la qualité

de puifTance dominante de l'Europe
,
pour la

donner à la France
,
je crois que la paix d'Utrecht

à forcé la cour de Vienne , malgré les nouvelles

pofTeiïions qu'elle a acquifes en Italie Sc dans

les Pays-Bas , à céder aux Anglois la qualité

de puilFance rivale. ( Voyez les Principes des

Négociations. ) On a été long-tems à s'apper-

cevoir de ce changement , èi. plulieurs caufes y
Ont contribué. Les efprits s'étoient fi fort accoU'

tumés pendant la guerre de 1701 à regarder

la cour de Vienne comme la puilTance rivale

de la France
,
qu'il falloir beaucoup de réflexions,

t(. par conféquent beaucoup de tcms pour fe

féparer de ces idées. La paix d'Utrecht fut faite

conformément à ce fyftême. Charges VI
,
qui

fe voyoit maître de plufieurs états que n'avoient

point pofledé Tes pères , crut de bonne foi-

qH*^!! éto^ït 4a féconde pui/Tance de 1 Europe ;

i4 le perAïada j -oc le préjugé fubfifta d'autant

plus aifément
,
que les Anglois

,
qui ne fongent

pointa faire des conquêtes en 'Europe , ne
firent rien qui fut propre à le détruire. Je le



So Le Droit public

remarquerai en pairaat ; c eft pour ne s'être

pas apperçu de la révolution que Ja paix

d'Utrecht a faite dans l'EurQp^: , jque, la plupart

des princes ont mal connu leurs intérêts
,
pris

de faufTcs mefurcs , fait des négociations inutiles.

Se répandu fans fruit bc-aucoup de fang.

Les articles préliminaires de la paix furent

fîgnés à Londres le 8 oâobre 171 1 , ÔC la reine

Anne ne tarda pas à les communiquer à tous^

les miniftres étrangers qui réfidoient à fa cour.

L'empereur Se ils Provinces Unies remplirent

l'Europe de leu.F5 plajntes. Tout ce que l'intri-

gue peut imaginer do plus adroit, .de plus hardi,

Se même de plus, odieux, fut employé pour

rétablir le crédit du duc de Marlborough , 6c

féconder l'empQxtejnent des Wigths , toujours

ennemis de J'a:;paix; Plus on faifoit d'efforts pour

s'oppofer aux projets de la reine Anne
,
plus

les ininiftres . de :cette prince^fe .fcntoient k;

befoin qu'ils avoient de finir la guerre j ôc dès

que ces efforts ne réuffiroient pas, ils ne dévoient

fervir qu'à rendre les alliés odieux à la cour

de Londres , ôC hâter la concîufion.de la paix.

Le congrès fut ouvert à Utrecht le 29 jan-,

vier 171 1. La négociation particulière de la

France avec l'Angleterre auroitété ,prompte-.

ment terminée ., fans un évéf|ement qui en

retarda raclivité. Le duc de Bourgogne mou-

rut le 18 février ; cette mOrt fut fuivie
,

Je 8 mars , de celle du duc ^e;BrQtagne for^

fils
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fils aîné , &C il ne reftoit entre Philippe V &C le

trône de France qu'un prince au berceau , 6C

dont le foible tempérament faifoit craindre

que Philippe V ne fut bientôt appelé à fuccé-

der à Louis XIV. Jufqu'à ce moment, la cour

de Londres n'avoit point fongé à exiger de

Philippe V une renonciation à fes droits fur la

couronne de France. Elle la demanda alors

comme une condition abfolumcnt nccefTaire

pour la paix ^ 6c il faut convenir qu'en ne pre-

nant pas les mefures les plus efficaces pour tenir

toujours réparés les royaumes de France ^
d'Efpaf^ne . elle auroit révolté toute l'Europe

Se les Auî^iois iiiêines les plus portés à la paix.

On ne connoiffoir point alors d'autre politique

que celle de l'équilibre ; ce mot retcntidoit de

iiiout côté , 8C il s'en falloit bien qu'on foupçon-

nât même que le vrai moyen d'afToiblir la France,

feroit de rendre l'Efpngne une de fes provinces.

Voyez les Entretiens de Phocion fur les empires

trop étendus.

La fufpenlion d'armes , fignée à Paris le 19

août ijii. , entre l'Angleterre 8c la France , fut

le fignal de la paix générale. Les alliés fe flattè-

rent en vain de continuer la guL'rre fans le fecours

des Anglois ; l'aiïaire de Dénain leur fît fcntir

leur foibleffe ; 6c le 11 avril de l'année fuivante,

Louis XIV fit fon accommodement particul;i:r
,

par cinq traités différens , avec l'Angleterre, le

Portugal ,
la PrulTe , la Savoie OC les Provinces-

Tome VI, F
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Unies. L'Efpagne ftiivit cet exemple^ §C le 13

juillet 17 13 , elle figna fa paix avec l'Angleterre

ÔC la Savoie. Le z6 juin 1714, elle traita avecles

ctats-généraux , 6cle 6 février de l'année fuivante

avec le Portugal. Tous ces aftes furent figné à

Utrecht , de même que le traité de l'empereur ôc

du roi de PrufTe ( du 2 avril 1713 ) au fujet de la

Haute-Gueldre , Sc celui qu'on nomme commu-

nément de garantie ^ conclu le 30 janvier 1713 ,

entre l'Angleterre SC les Provinces- Unies.

En 1714 , la France Ht fa paix avec l'empe-

reur à Radftat le 26 mars. Charles traita des

intérêts de l'empire ; mais n'y étant pas auto-

rifé par les trois collèges aflcmblés en diète
^

on convint d'avoir de nouvelles conférences
,

où les princes de l'empire envoyèrent leurs

députés ou des procurations pour confommer

l'ouvrage de la paix. Ces conférences fe tinrent

à Bade , 6c le traité fut figné le 7 fej)tembre.

L'année fuivante , l'empereur , George premier

,

qui avoit fuccédé à la reine Anne , Sc les états-

généraux paflerent à Anvers , le 15 novembre
,

le célèbre traité de la barrière des Pays-Bas.

Malgré tant de négociations terminées avec

fuccès , il reftolt à fixer les droits & les pré-

tentions refpectives de l'empereur SC du roi

d'Efpagne. Il eft vrai que ces princes ne fe fai-

foient plus la guerre depuis la neutralité fignée

pour l'Italie , ÔC l'évacuation de la Catalogne
;

mais dans l'agitation où étoient encore les
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efprlts , les traités les plu» folemnels n'auroient

pas fuflî à les calmer. Tout le monde étolt las

de la guerre , mais pcrfonne ne favoit goûter

le bien de In paix ; 6c à rexccption de la France ,

aucune piuifance n'éioit Tatisfaite des conditions

auxquelles elle avoit été faite. L'avènement de

la maifon de Hanover au trône d'Angleterre

avoit rendu aux Wigths leur premier crédit.

Le comte d'Oxford , milord Bollinbroke &C le

duc d'Ormond , les auteurs de la paix , étoicnt

accufés d'avoir trahi leur patrie j 6c la paix cft-

elle bien affermie
,
quand une nation qui a été

l'ame de la guerre
, perfécute les mînilîres qui

en ont ordonné les conditions? Les états-géné-

raux avoient porté trop loin leurs prétentions

à Gertruydenberg pour être contens de ce

qu'ils avoient obtenu à Utrecht. La cour de

Vienne , enrichie par la paix , ne voyoit que les

facrifices qu'elle avoit été obligée de faire en

Italie en faveur de fcs alliés. Enfin l'Erpagne
,

pleine des plus hautes prétentions , n'attcndoit

que des circonftanccs favorables pour recou-

vrer les pays quion lui avoit injufletnent enle-

vés , &C qu'elle n'avoit cédés que par néce/Tîré.

La mort de Louis XIV , arrivée fur ces entre-

faites , changea fubitement la face des affaires.

Son fuccelleur , dont le tempérament paroif-

foit foible &. délicat, étoità peine forti du ber-

ceau ; 5c plus Tes jours étoient précieux
,
plus

l'amour des François pour leur roi étoit ingé-

F 1
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nieux à multiplier leurs allarmes. En le perdant

,

le fort de l'état 6c do l'Europe entière devenoit

incertain. Ea France auroit peut-être été plon-

gée dans d'anflî grands malheurs que ceux

qu'elle venoit d'éprouver , 5C dont elle fentoit

encore tout le poids. Les principales puiflances

de l'Europe , fe v03'ant plus près du danger

qu'elles ne croyoient , craignirent de voirdifpa-

Toître cette paix dont elles fe plaignoient. La

crainte de l'avenir fît oublier le palTé , & toute

la politique de l'Europe ne fut occupée qu'à

prévenir les querelles de la France Sc de l'Efpa-

gne , dont deux ans auparavant elles avoicnt fi

fort redouté l'aniitié 6C l'union.

En vertu des ad-bes paffés à Utrecht , Je duc

d'Orléans , régent du royaume , en étoit l'héritier

préfoniptif; mais on foupçonnoit que l'Efpagne
,

foit qu'elle crût ùs renonciations invalides
,

foit qu'elle fe flattât de les interpréter d'une

manière favorable à fes intérêts , feroit valoir

fes droits , fi la France avoit le malheur de per-

dre fon roi avant qu'il eût un fils. Cette crainte

étoit d'autant mieux fondée
,
que l'Efpagne for-

toit de l'état de langueur où elle avoit été

fous les derniers princes autrichiens , 8c ce n'étoit

point par cette politique bienfaifante qui ne

cherche qu'à faire fleurir les états dans la paix.

Le cardinal Albéroni
,
génie vafle

,
plein de

redources , mais plus audacieux que prudent

,

fe trouvûit à la tête d'une nation
,
qu'une Ion-
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gue guerre portée au milieu de Ces provinces
,

avoir retirée de fon airoupiiïement ordinaire
;

6c il avoit communiqué aux refforts du gou-

vernement l'ad^ivité inquiète de fon cara£tcrc.

La cour de Madrid n'étoit plus cette pui/îancc

qui obéiffoit avec pefantcur aux imprefiions

étrangères j elle tenoit Jes états en branle , Sc

étoit devenue, par une efpecc de prodige , l'ame

de tous leurs mouvemens. L'ordre commençoit

à s'établir dans fes finances ^ fes troupes étoicnt

nombreufes , aguerries 5c bien difciplinécs ^ (es

forces de mer la mettoient en état de recouvrer

une partie de fon ancienne réputation. La poli-

tique de l'Europe ne pouvoir être oilive dans

cos circonftances; 6c le duc d'Orléans profita des

foupçons & des inquiétudes que l'Efpagne infpi-

roit
,
pour affermir la paix dont la France avoit

bcfoin. Il crut qu'il étoit de l'intérêt même des

François d'alTurer les droits de fa maifon d'une

manière qui prévînt toute guerre civile &C étran-

gère , en cas que le roi mourût fans poftérité.

L'année 1716 fut employée en négociations

entre la France, l'Angleterre ôc les Provinces-

Unies j ÔC dans la fuivante , ces puiffances

fîgnerent à la Haye le traité de la triple alliance.

La France fe chargeoit d'engager le chevalier

de Saint-George à fortir du comrat d'Avignon
,

pour fe retirer au-delà des Alpes. Chaque con-

tractant promettoit de ne donner aucun afyle

fur fes terres aux uerfonnes qui feroient décla-

F 3
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rées rebelles pour l'un des doux autres. Oii

fe garantilToit niutuellcnient toutes les difpofi-

tions des traités d'Utrccht , &C en particulier la

fuccefTioii de la couronne d'Angleterre dans

la ligne proteflantc ; & en cas dj troubles domef-

tiqucs , ou d'attaque de la part de quelqu'en-

nemi étranger , on fe proinettoit un focours

protnpt &(. cHkace.

Ce n'eft que par cette fagc politique qu'il

ctoit poHible de rendre inutiles les projets du

cardinal Albéronr, qui , confultant plus fon ambi-

tion que les moyens qu'il avoit pour la fatif-

fairc , méditoit la conquête de l'Italie , en fei-

gnant de faire des préparatifs pour fecourir les

Vénitiens attaqués par la Porte. On a dit que

ce mini/îre avoit fait adopter fcs vues par la

cour de Turin ; il eiï fur du moins que , fuivant

fon projet , l'Efpagne devoit s'emparer de la

Sardaigne 6C du royaume des deux Sicilcs , SC

que le Milanez devoit être le partage de la

ir.aifon de Savoie, Mais pour l'exécution de

ce projet , il ne fuffifoit pas que la cour de

Vienne fût occupée en Hongrie à faire la guerre

aux Turcs. ALbéroni fongea à troubler la France

par des intrigues
,
pour l'occuper chez elle ; fa

|5olitique fe porta jufqu'à Pétersbourg ; Sc s'éîant

lié avec le baron de Gortz , digne minière d'un

prince aulîl téméraire 8c au(ii peu politique

que Charles Xîl , roi de Suéde , il fe flatta

d'avoir fufcité dans le Nord des ennemis à l'An-
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gkterre. Si ces entreprifes , mal conçues Sc plus

mal concertées , avoient réuiTi , une partie de

Mtalie repalfoit fous la doir.ination de l'Ef-

pagne , Philippe V étoit déclaré régent du

royaume de France , &C la maifon de StuarJ

remontoit fur le trône de la Grande-Bretagne.

Albéroni commença les hoflilités en 1717 ,

par rinvafion de la Sardaigne ; 5c fur le champ
l'Angle'erre ÔC la France interpofercnt leur

médiation pour prévenir les fuites de cette entrc-

prife ^ mais il étoit aifé de prévoir que la cour

de Madrid ne fe rendroit qu'à force. L'An-

gleterre envoya une flotte dans la Méditer-

ranée au fecours de l'empereur , la France fit

des préparatifs de guerre ; &C ces deux puif-

fances , s'érigeant en arbitres de l'Europe , (ignc-

rent à Londres , le 2, août 1718 , le traité delà

quadruple alliance. On y faifoit quelques chan-

gemens aux difpofitions qui avoient été arrê-

tées à Utrecht en faveur de la inaifon de Savoie
;

5C pour calmer la cour de Madrid irritée , on

accordoit à la reine Elifabeth Farnefe
,

qu2

Philippe V avoir épouféele 16 feptembre 171 5,
tout ce qu'elle pouvoir prétendre au fujet des

fuccefTions de Parme ôC de Tofcane.

Quelque contraire que le traité de la qua-

druple alliance fût aux intérêts de la cour ds
Turin , elle fentit qu'il falloit fe rendre à ce

que deliroient les alliés ; ÔC par un a£le authen-

tique , elle accéda , le 2. novembre 1718, aux
F4
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arrangemens qu ih avoient pris pour l'entière

pacification de lEuropc. La fermeté du car-

dinal Albéroni n'en lut point ébranlée ; l'An-

gleterre déclara la guerre , la France fit une

diverfion du côté des Pyrénées , 6C ce miniftre

efpéra encore de réuîTir en employant la force.

Il appela le prétendant en Efpagne , mais fans

fuccès ', 2>C fuccomhant enîin fous le poids de

{oa entrcprife , il fut difgracié ; ôi. le roi d'Ef-

pagnc
,

preiïé par les follicitations des Pro-

vinces-Unies , (igna fon acceilion à la qua-

druple alliance, le j/ février 1720.

. Le 15 juin de raraicc fuivante , il conclut à

Madrid deux traites , l'un de paix avec l'Angle-

terre , l'autre d'alliance défenfive avec cette

même couronne 6C la France. Dans le premier
,

les deux contraftans renouvellent tous les enga-

gemens pris à Utrecht , & conviennent de

-réparer tous les torts qu'ils fe font faits mutuel-

lement pendant la courte guerre qui avoit été

tertninée par l'accedion de l'Efpagne à la qua-

druple alliance. Dans le fécond , les cours de

France , de Madrid Sc de Londres , fe garan-

tiffent l'entière exécution des traités d'Utrecht,

de Bade , de Londres , & de ceux qui feront

conclus dans le prochain congrès de Cam-
brai. S'il arrivoit qu'un des çontra£lans fût

attaqué , chacun des deux autres s'engage h lui

donner un fecours de huit mille hommes d'in-

fanterie ôC de quatre mille chevaux ; à moins
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que l'offcnfé ne préfère un fecours propor-

tionné en argent comptnnt ou en vaiiïeniix
,

foit de guerre , foit detranfporr. On augmentera

ces fecours fuivant l'exigence du cas ; ôc enfin

les Anglois 6c les François font confirmés dans

la jouiffance de tous les privilèges qui leur

ont été accordes par rapport au commerce.

Je vais rendre compte de tous les traités que

j'ai indiqués, j'expoferai cnfuite ce qui regarde

le congrès de Cambrai , où les princes
,
que la

fuccedîon d'Efpagne avoit armes les uns contre

les autres , envoyèrent leurs minières dans la

vue d'affermir par un traite général &C définitif

la paix toujours chancelante 6C toujours menacée

d'être troublée par de nouveaux différends que

de nouveaux intérêts faifoient naître.

France, Lorraine.

Philippe V déclare aux états du royaume

<l'Efpagne , affemblcs à Madrid
,

que pour

parvenir à la paix générale , & affurcr la tran-

quillité de l'Europe , il renonce de fon propre

mouvement , de fa volonté libre , Sc fans aucune

contrainte
,
pour iui

,
pour fes héritiers &C fuccef-

feurs
,
pour toujours 5C à jamais , à tous droits

,

titres 8c prétentions
,
que lui , ou aucun de fes

defcendans ont dès-à-préfent , ou pourront avoir

en quelque tems que ce foit à la fuccefllon

de ia courgnae de France
5

qu'il s'en tient pour
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exclus , lui , fes enfans , héritiers &defcendans,

à perpétuité. Il confent que fon droit de fuccé-

der foit transféré à celui que l'ordre de la

nailFance appelle , à fon défaut , au troue de

France. Il regarde comme nulles ôc non avenues

les lettres-patentes du mois de décembre 1700,

par lefquellcs Louis XIV lui couferve , de même
qu'à fes defccndans , tous les droits de leur

iiaiffance , de la même manière que s'ils eudent

fait leur réiidence adtuelle en France. Philippe V
ajoute que (i lui ou quelqu'un de fes (lîccqC-

feurs vouloir s'emparer de ce royaume par la

force des armes , il veut que cette guerre foit

tenue, jugée 8(. déclarée pour illicite, injufte ,

mal entreprife , Sc pour violence , mvaiîon , Sc

ufurpatioa faite contre la raifon ÔC contre la

confcience ; SC qu'au contraire l'on juge 5C

qualifie pour jufte , licite 5c permife la guerre

qui fera faite ou foutenue par celui qui , au

moyen de fon fexclulion &C de celle de fes

defcendans , devra fuccéder à la couronne de

France. Ce prince s'engage en fon nom , Sc

eu celui de fa poftérité , de ne faire aucune

proteftatiou ni réclamation contre le préfent

afte de renonciation ; il fait ferment au con-

traire fur les évangiles de l'obferver avec

fidélité; 6c ce ferment demeurera entier nonobf-

tant toutes les difpenfes qui pourroient être

accordées. ( Atïe de renonciation du roi d'Ef-

pagne, Philippe V , à la couronne de France,
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donné à Madrid le 5 novsmb'-e 171 1 ; il fait

partie des traites conclus à Utrecht , entre la

France & l'Angleterre , article 6 ; entre la France

6c les Provinces-Unies, article 31 ; entre TEf-

pagneôC l'Angleterre , article 2 ; entre l'ETp^gne

& les Provinces-Unies , article 37 ; entre l'Ef-

pagne &C la Savoie , article
3 , &c.

Il eft inutile de parler ici de la renonciation

du duc de Berry à tous fcs droits fur la couronne

d'Efpagne , ce prince étant mort fans laiUer cie

podcrité.

Philippe
,

petit- fds de France , duc d'Or-

léans , 5Cc. fe dclifte pour lui &C au nom de

tous fes fuccefTeurs & defcendans , de tous ks

droits qu'il peut avoir fur la couronne d'Efpagne,

par fon aïeule Anne d'Autriche. De (a pure
,

libre 8c franche volonté , il déclare qu'il confent

6c qu'il veut que lui i'?C les fiens , fans limitation

detems, ni diftind^ion de perfonnes, de degrés

& de fexe , foient tenus pour exclus , inhabiles

?i incapables de fuccéder à Philippe V ou à fa

poflérité. A leur défaut , la couronne d'Efpagne

pafîera à la maifon du duc de Savoie. Philippe

d'Orléans ratifie la renonciation de la reins

Anne d'Autriche , fon aïeule , à la fuccefllon

efpagnole , Sc toutes les claufes que les rois

Philippe III 8c Philippe IV ont inférées dans

leur tertament. Il renonce au droit qui peut

appartenir à fa maifon , en vertu de la déclara-

tion faite à Madrid le 25 octobre 1703 ,
pax
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Philippe V , roi d'Efpagne. Tout moyen qm
pourroit affbiblir k préfent ade efl déclaré

abufîf ; Se route guerre entreprife au contraire
,

fera tenue pour injufte , ÔC induemeut entre-

prife. Le duc d'Orléans jure fur les évangiles

de garder , maintenir 8C accomplir en tout [es

prome(res. Ce ferment demeurera entier malgré

les difpenfes qui pourroicnt être accordées.

( Ade de renonciation de Philippe
,

petit-fils

de France , duc d Orléans , 6Cc. à fes droits fur

la couronne d'Efpagne , (igné au palais royal

le 19 novembre 17 12. ) Cet a£le fait partie des

mêmes traités où l'on trouve la renonciation de

Phili'ipe V à la couronne de France.

Ces renonciations ont été confirmées par les

lettres-patentes que Louis XIV donna dans le

mois de mars 171 3 , 6c qui ont été enrégiftrées

dans tous les parlemens du royaume. « Nous

voulons , dit ce prince
,
que conformément à

l'adte de renonciation de notre frère 6C petit- fils

le roi d'Efpagne , il folt déformais regardé &C

confidéri comme exclu de notre fucceHIon ,

que fes héritiers , fuccclîeurs & defcendans en

foient exclus à perpétuité , 6C regardés comme
inhabiles à la recueillir. Entendons qu'à leur

défaut , tous droits qui pourroient en quelque

tetns que ce foit leur compéter 5c appartenir

fur notredite couronne 6c fucGeHion de nos

états , foient 6C demeurent transférés à notre

très-cher ÔC très-aimé petit-fils le duc de Berry , 5C
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fes enfans 5c defcendans mâles , nés en loyal

mariage , 5c fiiccedïvement , à leur défaut , à

ceux des princes de notre maifon royale 5c leurs

defcendans
,

qui par le droit de leur nailTance

Se par l'ordre établi depuis la fondation de

notre monarchie , devront fuccédpr à notre

couronne.

Ainli donnons en mandement à nos amés
,

8Cc. que ces préfentes , avec les aites de renon-

ciation faits par notredit frère 5C petit- fils le roi

d'Efpaf^ne, notre petit- fils le duc de Bcrry , 6C

par notre neveu le duc d'Orléans , ils aient à

faire lire
,
publier Sc cnrégiftrer , 6c le contenu on

iceux
,
garder, obferver Refaire exécuter 5Cc. »

Les cortes , ou états-généraux d'Efpagne
,

approuvèrent ôc confirmèrent la renonciation de

Philippe V à la couronne de France
, par un

aâe folemnel du 9 novembre 171 1 ; ils chan-

gèrent mêm.e l'ordre de la fucccHion établi dans

leur monarchie. Jufqu'alors les filles avoient

hérité de la couronne , au préjudice des princes

de leur maifon
,
qui éroient dans un degré plus

éloigné qu'elles. Aujourd'hui elles ne font

appellées à la fuccefîiou qu'au défaut des mâles;

& ceux-ci doivent fe fuccéder fuivant l'ordre

établi à cet égard dans le royauaie de France.

Cet arrangement étoit indifpenfable pour que

tous les defcendans de Philippe V confervaf-

fent en Efpagne la même dignité qu'ils auroient

eue en France ; ÔC que la branche d'Anjou ne
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pût poiftt revenir contre fa renonciation , fous

prétexte du tort qu'elle lui fcroit, en l'expcfant

à, voir pafTer la couronne dans une famille

étrangère , tandis que quelques-uns de fes

princes feroient réduits à n'être que de fimplcs

gentilshommes.

Après la mort du duc de Bourgogne 8c du

duc de Bretagne , fon fils aîné , la cour de

Londres demanda que Philippe V
,
qui fe trouvoit

dès-lors héritier fi prochain de la couronne,renon-

çât purement &C (impicmcnt à tous les droits de

fa naiffance ; elle ajouta que fans cette renon-

ciation , la paix dcvcnoit impofiible , & que les

Anglois, leurs alliés , ne confentiroient jamais à

la conclure.

« Le roi , dit le marquis de Torcy , maître

de fon état , ne left pas d'en changer les loix

fondamentales. Le déclarer , étoit renoncer à

tout traité de paix. Le déguifer , étoit unerufe

inutile , 6c diredement contraire à la bonne foi

dont on avoit ufé dans tout le cours de la

négociation.

L'avis de fuivre la même méthode , conforme

à la droiture des fcntifnens du roi
,

prévalut.

Sa majefté avoit donc commandé au fccrétaire

d'état qui correfpondoit avec Saint - Jean

( depuis mylordBolIinbroke ) de lui écrire que

tout envasement contraire à ces loix ne feroit

jamais folide , 6c de lui faire connoître quelle

éîoit la règle inviplable de la fucceffion à la

couronne.
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Les termes employés autrefois par un fameux

magiftrat ( Jérôme- Bignon , avocat général
)

fervirent à répondre au fecrétaire d'état d'Angle-

terre. Ln lettre portoit que la renonciation

demandée feroit nulle 6C invalide , fuivant les

loix fondamentales du royaume , félon lefqiielles

le prince qui eft le plus proche de la couronne

en efl héritier de toute nccefîîté
j

que c'ert uii

héritage qu'il ne reçoit , ni du roi fon prédé-

cefTeur , ni du peuple , mais en vertu de la loi
;

de forte que lorfqu'un roi vient à mourir
,

l'autre lui fuccédc immédiatement , fans deman-

der le confentement de perf.innc
;

qu'il fuccéde

non comme héritier , mais comme le maître du

royaume , dont la feigneurie lui appartient ; non

par choix , mais feulement par le droit de la

naiiTance.

Qu'il n'cft obligé de fa couronne , ni à la

volonté de fon prédécefleur , ni à aucun édit
,

ni à aucun décret , ni à la libéralité de qui

que ce foit
;
qu'il ne l'efi: qu'à la loi

;
que cette

loi efl eftimée l'ouvrage de celui qui a établi

les monarchies , ÔC qu'on tient en France qu'il

n'y a que Dieu qui puiffe l'abolir
,

par coa-

féquent qu'il n'y a aucune renonciation qui

puifle la détruire ; 2C que fi le roi d'Efpagne

renonçoit à fon droit pour l'amour de la paix

Se pour obéir au roi fon grand- père , ce feroit

fe tromper 6<. bâtir fur le fable
,

que de rece-

voir une telle renonciation comme un expc»
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dlient fuffifant pour prévenir le mal qu'on fe

propofoit d'éviter.

a Nous voulons croire , écrivit Saint- Jean dans

fa réponfe à Torcy
,
que vous tenez en France

qu'il n'y a que Dieu fcul qui puilTe abolir

la loi fur laquelle votre droit de fucceHion

eft fondé ; mais vous nous permettrez aufli de

croire , en Angleterre
, qu'un prince peut fe

départir de fes droits par une ceflion volontaire ;

2c que celui en faveur de qui il auroit fait la

renonciation pourroit être foutenu avec juftice

dans fes prétentions
,

par les puilTances qui en

auroient garanti le traité, »

II paroît que , malgré le marquis de Torcy,

Louis XIV penfoit comme mylord Bollinbroke
;

puifque dans la lettre qu'il écrivit à Philippe V"

pour l'engager de préférer les états du duc

de Savoie à l'Efpagne
,

qu'il ne pouvoit coa-

ferver fans un a£te de renonciation aux droits

de fa naiiïance , il lui dit : « Je pourrois tou-

jours vous regarder comme mon fucceifeur

fi cet enfant ( aujourd'hui Louis XV ) vient à

mourir , comme fa complexion foible ire donne

que trop fujet de le croire , vous recueillerez
,

ma fucceflîon fuivant l'ordre de votre naif-

fance. J'aurois la confolation de laifler à mes

peuples un roi vertueux , capable de leur coin-

mander , 5c qui , me fuccédant , réuniroit à fa

couronne des états aufîi confîdérables que la

5^voie , le Piémont 5c le Montferrat. »

Philippe
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Philippe V penfoit comme fon aïeul fur

fon afte de renonciation. Il lui répondit: «Il

me femble qu'il efi: bien plus avantageux

qu'une branche de notre maifon règne en

Efpagne
,
que de mettre cette couronne fur la

tête d'un prince , de l'amitié duquel elle ne

pourroit s'affurcr ; Sc cet avantage me paroît

bien plus confidérable que de réunir un jour

à la France la Savoie , le Piémont £>C le Monr-

ferrar. Je crois donc vous manquer mieux ma

tendrcffe , ÔC à vos fujcts auHl , eu me tenant

à la réfoliJtion que j'ai prife
,

qu'en fuivant le

nouveau plan projette par l'Angleterre. Je donne

par- là également la paix à la France; je lui

afFurc pour alliée une monarchie qui /ans cela

pourroit un jour
,
jointe aux ennemis , lui faire

beaucoup de peine ; ÔC je fuis en mêmc-tems

le parti qui me paroît le plus convenable à

ma gloire 6C au bien de mes fujcts
,
qui ont

/î fort contribué par leur attachement ôc leur

zèle à me maintenir la couronne fur la tête. »

Il n'y a jamais eu dans le monde que le

peuple juif qui ait pu fe glorifier de tenir fes

loix immédiatement de Dieu. On eft confondiv

quand on voit un minière prétendre qu'il faille

que Dieu envoie da prophètes bi. falfe des

miracles
,

pour qu'une loi fondamentale de

France puilTe changer.

« On demanda , de la part de l'Angleterre

,

que la renonciation du roi catholique fut ratifiée-

Tome n, G
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par les états du royaume de France , de la

manière la plus folemnelle. L'autorité que les

étrangers attribuent aux états , étant inconnue

en France , le roi changea cette claufc. Il pro-

mit feulement qu il accepteroit la renonciation

du roi fon petit fîis
;,

qu'elle feroit enfuite

publiée par fon ordre , 6C régiftrée dans tous

Jes parlemens du royaume , de la manière la

plus folemnelle
j
que de plus , les lettres-patentes

que fa majcfté avoir accordées à ce prince au

mois de décembre 1700 ,
pour conferver fes

droits à la couronne , uonobflant fon abfence

hors du royaume , feroient rayées des régiftres

du parlement , &L du confentement du roi

catholique , abolies 6C annullécs. »

La convocation des états généraux que deman-

doit le minifterc d'Angleterre , auroit été nécef-

fairc dans un état tel que l'Angleterre , où la

nation partage avec le prince la puiHance

légiflative , mais elle ell inutile en France. Les

lettres-patentes de Louis XIV tiennent lieu de

l'acte qu'on auroit demandé à la nation fran-

çoife
,
puifqu'elles ordonnent de regarder Phi-

lippe V & fes defcendans comme exclus à

perpétuité de fa fuccefllon ; & que par le

droit public des François , la volonté de leur

roi , enrégiftrée dans le parlement, fait la loi.

Onobjederapeut être qu'il s'agit ici de l'ordre

de la fucce/Tîon , c'eft-à-dire , d'une loi fonda-

mentale que les rois de France , comme ils l'ont
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déclaré cent fois eux-méines , m font pas les

maîtres de changer. On peut donner à cette

difficulté des réponfes faîisfaifantes. Premiere-

inent
,

je ne vois point ce qui pourrait borner

en ceci le pouvoir d'un roi de France
,

puif-

que , fuivant la do6lriae de tous les magi/lrats,

,

il jouit de toute l'autorité de la nation , 8c qu'il

eft inconteftablc qu'une nation abroge à Ton

gré Tes loix fondamentales. Il ne faut pas s'y

troinper
,
quelque déclaration qu'aient faite les

rois de France , ils n'ont eu d'autre vue qiié

de rendre plus fainte 8C plus refpèdtable une loî

qui fait leur grandcnr en afTurant celle de leur

poftérité 5C la tranquillité de leurs fujets. En
fécond lieu , l'ordre de fuccefîîon rcfîe toujours

le même , malgré la renonciation de Philfppe V.
On peut regarder fimplcment cette renoncîàtiôA

comme une exception à la règle générale," ou

comme une forte d'abdication, que lesprînccâ
',

dans tous les tems 6c dans tous les états pure-

ment monarchiques , ont toujours été en droit cifc

faire fans le canfentement de leur peuple. D'ail-

leurs , en.convenant même que les arrangemens

pris à Utrecht portent atteinte à l'ordre de

fucce(Tion établi en France , ne peut on pas

dire que la nation françoife y a donné (on

confentemenr , du moins tacite
;

puifqu'aucuti

corps de l'état ne s'eft oppofé par des repré-

fentations à l'enrégiftrement des lettres-patentes,

G i'

-yj^MversjtaT

^\buothêc/>^
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de Louis XIV , 6c depuis n'a réclaaié en faveur

des droits de la branche d'Anjou.

Les renonciations forment une que/lion très-

iinportante dans le droit des gens. Il fsroit curieux

d'examiner les maximes de chaque nation fur

cette matière , £c de rapporter les fentim.ens

tics plus fameux jurifconfultes , en faifant voir

fur quelles raifons ils font fondés 5 mais cette

di|^relTîon m'entraîneroir trop loin. Je me con-

tenterai de remarquer que leur plume a prefque

toujours été vénale , £<. qu'au lieu de remonter

aux principes du droit naturel ÔC politique pour

prononcer , ils n'ont qité que les loix civiles de

Jevir pays. Tous les peuples fentant la nece(îité

jclcs renonciations pour établir entr'eux la fûreti

,

l'ordre & la paix , ne doit il pas être abfurde

de .douter de leur validité ?

(( L'ordre de fucceffion , dit l'auteur de l'Eforit

des Loix , Livre XXVI , chap. 16, ell fondé

dans les monarchies fur le bien de l'état
,
qui

demande que cet ordre foit fixé pour éviter

les malheurs que j'ai dit devoir arriver dans le

defpotifme où tout eft incertain
,

parce que

tout y eft arbitraire.

Ce n'eft pas pour la famille régnante que

l'ordre de fucce/îion eft établi 5 mais parce qu'il

eft de l'intérêt de l'état qu'il y ait une famille

régnante. La loi qui règle la fucceftion des

particuliers , eft une loi civile, qui a pour objet

l'intérêt des particuliers ; celle qui règle la fuccef-
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îîoii à la monarchie , cft une loi politique qui

a pour objet le bien êC la confervation de l'état.

II s'enfuit de-là que , lorfque la loi politi-

que a fait renoncer quelque fatnille à la fuc-

cefîîon , il cft abfurde de vouloir employer

les fubftitutions tirées de la loi civile. Les

fubftirutions font dans la loi , ÔC peuvent êtrs

bonnes contre ceux qui vivent dans la loi 9

mais elles ne font pas bonnes pour ceux qui ont

été établis pour la loi , 6c qui vivent pour la loi.

Il eft ridicule de prétendre décider des droits

des royaumes , des nations 6c de l'univers
,
par

les mêmes maximes fur lefquelles on décide

entre particuliers iVun droit pour une goutierc
,

pour me fcrvir de TexprelTlon de Ciceron. »

Le même auteur dit encore , chap. XXIII :

« Quand la loi politique
,
qui a établi dans l'état

un certain ordre de fuccelTion , devient def-

tru(5lrice du corps politique pour lequel elle a

été faite , il ne faut pas douter qu'une autre

loi politique ne puilîe changer cet ordre ; 6C

bien loin que cette même loi foit oppofée à

la première , elle y fera dans le fond eniiére-

ment conforme
,
puifquelles dépendent toutes

deux de ce principe : le falut du peuple eft la

fuprême loi.

Il fuit de-Ià que Ci un grand état a pour.,

héritier le portelTcur d'un grand état , le pre-

mier peut fort bien l'exclure
,

parce qu'il eft

utile à tous les deux états que l'ordre de la

G 3
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fucceflion folt changé. Ain(i la loi de Rtïfîie

faire au cotnmenceinciit du règne d'Elifabeth
,

exclut-elle trcs-priidemmetit tout héritier qui

pon:deroit une autre monarchie. A'ialï la loi

du Portugal rcjctte-t elle tout étranger qui feroit

appelle à la couronne par le droit du fang ?

Que fi une nation peut exclure , elle a à plus

forte raifon le droit de faire renoncer. Si elle

craint qu'un certain mariage n'ait des fuites

qui puiffent lui faire perdre fon indépendance

ou la jetter dans un partage , elle pourra fort

bien faire renoncer les contraftans & ceux qui

naîtront d'eux à tous les droits qu'ils auroient

fur elle : celui qui rcnotîce , & ceux contre qui

o'n renonce
,
pourront d'autant moins fe plain-

dre
,
que 1 état auroit pu faire une loi pour les

exclure. »

Je m'arrête ; car je n'ofe me flatter que ce

que je pourrois ajouter fur la validité ou i'ini'a-

lidité des renonciations {Cit adopté par les^poli-

trques. Ils croient £ le que cette quef-

tion demr^ure indéciie , ^^ corn-, -

'

'-.Coit le

roi Guillaume , en parLjnt de la la^^^ihon de

Charles II , ces différends fe décident, par l'cpée

des foldats , & non par la plume ài:s avocats.

Tous lés articles 'de renonciations précéden-

tes feront religieufement obfervés , &. ils auront

force de pragmatique- fandion. Il eft arrêté

dans les termes les plus forts
,
que la France

&. l'Efpagne formeront toujours deux états fépa-
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rés , Se que fans égard à aucun droit, le même
prince ne pourra jamais les poffédcr à la fois.

( Traités d'Ut. Fr. Ang. artic. 6. Fran. Holl. art.

31. Fr. Savoie ,
art. 6. Efp. Ang. article z. Efp.

Holl. art. 37. Efp. Savoie , art. 3. Traité de

Ja quadruple alliance , chapitre 3 , art. 4. )

Le roi de PruHe cède au roi très-chrétien les

terres de la fuccefUon du prince de Nalî'au-

Frife
,

qui font fituées en France , Sc s'cnqafje

à fatisfaire tous ceux qui pourroicnt y avoir

droit. (Traité d'Ut, Fr. Pruiïe , art. 10.) Les diffé-

rends qu'il y avoit entre la maifon de Brande-

bourg & la maifon de NafTau-Orange , aufujet

de cette fucceiïîon , ne furent terminés qu'en

1731 ,
par le traité de Berlin du 13 mai. Il y

eft dit , art. 2 &C 5 ,
que le roi de Prulfe aura

dans fon partage la principauté d'Orange avec

les feigneuries de la fuccefilon de Châloii 8c

de Chafîel-Belin
,

qui font (Iruées en France
,

Se qu'il a cédées au roi très- chrétien par le

traité d'Utrecht. Le prince de Naffau-Orange

déclare qu'il acquiefce à cette ceiïion , S( qu'il

fe croit dédommagé des prétentions qu'il a fur

ces domaines
,
par la pofTenion des autres terres

qui lui font données par le roi de Pruffc , 8c

dont on verra 1 état plus bas. Le roi Guillaume
,

par fon teftament du 28 Octobre 1695 , avoit

inftitué pour fon héritier unique Sc univcrfel
,

fon coudn le prince Frifon de Nalîau.

Le duc de Savoie cède la vallée de Barce-

G4
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lonnette à la France
,
qui la poffédera en toute

fûLiverainerc. ( Traité d'Utrecht , Fr. £< Savoie
,,

article 4. )

Les traités de Weftphalie , de Nimégue SC

de Ryfwick ferviroiu de fondement aux traités

de Radftat & de Bade. ( Traité de Rad. art. 3.

Traité de Rade , art. 3. )

Les articles du traité de Ryfwick , concer-

nant le duc de Lorraine , feront exécutés félon

leur teneur. ( Traité de Rad. art. iz. Traité

de Bade, art. 12.) Après la publication de cette

paix , on avoit nommé des commilTaires pour

convenir des arran^^eincns les plus convenables

au fujet de la Lorraine ; mais la guerre qui fur-

vint en 1701, fufpcndit leurs conférences. Elles

recommencèrent à Metz en 1715. La mort de

Louis XIV interrompit encore cette négociation ;

on la reprit en 1716 , 6c elle fut terminée par

le traité flgné à Paris le 11 janvier 1718.

Les traités faits entic la France & la Lorraine

le dernier février 1661 , bi. le dernier août 1663 ,

les articles du traité de Ryfwick conclu entre

l'empire 5c la France , & ceux du traité de Bade

qui concernent le duc de Lorrain:?, conferve-

rcnt toute leur force , à moins qu'il n'y foit

expreiTément dérogé par le préfcnt traité. (Traité

de Paris , art. 1. )

Au lieu du fîmple circuit de deT.I-î.cue q;:e

la France devoit pouéder autour de la fo'te-

icffu de Sar-Louis , elle occupera les villages
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de Lift'-ofr, Emftroff , Frawlourer , Roden
,

Bcaumarais , remplacement de la ville de Val-

drevange , avec toutes leurs appartenances ÔC

dépendances. ( Traité de Paris , art, 2. )

Dans la prévôté de Longwy , le roi de France

ne confervera que la ville de ce nom , 6c les

villages de Mefy , Herfcrange , Lo;:glaville
,

mont Saint-Martin , Gbba , Autru , Piémont
,

Romain , Lexi & Rehou , déchargés de toute

dette & hypothèque. ( Traité de Paris , «?rt. 3. )

Les villes de Saarbourg ?>C de Phalshourg avec

leurs dépendances , déchargées de toute dette

6c hypothèque , feront unies à la couronne de

France. En échange on donne au duc de Lor-

raine la ville de Ramberviller , fon diftricS , 6C

généralement tout ce qui en peut dépendre.

( Traité de Paris , art. 6. ) Il feroit inutile d'en-

trer dans un plus grand détail. Il n'cft queftion

dans le refte de ce traité que du commerce des

Lorrains avec les François , de quelques villa-

ges , hameaux , ou parties de forêts , cédés de

part 6c d'autre. Ces objets font trop peu impor-

tons pour mériter l'attention du lefteur , fur tout

depuis que la Lorraine a été unie à la couronne

de France par le traité de Vienne de 1738.

Espagne.

L'Efpagne s'engage à ne céder , vendre , ni

aliéner aucune partie de [es états d'Amérique 5
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& l'Angleterre promet de donner à cette cou-

ronne tous les fecours néceffaires pour lui faire

reftituer ce qu'on auroit pu conv-]uérir fur elle

dans le nouveau monde depuis la mort de

Gharles II. f Traité d'Utrecht , Efpagne , An-

gleterre art. 8. )

L'empereur renonce pour lui 5c pour fes def.

cendansaux états dont Philippe V a été reconnu

légitime po(re(reur par les traités d'Utrecht
;

c'eft-à-dire , à tous les états de la fuccefîion de

Charles II , excepté les Pays-Bas efpagnols ,

l'Italie , la Sicile , la Sardaigne , MinorqueôC

Gibraltar, Il s'engage à ne le point troubler
,

ÔC confent à ne conferver aucun droit fur la

monarchie efpagnole. ( Traité de la quadruple

alliance , ch. i. art. 2 6c 3. A^e de renoncia-

tion de l'empereur Charles VI à la couronne

d'Efpagne , donné à Vienne , le 16 feptembre

J718. )

Les duchés de Parme , Plaifance 8c Tofcane

feront tenus pour fiefs mafcuiins de l'empire.

Lorfque la fucceiïion de ces états fera ouverte
,

on les donnera au fils aîné d'Elifabeth Farneze
,

reine d'Efpagne. Au défaut de ce prince , ou au

défaut de Cd poftérité mafculine 5c légitime , ces

duchés paiïeront aux autres fils de la reine

d'Efpagne , ou à leur ayant caufe , fuivant l'or-

dre de primogéniturc. L'empereur s'engage à

faire confirmer cette difpofition par l'empire
,

ÔC il donnera des lettres d'invcfiitureéi'entuelle.
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conformcfnent à cet arrangement. ( Traité de

la quadruple alliance , chap. i. art. 5. Lettres

d'invediture éventuelle des états de Parme

,

Plaifance 6c Tofcane , en faveur des fils d'Eli-

fabeth Farneze, reine dEfpagne.) Le 24 janvier

1724 , la France ÔC l'Angleterre figncrent à

Cambrai un ad^e, par kquel elles garanti/Toient

au roi d'Efpagne le plein effet de l'inveliiture

éventuelle , donnée aux fils qu'il avoit de {on

fécond mariage.

On a peu vu en Europe des traites au(îî

extraordinaires queceluide la quadruple alliance.

Avant qu'il fût queftion , fur la fin du dernier

fiecle , de prendre des arrangemens au fujet

de la fuccefllon de Charles II , les princes ne

s'étoient point encore avifés de régler les inté-

rêts de leurs voifins , fans les appcller , fans

les confulter , fans difcuter leurs droits , ni de

fe porter pour juges quand ils ne pouvoient

être que de fimples médiateurs. Je fais que

cette politique eft commode
,

qu'elle paroît

utile dans de certaines circonfiances
,

parce

qu'elle tranche des difficultés qu'il feroit trop

long de débrouiller ; mais elle fera toujours

très-pernicieufe.ElIeafroiblitl'empiredelaraifon

ÔC de la bonne foi , qui n'eft: déjà que trop foible
j

elle donne tout à la force 6c à la convenance
j

6C rendant les droits équivoques 2>C douteux
,

elle multiplie les prétentions , 6C par confé-

quent les caufes de brouillerie entre les puif-
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fances. C'cft ain(î que l'empire croit avoir

acquis par la quadruple alliance des droits

inconteitables fur les duchés de Parme Sc de

PJaifance ; tandis que le faint (iege , en pro-

tertant contre la violence qu'on lui faifoit
,

regarde encore ces états comme des fiefs , dont

il a feul le droit de difpofer , £c qui , au défaut

d'hoirs mâles dans la maifon Farneze, auroient

du être réunis au domaine de l'églife.

Livoume reftera port libre. Le roi d'Efpa-

gne remettra à celui de fes fils qui héritera des

états de la maifon de Farneze ÔC de la maifon

de Médicis , la place de Portolongone , avec

ce qu'il polféde dans l'île d'Elbe. Les duchés

de Tofcane , Panne & Plaifance ne pourront

jamais être polfédés par un roi d'Efpagne,

Ce prince , ni l'empereur n'y feront palfer

aucune djs troupes qui leur appartiennent. La
garde du pays fera confiée à fix mille Sui/Tes ,

qui , lors de l'ouverture de la fuccefiîon , le

remettront au fils aîné de la reine d'Efpagne.

( Traire de la quadruple alliance , chap. i ,

article 5. )

Je parierai à la fin de ce chapitre des négo-

ciations faites à Cambrai Sc à SoifTons , en

conféquence des articles qu'on vient de lire ;

mais je crois devoir rendre compte ici du

traité de famille que le roi d'Efpagne &C Jean

Gafton , dernier grand duc de la maifon de

Médicis, paflerent à Florence le 15 juillet 1731.
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Le grand duc , Jean Gaflon , venant à mourir

fans laifler d'enfans mâles , l'infant don Carlos

fera fon fucceiïour immédiat à la fouveraineré

de tous les états qui compofent à préfent le

grand duché de Tofcanc , ÔC fucceflivcment

J'aîné des eufans mâles de ce prince. A leur

défaut , la fucccfîion de Tofcane paffera de

plein droit à l'aîné de fes frères , fils de Phi-

lippe V 6C d'Elifabeth Farneze , reine d'Efpa-

gne. ( Traité de Florence , art. i. )

Tous les biens , droits ÔC prétentions de la

maifon de Médicis , de quelque nature qu'ils

foicnt , appartiendront à l'infant d'Efpagne
,

comme grand duc de Tofcane. Il faut cepen-

dant en excepter les dettes coniradées avec

la couronne d'Efpaî^ne
,

qui feront éteintes à

fon profit , 6c tous les biens-meubles & les

meubles de quelque genre
,
pris ôC valeur qu'ils

foient. Jean Gallon
,

grand duc , &L fa fœur

Anne-Marie-Louife , éledlrice douairière Pala-

tine
,

pourront librement difpofcr de ces deto

niers biens pendant leur vie 6c à leur mort
,

de même que des revenus de l'héritage des

grandes ducheiïes de 1 ofcane , Vidtoire d'Ur-

bin , 6c Marguerite de France , leurs aïeule

5c mère refpedives. ( Traité de Florence , arti-

cles 7 , 8 ôc 9. )

L'infant d'Efpagne, parvenu à la fouveraincté

du grand duché , confervera Florence dans fes

privilèges , 5c il y fera fa principale rcfidcncc.
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Il ne changera en rien le gouvernement écono-

mique , civil £c juridique de Tofcane. Les béné-

fices eccléliaftiques 6c les emplois civils ne feront

conférés qu'aux naturels du pays. Les commer-
çans Tofcans feront traités en Efpagne comme
ceux de la nation la plus favorifée. Enfin , le

roi d'Efpagnc s'oblige de donner aux miuiftres

du grand duc qui réfideront à fa cour , les

mêmes privilèges , titres , honneurs 6c diftinc-

tions qu'on accordoit à ceux du duc de Savoie
,

avant qu'il fût reconnu roi de Sardaigne. ( Traité

de Florence , art. 3 , 4 , 5 6c 6.
)

Angleterre.
La France , l'Efpagna , les Provinces-Unies

& l'empereur fe rendent garans de l'ordre de

fuccefîîon établi en Angleterre en faveur de

Ja maifon de Hanover. ( Traité d'Ur. Fr. Ang.

art. 4. Traité d'Ut. Efp. Ang. art. 5 ÔC 6. Traité

de garantie , art. 2. Traité de la triple alliance ,

art. 5. Traité delà quadruple alliance, chap. 3 ,

article 5, )

Après la révolution de 1688 , le roi Guil-

laume crut que
,

pour juftifier fa conduite à

l'égard de Jacques H , il falloît ne laifler aux

Stuart aucune efpcrnr.ce de remonter fur le

trône d'Angleterre. Il exagéra les dangers que

la liberté de la nation avoit courus fous un

prince qui profelToit la religion catholique

romaine , 8C il perfuada aux Anglqis de prendre



DE L* Europe. m
les tnefures les plus efficaces pour prévenir le

malheur dont ils pouvoient être menacés. Le

14 mars 1701 , le parlement d'Angleterre déclara

par un afte authentique que la princcire Anne
,

femme de George de Danemarck. , fucccderoit

à Guillaume III , ÔC que , il cette princelFe ne

lailloit point de pollérité , la couronne paf-

feroit à Sophie , fille de Frédéric V , éleileur,

comte Palatin du Rhin , 6c d'Elifabeth Stuart ,

& éleftrice douairière de Hanover. Les hilloricns

ont remarqué
,

que fuivant l'ordre de fuccef-

iion ufité jufqu'alors en Angleterre , il y avoit

quarante-cinq perfonnes qui étoicnt plus près

du trône que la princefle Sophie ; mais elle

s'en trouva rapprochée par ce méine aulc du

parlement qui en excluoit tout prince qui auroit

conimunion avec le h'ege de Rome ,
qui ferait

catholique , ou qui fe fcroit allié par le mariage

à une catholique. Cette difpofition parut li

importante au parlement d'Angleterre
,

qu'il la

confirma par un nouvel aile , le 25 ofiobre

1705. Dans les traités que les Anglois ont

fignés en 1713 , Sc depuis , ils ont toujours

exigé la garantie des contracSans en faveur

des droits que la maifon de Hanover tient

de la princelFe Sophie , ÔC des aftes de leur

parlement.

Il eft furprenant que dans le moment que

les Anglois changent leurs loix de fucceffion
,

qu'ils excluent les Stuart du trône , 6C qu'ils
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fentent l'avantage de foumettre le prince à la

nation , ils fe lient eux-mêmes les mains , en

voulant que toute TEvirope s'engage à maintenir

& à difeudre les at\es que leur parlement a

paires en faveur de la maifon de Haiiover.

Cette conduite ne fcmbîa pas prudente aux

pcrfonnes qui font inftruites des loix , des prin-

cipes & des intérêts des Anglois. Ils dévoient

fe borner à exiger do leurs voifins qu'ils ne

fe méleroient en aucune façon de leur gouver-

nement ; 6C qu'ils ne favoriferoient en aucune

manière les pcrfonnes qui feroient des entre-

prifes contraires aux adtes du parlement.

Dans le cas que quelque puilfance veuille

troubler l'ordre de fuccclîlon établi par les aQss

du parlement , les Provinces-Unies enverront

au fecours de l'Angleterre (ix mille hommes de

pied 6c vingt vailTeaux de guerre. Ce fecours

fera entretenu à leurs dépens ; & s'il ne fufîît

pas , les états-généraux agiront de toutes leurs

forces , en déclarant la guerre. ( Traité de

garantie , art. 14. )

La France promet de ne point reconnoître

les droits que le fils du roi Jacques II peut avoir

fur l'Angleterre , & de ne le pas fouffrir fur (es

terres. ( Traité d'Ut. Fr. Ang. article 4. ) Avant

la conclulion de la paix , ce prince s'étoit retiré

en Lorraine, d'où il fe rendit enfuite à Avignon.

Far le fécond article du traité de la triple

alliance
,
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alliance
, la France s'engage à l'obliger de

quitter cette retraite
,

pour fe retirer au-deià

des Alpes.

La France démolira Dunkerque à fes dépctjs,

£c pro'.net de ne le jamais reparer. Elle en

comblera le port , Sc rompra les digues & les

éclufcs qui fervoicnt à le nettoyer. Elle cède à

l'Angieterre la baie 5c le détroit de Hiidtbn ,

avec toutes les côtes , mers , rivières &C places

qui y font fituées. Elle lui donne encore les îles

de Saint'Chriftophc &'dc Terre-neuve , ti la

nouvelle Ecollb ou Arcadie , avec toutes Tes

dépendances , ou fuivaat fes anciennes limites.

(Traité d'Ut. Fr. Ang. art. 9 , 10 £< 11.)

L'Efpagnc abandonne aux Anglois !a ville
,

le château , le port ÔC les fortifications de

Gibraltar , mais fans jurifdiâion territoriale
,

£c fans aucune communication ouverte par terre

avec les pays voiîins. Les Anglois pourront y
acheter les vivres néceflaires pour leur garnifon ,

mais ils les paieront en argent comptant , 5C

non en raarchandifes. Il ne fera permis, ni au?c

Maures , ni aux juifs de s'établir dans la ville

de Gibraltar. Les catholiques y confcrveront

le libre exercice de leur religion. Si l'Angleterre

vouloir vendre , ou aliéner en quelque manière

que ce foi* , la ville de Gibraltar , l'Efpagnî

aura toujours la préférence fur tous les autres

princes. ( Traité d'Ut. Efp. Ang. article 10 )

Le roi d'Efpagas cède en toute fouveraineté

Tome KL H
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l'île de Minorque à la couronne d'Angleterre.

Il fera défendu aux Maures de s'y établir , 5C

leurs vailTeaux de guerre ne pourront être reçus

dans fes ports , de même que dans celui de

Gibraltar. A l'égard de la liberté que les catho-

liques auront d'exercer leur religion , ôc dans le

cas que les Anglois veuillent vendre ou aliéner

Minorque , on ftipule les mêmes conditions

que pour Gibraltar. ( Traité d'Ut, Efp. Ang.

article 1 1. j On auroit fouhaité que les plénipo-

tentiaires de Madrid fc fuifent exprimés dans

cette dernière claufe d'une manière moins

vague , & qu'ils eulFent même fixé d'avance la

fomme dont leur cour racheteroit l'île de

Minorque 6c Gibraltar , dans le cas que l'An-

gleterre voulût s'en défaifir. Faute de cette

convention , on Cent que les Anglois , s'ils ne

fe piquent pas de bonne foi
, peuvent fruftrer

TEfpagne de Ton droit de préférence , ou l'obliger

de racheter ces domaines à un prix exceflîf.

Qu'on fuppofe que Port-Mahon & Gibraltar

vaillent dix millions
, mais qu'il ed de l'intérêt

de l'Angleterre de ne s'en défaire qu'en faveur

des HoUandois ; ces deux puilTances n'ont qu'à

convenir fecrétement enrr'elles de cette fomme

,

tandis que les HoUandois s'engageront par un

traité fimulé de payer dix-huit ou vingt millions
;

dès- lors l'Efpagne eft forcée de renoncer à fon

droit , ou de donner aux Anglois tout ce qu'ils

exigeront.
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Provinces-Unies.

La France & ]a république des Provinces-

Unies renoncent réciproquement à leurs préten-

tions refpeâires , tant pour le paffé que pour

Je prérent. ( Traité d'Uc. Fr. HoIL article 24. )

Le traité de Aîunder conclu en 1648 , entre

rEfJDagne ^lesétats-f^énéraux, confervcra toute

fa force , à l'exception des articles auxquels ils

fera dérogé par le nouveau traité coaclu à

Urrccht entre ces deux puillanccs. ( Traité d'Vt.

Erp. Holl. article lo. )

La France s'engage de remettre aux états-

généyaux les Pays-Bas efpagnols , tels que

Charles II , roi d'Efpagne, les poiïédoit en verra

du traité de Ryfvvick. Elle , ni la cour de Madrid

,

ni Télefteur de Bavière , à qui Philippe V avoir

cédé la fouveraineté de ces provinces par un

adte du 2 janvier 171 1 , ne pourront jamais les

revendiquer. Les états-géncraux remettront les

Pays-Bas à la maifon d'Autriche
,
quik^s pollé-

dera eu toute fouveraineté. On n'entend point

cependant parler de la Haute- (nieldre
,
qui a

été cédée par lempcreur Charles VI au roi de

PruiTe , ni des places , où , fuivant le projet de

la barrière , les Provinces-Unies doivent tenir

garnifon. ( Traité d'Ut. Fr. Holl. art. 7 &C 9. )

Pour adurer leur .tranquillité , il cft arrêté que
,

fous quelque prétexte ou caufe que ce puiiïe

être, aucune place des Pays-Bas autrichiens,

H 2
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ci-devant efpagnols , ne pourra jainais être

polTédée par la couronne de France , ni par un

})rince du fang de ce royaume. ( Traire d'Utr.

Fr. Holl. art. 14. Traité de garantie, art. 10. )

La France promet aux Provinces Unies de leur

faire accorder par Philippe V tous les avantages

de commerce Sc de navigation que l'Efpagne

leur avoit donnis par le traité de Munfîer.

( Traité d'Utr Fr. lioll. premier article féparé. )

Je ne parlerai point ici des limites des états-

généraux en Flandres. Les dirpolitions qui

avoient été faites à ce fujet par le traité de la

barrière , conclu à Anvers en 1715 , ont été

changées par la convention (ignée à la Haye le

2i décembre lyiîi , entre les mêmes puiirances

qui avoient contracté à Anvers. Si le lefteur

veut s'inftruire fur cette matière , il doit con-

fultcr l'aflie même dont je viens de parler, ÔC

i'aider du fecours de la carte qui fut drelTée

ex[)rès pour régler les limites des états généraux.

En tems de guerre , les J^rovinces-Unies

pourront fortifier leur frontière de Flandres
,

t<. y faire des inondations. Dès que les places

de la barrière feront attaquées , la maifon d'Au-

triche confiera jufqu'à la paix aux états-géné-

raux la garde du fort de la Perle fcc des Eclufes.

L'empereur leur cède dès-à-préfent les polders

de Doël , de Sainte- Anne 5c de Keten'.fTe
,
pour

leur alTurer la confervation du Bas-Efcaut , ôc

la communication entre les parties de la Flandres
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ScduBrabant, dont ils font les maîtres. ( Traite

d'Anvers ou de la barrière
, art. 17. Conven-

tion de la Haye , arr. i, ) Cette convention

renouvelle &(. coniirme tous les articles du traite

de la barrière , auxquels elle ne fait aucun

changement. ( Art. 8. )

Dans le haut quartier de Gueldrc , l'empe-

reur cède aux Provinces-Unies la ville de

Venlo avec fa banlieue , le fort Saint Michel

avec fa banlieue , le fort de Stevenfwart avec

fa banlieue , &C autant de territoire en-deçà de

la Mcufe qu'il en faudra pour augmenter fcs

fortification?. L'empereur fe foumet à ne pou-

voir élever ai"icune fortereile qu'à une demi-

lieue de diftancc de celle de Stevenfwart. Il

donne encore aux états-généraux l'ammanic

de Montfort , à la réferve des villages de

Swalmt &C d'EImt. Dans tous ces pays cédés
,

les états-généraux jouiront des nic.Mies droits

ÔC des mêmes prérogatives que Charles II y
poffédoit. La religion catholique y fera coii-

fervée dans tous fes privilèges. Les bénéfices

eccléfiaftiques , dont la collation appartenoit

au fouverain , feront conférés par l'évêque de

Roennonde à des perfonnes qui ne feront pas

défagréables aux états-généraux. Les impôts ou

droits qui fe lèvent le long de la Meufe ne

pourront être hauffés ou baiffés que d'un com-

mun confentetnent. ( Traité de la barrière
,

article 18. )

H3
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Les Pays-Bas eTpapinoIs , tels qu'ils étoîent

polTétlés par Charles lî en vertu de la paix

de Ryfwick , à l'exception des démembremens

faits en faveur du roi de Pruffe 6c des Pro-

vinces Unies , composeront un fenl 8C ir.divî-

lib!c domaine de la maifon d'Autriche. Elle ne

pourrajainais l'aliéner , céder .échanger , vendre

en tout ou en partie , fous quelque pré.'cxte

ou caufe que ce foit. L'empereur 8c les états-

généraux y entretiendront un corps de trente-

cinq mille hommes
,

qu'on augmentera félon

l'exigence des cas , (bit qu'on foit menacé de

lac;uerre , foir quelle foit déclarée. L'empereur

paiera trois cinquièmes , & les Provinces-Unies

deux cinquièmes des foinmes nécefTaires pour

l'entretien des troupes deil'nccs à la fureté des

Pays-Bas. La répartition des troupes qui regar-

dent les places de la barrière , appartiendra

aux états- généraux ; oC celle des autres troupes

au gouverneur général des Pays Bas Autrichiens.

( Traité de la barrière , art. i , 2 2\ 3. )

Les Hollandois auront garni fon privative

dans les villes 5c châ'eaux de Namur , Tour-

nay , Menin
, Furnes , W: ' v ron , Ypres , la

Knoque. Ces garnifonî ne pourront être com-

pofées de troupes fufpe6les à l'empereur. Les

gouverneurs de ces places , nom{nés par les états-

généraux
,

prêteront ferment à l'empereur de

les garder fidèlement à la maifon d'Aufiche,

K de ne s'ingérer dans aucune affaire civile. Les
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Provinces-Unies peuvent réparer , fortifier, Scc.

à leurs dépens les villes de la barrière ^ mais

elles ne pourront conflruire de nouveaux forts

que du coafentcment de l'empereur. ( Tjaité

de la barrière , art. 4,5,6,7&i3. ) Par le

mot d'empereur , on n'entend dans tout cet

article que le chef de la maifon d'Autriche.

Dendremonde aura garnifon commune. Le

gouverneur de cette place nommé par l'em-

pereur
,

prêtera ferment aux états généraux.

(Traité de la barrière , article 5. ) Par le traité

de garantie figné à Utrecht le 30 janvier 171 5 ,

8c qui annulle 5c détruit un premier traité de

barrière, conclu le 29 oftobre 1709 , les Provin-

ces-Unies dévoient avoir une barrière bien

plus confidérable. Outre les villes qu'ils ont

a6luellement , on leur donnoit encore Mons
,

Charlcroi , le château de Gand , les forts de

]a Perle , Philippe , Damme, & Saint-Donas.

Les troupes hollandoifes qui formeront la

garnifon des places delà barrière , auront l'exer-

cice de leur religion dans des maifons qui leur

feront aflignées ; £c ces maifons ne porteront

aucune marque extérieure de temple. ( Traité de

la barrière , article 9. )

Les munitions de guerre , les matériaux nécef-

faires à l'entretien des fortifications , les draps

pour l'habillement des foldats , ne paieront

aucun droit en paffant fur les terres de la maifon

d'Autriche pour fe rendre dans les villes de

H4
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]a barrière. Les munitions de bouche qu'on j
fera entrer en tcms de diiette , ou îorfque

craignant la guerre , ii faudra former des n^n-

gaiins , feront aufTi exeiîiptes de toute douane.

( "i raité de la barrière , article lo. )

Les états- généraux pourront changer leurs

garnirons à leur gré , 5c leurs troupes auront

un libre pafTage dans toute retendue des Pays-

Bas autrichiens
,
pourvu qu'elles ne foient point

louées de quelque prince fufpeil à la maifon

d'Autriche, (Traité de la barrière , article 1 1, )

Pour indemnifer les Provinces-Unies des

dôpcnfcs qu'exige l'entretien des villes de la

barrière , l'empereur leur promet une penlTon

annuelle de cina cent mille écus , ou de douze

cent cinquante mille florins , monnoie de

Hollande. On défiilquera de cette fomme au

prorata de ce que les états-généraux retirent

des pays qui leur ont été cédés par le traité de

la barrière , ou par la convention de la Haye.

Cette fomme , une fois réglée , on ne pourra

la changer , ni deii:iander aux fujets des impôts

plus forts que ceux qu'ils paient aâuellement.

( Traité de la barrière , art. 19. Convention de

la Haye , art. i. ) On peut voir dans le fécond

article de cette convention , fur quels fonds

eft hypothéquée la penfion que la maifon d'Au-

triche paie aux états généraux.

Tous les traités d'alliance 6c d'amitié que

l'Angleterre 6c les Provinces-Unies ont palTés
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enfemble
, font rappelés , confirmés 5c main-

tenus dans leur force. ( Traite de garantie
,

article i. )

Dans le cas qu'on attaque les places de la

barrière , TAngleterre fournira à Tes dépens dix

mille hommes d'infmterie , & vingt vailfeaux

de guerre pour repoulFer l'injure faite aux

Hollandois. Si ce fecours ne fuffît pas , les

Anglois agiront de toutes leurs forces en décla-

rant la guerre à ragrcifeur. ( Traité de garantie
,

article 14. )

Portugal.
Le traité du 13 février 1668, entre l'Erpagnc

6c le Portugal , eft rappelé ÔC maintenu dans

fa force. ( Traité d'Ut. Efp. Fort. art. 13.) C'cft

par ce traité que YEfpnpjic renonça à fes préten-

tions fur le royaume de Portugal , 6c le céda

à la maifon de Bragancc. Voyez le troilicme

chapitre de cet ouvrage.

Le traité du 7 mars i68r , entre l'Efpagne 8c

le Portugal , fera regardé comme nul Sc non-

avenu. ( Traité d'Utrechr , Efpagne , Portugal
,

article 6. ) C'eft un traité par lequel on étoit

convenu provifionnellement de quelques arti-

cles , au fujet des prétentions des Efpagnols

fur ia colonie du Sacrement , dont je vais

parler.

Le traité de tranfafiiion , conclu entre l'Efpagne

8i. le Portugal , le 18 juin 1701 , demeurera
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dans toute fa force 5c vigueur. (Traité d'Utrccht,

Efpagne , Portugal, article 14.) Ce traité fut

ligné à Lisbonne. Les deux puilfances renou-

velaient tous leurs traités antérieurs. Le roi

d'Efpagne s'cngageoit à donner fatisfaftion à

la compagnie portugaife touchant le commerce

des nègres , 5c renonçoit à tous fes prétendus

droits fur Saint-Gabriel proche Buenos- Ayres.

De fon côté , le roi de Portugal garantifToit

le teftament de Charles H. Je ne parle point

ici des quatorze articles relatifs à la fatisfadion

que le roi d'Efpagne devoit donner aux Por-

tugais qui faifoient le commerce des nègres en

Amérique ; ils ont été annullés par la ftipu-

lation d'Utrecht
,

qui dit que , moyennant Uk

cent mille ccus donnés par TEfpagne à la com-

pagnie portugaife de i'Afîîento , le roi de Por-

tugal tiendra qu'tte le roi catholique de toute

autre dette. ( Traité d'Utrecht , Efpagne , Port.

article 15 5c 16. )

L'Efpagne cède au Portugal le territoire 8C

la colonie du Saint-Sacrement , fitués fur le

bord feptehtrional de la rivière de la Plata ,

à condition que fa majefté portugaife n'ea

permettra le commerce à aucune nation étran-

gère. On fe réferve cependant la faculté de

lui offrir dans l'efpace d'un an 8c demi , un

équivalent ,
qu'il fera le maître d'accepter ou

de refufer. ( Traité d'Ur. Efp. Port. art. 6&i.j.)

La France cède au roi de Portugal tous
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les droits qu'elle pourroit avoir fur les terres

appelées du Cap du Nord , (ituées entre la

rivière des Amazones tî-C ceile de Japoc ou de

Vincent Pinfon. Sa majefté portu^jaife pourra

y bâtir toutes les forterefles qu'elle jugera

nécefTaires pour la iïireté du pays. Le traité

du 4 mars 1700 , conclu entre Louis XIV ÔC

Pierre II , fera regardé comme non avenu.

( Traité àUt. Fr. Port. art. 8.
)

Le roi de France reconnoît que les deux

bords de la rivière des Amazones appar-

tiennent en toute propriété à fa majefté por-

tugaife. Il proinet de ne former aucune pré-

tention fur cette rivière , ni fur les autres

domaines que le Portugal poiïéde en Amé-
rique ou ailleurs. (Traité d'Ut. Fr. Port. art. 10

ÔC ir. )

Le roi de France s'engage à ne point fouf-

frir que des miflionnaires françois aillent dans

les états que le roi de Portugal pofféde hors

de l'Europe. ( Traité d Ut. Fr. Port. art. 13. )

Maison de Savoie.

Les articles des traités de Munftcr , des

Pyrénées , de Nimegue , de Ryfwlck
, qui

regardent la maifon de Savoie , Sc le traité de

Turin conclu en 1696 , entre Louis XIV 2c

le duc Viftor-Amédée , fubfifteront dans toute

leur force. ( Traité à'Ut. Fr. Sav. article i6.

Traité d'Ut. Efp. Savoie , article 12. )
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La France cède au duc de Savoie la vallée

de Prajelas , avec les châteaux d'Exille & de

Feni;(èrelle j les vallées d'Oulx , Sefaiie , Bar-

doneche & Château-Dauphin. Les fornûiités

des Alpes ferviront de limites entre la France

d'une part , & le Piémont 8c le comté de

Nice de l'autre. Les plaines qui fe trouvent

au fommet de ces montagnes feront partagées

en égale portion entre les deux puilFances.

( Traité d'Ut. Fr. Sav. art. 4. )

La France reconnoît le duc de Savoie &
fes hoirs pour les légitimes héritiers de la

iiîonarchie efpagnolc , au défaut de la pofté-

ritc de Philippe V , Sc leur garantit cette fuc-

cefTîon. Le roi catholique reconnoît le même
droit dans la inaifon de Savoie , ÔC déclare

ru's tous les acles qui peuvent avoir été faits

an contraire. ( Traité d'Ut. Fr. Sav. art. 6.

Traité d'Ut. Efp. Sav. art. 3. Afte des cortes

ou états- généraux d'Efpagne , du 9 novembre

îyii. )

Les contraftans de la quadruple alliance

confîrm.ent le droit du duc de Savoie à la

couronne d'Efpagne , au défaut de la poftérité

de Philippe V , 5c s'en rendciit garans ; mais

ils ftipulent que le cas de la fuccefiion arri-

vant , le duc de Savoie ne pourra conferver

fes anciens états. Il fera obligé de les remettre

au prince aîné de la branche collatérale aînée

de fa maifon
,

qui les pofTédera faas aucune
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cl<3pendance de Ja couronne d'Efpagne. ( Traité

de la quadruple alliance , chap. z , art. 4. )

Le roi d'Efpagne cède Sc tranfporte au duc

de Savoie ÔC à fcs héritiers le royaume de

Sicile 2>C Ces dépendances. ( Traité d'Ut. Efp.

Sav. art. 4. Adte de cefTion du royaume de

Sicile. ) De fon côté , le duc de Savoie s'en-

gage à ne jamais vendre , céder , échanger
,

aliéner en tout ou en partie , ce royaume ni

fes dépendances, qui , au défaut d'hoirs maies

dans fa poftérité , feront réunis de plein droit

à la couronne d'Efpagne. ( Traité d'Ut. Efp.

Sar. art. 6.
)
Quoique la France î^ l'Angleterre

euirent garanti cette difpofition , on y dérogea

par le traité de la quadruple alliance. Il fut

réglé que le duc de Savoie remettroit la Sicile

Se fes dépendances à l'empereur
,

qui lui don-

neroit en échange le royaume de Sardaigne

pour en jouir aux mêmes conditions qu'il pof-

fédoit la Sicile. La claufe de réverfion du

royaume de Sardaigne à la couronne d'Efpagne
,

dans le cas que la poftérité mafculine du duc

Vifiior-Amédée vînt à manquer , eft expref-

fement énoncée
;

parce que le roi d'Efpagne
,

en vertu du fixieme article de la quadruple

alliance , chapitre premier , renonce au droit

de réverfion qu'il s'étoit confervé en aliénant

le royaume de Sicile. ( Traité de la quadruple

alliance , chap. z , art. i §C z. )

Le duc de Savoie fera établi dans tous les
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pays qui lui ont été cédés par l'empereur Léo-

pold , le 25 oâobre 1703. ( Traité d'Ur. Fr.

Sav. article 7. Traité d'Ut. Efp. Sav. art. 11. )

Pour bien entendre cet article , il faut voir

Tanalyfe du traité de Turin du 25 odobre

1703 ,
par lequel la cour de Vienne détaciia le

duc Viftor Aaiédée de l'alliance des François

2>C des Efpaqnols.

L'empereur Léopold cède 6c traiifporte à ce

prince ÔC à Ces fuccefleurs , hoirs inales de fa

maifon , toute la partie du Montferrat qui a

été donnée aux ducs de Mantoue , &C il fe

charge de dédommager tous ceux qui pour-

roienty avoir quelque prétention. Il cède encore

les provinces d'Alexandrie 6c de Valence , avec

]es terres qui font entre le Pô & le Tanaro , la

Lamelline , la Valféfie ou vallée de Séfia , le

Vigevanafco ou un équivalent , 6C le droit de

fouveraineté fur les Langhes. La maifon de

Savoie poffédera tous ces domaines , avec les

mêmes privilèges & les mêmes prérogatives

qui les ont polTédés les ducs de Mantoue
,

ou les rois d'Efpagnc. ( Traité de Turin
,

article 5 , 6 6c 16.
)

Le duc de Savoie renonce
,
pour lui Sc pour

fes fuccelfeurs , à tous les droits qu'il pourroit

avoir fur le Milanez
,
par Tinfantc Catherine

,

fille de Philippe II , &C s'engage à ne rien deman-

der à l'Efpagne. ( Traité de Turin , art. 14. )

Les fortifications de Mortare feront démo-
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lies aux dépens du duc de Savoie , immédiate-

ment après la paix , Sc ne feront jamais rétablies.

Cafal ne pourra être entouré que d'une (impie

iDuraille , 6clc duc de Savoie confont à n'élever

aucune nouvelle fortification dans les domaines

qui lui font cédés. ( Traité de Turin , art. 8. )

Le fel qu'on tranfportera des côtes de Gênes

dans le Milanez ne paiera aucun droit en

palfant fur les terres du duc de Savoie. ( Traité

de Turin , article 9. )

La quadruple alliance apporta quelque chan-

gement aux difpofitions du traité de Turin
,

confirmé à Utrecht. Il fut arrêté que la maifon

de Savoie ne jouiroit que des terres dont elle

étoit alors en pofTcfTion -, c'eft à dire , du

Montferrat , de la province de Valence &C de

l'Alexandrie. L'empereur Charles VI confirme

ces ceiïions , 8c le duc Viâor-Amcdée renonce

aux droits que lui donnent les traites de Turin

2>C d'Utrecht. ( Traité de la quadruple alliance
,

chap. i , article 3. )

Maison de Brandebourg , Maison de
Nassau.

L'empereur Charles VI cédela Haute Gueldre

au roi de Pruïfe
,

pour la polFéder lui & {es

hoirs , tant mâles que femelles , avec tous les

droits de fouveraineté qui appartenoient à

Charles II. La France , en vertu du pouvoir

qu elle a reçu du roi catholique Philippe V
,



ii8 Le Droit public

confirme cette ce(îîon , 8C l'Angleterre 5c les

Provinces-Unies s'en rendent garans. ( Traité

d'Ur. Emp. Pr. article 2, Traité d'Ur. Fr. Pr.

art. 7 5c 8. Traité d'Ut. Fr. lioll. article 7.

Traité de la barrière , art. 2. ) Par la Haute-

Gueldre , on entend la ville , la préfefture , le

bailliage &C le bas-bailliage de Giieldrc ; les

villes , bailliages ÔC feigneuries de' Sthralen
,

Wachtendonk , Midelaar , Walbeck , Aertfen
,

Afferden , Vcel , Racy , Klcinkevelaar , avec

toutes leurs appartenances 5c dépendances j de

même que l'ammanie de Krichkenbeck , le

pays de KclTel , avec leurs appartenances , à

Ja réferve d'Erckelens , &C du territoire qui en

dépend.

Les fiefs enclaves dans l'étendue du pays

cédé au roi de PrulTe relèveront de ce Prince
j

mais il renonce à tout droit de fupériorité fur

ceux qui font fitués hors de fon territoire.

( Traité d"Ut. Emp. Prufle , art. 3. )

Sous quelque prétexte que ce (oit , la religion

catholique ne recevra aucun changement dans

le pays cédé au roi de PrufTc. L'évêque de

Ruremonde , nommé par l'empereur comme fou-

verain des Pays-Bas , confervera fa jurifdiâiion

fpirituelle SC tous fes anciens droits quant au

temporel. Il conférera feul les bénéfices ccclé-

fififtiques , ÔC il aura infpeâiou fur les églifes ,

hôpitaux , couvens , écoles , féminaires , ôCc.

( Tr. d'Ut. Emp. PrulFe , articles 4, 5 8c6. )

Toutes
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Toutes les inai^iftratures feront remplies par

des catholiques du p^ys
,

qui auront déclaré

par f-nncnt qu'ils profcîient la religion catho-

lique , apoftolique cC roiiiaine. (Traité dUt.

Emp. PruiTe , article 8.
)

L'empereur t^ le roi de PrufTe s'engagent à

ne bàiir aucune nouvelle forterciîe fur la Meufe
,

dans toute l'étendue de la Gucldre. ( Traité d'Ut.

Emp. PrufTe , art. 1 1. ) En 1716 , le roi do FrulFe

ÔC les états-généraux des Provinces Unies lignè-

rent une convention au fujet de leurs limites

refpecuivcs dans le Pccl , fitué entre l'arfimanie

d-e Keffel ûC la mairie de Bois- le- Duc. Ces

détails Cont trop ptu importans pour mériter

l'attention du lecleur.

Les traités de Wefiphalie feront maintenus

dans toute leur force , tant à l'égard de ce qui

regarde la religion
,
que le gouvernement civil

& politique de l'empire. (Traité d'Ut. Fr. FrulTe,

article 6. Traité d Ut. Fr. Holl. art. 33. )

La France
,

pour elle Se au nom du roi

catholique , reconnoît Télefleur de Brandebourg

pour roi de PruiTe ; elle lui donnera le tirre

de majefié , 6C elle accordera à fes ambaifa-

deurs tous les honneurs , tous les privilèges

dont jouilTent les ambalTadeurs des îètes cou^

tonnées. ( Tr. d'Ut. Fr. PrufTe, nrt. féparé , i.)

On a vu dans le fécond chapitre de cet

ouvrage
,

que la république de Pologne avoit

jcnoncc par le traité de Wclau , à tout droit,

Tome VI. I
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de fupériorité fur Ja Pruffo ducale. L'empereur

Léopold érigea cette province en royaume pour
Frédéric , cledeur de Brandebourg

,
qui fe

fit proclamer roi de Pruile à Konisberg le 15
janvier 1701 , 6c qui , trois jours après

, y fut

facré Se couronné. Les alliés de la maifon

d'Autriche reconnurent fur le champ la nouvelle

dignité de ce prince ; il n'en fut pas de même
des autres puilHinces , foit que leur intérêt

s'y oppofât , foit qu'elles voulufTent conrefter

à l'empereur le droit de faire des rois.

Le roi très-chrétien reconnoît le roi de PrufTe

pour fouverain de la principauté de Ncuchâtel

5c de Valengin , ÔC il confirme aux fujets

de ces deux comtés les privilèges dont ils

jouiffent en France. Voyez letroifieme chapitre

de cet ouvrage. Le roi de PrufTe retiendra le

titre Se les armes de la principauté d'Orange
,

Se il pourra en donner le nom à la Haute-

Gueldre. ( Traité d'Ut. Fr. Frufle , arr. 9 Se 10.)

Ayant déjà eu occafion de parler du traité

de Berlin , au fujet des terres de la maifon

d'Orange
,
que le roi de Pruffe a cédées à la

France
,

je vais achever d'en rendre compte

dans cet article.

Le roi de Pruffe promet d'employer fes bons

offices auprès du roi très-chrétien
,

pour qu'il

permette au prince de Naiïau de retenir le

titre Se les armes de la principauté d'Orange ,

Se d'en donner le nom à un de fes domaines.
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( Traité de Berlin , du 13 mai 1752. , art. 4. )

Le roi de PriiiFc aura pour fa part dans Ja

fucceflîoii d'Orange la principauté de Meurs
,

le comré de Lingeii , l'ammanie de Montfort
,

la ieigneurie de la haute di. baife Swalawe
,

les fcigncuries de Naairwyk , HocndcrJand
,

"^X^ateringen , Oranr^e-Polder 8c Gravefande ;

le péage de Gennep , la baronnie de Hcrftal
,

la feii^^neurie de Turnhout , la maifon nommée

à la Haye la vieille cour, ôCcelledc Honslaardik.

Il poindera tous ces biens de la tjicme

manière que les ont polFédés les princes d'Oran-

ge. Le prince de NalFau renonce à tous les

droits qu'il pourroit y avoir , 6c il jouira en

toute propriété de tous les autres biens qui

font partie de la fucceflion d'Oran^;e , 5c aux-

quels le roi de Prude renonce authentiquement.

( Traité de Berlin , articles 5 , 6 8c 7. )

Les deux contraftans porteront en commun les

titres 6c les armoiries de la fuccelTion d'Orange
,

à l'exception de ceux de Meurs f^ de L.ingen
,

qui appartiendront privativemient au roi de

Pruffe ; ÔC ceux de Tervcer 6c de Ulifîlngen ,

qui appartiendront de mêmd au prince de

Naffau. ( Traité de Berlin , art. 8. )

Le prince de NalTau fe charge de totiîes

les dettes paflîves qui t'ont afFedées en général

fur la fuccefTion , cC il profitera aniTi de toutes

les dettes actives. On y comprendra cependant

par les deux rentes de 80 & 20 mille florins

,

I 2
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affL^ées fur les droits d'entrée 5c de fortle de

la Mcufo. Le roi de Pruffe aura la première ,

§C le prince de NaiTau la féconde. A l'égard

des dettes avives 6C palTives , hypothéquées en

particulier fur telle ou telle terre , elles rerterout

à la charf;e ou au profit du polfelTeur de la

terre. ( Traité de Berlin , art. ii , 12 êc 15. )

L' E M P E R E U R , L' E M P I R E.

Conformément au vingtième article du traité

de Ryfwick , la France rendra à l'empereur

le vieux Brifac ,&C fes appartenances , (ituces

au-delà du Rhin ; U ville 5c le château de

Fribourg , les forts Saint-Pierre , l'Etoile, 6C

autres conftruits dans le Rrifgau 5c dans la

forêt Noire ; Lehen , Metzhaufen Sc Kirchzarth
,

gv tous les droits qui y font attachés. ( Traité

de Radftat SC de Bade , articles 4 ÔC 6. )

Le roi de France donnera à l'empereur 6c

à l'empire le fort de Kell , ôC rafera le fort de

la Pile & les autres fortifications élevées dans

les lies du Rhin , à l'exception du Fort Louis.

La navigation de ce fleuve fera libre j on ne

pourra en détourner les eaux
, y établir de

nouveaux péages , ni augmenter les impôts

ordinaires. Le roi très-chrétien s'engage encore

ï! démolir les fortifications conftruites vis-à-vis

Huningue fur !a rive droite du Rhin, le pont

conftruit en cet endroit , le fort de Sellingue
,

bi les fortincations du Fort-Louis
,
qui s'étendsût



DE L' E U R O P E.' 133

au delà du Rhin. Il évacuera les châteaux de

Bitch Se de Hombourg , après en avoir fait

fauter les ouvrages. Ces fortifications ne pourront

jamais être rétablies ni par l'un ni par l'autre

des contra6^ans. ( Traité de Radflat. 'l'raité de

Bade , articles 5-, 8 & 9. )

La France confent que Tcmpereur entre en

pcfTelTion des Pays-Bas efpagnols
,

pour cti

jouir lui &C fes héritiers en toute fouverainete ,

& félon l'ordre de fuccefllou établi dans la

maifon d'Autriche. Les articles ftipulci avec

le roi de PruHc au fujet de la Haute Gueidre

feront exécutés félon leur forme & teneur. Le

roi très-chrétien foufcrit aux conventions d'une

barrière à établir en faveur des Provinces-

Unies. ( Traité de Radftat. Traité de Badw'
,

article 19. )

En confervant Saint- Amant 5c Mortagnc
,

-fans pouvoir cependant fortifier cette dernière

place
, y faire des éclufes ni des levées , le

roi de France cède à l'empereur , ^cnin
,

Tournay 8c leurs dépendances , Furnes èi. le

Furnerambacht , en y comprenant les huit

paroifîes & le fort , de la- Knoque , Lco
,

Dixmude 8c leurs dépendances , Ypres SC- fa

châtelleuie , Rouffelaar , Fqperingae , Warneton
,

Comines & Warwik. ( Traité de Radftat.

Traité de Bade , articles 10 6c 21. Traité d'Ut.

Fr. HalL-a-rticlcs 11 Sc 12. )'

A l'égard des rentes hypothéquées fur la

I 3
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gcnérallté de quelques provinces des Pays-BaS'

qui font polîcdées en partie par ]e roi de

France , ÔC en partie; par i'empereiir , chacun

des polfcffcurs paiera fa quote-part à raifou

de ce qu'il polTjdc , 5c fuivant qu il en fera

convenu p:!r des commiiraires. ( Traité de

Rad/lat. Traité de Bade , art. ;6. )

La navigation de la Lys , depuis l'embou-

chure de la Deule en remontant , fera libre
,

ôc on ne pourra y établir aucun nouvel impôt.

( Traité de Radîlat. Traité de Bade , art. 22.

Traité d'Ut. Fr. Holl. art. 13. )

La France s'engage à ne point troubler

l'empereur dans la polfeiTion des états qu'il

occupe en Italie. ( Traité de R. Traité de B.

art. ^o )', fiCilECpagne renonce à tous fes droits

fur les provinces que Charles II pofledoit en

Italie ôC dans les- Pays-Bas , ÔC au droit de

léver/ion qu'elle s'étoit confervé fur la Sicile
,

en la cédant à la maifon de Savoie. C Traité

de la quad. ail. Chap. L art. 4 & 6. )

Le roi d'Er()agne reftituera la Sardaigne à

l'ertipereur qui remettra cette île à la maiiou de

Savoie. ( Traité de la quad. ail. Chapitre J
,

article 2. )

La France rendra à tous les prii'.ces de l'em-

pire les places qu'elle a prifes fur qc^x pendant la

guerre , ou dont ils doivent être tms en poiïei'-

Jion par le traité de Ryfwick. (Traité de Radf.

Traité de Bade , art. 12. )
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L'empereur & l'empire rétaSliront les princes

de la inaifon de Bavière, l'élefteur de Bavière

& réleâevir de Cologne , dans tous les états

droits
,

privilèges , 6Cc. qu'ils polTédoicnt avant

la guerre. Ils feront obligés de prendre une

nouvelle inveftiture ; 5c ils renoncent à tout

dédommagement de la part de l'empereur ?<1

de l'empire
,
pour les pertes qu'ils ont fai'cs.

( Traité de Radftat. Traité de Bade , art. 15.)

La ville de Bonn ne fera gardée que par Ces

bourgeois ; 8c en tems de guerre l'empereur 8c

l'empire y mettront garnifon. ( Traité de Radf.

Traité de Bade , art. 15. )

Au défaut de la poftérité de la reine Anne
,

la princciïe Sophie , é!e(îitrice Sc duchelTe

douairière de Hanover , ôt fes enfans , hérite-

ront de la couronne d'Angleterre , conformé-

ment auK aftes du parlement de ce royaume.

(Traité d'Ut. Fr. Ang. art. 4. Traité d'Ut. Efp.

Ang. art. 5 8c 6. Traité de garantie , art. 2.

Traité de la triple alliance ,
art. 5. Traité de la

quadruple alliance , Chap. Ilî , art. 5. )

La France reconnoît le duc de Hanover pour

éledîeur de l'empire. ( Traité de Radf. Traité

de Bade , art. 13 & 14. )

Le 12. mars 1692 , l'empereur Léopold paffa

un a£te d'union perpétuelle avec le duc Erneft-

Augufte de Hanover
,

qui , eu faveur de la

dignité élcdîorale à laquelle on Télevoit
,
pro-

inettoit de donner iavoix^dans toutes les diètes

I4
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d'éîeciion , au prince aîné de la inaifon d'Au-

triche , oÇ défaire tous Ces cfTorts [>our per-

fuad,:r à l'empire de reftituer à Ja couronne de

Bohêafe l'exercice de (es droits éledioraiix. Le
le<5lour le moins itiftrait des coujtitutioris ger-

ma.niqucs , fciit combien ce traité, y eft con-

traire. De quelle façon peut-on s'y prendre pour

.çorvc.ilicr un pareil engagement , avec leiermcnt

que prête charnue cieitcur ,!de n'élire pour roi

des Romains qu'un prince qui fuit- digne de

cette qualité y 5ï. de. donner fon fuiTrage fans

aucun paclj , ni eXpérance d'intérêt de récom-

penfe ou de promené -, pu d'aucune chofe

femWabie , de quelque manière qu'elle puilfe

êfre iippc'ée ? ï an d'Aurriche pouvolt-

èlle dévoiler plus ckirement le_ projet de rendre

J'empire iiéréditaire entre [çs nj^ins f Le duc
Erneil-J^ugufîe de Haaover reçut le.^honnet

éledoral le 19 décembre i6()i ^ mais fa nou-

velle dignité lui fut long-tems coareilé^ par les

électeurs & par les princes de l'errrpire , 6^ il

ae fu,t enan ad.iiis dans le coUige éledloral qup

le II avril 1710, Ce fut le 7 feptembre 1708 ,

qvie l'empire rendit à la. couronne de Bohême
l'exercice de tous les droits électoraux. -Depuis

deux fiecles ÔC demi elle n'cnvoyoitdes députés

qu'aux diètes d'éleftion.

La France confent que la fortarplTe de

Rhinfals Se la ville de Sdint-Goar , avec iear^

dépendances , demeurent entre hs mains du
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landgrave de Plc/Te-Ca/rel ; à condition que la

religion catholique n'y fouffrira aucun change-

ment , 6c qu'on dpnnera un dédommagement

au landgrave de Hcirc-Rhinft-ls. ( Traité d'Ut.

Fr. HoU. art. 34. )

Princes d' Italie.

L'empereur fatisfera les princes d'Italie , à favoir

les ducs de Guaftalle 6c de la Miraud^i'le , SC

le prince de Caftiglione
,
qui ont des préten-

• tions légitimes fur quelques pays qui n'ont pas

été polTédés par Charles II , roi d'Efpagne. Ea
conféquence de cet engagement de la cour de

Vienne , on ne pourra cependant pas repren-

dre les arm.cs. ( Traite de Radftat art. 31. )

Garanties.
L'Angleterre fe rend garant des traités que la

, France ÔC l'Efpagne ont conclus à Utrccht avec le

, Portugal & Ja maifon de Savoie. ( Traité d'Ut.

Er. ;Ang. art. 24 & 25. Traité d'Ut. Efp. Ang.

art: 21. Traité d'Ut. Efp. Port, art. 22. )

Les contraftans de la quadruple alliance fc

garantiiTent mutuellement les poffefîlons qu'ils

ont.acquifes , en vertu des traités d'Utrecht , de

Radftat 6C de Bade. ( Traité de la quadruple

alliance , Cbap. III , IV St VI.
)

, Par le traité de Wedmeinfter du 25 mai 1716 ,

l'empereur ôC le roi d'Angleterre fe garantiflent



138 Le Droit public

mutuellement la pofîefîîon de tous les états qu'ils

tiennent en conféquence des traités d'Utrecht 5C

de Bade. Ils s'engagent, en cas d'attaque de la

part de quelque puiffance étrangère , à un fecours

réciproque de huit mille hommes d'infanterie
,

6C de quatre mille chevaux , avec promelTe

d'augmenter ce fecours , s'il en eft befoin. Au
lieu de troupes de terre , l'Angleterre promet

d'armer fur mer , en faveur de l'empereur , fi

la chofe eft plus avantageufe à fes intérêts.

Parle traité d'Amfterdam du 4 août 1717 ,

conclu entre le roi de France , le czar Sc Le roi

de PrulTe , ces princes conviennent d'une alliance

perpétuelle , ÔC s'engagent à contribuer
,

par

leurs bons offices , au maintien de la tranquillité

publique , rétablie par les traités d'Utrecht £C

de Bade. Dans les articles fecrets , ils fe garan-

tilTent l'exécution entière de ces traités , £c de

ceux qui font à faire , 5C qui rétabliront la paix

dans le nord. En cas d'attaque , les contraâans

fe donneront des fecours , dont on conviendra

d'une manière particulière
,

quand il en fera

befoin.

P R O T- ÉSTATIONS.
Par un acte pafTé à Uîrecht le 14 avril 171 3 ,

la maifon de Luynes protella contre tout ce que

les plénipotentiaires avoient réglé à fon préju-

dice , au fujet de la principauté d'Orange , ÔC

des comtés de Neuchâteî 5c de Valengin.
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Proteflation de la maifon de Matignon
,
pour

confcrver fes droits fur les mêmes principautés.

Utrccht , 15 avril 8c 2 juin i/r;.

Protcftation de PauL'-Françoife-Marguerite

de Gondi de Retz , ducheile douairicrc de

Lefdiguiercs , 6c de la maifon de Villeroy
,

comme fuccédant à fes droits , au fujet de

leurs prétentions fur la principauté d'Orange ,

Se les comtés de Ncuchâtel Sc de Valeugin,

Utrecht
, 16 avril 1713.

Utrecht , 15 avril 1713. Proteftation de la

maifon d'AIègre
, pour confervcr fes droits fur

les mêmes principautés. La maifon du Prat
,

comme tirant fon droit de fuccéder d'une d'Ali*

gre
^

protefta contre les traités de paix , le 15

avril 1713.

Protellationdelaraaifon de Tremouille , tou-

chant le royaume de Naples.. Utrecht , 15 avril

1713.

^j
.Proteftation de la maifon de Bourbon-Condé

,

jjour la confervation de fes droits fur le duché

dçMontferrar. Elle les tient d'Anne , Palatine

de Bavière, femme de Henri- Jules de Bourbon,

prince de Condé
,

premier prince du fang de

France , Sc bifaïeul de M^r. le prince de Condé

,

aujourd'hui vivant. Utrecht , 14 avril 171 3.

Proteftation de la maifon de Montmorency-

Luxembourg , au fujet de fes droits fur le

duché de Luxembourg. Utrecht , 14 avril 1713.

Proteftation de la maifon de NafTau-Siégcn
,
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8c des branches de NalTau-Catzenelienbogen ^

& NalTau-Dillenboiirg
,

pour la confervation

de tous leurs droits fur les biens de la maifoa

de Châlon
,

qui font partie de la fucccffiou

du roi Guillaume. ( Utrecht , 15 S<. 18 avril

Protcftation de la maifon de Seiffcl , tendant

à Ja même fin. Utrecht
, 30 ôC 31 mai 17 13.

Proteftation de la maifon de Lorraine
,
pour

'confcrver fcs droits fur le duché de Montferrat.

Utrecht
, 30 avril 171 3. Par un décret du 30

novembre 1707, l'empereur Jofephavoit reconnu

le droit de la maifon de Lorraine fur le Mont-

ferrat ; 6Ç déclarant qu'il ne peut retracer les

engageiTietis qiie Léopold fon père a pris avec

le duc d j Savoie , il promettoit de faire donner

un dédommagement à la maifon de Lorraine

quand ontrditérpit de la paix. Par deux décrets
,

Yuii du 6 feptfembié 1708 , l'autre du 14 mai

271 1 , la reine Anne fît la première promeffe

'au duc de Lorfahie. L'archiduc Cliarles, depuis

empereur , fit un décret fur le même fujet , le

19 juin 1709. Le 14 août de la même année ",

les états-généraux des Provinces-Unies pafferent

une déclaration également favorable à la maifon

de Lorraiiie.

Proteftatioiî de la maifon de Conti au fujet

de fes droits fur les comtés' fouverains de Neu-

châtel ÔC de Valengin. Utrecht ,' 12 avril 1715.

Le chéy'ai.ier de Saint George
,

pltis connu
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fous le nom de prétendant
,

protefta dès le 25

avril 17 II contre tout ce qui pourroit être flatué

ou ftipulé à fon préjudice dans le congres

d'Utrecht. Son atïc de protcftation eft daté de

Saint-Germain-en-Laye , 6c ce prince l'adrcfTa

en particulier à tous les miniflrcs afTcmbiés à

Utrecht. Quelques années auparavant , le 1

1

avril 1701 , Anne d'Orléans jduchefTe de Savoie
,

& princefTe du fang d'Angleterre
,

par Hen-

riette d'Angleterre , fa mcre , avoir protcflé

contre l'aube du parlement d'Angleterre , concer-

nant la fuccedlon de la couronne.

NÉGOCIATIONS RELATIVES A LA

PAIX D'UTRECHT.

Congrès de Cambrai.

A parler exactement , l'accefïïon de la cour

de Madrid au traité de la quadruple alliance
,

confommoit l'ouvrage de la paix d'Urrecht
,

puifque l'empereur reconnoilloit Philippe V
pour roi d'Efpagne , & que ce dernier prince

cédoit à l'autre les Pays-Bas Sc les provinces

que Charles II avôit poffidées en Italie. Mais
dans l'ébranlement général que la guerre de 1701
î«voit caufé dans le midi de l'Europe , il reftoit

encore bien des mefures à prendre pour con-

ferver la paix. Il s'éîoit formé de nouveaux
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intérêts entre plufieurs princes ; les anciennes

alliances paroiiïoient toutes refroidies ou dif-

foutes. A l'exception de l'Angleterre &C de la

France
,
qui traitoient entr'elles avec une extrême

bonne foi , toutes les autres puiffances fe ref-

fouvenoient de leurs infidélités réciproques) ou

n'étant pas accoutumées à agir de concert ,

n'ofoient fe fier les unes aux autres. Les efprits

étoient également aigris à Vienne 5C à Madrid.

On avoir fait des ccHlons fans renoncer /in-

cérement à fes prétentions ; & il fcrolt diffi-

cile de dire à qui le traite de la quadruple

alliance étoit plus défagréabîe , de l'empereur

ou du roi d'Efpagnc. En un mot, lefeun'étoit

pas éteint , il n'étoit que caché fous la cendre
;

8C ce fut pour prévenir un fécond embrafement

qu'on affembla un congrès à Cambrai.

Les miniftres des cours refpec^ives s'y rendi-

rent avec des inftrudions qui ne permettoient

pas d'efpérer un heureux fuccès. La cour de

Vienne , flattée d'acquérir un droit de fuzerai-

neté fur deux fiefs de Téglifc , n'avoit confenti

aux difpofitions dont j'ai rendu compte au

fujct de la fuccefîion de Parme £<. de Tofcane
,

qu'en fe flattant qu'elles n'auroient pas lieu.

Elle s'exagéroit d'avance toius les dangers aux-

quels devoit l'expofer l'établiffcment d'un prince

d'Efpagne dans le centre de l'Italie ; c'étoit
,

félon elle , ébranler fa domination nouvelle
,

2\. en préparer la ruine. Dans i'efpérance que
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queîqu'événement pourroit priver les infans

des états qui leur étoieat promis , l'empereur ne

chcrchoit qu'à multiplier les dKîîcultés, 6C retar-

der la conclulion des arrangemens défînirifs ;

quelques propofitions qu'on fit , fes miniftres

étoieat réfolus à tout refufcr , 8c à toujours fe

plaindre.

Cette politique auroit échoue , fi l'ETpai^ne

eût été affez prudente pour ne confultcr que

fes vrais intérêts ; mais on auroit dit au con-

traire qu'elle ctoit encore gouvernée par l'cfprit

du cardinal Albéroni , bi. que ]a paix étoic

pour elle le plus grand mal. Que lui importoit

que Tcmpcreur continuât à prendre le titre de

majerté catholique & à fair»: des chevaliers de

la toifon d'or ? Pourquoi rcfuroir-elle de mettre

dans ces renonciations au Milanez , au royaume

de Naples , 6>Cc. les formalités qu'exigeoit la

maifon d'Autriche ? Craignoit-elle
,
quand un

infant feroit établi en Italie, que la cour de Vienne

ne lui fournît pas quelque jufte fujet de guerre ?

Si dès-lors elle eût fait fon unique , ou du

moins fa principale affaire de l'entrée de Don
Carlos en Italie , elle auroit été favoriféc par

l'Angleterre 8c les Provinces- Unies
,
qui ne dou-

tant pas que l'ancienne rivalité de la maifoti

dé Bourbon dc de la maifon d'Autriche n'excitât

encore de nouvelles brouilleries , dévoient voir

avec plaifir un arrangement de fuccefTion qui

ouvroit l'Italie aux Elpagnols &C aux François

,
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Se tranfporteroit le principal théâtre de la guerre

loin des Pays-Bas, où elles font plus iiitéreffées

àc conferver la paix.

Les miniftres d'Efpagne ne fentirent pas

l'avantage qu'ils avoient fur la cour de Vienne.

Ils embra(rerent trop d'objets à la fois pour

n'en être pas embarraiïés. Ils firent des deman-

des à l'empereur , fans chercher à fe faire des

amis qui leur donnaflent du crédit. Malgré

les traités de paix ôC d'alliance qu'ils avoient

conclus avec l'Angleterre & la France , le 23

juin 172 1 , ils fe plaignoient également des

deuK couronnes
,

prétenciant qu'ils n'avoient

accédé à la quadruple alliance
,

que fur la

promefTe que l'Angleterre reftitueroit Gibral-

tar &C Port-Mahon. Us fe plaignoient que

George I refufât de remplir Ces engagemens
,

ou que le duc d'Orléans
,
pour les tromper , ne

leur eût donné qu'une fauiïe efpérance.

Les conférences de Cambrai languifloient
,

quoique la France 5c l'Angleterre
, également

2élées pour le maintien de la paix 6c toujours

de concert , fiiïent les fonftions de médiateurs.

A quoi pouvoit fervir leur médiation dès

qu'elles avoient elles-mêmes différens intérêts à

difcuter avec les cours de Vienne Se de Madrid l

En effet , tandis que Philippe V ne ceObit de

réclamer Gibraltar & Port-Mahon, dont le roi

d'Angleterre n ofoit fe défailir , l'empereur

avoit formé dans les Pays-Bas une compagnie

pour
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pour le commerce des Indes orientales, 5C fait

publier dans les états héréditaires la pragmati-

que-fanûion , loi par laquelle il établiiroit , au

défaut d'iioirs mâles dans la maifon , l'indivi-

fibilité de Tes domaines en fujvoiir de la fille

aînée. Les puiiianccs maritimes fc foulevcrcnt

contre l'établiiTement d'Ofiende
,

qui nuifoit à

une branche importante de leur commerce ; 5c

la France vit avec chagrin l'ordre de fuccef-

fion que Charles VI vouloir établir dans fi

maifon , 2v qui tcndoit à confolider Sc perpé»-

tucr une malle de pouvoir , dont elle étolc

jaloufe depuis lon^j-tems.

Tandis que les difficultés fe multiplioicnt

ainlî , un événement imprévu 8c étranger aux

négociations de Cambrai caufa la di/folution

du congrès. On fent que je veux parler du

renvoi de l'infante Marie- Anne - Victoire
,

deliinée à monter fur le trône de France , mais

dont l'âge trop tendre ne permettoit pas d'ef-

pérer un héritier aulTi-tôt que le defiroit l'impa-

tience des François. La cour de Madrid crut

recevoir un affront. Elle rappela fcs minières

de Cambrai. Son ambaffadcur en France dit

que l'Efpagne n'auroit jamais allez de ian^

pour venger l'injure qu'elle rccevoit ; le duc

de Bourbon
,

premier miniftre depuis la mort

du duc d'Orléans , lui répondit que la France

n'auroit jamais alfcz d» larmes pour pleurer

l'éloignement d'une princeffe qu clic adoroit.

Tome VI. K
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Les conférences de Cambrai auroisnt con-

tinué fans produire aucun bien. Les média-

teurs , malgré leur amour fincere pour la paix
,

. eherchoient plutôt des expédiens propres à

retarder la guerre
,

que les moyens vraiment

capables d'affermir folidement la tranquillité de

l'Europe. Jamais ils ne remontoient à la fource

des difficultés ; & ne fe doutant pas que les

traités fondés fur l'injuftice ne peuvent fublifter,

ils ne confultoient que les convenances, ou ne

propofoient que des voies d'autorité encore

plus dangereufes. C'eft ainli
,
pour en donner

un exemple
,

que l'Efpagne refufant de faire

fcs renonciations aux états d'Italie , fuivant de

certaines formalités que la cour de Vienne

s'opiniâtroit à croire nécelTaires pour en aifurer

la validité ; le roi d'Angleterre 8c le duc d'Or-

léans figncrent à Paris , le 17 feptembre 171 1
,

un ac^e par lequel , en vertu de leur autorité
,

2C comme juges compétens , ils fuppléoient

aux formalités qui pouvoient manquer à ces

"renonciations ; en forte que ni fa majefté impé-
' îiaîe , ni le roi catholique , ni leurs héritiers

& fuccelîeurs , ne pourroient en aucun tems

à venir
,

prétendre
, objecter , ou alléguer la

nullité de l'une ou de l'autre defdites renon-

ciations de part ou d'autre , à raifon , ou fous

prétexte de quelque défaut de formalité que

ce pût être , & en particulier à l'égard delà

renonciation du roi d'Efpagne , en ce qu'elle



DE l' Europe. 147

n'auroit point été approuvée Sc confirmée par

les états -j ÔC an cas que contre toute attente

,

cela vînt à arriver , le prcfent adle tiendra lieu

de toute chofe quelconque qui pourroit ctre

defirée pour la perfc£iïon dcfdites renoncia-

tions , âc fpécialement du manquement d'appro-

bation des états d'Efpagne 5 Sc quelqu'autre

défaut que ce foit , de l'une ÔC de l'autre part

dcfdites renonciations , devroit être fuppléé ÔC

tenu pour fuppléé par ledit a£te.

On ne fe flatta plus de pouvoir confcrver

la paix ; 8c li les hoflilités ne fuccéderent pas

immédiatement à la dilTolution du congrès de

Cambrai , c'eft que les malheurs de la guerre

de 1701 avoicnt fait des traces très profondes

dans les efprits
;
qu'une défiance générale infpi-

roit à toutes les cours une timidité conunune
,

2>C que l'Efpagne vcnoit d'éprouver qu'elle

avoit befoin d'avoir des alliés pour faire la

guerre avec avantage.

Malgré l'éloignement que cette puifTance

2>C la cour de Vienne avoient fait paroître l'une

pour l'autre pendant les négociations qui

venoient d'être rompues , elles fe rapproche-

rent fubitemenr. Le baron de Riperda
,
qui

après avoir été ambafTadeur des Provinces-

Unies à Madrid , s'y étoit fixé , forma le plan

d'une alliance étroite entre i'Efpagne ÔC la

maifon d'Autriche. Ce projet fut adopté , Sc

fou auteur chargé de le négocier. Il fe rendit

K i
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fecrétenient à Vienne , 5cle 50 avril 1725 y figna

quatre traités , l'un avec l'empire , & les trois

autres avec l'empereur. Le premier ne contient

rien d'intéreiïant , li ce n'eft le confcntement

du Corps germanique aux arrangemens pris au

fujct de la fucce/îîoa des duchés de Parme
,

de Plaifance ÔC de Tofcane , art. 4.

Par le traité de paix conclu entre l'empereur

2>C le roi dT.fpagne , on confirme tous les articles

de celui de la qu^idruple alliance , & Philippe V
renouvelle fa renonciation à la couronne de

France , article 3.

L'empereur renonce à toutes fes prétentio.ns

fur rtTpaf^ne, avec les mêmes claufes qui font

énoncées dans le traité de la quadruple alliance,

articles 3 Sc 4.

Le roi d'Efpagne coofcnt au démembrement

des provinces que fes prédécefTeurs ont polFédées

dans les Pays-Bas en Italie , ÔC les cède à la

maifon d'Autriche , article 5. Dans l'article

fuivant , on convient des difpofitions dont j'ai

dé)à rendu compte au fujet de la fucceffion de

Parme Sc de Tofcane.

Le roi d'Efpagne renonce à tout droit de

réverfion à l'égard du royaume de Sicile ; Sc il

cft confirmé dans celui qu'il a acquis fur le

royaume de Sardaigne , article 7.

Les contrafians continueront à prendre tous

les titres qu'ils ont portés jufqu'à préfent ; mais

leurs fuccelTeurs ne prendront que ceux des
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Toyaumes , duchés
,
principautés , 6Cc. dont ils

feront réellement en poirelTun , article 10.

Sa majefté impériale garantit l'ordre de fuc-

cedion à la couronne d'Efpagne , tel qu'il a été

établi par les traités d'Utrecht ; ÔC fa majefté

catholique garantit à l'empereur la pragmatique-

fanftion , article iz.

L'empereur acquittera les dettes qu'il a con-

tradées en Catalogne j &C le roi d'Efpagne

paiera celles qui ont été faites en fon nom dans

le Milanès , dans le royaume des deux Sicilcs

& en Flandres , article 14.

Il n'y eut que les princes qui avoient quelque

droit à faire valoir fur les domaines de la maifon

d'Autriche , dans le cas qu'elle manquât d'hoirs

mâles
,
qui furent allarmés de fon traité de paix

avec l'Efpagne. La France aimoit alTez fincé-

rement la paix pour être plus inquiète des

. troubles , dont les traités de Riperda mcnaçoicnt

l'Europe
,

que de la garantie que Philippe V
avoit donnée à la praginatique fanftion. L'An-

gleterre auroit vu avec plaifir l'union de deux

princes qu'elle avoit voulu rapprocher l'un de

l'autre , fi dans fon traité de commerce, la cour

de Madrid n'eût pas accordé à la compagaie

d'Oftende les privilèges les plus favorables à fou

commerce , 8t ne fe fût engagée à la protéger

contre fes ennemis. On ne concevoir point que

Philippe V
,
qui avoit tant d'états à réclamer fur

la fucceflion autrichienne , fi l'empereur ne
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lailfoit que des filles pour héritières, eût garanti

]a pr.iginatique-fanftion pour n'obtenir que ce

qu'on lui avoit déjà accordé par le traité de la

quadruple alliance , 6c renoncer à tour ce qu'il

avoit contefté avec chaleur dans le congrès de

Cambrai.

On foupçonna les nouveaux alliés de former

de grands projets au préjudice de leurs voiHns j

on ne penfa plus que rEfpagne prodiguât fes

faveurs à l'empereur , fans que ce prince n'eût

promis par quelqu'article fecret de la favorifer

dans toutes fes vues. La fortune de Riperda
,

créé duc SC premier miniftre en récompenfe de

fa négociation , augmenta encore les craintes ;

ôC l'Angleterre ne douta plus qu'elle ne fût

menacée de la guerre , s'il eft vrai , comme on

l'a publié
,

que Riperda , étonné de fon éléva-

tion
,

prévît fa difgrace ; Sc que voulant fe

ménager une retraite à Londres , il eût trahi

fon maître , 5c révélé aux Anglois le fecret dss

traités qu'il avoit conclus.

Quoiqu'il en foit , la cour de "Vienne 5C

l'Efpagne avoient fait un troilîeme traité d'al-

liance défenfive qu'elles tenoient fecre:. L'empe-

reur y déclare que Je roi d'Efpagne étant dans

la réfolution d'iulifter fur l'exécution de la

proin'v^fTe qui lui a été faite , de lui reftituer

"Gibraltar 6c Port-Mahon ; il ne s'oppofcra

point à cette reftitution , ii elle fe fai; à l'amiable;

6c que fi on le juge à propos , il emploiera [qs

feons offices.
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Si les vaiffeaux des fujcts de l'une des parties

contraftantes font attaqués en-deçà de la ligiie
,

elles emploieront de concert leurs forces pour

tirer vengeance 6C fatisfaclion des injures 8C

pertes fouffcrtes.

DansJa vued'affermir de plus en plus l'amitié

fincere heureufement rétablie , il a été ju^é

nécedaire 5C convenable de fe donner des

fecours mutuels , 6c de convenir de ce qui fuit :

Si l'empereur , Ces royaumes 6c provinces héré-

ditaires , en quelque lieu qu'ils foient iitués
,

étoient attaqués , ou que la guerre commencée

railleurs y fût transférée, en ce cas le roi catholique

promet 6c s'engage d'adîfter fa majefté impériale

de toutes fes forces par terre 5c par mer , 5C

particulièrement d'une cfcadre au moins de

quinze vailfeaux de ligne , outre vingt mille

hommes ; favoir
,
quinze mille d'infanterie , 5c

cinq mille de cavalerie , auxquels Tcmpereur

donnera les quartiers d'hiver j de forte néan-

moins que le roi pourra fournir de l'argent au

lieu de foldats , en comptant huit mille florins

pour mille foldats , 5c vingt-quatre mille florins

pour mille cavaliers par mois. Quant aux

vaiffeaux , fi le roi d'Efpagne ne les envoie pas

au fecours de l'empereur ,
il lui fera libre de

donner en leur place dix mille foldats ou de

l'argent. Pareillement , fa majeflé impériale

promet &. s'engage , au cas que le roi d'Efpagne

foit attaqué dans fes états d'Europe , de le

K4
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fecourir de toutes fcs forces par terré 8C paf

mer
,

particulièrement d'envoyer à (on fecours

trente mille hommes ; favoir , vin^t mille

d'infjntérie & dix mille de cavnlerie , au5ir[uels fa

iiTajelté cat' clique fournira les quartiers' d'îiiver.

Ces articles énoncis d'une" intiniere à faire

connoître les intentions des alliés , ti. com-

mentés d'ailleurs |5iar Riperda , cauferent une

extrême inquiétud&à l'Angleterre 6c à la France.

Elles opporerent traité à traité-, 8£-fe liguèrent

avec le roi de Prulî'^
,

par lui a£le figné le 3

feptcmbre \y2.$ à Heerenhaufen , ÔC qu'on

appelle communément le traité de Hanover.

Cette alliance confirmoit tous les articles de

la pacification générale de 17 13 ; mais comme
elle ne fut •cbntraftée qiie poiir quinze ans

,

êc ne peut influer anjourd'irijî dans les affaires

de l'Europe ; "{rfufHt de remarquer que les

contradtans fe garantiflbient la poiïeiTion

af^uclle de leurs états ÔC toxjs les privilèges

dont leurs fujets jouilloient par rapport au

commerce.

Tandis que les Provinces-Unies , dont la

politique eft de ne prendre que le moins qu'il

e(ï po(îîblc d'engagemens nouveaux , balan-

çoient à accéder au traité de Hanover , ?C fe

flattoient de pouvoir réu'Tir par la voie dis

négociations -'à faire révoquer Todhoi de la

compagnie d'Ofîende , la cour de Vienne négo-

cia avec fuccès à' Pétersbourg. La czarine
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accéda, le 6 août 1726 , aux traites de Vienne
,

ÔC s'en rendit garant. L'empereur débaucha

même de l'alliance de Hanover le roi de

Pruflc
,
qui rcfufa de figner l'accefnon à laquelle

les états-généraux confeatirent enfin le 9 août

1726.

Les alliés de Hanover réparèrent la défed^ion

du roi de PrufTe par l'alliance de la Suéde
,

qui entra dans leurs engagcmcns le 25 inars

1727 , 6C par les conventions qu'ils lignèrent

avec le roi de Danemarck , le landgrave de

HeiïeCalTel 5c le duc de Brunfwick-WoUTen-

butel j tous ces princes s'engagcoient à entre-

tenir un certain nombre de troupes qui feroicnt

aux ordres des alliés.

Tout paroifToit annoncer la guerre au com-

mencement de 1727. Le roi d'Angleterre jetta

Tallarme à l'ouverture de fon parlement. Le

commerce de la nation , difoit-il , étoit éga-

lement menacé de fa- ruine aux Indes orien-

tales par rétabliflemcnt de la compagnie

d'Oftende ; 6c en Amérique par l'audace des

gardes-côtes efpagnols. Lacourd'F.fpagnerécla-

moit injuftement Gibraltar ÔC Port-Mahon
,

monumens de la valeur des Anglois , ÔC places

m néceifaires pour alïïirer leur navigation dans

la Méditerranée. Il falloit s'y oppofer de routes

fes forces , & prévenir , ajoutoit ce prince , les

projets des alliés de Vienne
,
qui ont prisentr'eux

des mefures' pour porter le prétendant en
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An;;Ieterre 6C y caufer une révolution* L'em-

pereur , de fon côté , accufoit à Ratisbonne

George premier de fouffler feul le feu de la

guerre , 6C d'intriguer même à Conftantinople

pour porter les Turcs en Hongrie. L'Efpagne

cependant faifoit de grands préparatifs , foit

dans fes ports , foit fur terre ; ôc la France ,

en fuivant cet exemple , déclaroit que fi les

Efpagnols commettoicnt quelqu a£îe d'hoflilité

contre la Grande-Bretagne ^ elle feroit une

diverfion en fa faveur.

Telle ctoit la fituation critique de l'Europe

lorfquc TEfpagne , voulant profiter de fes allian-

ces , mit le liegc devant Gibraltar. On auroit

vu renaître une guerre peut-être aufi] cruelle

que celle de 1701 , êv qui auroit également

embrafé le Midi ÔC le Nord , (i la cour de

Vienne eût fécondé Tentreprife des Efpagnols

,

ou que la France
,

plus impatiente que l'An-

gleterre , eût commencé une diverfion du côté

àes Pyrénées. Heureufement toutes ces puif-

fances ne vouloient que la pais ; & elles

n'avoient cherché par tous leurs traités qu'à

s'intimider mutuellement.

La cour de Vienne voyoit uae partie de

remplie engagée dans l'alliance de Hanovcr
,

Se le relie ne paroilfoft poiat déterminé à

cmbrafler fes intérêts. Elle eftimoit l'amitié

des Anglois tout ce qu'elle doit être eftimée ;

& ne regardoit au contraire foa traité avec
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VEfpagne que comme un de ces engagemens

incertains, plutôt produits par humeur que par

politique , ÔC qui ne tiennent qu'à des circonf-

tances mobiles 6C à des intérêts palTagers. Le

miniftere de France vouloit , à quelque prix

que ce fût, entretenir la paix; & il étoit fécondé

par les intentions pacifiques du roi d'Angle-

terre
,

qui n'avoit feint de vouloir la guerre

que pour obtenir des fubfides confîdérables do

fon parlement , 8C qui , loin de la déclarer à

Ja cour d'Efpagnc quand Gibraltar fut aHlcgé
,

fe contenta de donner des lettres de repréfailles

pour courir fur les vaKfcaux efpagnols. La
cour de Madrid , de fon côté , mal fécondée

par fes alliés , & dégoûtée de la guerre par

les difficultés de fon entreprife , eut un reflenti-

ment moins vif contre fes ennemis.

Dans ces circonftances , le pape offrit fa

médiation ; fes nonces négocièrent en même
tems à Vienne , à Madrid Sc à Paris ; 8C le

y.'jnars 1727 , on (îgna dans cette dernière villff

des articles préliminaires , dont les plus impor-

tans regardent la fufpcnfîon de la Compagnie

d'Oftende pendant l'efpace de fept ans , 5c la

convocation d'un congres , indiqué d'abord à

Aix-la-Chapelle , enfuite à Cambrai , SCalTem-

folé en effet à SoilTons le 14 juin 1718.
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Congrès de Soisson?.

L'Efpagne , qui étoit la feuîe puWrance qui

eût voulu féricufeiTient la guerre , fentoit fon

impuiffance 6c la nécefllté de prendre les fen-

tiinens pacifiques de fes alliés 5c de fes enne-

mis. Son traité de paix avec la cour de Vienne

ire lailîoit à la difcuOlon du congrès de Soif-

fans aucun des articles qui avoient éprouvé

tant de difficultés à Cambrai. Elle s'accoutu-

inoit à voir les AnoJois à Gibraltar & à Port-

Mahon ; elle ne regardoit déjà plus comme
un affront le renvoi de l'infante ^ 6c commen-
çant à faire fùn principal objet des duchés de

Parme , de Plaifance & de Tofcane , il n'étoit

plus qncflion que de la farisfair-c fur ce point
,

6c d'exécuter le traité de la quadruple alliance

pour la voir concburir fincérement au maintien

de la paix.

• Les puilTafices maritimes n'avoient pas befoiiî

de prendre les armes pour forcer l'empereur à

fnpprimer fon commerce d'O/lende aux Indes

orientales ; elles étoient même fûtes d'obtenir

des facrifices beaucoup plus confidérables , en

lui garantilfant la pra'gmatique-fandion ; Sc

cette démarche de leur part étoit une fuite

naturelle des principes d'équilibre par lefquels

elles fe conduifoient depuis foixante ans. Si elles

n'accordoient pas cette garantie fi defirée, ce n'eft

pas qu'elles doutaffent s'il étoit de leur intérêt
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DU non de la rcfufer 5 mais elles voulolent en

faire le prix de quelque complaifancc de la

cour de Vienne.

Le confcil de l'empereur n'étoit occupe que

de deux affaires , rétablilL-mcnt d'un infant en

Italie Se la garantie delapfagmatique-fanftion,

& cette dernière lui paroilToiî d'une impor-

tance bien fupérieure à l'autre. Il étoit impolTîble,

après les traités de la quadruple alliance 6>C de

Vienne, de fe rcfufer aux arrangemens que la

France, l'Efpac^ne, l'Angleterre 5c les Provinces-

Unies exigeroient pour affurer à un infant ks

fuccefîïons de Farneze 8c de Médicis , fans fe

rendre fufpcft à toute l'Europe. AuiH la cour

de Vienne ne vouloit-elle faire des difficultés

fur cet article &C le commerce d'Offende
,
que

pour amener toutes les puiffances qui ncgo-

cioient à Soiffons à fe rendre garantes da

nouvel ordre de fucccHion qu'elle avoir erabi;.

La garantie de la pragmatique - fanâion

devoit donc fervir à dénouer toutes les

difficultés , elle concilioit tous les intérêts
;

mais la France , malheureufement , s'étoit fait

une affaire capitale de s'y oppofer. La bafe

de fa politique , depuis le règne de François

premier , étoit d'être jaloufe de la maifon

d'Autriche ; 6c depuis que l'empereur Charles VI

avoit acquis l'Italie 6c les Pays-Bas, elle croyoit

devoir la contrarier avec plus de foin que

jamais. Il falloit craindre
,

j'en conviens , la
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cour de Vienne , mais il falloit craindre encore

davantage l'Angleterre depuis qu'elle étoit

devenue la v'éritable rivale de la France. Ne
fe défera-t-on jamais de cette idée puérile que

la puKfance d'un état dépend de l'étendue de

fon territoire ? L'intérêt de la France étoit de

diminuer le noinbre de fcs ennemis dans le

continent
,
pour pouvoir porter fes principales

forces fur mer. Quel pouvoir être l'objet du

cardinal de Fîeury , en ne voulant pas permettre

que la garantie de la pragmatique-fanâion fervît

de bafe aux arrangemcns néceffaires pour

confolider la paix ? C'étoit vouloir la fin , fans

vouloir le moyen qui y conduifoit. Ce miniftre

ne deyoit-il pas fentir que tous les intérêts 5c

toute la politique des puilfances les plus cond-

dérables de l'Europe les conduifoicnt à cette

garantie j 5c que s'y oppofer , c'étoit par confé-

quent vouloir la guerre en voulant la paix ? Il

décréditoit fa politique , il rendoit la France

fufpefte d'avidité ; faute énorme pour une

puifnincc qui eft à la tête des affaires , £c qui

ne fe conduira jamais avec fagefTc
,
quand elle

ne perfuadera pas que la juftice ÔC la modération

font les règles de fa conduite. Je ne melafferai

point de le dire ; toutes les négociations de

la puilTance dominante ne doivent point avoir

d'autre but que de feconferver fans s'accroître
,

6c de prévenir toute rupture. ( Voyez les Prin-

cipes des Négociations. )
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Le cardinal de Fleury épiiifa toutes les ref-

fources de rinfiiuiarion Sc de Tintrigue pour

empêcher que les négociateurs ne s'approchaf-

fent du point qui dcvoit les concilier. Oa
répéta cent fois les mêmes chofes, on les pré-

fenta fous cent faces différentes ; menaces ,

carelTes
,

promelfes , tout fut employé inutile-

ment. C'étoit une [)uérilité que de vouloir

éblouir SC tromper la cour de Vienne fur fcs

intérêts par des négociations j Sc cependant

perfonnc ne vouloir la guerre : comnKMit donc

auroit-il été poiTibie de fatisfairc les puiffauces

inaritimcs fur le comm.erce d'Oftende , 5C la

cour de Madrid fur les duchés de Parme ik.

de Tofcane ?

Le congrès de Soiffons tomba dans une

extrême langueur. On n'avoir plus rien à fe

dire ; &C le cardinal de Fleury, qui craignit que

les plénipotentiaires, lalTés de leur iua£tion , ne

formaffont , à fon infu , des conférences parti-

culières dont il n auroit plus été le maître , les

prévint, 5c reprit cette politique dont on avoit

fait inutilement tant d'ufa^e avant le congrès

de SoilTons , Sc qui confiftoit à faire des

alliances .Sc accumuler traités fur traités pour

intimider 6c réduire fcs adverfaires.

Pour forcer Tempereur à tout, accorder au

fujet de fon commerce d'Oftende & de la

fuccefilon de Parme , il voulut le mettre dans

ia nécefïïté de ne pouvoir rien refufer. Il fal-



îGo Le Droit public

Joit pour cela lui débaucher fcs alliés , 8C Von

commença par tâtcr la cour de Madrid. On
Jui repréfenta que par les traités de Vienne de

1725 , elle n avoit rien obtenu de plus que ce

qui lui avoit été accordé par la quadruple

alliance. En dévoilant les mauvaifes intentions

que les miniftres de Vienne cachoient fous des

lenteurs ÔC des refus obftinés , on lui fit fentir

qu'il falloit recourir à des moyens plus efficaces

pour alFurer les droits de Don Carlos , ou de

fes frères , fur les duchés de Parme &. de

Tofcane.

Cette néj^ociation eut le fuccès qu'on en

attendoit. La France, TAngletcrre &:rEfpagne,

fjgnerent un traité à Séville le 9 no\embre

1729 , 5c les états-généraux y accédèrent le 21

du même mois. On renouvela tous les articles

de la quadruple alliance . qui regardent les

duchés de Parme 5c de Tofcane j 5c il fut

réglé que
,
pour y affermer les droits de la cour

de Madrid , elle y feroit palfer fix mille hommes
de fes troupes

,
qu'on mettroit en garnifon

dans Livourne , PortoFcrraio , Parme 6c Plai-

fance. ( Traité de Séville , art. 9 5c fuivans.
)

Les contradlans fe garantirent tous leurs états

,

en quelque partie du inonde qu'ils fulfent htués ,

6C les privilèges de leur commerce. En cas de

guerre , on dcvoit fournir à la puilfance offenfée

lesfecours les plus confîdérables j ÔCle roid'Ef-

pagne déclaroit que
,
par les articles de Vienne

de
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àe 172.5 , il n'avoit point prétendu donner

atteinte aux précédcns traités de commerce 6c

de paix, ( Traité de Séville , articles i 2>C 3. )

Malgré l'expérience du palFé , les alliés de

SévilL- s'imaginèrent que leur union alloiî faire

trembler l'eiiipereur j mais ce prince
, qui péni-

troit leurs intentions
,

jugea qu'on ne vouloit

que lui faire peur ; Sc fît bonne contenance

pour intimider Tes adverfaircs qui le men ;çoient.

Sûr de les divifer , 5c même d'attirer dans Tes

intérêts l'Angleterre 8<. L's Provinces-Unies , dès

qu'il confentiroit à renoncer à fa compagnie

d'Oftende , il ne craignit point , ou du moins

feignit de ne pas cramdre la guerre j 8{ pour

s'oppofer à l'entrée des Efpagnols en Italie , fît

paffer des forces conddérables -dans le Milanès.

Ou vit cette fermeté avec d'autant plus de

chagrin
,
qu'on s'y étoit moins attendu. Tandis

que TEfpagne fc préparoit à la guerre, fît

fommoit fes alliés de remplir leurs engagemens

,

le miniftere de France n'oublioit rien pour cal-

mer fon impatience , £>C faifoit cent démarches

inutiles pour ne pas perdre le fruit qu'il s'étoit

flatté de retirer de foti traité de Séville
, c'eft-

à-dire
,
pour engager la cour de Vienne ù y

accéder , fans qu'il fut queftion de garantir la

pragmatique fanûion.

Sur ces entrefaites , l'Angleterre , JafTe de

tant de lenteurs , trancha toutes les difficultés,

en entamant avec l'empsrcui une négociation

Tome Kl. L
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fecrette
,

par laquelle elle lui oŒrolt de fe

rendre garance , de concert avec IcS cîats-géné-

raux , du nouvel ordre de fuccC/îion établi

dans fa maifon ^ à condition qu'il révoqueroit

pour toujours l'odlroi accordé à la compagnie

d'Ollendc , &C que la cour de Madrid feroit

pafTcr (îx mille hommes de Tes troupes dans

les états de la fucce/lion de Farn|^e. A cette

propofition tous les obflaclcs furjnt levés , ?<.

]e traité de ces puifFances fut figné à Vienne

le 16 mars 173 1. L'Europe fut délivrée de ces

nîrfQciations inutiles dont elle étoit tourmenrée

depuis la conclufion de la quadruple alliance
,

6C qui commençcicnt à former un cahos où la

politique n'auroit enda rien compris.

Par le traité du 16 mars 173 1 , le roi

d'Angleterre garantit à la maifon d'Autrich.e

fes domaines contre les attaques de tous Tes

ennemis , à l'exception du Turc , 6c fe rend

garant de la pragmatique-fanftion. ( Articles r

d<. 1 , article féparé.
)

De fon côté , l'empereur s'oblige à faire cefTer

jnccfTamment & pour toujours le commerce

que quelques provinces de fa domination , 8C

qui avoient appartenu au roi d'Efpagne

Charles II , font aux Indes orientales. (Traité

devienne, article 5. ) 11 foufcrit encore à tous

les arrangcmens qui ont été pris à Scville pour

la fuccefllon des duchés de Tofcane & de

Parme , ÔC promet de porter l'empire à y don-

lier les mains. ( art. 3. )
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L'Angleterre fe hâta de communiquer à

l'Efpagne les engagemens qu'elle venoit de

contrarier ; cette couronne les îipprouva ; SC

par le traité qu'elle figtîa <i Vienne quelques

mois après ( le 22 juillet ) avec rAngletcrre ÔC

l'empereur , elle accéda à l'aHiJince du 16

mars , 6c renouvela les articles de la quadruple

alliance , 8c les traités de Vienne de 1725.

Le grand duc qui avoir fait figner aux miniftrcs

plénipotentiaires , alFemblés à Cambrai , fa

protcftation contre les arrangement; qu'on avoit

pris au fujet de fes états , confcntit à tout ce

qu'on exigcoit de lui , Sc conclut avec la

cour de Madrid le traité de Florence , dont

j'ai rendu compte au commencement de ce

chapitre. La paix ne fut pas troublée : fix

mille E.fpagnols s'embarquèrent à Barcelone

le 17 oâobre 1731, Scdefccndirent à Livourne

Je même mois , malgré Jes proteftations du

faint-fîege.

Avant que de finir cet article
,

je dois

remarquer que le 20 février 1732 , les Provinces-

Unies accédèrent au traité de Vienne du 16

mars ; mais ce fut avec quelques explications

approuvées 6c adoptées par les contrnftans
,

Se dont je parlerai dans le dixième chapitre

de cet ouvrage.

L i
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CHAPITRE IX.

Taix du Nord ; Traités de Stockholm & de

Niufiaiu

y i N rendant compte des traités de Weftphalie
,

d'Oliva Se de Coppenhague
,

j'ai fait voir que

la Suéde avoit acquis dans Je nord de l'Europe

la même fupériorité que la France avoit acquife

dans le midi par le traité des Pyrénées. Mais

tandis que celle-ci abuToit de fcs avantages,

6C inquiétoit imprudemment fes voifins par fes

cntrcprifcs , l'autre au contraire fembloit laiffer

engourdir fcs forces. La France étoit téméraire
,

la Suéde étoit timide , &C toutes deux s'éloi-

gnoient également de leurs intérêts ; l'une , en

ne fâchant pas entretenir la paix j 6c l'autre
,

en la recherchant par des moyens qui ne feront

jamais utiles à un état.

Depuis la révolution de Guftave - Vafa
,

iufqu'en 1660 que Charles XI monta fur le

trône , les Suédois avoient obéi à des princes

prefque tous doués de talens rares & de qualités

fupérieures. Sous un roi enfant , le gouverne-

ment manqua de fon principal refTort
;

parce

que la liberté n'étoit pas alors établie fur des

loix aufn fagcs que celles qui ont été faites

depuis Ja mort de Charles XII j l'intérêt 6c
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rintrigiie diviferent le fenat & la diète. L'ctat

mal gouverné ne fentit que Ta foiblcirc ; il

rechercha la paix
,

parce qu'il craignoit les

ennemis que fa profpérité lui avoit faits : 5C

redoutant jufqu'à l'alliance de la France
,

qui

pouvoit lentraîner à reprendre les armes , il

fe ligua en 1668 avec l'Angleterre & les

Provinces- Unies
,
pour arrêter le progrès de fes

vidtoires dans les Pays-Bas. La Suéde fentit fa

faute
,
puifqu'elîe prit part à la guerre de 1671

pour la réparer \ mais fcs milices avoient été

négligées , elle n'éprouva que des difgraces
,

£>C renonça à {on allié naturel 2>C le plus puillaut ,

parce qu'elle avoit éprouvé la fupériorité de

fes ennemis. On ne fera pas fâché
,

je crois
,

de trouver ici ce qu'un politique a écrit fur

ce fujet , dans fes Intérêts des Princes.

« Il eft: vrai , dit- il
,
que par la paix de

Nimegue , les affaires avoient changé de face

a l'égard de plufîcurs puitTances ; mais elles

n'avoient point changé pour Charles XI , roi

de Suéde. Car , non-feulemenl fesprédécelTeurs

avoient l'obligation à la France de la grandeur

où ilsétoient montés^ mais il lui en avoit encore

lui-même une toute récente , laquelle il ne devoit

jamais oublier, puifqu'ill'avoit vu faire marcher

fes troupes en Allemagne pour la rétaiilir en

fes états ; ce qui ne fe pouvoit faire fans elle.

Il afoit encore les mêmes ennemis que par

le pafTé , 6c même ils étoient devenus plus

L3
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puiffans , £i lui plus foiblc , dont il ne pouvoît

douter ,
puifqu'il venoit den faire une fatale

expérience. Qu'cfl-ce que tout cela vouloir

dire ? fuion qu'il avoit toujours befoin de

la mêine proteflion. L'affaire des Deux Ponts

n'étoit pas capable de rompre une intelligence

fi néceflalre ; aufii ne croit-on pas nue c'ait

été cela qui en ait été la caufc. Qu'ace donc

été , & qui nous la pourra dire ? Certes , c'cft:

à quoi on feroit bien empêché , du moins

pour en donner une bonne raifon ; car
,
pour

en dire la vérité
,

jamais la Suéde n'a fait de

plus grande faute
,

quoique fes partifans en

puident dire. Audi croyons-nous qu'elle n'a

pas été jufqu'à préfcnr fans le reconnoître , SÇ

même fans s'en repentir.

Son véritable intérêt étoit donc de continuer

dans une alliance qui lui avoit été fî favorable.

Premièrement
,

parce qu'elle étoIt en état plus

que jamais , de lui procurer de nouveaux éta-

bliflemens. Secondement
,

parce que caufant

de la jaîoufîe à tous fes voilins , fa feule confi-

dération étoit capable de les empêcher de lui

donner des marques de leur méchante volorité.

TroiUémement
,

parce qu'ayant befoin d'être

armé , à caufe de fes états qui fanr féparcs

les uns des autres , il en tireroit de quoi fubvenir

en partie à la dépenfe qu'il lui falloit faire
;

au lieu que préfentement il ne tire rien de

perfonne
,

pçndant que toutefois il eft plus
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obligé que jamais de fc tenir fur Tes gnrdes ,

à caufe du Danemarck
,

qui ne fait qu épier

l'occafion de recouvrer ce qu'il a perdu.

Nous trouverions bien encore pluficurs autres

raifons qui l'obligeoient à continuer dans cette

alliance ; mais nous aimons mieux les pader

fous filence
,

que d'ennuyer le lefleur par un

long difcours. D'ailleurs nous croyons qu'on

aimera mieux que nous dirons celles qui l'ont

pu porter à la rompre ; ce que nous ferons

fans perdre le change , c'efl-à-dirc , fans nous

arrêter aux prétexte; qu'il a pris pour le faire.

Nous fouillerons donc juf([u'au fond de fou

cabinet pour en pénétrer la raifon j ce qui cil

d'autant plus difficile
,
qu'il a fait tout ce qu'il

a pu pour la cacher. Les prétextes qu'il a pris

font
,

que ne s'étant engagé dans la guerre de

1672 que pour rendre fcrvice à la France , elle

étoit obligée de l'indemnifer d: toutes les per-

tes qu'il a fouffcrtes ; ce qu'elle n'a pas fai^

iicanriîoins
,
puifqu'clle a confcnîi que les prin-

ces qui avoient les armes à la main contre lui

aient retenu quelques bailliages qui les accom-

modoicnt , nonobftant toutes les inftances qu'il

a pu faire auprès d'elle pour l'en empêcher
;

que cette couronne n'a pas fait paroître feule-

ment à cet égard le peu de conlidération qu'elle

avoit pour lui , mais encore en foutenant à fon

préjudice les droits du prince Adolphe , tou-

chant le duché des Deux-Ponts , afin que

L4
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'tant que la guerfe dureroit , elle pût s'en attri-

buer le féqueitre : que fou mépris avoit encore

paru vifibîement , en ce qu'au lieu d'être ponc-

tuelle à lui payer les arrérages des fubfides

qu'elle lui avoit promis , elle en avoit éloigné

le paiement fous dirers prétextes : qu'enfin tout

fon but n'avoit éic que de la jetter dans u::e

extrême néceflité , afin d'avoir lieu de )Ui faire

la loi , priais une loi li dure
,

qull fût obligé

de demeurer dans u:ie honteufe dépendance.

Voilà quel a été le prétexte que la Suéde a

n'iis en avant pour rompre avec la France^ mais

la véritable caufe cfi
,

qu'ayant été dans les

allarmes continuelles pendant la dernière guerre

de 1735 , elle a cru que la mêm^e chofe arrive-

roit encore , dès qu'on viendroit à rompre la

paix. Elle a donc voulu prévenir de bonne

heure un mal qu'elle ne pouvoir éviter : de quel-

que côté qu'elle fc tournât. Car elle confidé-

roit que la guerre venant à recommencer en

Allemagne , la plus grande partie de ceux qui

s'étoient déclarés contr'elîefe déclareroit encore
;

Se qu'il falloir s'en JibarraiTer , en obligeant

l'empereur & l'empire de fe déclarer en fa faveur.

Mais l'on peut dire que ce font-là de fauiTes

mefures que cette couronne a prifes
; parce que

fes ennemis n'ont pas coutume d'emprunter

ainfi leurs mouvemens de perfonne , 6c qu'elle

fe prive de l'alliance de la France , dan^ le tems

qu'elle conferve tous fes anciens ennemis. »
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Soit que les Suédois rcj^ardalTciit les divifions

Al fénat comme la caufe des difgraccs qu'ils

avoient éprouvées , foit que Charles XI eût

acheté les principaux membres de la dicte , elle

changea en 1680 la forme du gouvernement
,

en réduifant le fénat à n'être que le confeil du

prince ; ÔC les fénatcurs à n'avoir que voix

confultative. Deux ans après , la dietc fut con-

voquée extraordinairemcnt j fv le clergé , les

bourgeois , 5< l'ordre des payfans
,
pour humi-

lier la noblcirc trop defpotique , conférèrent, à

Charles XI une autorité abfoluc. On lui fournie

toutes les loix , en k- lailHint le muître d'em-

ployer les moyens qu'il croiroit les plus conve-

nables dans l'adminidration du royaume, La
Suéde ne fut pas plus hcurcufe. Si on parut

vouloir réparer quelques abus , ce ne fut qu'un

prétexte pour exercer les vexations les plus

dures fur les perfonnes les plus importantes.

Bientôt tous les ordres de l'état n'eurent pas

moins lieu de fe plaindre du gouvernement que

la noblefl"e. Les richeffes de la Suéde ne pou-

voient fuffire à l'avidité de Charles , &: il

employa tour- à-tour la fraude & la violence

pour s'emparer du bien de fes fujets. Veut-on

fe faire un tableau de fon gouvernement/' qu'on

fe rappelle l'injuftice barbare avec laquelle la

cour de Stockholm, reçut les remontrances de

la province de Livonie , en 1691. On regarda

les plaintes d'un peuple malheureux comme un
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crime de lefe-majefti
; 5C faut les loix étoicnt

arbitraires ou mcprirées , on profana les formes

ordinaires de la jufticc , en pourfuivant juridi-

quement les députés que la Livonie avoit char-

î^cs de repréfenter Tes droits &. fes bcfoins.

Paikul , depuis fi célèbre par fesmaliieiirs
,
qui

ternirent la réputation de Charles XII , étoit à

leur tête ; 6c s'il n'eût pris la fuite , il auroit fubi

le fupplicc honteux auqael il fut condamné.

Charles XII, né en lôSz , fuccéda à fon père

en i6<)y ; rien n'annonçoit en lui les qualités

brillantes ÔC extraordinaires qui étonnèrent bien-

tôt 1 Europe. LVxtrême jcuneirc du prince , la

mauvaif?: adminiflration établie par fon père
,

Je mécontentement général des Suédois , tout

perfuada aux puiilances voilines que le moment .

de fe venger étoit venu. Elles ne doutèrent

point que la Suéde
,
qui avoit négligé fes véri-

tables alliés , ne fut abandonnée à fa propre

foiblefTe. D'ailleurs elles prévoyoient que la

mort prochaine de Charles II , roi d'Efpagne
,

armeroit tout le midi pour fa fucceffion ; ôCque

le nord encore borné à luî-même , comme iî

l'avoit été avant que Guftave-Adolphe fut entré

en Allemagne , vuideroit fes querelles par fes

propres forces.

Frédéric IV , roi de Danemsrck, n'avoit que

de l'ambition fans talens. Augufte , roi de Polo-

gne 2v éiedcur de Saxe
,

paroiflbit devoir être

le priace le plus puilTant de la ligue formée
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contre la Suéde. Il avoit des mini/l.'cs 6c des

généraux habiles ; fes finances étoicnt en bon

état : 8C quelque foible que fût foii autorité fur

les Polonois ,ilefpéroitcn tirer quelques fecours,

quoique la république eût dû craindre de le voir

maître delà Livonie. Le czar , Pierre premier
,

n'avoit point l'avantage de régner fur Une nation

qui eût acquis de la réputation. Le defpotifmc

de fes prédécelleurs , leur profonde ignorance

&C celle d'un clergé orgueilleux , fuperftitieux

5c fouverainemcnt refpedé
,
quoique digne d'un

fouverain mépris , avoient retenu les Mofco-

vites dans une barbarie (i grofficre
,

qu'ils ne

foujtçonnoient pas même ce qui leur tiianquoit.

Mais ce prince avoit travaillé depuis piudcurs

années à policer fes fujcts , à leur donner des

lumières 6c de l'émulation , à mettre de l'ordre

Se de la règle dans fes finances , & à fubftituer

une milice nombreufe & bien difciplinée à ces

flrelits indociles , toujours prêts à fuir
,

qui

n'ofoient infulter que le citoyen encore plus lâche

qu'eux , &. faire des conjurations contre Jeur

maître.

Depuis que Le Fort avoit inftruit Pierre de

ce qui fe pafToit en Europe , & lui eut appris à

rougir de la fituation où étoit la Mofcovie , ou

avoit vu ce piince abandonner en quelque forte

le trône pour apprendre à gouverner. Il étoit

palIé en Hollande , s'étoit fait infcrire dans le

rôle des charpentiers de l'gmirauté des Indes
,
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& avoît lui-même travaillé dans les chantier?.

De-là pallant en Angleterre pour s'inftruirc de

la navigation , du commerce , des lois 5c d'*

tout l'art avec lequel les nations les plus éclai-

rées gouvernent toutes les différentes branches

delà fociété , il étoit rentré dans fes états; il y
avoit enfanté des miracles , £v il commençoit

déjà à récueillir le fruit de fon courage , de fa

patience & de fes travaux.

Tandis que le roi de Pologne &. le czar
,

qui

étoient convenus du partage de pluiieurs pro-

vinces des Suédois , hatoient leurs préparatifs

pour faire la guerre ^ le roi de Danemarck:

commença les pretnieres hoftilités en entrant

fur les terres du duc de Holftcin , beau frère du

roi de Suéde. Charles outragé ne parle que da

châtier fes ennemis , &C en partant de Stockhohn

fit vœu de n'y rentrer que venge. L'ame du

héros fe déploie , fon génie lui tient lieu

d'expérience ; il fcmble communiquer fon cou^

rage à fa nation
,

qui oublie fes murmures ,

fes plaintes , fes malheurs Sc fes difgraces^ 5C

portant la guerre fous les rnurs de Coppenhague ,

il contraint fon ennemi à mendier la paix.

Elle fut lignée à Travendal le i8 août 1700.

Les traités de Rofchild , de Coppenhague , de

Fontainebleau , de Lunden Sc d'Altena furent

rétablis dans toute leur force. ( Traité de Tra-

vendal, article 2. Voyez les chapitres ÏI ScIV ,

où j'ai rendu compte de ces traités. ) On con-
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vint que les rois de Dancmarck , comme ducs-

résens des duchés de Slefwic Sc de Hoiftein ,

ne fe pourroient approprier aucun droit, aucune

prérogative , aucune précininence fur les ducs de

Hoiftein- Gottorp, comme ducs- rcgcns des mêmes

duchés , 5C qu'il y auroit entr'eux une égalité

parfaite. Tout ordre donné , tout règlement porté

fans le confentement unanime & réciproque des

deux princes-régens , fera fans effet , 6c regardé

comme non-avenu. Chacun d'eux pourra cepen-

dant exercer à fon gré les droits de fouveraineto

Clans les villes 6c les bailliages qui lui appartien-

nent en propre. ( Tr. de Travendal , art. 3 6c 4. )

Dans le cas que quelque puiffancc étrangère

attaquât ou menaçât les pays de Slefwic 6c de

HoKteiu , les deux princes contradlans feront

obligés d'unir leurs forces. Mais fous prétexte

de cette dcfenfe , l'un ne fera pas tenu de fe

luêlcr des affaires qui ne le touchent pas , ou

dans lefquellcs l'autre pourroit s'être engagé

fans fon confentement ou contre fon avis. Le

duc de Holftein-Gottorp 5c fes fuccelTeurs auront

le plein 8c franc droit des armes , armemens ,

forterefTes & alliances. Il ne leur fera cepen-

dant permis de conftruire Sc élever des forte-

xeffes qu'à deux lieues de celles qui appartiennent

au roi de Danemarck , 6c à une lieue de fon

territoire 8C des chemins qui conduifent de

Flensbourg à Rendsbourg , 5c de-là à Itochoc
,

â Glukftad ôc à Hambourg. Le roi de Dane-
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marck prend , à l'égard du duc de Holftein-

Gottorp , les mêmes engagemens. Ni l'un ni

l'autre ne tiendra dans les duchés communs
plus de fix mille hommes de troupes , à moins

d'une néccflité évidente. Le duc de Holftein

pourra fe fervir de milices étrangères
,

pourvu

qu'il les prenne de différens princes , 6c que le

même ne lui fournille pas plus de trois mille

hommes. ( Traité de Travcndal , art. 5. )

Les fujets du duc de Holftein 5c les mar-

chandifes qui feront tranfportées de quelque

port de mer dans le bailliage de Tunderen
,

ou qui fortironx de ce territoire pour être em-

barquées , ne paieront aucun droit à la douane

du Lyft. ( Traité de Travendal , article 11. )

L'accord fait à Glukftad en 1657 » entre le roi

de Danemarck 5c le duc de Ho'ftein Gottorp
,

au fujet de l'évêché de Lubec , fubfiilera dans

toute fa force 3 c'eft-à-dire
,
que la maifon de

Danemarck renonce au droit qu'elle préiendoit

avoir de pofTéder alternativement l'évêché de

Lubec avec la maifon de Holftein. ( Traité

de Travendal , art. 8. )

Charles n'avoit qu'elTayé fes forces 5C fon

courage en Danemarck. A peine eut-il affermi

la fortune de la maifon de Holftein
,
que volant

au fecours de la Livonie , attaquée par les

RuiTes 6C les Saxons , il débarqua à Pernau
,

fe rendit maître avec une armée de dix- huit

à vingt mille hommes des défilés de Piajoggi

,
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p^ardés par trente mille RufTes ; 6C clevix jours

après , le 30 novembre 1700 , força dans fon

camp
,

près de Ncrva , leur armée forte de

quatre-vingt mille hommes. La perte du czar

fut énorme ; vingt mille de fes officiers ou fol-

dats furent tués , cinq mille fe noyèrent eii

fuyant , &C Ton vit vingt mille Suédois faire

trente mille Mofcovites prisonniers.

La terreur devança Charles en Pologne ; il cii

chafia Augufce , donna fa couronne àStaniflas
;

6c pourfuivant fon ennemi en Saxe , ne lui

laiHe que le choix de perdre fes états hérédi-

taires , ou d'j renoncer authcntiquement à un

royaume qu'il avoit déjà perdu.

Quoique ce prince fe fût engagé par l'alliance

de la Haye du 16 Août 1703 , de joindre fcs

forces à celle des alliés de la cour de Vienne
,

dès qu'il auroit pacifié le nord ; fon entrée

dans l'empire en 1707 caufa la plus vive aliar-

ineà la maifon d'Autriche. Toute l'Europe avoit

les yeux fixés fur Charles Xlf , 6c fembloit

attcr dre en filencc ce qu'il décideroit de for»

for*. Si ce prince en effet eût dit un mot , il

eft vraifcmblable que la guerre allumée pour

la fucceffion d'Efpagne auroit été terminée.

L'empire lui étoit ouvert , rien n'étoit capable

de l'arrêter ; 8C la cour de Vienne , effrayée à

l'approche de ce nouveau Guftave , auroit

recherché la paix. U étoit digne d'un héros tout

plein d'idées de gloire , de conquête , de cou-
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ronnes ôtées ou données ,
d'ordonner aux eilne-

niis de Philippe V de refpeder fes droits pro-

tégés par la Suéde j ÔC de triompher ain(i eu

un jour de tout le midi de l'Europe.

Il efl: aifé de fentir combien cette conduite

auroit augmente la réputation des Suédois
5

elle auroit affermi leur empire fur leurs voifins
,

&. réparé la faute qu'ils avoient faite en renon-

çant à l'alliance de la France. Mais ces confi-

dérations touchoicnt peu le caraftere violent

,

impétueux Sc vindicatif de Charles. L'empereur

Jofcph négocia avec lui , en laiiïant voir fa

crainte ; il flatta fon orgueil , tandis que le

czar Pierre l'irritoit , en ofant encore avoir

des armées en Pologne , Sc former le projet de

réfifter. La cour de Vienne accorda à la mai-

fon de Holftein quelques grâces qui ne lui

coûtoient rien , SC aux proteftans de Siléfie des

privilèges plus étendus que ceux qu'ils avoient

obtenus par la paix de Weftphalie. A peine

Charles XII eut-il didé le traité d'AIt-Randad
,

qu'impatient de détrôner le czar à Mofi^^ou
,

âl traverfe la Pologne , 6c s'ouvre un chemin

en Mofcovie par le pays des Cofaques.

Tout trembloit dans le nord , le czar feu! fe

j:)0rnoit à admirer fon ennemi ^ 6c les refTources

de fon génie fembloient fe multiplier avec les

dangers . Il s'ohftine à regarder fes défaites comme

un apprentifTage à la vidoire ; ÔC je ne fais

s'il n'efl pas plus beau pour ce prince , repoufie

a- delà
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au-delà du Bori/Ihene après la bataille d'Hollofin,

d'avoir encore efpéré de vaincre Charles XII
,

que de l'avoir en eiîl't vaincu à Pultava.

Tout le monde connoît les fuites de cette

fameufe bataille
,
qui fut le terme des profpé-

rités de Charles XI î
,

qui a changé les inté-

rêts du Nord , OC donné à la Ku/He
,
jufqu'alors

peu refpcâée , une influence confidérable dans

toutes les affaires de l'Europe. Charles, qui n'ima-

ginoit pas pouvoir être vaincu , n'avoit jamais

daii^né s'abailfer jufqu'à fe préparer quelque

relFource contre une défaite , bi cette témé-

rité qui le rendoit fi terrible dans le combat

6c après la vidoirc , rendoit fa ruine inévitable

s'il recevoit un échec. Obligé de fuir , fon

armée fe trouva anéantie , cSc il fut réduit à

chercher un afyle fur les terres du grand- fci-

gneur , d'où II étonna l'Europe , fi je puis parler

ainfi, par les bizarreries fublimes de fa fermeté ^

de fon audace , de fes efpéranccs ÔC de fou

oifiveté.

Tandis que Pierre ponrfuit fcs avantages

en grand capitaine 5c en grand politique, le roi

Augufle fe croit libre de fes engagcmens , ?t

rentre en Pologne pour en chalFer Stanillas.

Le Danemarck reprend les armes , le roi de

Prude £c la maifon de Brunfwick-Lunebourg

s'engagèrent d'autant plus volontiers dans cette

querelle, que les dangers qu'ils avoicin à crain-

dre en attaquant la Suéde , qc nouvoient coii-

Tamc FI. M,
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trebalaiicer les avantages qu'ils cfpéroient de Î3

guerre.

Charles , lafTé du féjoiir de Bander , en partit

enfin , Sc arriva dans fcs états fur la fin de 1714-

Toujours plein de refpérance d'accabler fcs

ennemis , il les trouva par-tout triomphans. Le

général Steinbok
,

qui pendant fon abfence

avoit gagné deux batailles contre les Danois
,

s'étoit vu forcé lui 5( fon armée à fe rendre

prifonniers de guerre. Les Suédois ne polîé-

doient plus que Stralfund en-deçà de la mer
,

leur pays étoit ouvert du côté de la Fin-

lande ; ils n'avoient ni foldats , ni matelots
,

& leurs finances étoient épuifées. Tant dj

maux ne touchèrent point le courage inflexible

de Charles. « Il croyoit dit fon hiftoricn
,
que

tous fes fujets n'étoient nés que pour le fuivre

à la guerre. Il ordonna de nouvelles levées

d'hommes dans fon royaume. On enrôloit les

jeunes gens de quinze ans. Il ne refta dans

plulîcurs villages que des vieillards , des enfans •"

Se des femmes j on voyoit même en beaucoup

d'endroits lés femmes feules labourer la terre.

II étoit encore plus difficile d'avoir une flotte
;

pour y fuppléer on donna des commilTions à

des armateurs qui , moyennant des privilèges

cscefijfs & ruineux pour le pays , équipèrent

des vaifleaux ; ces efforts étoient les dernières

refTources de la Suéde. Pour fubvenir à tant

de frais , il fallut prendre la fubfîilance de$
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peuples. Il n'y eut point d'cxtordon que l'oa

n'inventât fous le nom de taxe 6c d'impôt.

On fît la vidte dans toutes les maifons, ê>C on

en tira la moitié des provifious pour être mifes

dans les magafins du roi ^ on acheta pour fou

compte tout le fer qui étoit dans le royaume
,

que le gouvernement paya en billets , 5>C qu'il

vendit en argent. Tous ceux qui portoient des

habits où il entroit de la foie
,

qui avoicnt des

perruques , des épées dorées , furent taxés. On
mit un impôt excefiîf fur les cheminées. Le

peuple accablé de tant d'exadlions , fc fut révolté

fous tout autre roi ; mais le payfan le plus

niaiheureux de la Suéde favoit que fon maître

nienoit une vie encore plus dure & plus frugale

que lui j ainfi tout fe foumettoit fans murmure

à des rijijueurs que le roi enduroit le premier. >i

Ce n'étoit plus par des viûoires qu'il fallait

efpérer de relever la Suéde j mais Charles XII
,

inrtruit inutilement par fes difgraces , & trop

foible pour fe faire redouter , confervolt tou-

jours ce caractère qui lui avoit fait méprifcr

la véritable grandeur , pour ne s'occuper que

d'entreprifes extraordinaires. Dans le cours de fcs

profpérités , il auroit cru ternir fa réputation
,

s'il eût dû à la [jolitique quelque partie de fuc-

cès ; êC quand il fît par néceffité l'effort d'y

recourir , il ne pouvoir goûter que les projets

du baron de Gortz. « Jamais homme , dit

Ihiftorien de Charles XII , ne fut <i fouple ÔC fi

Mi
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audacieux à la fois , fi plein de refTources dans

les difgraces , fi vafle dans fes deffeins , ni fi

aîlif dans fes démarches. Nul pro;et ne l'ef-

frayoit , nul moyen ne lui coûtoit ; il prodi-

j^uoit les dons , les promeffes , les fermcns, la

vérité 5C le menfonge. « C'eft-à-dire
,
que jamais

liomme ne fut plus propre à être le fléau de la

nation qu'il gouverne.

Ce fut donc inurilemcnt que le roi d'Angle-

îcrre , aufli paillonné pour faire des traités

que le roi de Succie pour faire la guerre , tenta

de pacifier le Nord. Charles n'écouta aucune

des propofitions de George premier ^ £v ilétoit

en effet plus difpofé à fe réconcilier avec fes

anciens ennemis qui avoient fait fes malheurs
,

qu'avec la maifon de Hanover qui en avoit

profité pour s'emparer fans danger des duchés

de Bremen 5c de Werdcn. Le baron de Gortz
,

de concert avec le cardinal Albéroni , remplit

l'Angleterre , la France 2>C la Hollande de Ces

intrigues. Avec que'qu'habilité quefût conduite

la conjuration formée en faveur du prétendant
,

il étoit bien difficile que George premier, fou-

tenu fur le trône de la Grande-Bretagne par un

parti puiffant qui perdoit tout en le perdant
,

6c continuellement averti de fe tenir fur fes

gardes & de fe défier de tout , ne foupçonnât

aucun des projets des conjurés.

Le com.te de Gyllenbourg , miniftre de Char-

les XII à Londres
, y fut arrêté le 9 février ijiji
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le baron de Gortz eut le même fort en Hol-

lande , mais cet événement ne fit que fufpca-

dre les intrigues de ces miniftreî. A peine Gortz

eut-il recouvré fa liberté
,

qu'il renoua fes pre-

mières liaifons avec l'Efpanne , 8c ne méditant

que des révolutions , fe propofa d'alfocier à

fes projets le czar Pierre-lcGrand. Cette négo-

ciatfon entamée à la Haye par les ambafladeurs

de Rufîic & d'Efpagne , fut fuivic avec tant

de chaleur par le miniflre de Suéde
,

qu'il fe

tint bientôt des conférences dans l'île d'Aland.

Bruce, Oflcrman, Gortz ÔC Gyllenbourg , iacli-

gnes d'être revêtus du titre de plénipotentiai-

res ,"n'y furent pas moins occupés des moj'^ens

de caufer une révolution générale en Europe ,

que de réconcilier leurs maîtres.

Tandis que la Suéde , vidime de l'opiniâ-

treté de fon roi 5c de 1 iiDaqination déréglée

du baron de Gortz , ne vouloit la paix avec

la Ruflie, qu'en cherchant à étendre le feu de

la guerre dans toute la chrétienté , le moinent

approchoitoù le Nord alloit être pacifié. Char-

les XII fut tué le I r décembre 1718, au liège

de Frédériczhal en Norwege , ÔC avec lui dif-

parut cette politique plus bizarre qu'héroïque,

& qui ne pouvoir jamais être couronnée d'au-

cun fuccès. Les états de Suéde déférèrent la

couronne à Ulrique-Eléonore
,

princefle qui

connoiffoit les devoirs de la royauté , 8c mariée

au landgrave de HefTe-CalTel , dont les talens

M 3
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pour la guerre Se le gouvernement étoient con-

nus. En même tcms que la diète
,

pour pré-

venir les maux que pauvoit encore cauTcr le

pouvoir arbitraire , établilToit l'adminifiration

iur de nouveaux principes , elle fe hnta de tra-

vailler à la paix , &C de conclure avec Tes enne-

mis un accommodement qui lui étoit nccef-

faire
,
quelques dures qu'en fullent les conditions.

Quoique le midi de l'Europe fut menacé

d'un fécond orage , & que la France , ainfi qu'on

l'a vu dans le chapitre précédent , ne fût pas

tranquille , elle agir cependant en faveur des

Suédois. Ccft fous fa médiation qu'ils fi-'cnt

Jeur paix à Srockhoim , le 20 novembre 1719,
avec le roi d'Anqletctre , comme élcfî:;ur de

Hanover. Ce prince donna à la Suéde un mil-

lion de rifchdalles ; t<. par le huitième article

de Ton traité , convint avec la reine Ulrique
,

de renouveller , en qualité de roi d'Angleterre
,

toutes les anciennes alliances que leurs prédé-

cefTeurs avoient contractées. Cette féconde

négociation ne fut pas longue ; l'Angleterre 6C

la Suéde conclurent à Stockholm . le premier

février 1720 , une alliance défenlive. Le roi

George reconnoît qu'en vertu du traité conclu

en 1700 , entre Guillaume III 5c Charles XII
,

il eft obligé d'envoyer dans la ner Baltique

une efcadre qui fecourra les Suédois contre

les hoftilités du czar. On ajouta qu'après qi;e

la Ruflie aura fait fa paix , l'Angleterre rap-
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pellera fes vaifTcaux , 8c fc contentera de payer

à la Suéde des fubfides en argent , fiippofé

que le Danetnarck. n'ait pas confenti à un

accommodement.

Le roi de Pologne , électeur de Saxe , dcfî-

roit la paix. Ce n'étoit plus lallié fidèle de

Pierre-le-Grand , depuis qu'il avoit appris

que ce prince
,
prêta ie réconcilier avec Charles

XII dans le congrès de l'île d'AIand , avoit

confenti de replacer fur le trône le roi Staniflas.

Obligé do renoncer à fcs cfpcrances fur la

Livonie , il la voyoit avec chagrin fous la domi-

nation des RufTes , 5c criit fc venger en entrant

d:jns les vues de l'Angleterre Sc de la France
;

il n'exigea que d'être reconnu pour roi de

Pologne. Le roi de Pruffj , de fon côté , fe hâta

de faire la paix , foit qu'il prévît que les Suédois

fe prêteroient moins à fcs proportions à me-

fure que le nombre de leurs ennemis dimi-

nueroit , foit qu'il commençât à redouter la

trop grande puifFance de la RuHle. Son traité

fut (igné à Stockholm le même jour que l'An-

gleterre y avoit conclu fon alliance ; 5c ce

prince s'engagea à ne donner aucun fecours à

Pierre premier , ni à fes alliés pendant le rcfte

de la guerre. Le Danemarck fongea alors

férieufement à s'accommoder. Sa haine contre

la Suéde ctoit fatisfaite , il pouvoit faire la

loi à la maifon de Ho!(i:ein ; & malgré les pré-

paratifs qu'il avoit faits pour poufler la guerre

M 4
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avec vigueur , il confciitit , à la prière des

cours de Londres &L de France, à une fufpen-

fîou d'armes , 5c figna cnnn fa paix à Stockholm ,

Je 14 juin lyzo.

Les forces de la RuOle étoient trop fupé-

ricures à celles de la Suéde pour que les traités

particuliers .dont je viens de parler iiiquic-

îaflent le czar , ÔC lui fitrent craindre quelque

revers en continuant la guerre. La Hotte an-

gloife
,
qui parut dans la mer Baltique , n'étoit

qu'un vain épouvantail pour Pierre- le- Grand.

Il favoit que la maifon de Hanover ayant été

payée d'avance des fecours qu'elle donnoit
,

fa reconnoiirance feroit d'autant plus molle
,

qu'il n'étoit pas de l'intérêt àts Anglois de fe

brouiller avec lui pour fecourir inutilement la

Suéde. II n'ignoroit pas qiic les puillanccs da

Midi , occupées par des négociations impor-

tantes , étoient trop lalfes de leurs propres diffé-

rends , 5c trop embarrallées à les terminer
,

pour prendre part férieufement a\ix affaires du

nord. En effet , on ne vouîoit que la paix en

ne parlatit que de guerre ; tous ces traités de

ligue ÔC d'alliance qui fe CQncluoicnt alors

n'étoient que l'ouvrage d; la crainte. On fe

promettoit \z$ fecours les plus grands , fans

avoir l'intention de les donner. Toutes les puif-

fances ne cherchoient qu'à s'intimider récipro-

quement ; 8c plus George premier faifoit de

menaces
,
plus on était fur qu'il n<igiroit pas.
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SI ce prince s'étoit fait une grande réputation

auprès des pcrfonnes peu cclairccs , en faifant

chaque jour quelque nouveau traité , il avoit

décrié fa politique auprès des autres. « Il étoit

difficile , dit fon hifîorien
,
que tant de traites

s'accordaffent parfaitement ; Sc ce qu'on dit

communément
,
que celuL qui eft ami de tout

le monde n'eft ami de perfonne , convient

naturellem.ent à ces alliances multipliées. Si

l'etnpereur avoit attaqué l'Efpagne , l'Angle-

terre auroit fourni à cette couronne douze mille

hommes ; fi la France avoit attaqué l'empereur
,

ce prince auroit aulfi eu douze mille Anglois

à fon fcrvice ; û la Hollande avoit attaqué la

France , douze mille Anglois auroient été obli-

gés d'accourir au fecours de la France ^ fi la

Suéde avoit attaqué la Hollande , cette répu-

blique auroit eu droit à de pareils fecours :

ainli le fruit de ces alliances auroit été que la

Grande-Bretagne fe fût battue dans toute l'Eu-

rope fans être en guerre avec aucune puifTance.

Si on dit qu'elle n'étoit point obligée de fournir

des troupes contre fes alliés , tous ces traités

croient donc nuls £>C iilufoires
,
puifqu'clle étoit

alliée à toute la terre. Elle l'étoit avec l'em-

pereur , avec la Suéde , avec la Pologne , avec

le Danemarck , avec la Prulfe , avec la Savoie
,

avec la Hollande , avec la France , 6c avec

•rEfpagne. Dans tous ces traités , on avoit

ftipulé des fecours ; ces itipulations n'étoient-

elles que pour la forme. »
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En continuant la guerre contre la Suéde , le

czar triomphoit en qu.lque forte du roi d'An-

gleterre. Il accepta enfin la médiation de la

France , &(. la paix fut finnée à Njuftatdt en

Finlande , le lo feptembre 172 1. Pierre n'avoit

entrepris la guerre que dans la vue d'acquérir

un port fur la mer Baltique , &. on lui cédoit

plufieurs provinces fur cette mer. Couvert de

gloire , vainqueur de Charles XII , lui reftoit-il

autre chofe à defirer que de mettre la dernière

inain aux grands projets qu'il avoit formés pour

Ja gloire de la Ruiïic ?

Dans le tems qu'on travailloit à la pacifica-

tion du nord
,
quelques écrivains

,
peu verfcs

dans la matière qu'ils traiîoient , crurent que la

Suéde , au lieu d'entamer Ces négociations par

la maifon de Hanover , la cour de Berlin & le

Dancmarck auroient d'abord dû tenter de défar-

iner la RuIÎjc. Ils ne manquent pas de prouver

qu'une paix particulière avec cette dernière puif-

fance auroit mis les Suédois en état de traiter

avantageufement avec leurs ennemis , 6c même

de leur faire la loi. Je conviens de cette vérité
;

mais il ne faut pas conclure de-là que le gou-

T'ernement de Stockholm fe foit mal conduit.

Souvent une puilTancc ne psut pas agir par les

principes les plus fages
,

parce que fes ennemis

ne les connoilTent pas , les dédaignent ou n'é-

coutent que leurs paillons. Si la cour de Rufile

paroiiTeit ne vouloir fe prêter à aucun accom-
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inodement , falloit-il négliger de lui débaucher

fes alliés ? Depuis quo la maifon de Hanovcr

occupoit le trône de la Grande-Bretagne ,

n'étoit-il pas jufle d'cfpércr que fou alliance

6c fa médiation pacifîeroient le nord ?

Eft-il vraifemblable que Pierre- le-Grand fe

fût prêté à un accommodement particulier ? Ce

prince
,

qui avoit été partie principale dans la

guerre , dont les armes avaient été heureufes

,

qui pofTédoit des forces formidables , 5C vouloit

que fa nation ne jouât plus dans l'Europe le

rôle d'une puifTancc fubalterne , étoit-il capable

de trahir la confiance de fes alliés , d'être la dupe

d'une avidité mal-entendue, 5c d'y facrifier une

réputation de bonne foi ÔC de fidélité , pluspré-

cieufe que les plus riches provinces ? Il étoit

trop habile pour ignorer que plus un état eft

puilTant
,
plus il doit rendre fon alliance ref-

pedtable : c'cft-là un de ces premiers principes

,

vrais dans tous les tems , dans toutes les circonf-

tanccs , 6c dont on ne fe détache jamais fans

danger.

Si la Suéde fe fût fait le plan de négociation

qu'on lui reproche de n'avoir pas fuivi , il eft

fur que le czar Pierre eût refufé de rien

écouter que de concert avec fes alliés. Il auroit

demandé la tenue d'un congrès ; &i bien loin

que la cour de Stockholm eût trouvé les moyens

de gagner fes ennem.is les uns après les autres
,

ils auroient été plus unis entr'eux, ÔCparconfé-
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quent plus forts
,
plus hardis &C plus ambltieuK.

Si j'ofois hafarder quelques réflexions fur la

conduite de la Suéde
,

je dirois qu'elle n'a pas

agi conformément à fes vrais inrérêts , en refti-

fant avec trop d'opiniâtreté d'abandonner à fes

ennemis les conquêtes qu'ils avoicnt faites, 6C

qu'elle ne pouvoit leur arracher. Tous les pays

qu'elle avoic acquis par les paix de Vi/cftphalis

2>C d'Oliva lui étoient véritablement à charge.

Il lui en coûtoit plus pour confcrver la Livonie ,

la Poméranie , Bremen , SCc. qu'elle n'en reti-

l'oii. Ces polIcfTions étrangères affoibliffoient

le corps de l'état , comme la polTefîion de

l'Italie Se des Pays-Bas avoir affbibli l'Efpagne.

Les confcrver , c'étoit multiplier fes ennemis
^

s'expofcr à faire fréquemment la guerre , 6C fe

mettre dans la nccefiité de la faire malheureu-

fcmcnt 'j parce qu'il faudroit divifer fes forces

bi fon attention pour défendre des provinces

éloignées les unes des autres.

La Suéde , formée en république depuis la

mort de Charles XII , ne devoit plus avoir la

mêine politique que fous la monarchie. Autre-

fois l'intérêt du prince étoit l'intérêt de l'état
,

6C fes conquêtes en Pologne 5C en Allemagne

jFlattoient ScnourriiToient fon ambition ; a£luel-

lement l'intérêt de l'état ne devoit plus être

diltingué du bonheur des citoyens ; ÔC ce bon-

heur devoit avoir pour fondement l'obfervation

des loix dans l'intérieur de l'état , & l'amour de
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la paix , à l'égard des étrangers. Les prédé-

cefTeurs de Charles XII pouvoient fe rendre

plus abfûlus daa? leur royaume , en augmen-

tant leur puKrance §C en multipliant leurs rela-

tions au-dchors ; mais la nouvelle république

ne pouvoir, parles mêmes moyens, qu'affbiblir

les loix qu'elle avoir eu la fagelTe de porter.

Elle devoir en quelque forte fe faire oublier

des étrangers , 6c ne s'occuper que d'elle-

même.

Si le commencement de ce ficelé a fiit de

grands changemens dans le midi de l'Europe
,

il en a produit de plus confidérables encore dans

le nord. On verra par l'extrait des traités dont

je vais rendre compte
,
que la Suéde a perdu

prefque tout ce qu'elle avoit acquis depuis un

fiecle. Le rôle qu'elle faifoit dans la chrétienté
,

c'eft la RufTie qui le fait aujourd'hui ; mais ce

n'eft point aux feuls talcns militaires , ni aux

feuls exploits de Pierre-le-Grand
,

qu'elle doit

cet avantage : c'eft à ce génie vafîe , fublime

ba créateur de ce prince qui embralfa toutes

les parties de la focicté ; 2<. qui fe trouvoit auiïl

grand quand il s'inftruifoit au milieu des char-

pentiers de Sardam
,
que quand il commandoit

une armée viftorieufe qu'il avoit formée.

La RuHle
,
quoique le plus étendu des empi-

res du monde , n'avoit joui d'aucune eonfîdéra-

tion au-dehors
,
parce qu'elle étoit reftée opi-

niâtrement attachée à fa barbarie ; tandis que
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les autres états , éclairés peu-à-peu par Texpé-

ïience , Sc pouffes par des événemens plus favo-

rables , étoient parvenus à mettre de rordre

dans leur adminiftration. Pierre , inftruit de ce

qui fe paiïbit chez les autres peuples , eut le

courage de vouloir les imiter. Il entreprit de

policer fa nation
i
8c fa fermeté ÔC fa patience

triomphèrent de tous les obftacles que les pré-

jugés , l'ignorance 6c laparcfTc de fes fujets lui

oppoferent.

La Rudie , formée par les étrangers de toute

profelTion
,

que Pierre attacha à fon fervice ,

devint â-peu-près l'égale de toutes les nations

de l'Europe i c'cft-à-dirc
,
que dans l'cfpace de

vingt à trente ans , iilui fit franchir tout l'in-

tervalle que les autres peuples les plus policés

n'ont pu parcourir que dans l'efpace de deux

ou trois fiecles. Je dirai même , fans crainte

d'être démenti, que ce prince perfeûionna quel-

quefois les établiffemens qu'il n'avoit voulu

qu'imiter. A la milice lâche Sc infolente des

flrelits , il fubftitua des troupes qui eurent une

meilleure difcipline que celle des Allemands
,

2>C qui conferverent après fa mort la réputation

qu'elles avoient acquife fous fes ordres. Il créa

une marine qui inquiéta le grand-feigneur à

Conftantinople , 6c qui domina fur la Baltique.

Ses revenus
,
qui montioent à cinq millions de

roubles , e'eft à-dire , à vingt-cinq millions

de notre monnoie , furent prsfque quadru-
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plés , 5c gouvernés avec affcz d'économie

Se d'induftrie pour fufHre à tous les befoins

de l'état. Pour réformer le clergé , dont Tin-

fluence eft toujours (i grande fur les mœurs

d'une nation , il fallut abolir le patriarchat , &C

la ruine de cette dignité puiflante fut le com-

mencement de la règle ÔC d'un meilleur ordre.

La Rufîie vit entrer tous les ans dans Ces ports

plus de douze cent vailTeaux marchands. Pierre

ouvrit des communications entre différentes par-

ties de [es états ; iJ établit un eoivmcrce régu-

lier avec les provinces fepicntrionales de la

Perfe , fcs caravanes pénétrèrent jufqu'à Pékin
;

par-tout il établit les manufadhires 6c les arts

connus dans le refte de l'Europe; par- tout il les

encourageoit , en fe confondant parmi les

ouvriers qu'il indruifoit.

Dès que la Ruflleétoit parvenue à fe conduire

par les mêmes principes que les autres nations

de l'Europe, elle devoit jouir auprès d'elles de

la plus grande confidcration
,
parce qu'on devoit

redouter fes forces. Le czar Pierre
,
qui a policé

fa patrie , mérite certainement les éloges qu'on

Lu a donnés ; la podérité lui confervera fans

doute le titre de grand
,
que fes contemporains

lui ont déféré. Mais qu'il me foit permis de le

dire . les établifTemens de ce prince font-ils

affermis fur de folides fondemens? Faute d'être

remonté jufqu'aux premiers principes delà prof-

périté des états , Pierre n'a pas apperçu que cette
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autorité defpqtique qui lui avoit été niccfTaife

pour faire les réformes prodigieufes qu'il a fai-

tes
,

pouvoir dei^enir daus les mains de quel-

qu'un de fes fuccefîeurs , la caufe de la déca-

dence de fon empire. Il devoit craindre que les

czars trop puitrans ne s'alfoupifient fur le

trône , n'abufafTcnt de leur pouvoir ôC de leur

fortune
, 6c que les anciens défordres ne rena-

quiirent. Il falloit
,
pour conferver fon ouvrage

Se le perfci^ionner encore , établir dans fes états

cet efprit de vigilance 8c d'émulation qui ne

s'allie jamais avec le dcfpotifme.

Tandis que la Ruflle dcveloppoit fes forces

& fe couvroit de gloire , la Suéde iiuiniliée

recevoit la loi de fes- ennemis. On a cru que

l'une étoit parvenue au comble de la profpérité
,

en prenant à-peu-près les ufages , les coutumes

,

les mœurs ÔC quelques loixda refte de l'Europe ;

6c perfonne n'a remarque que l'autre , indruite

par fes malheurs
,
jettoit en effet les fondemens

d'une adminiftration fage & heureufe.

Je n'entreprendrai pas de faire connoître ici

le gouvernement a£luel de la Suéde , ce feroit

m'cngager dans une trop longue digre/Iion
; je

nie contenterai de dire avec l'écrivain qui nous a

fait connoître les a<5ies de la diète de Suéde

dans les années 1755 6c 1756 , « qu'il fuffit

d'obferver que le pouvoir fuprême eft déféré

aux états
,

qui font regardés comme la feule

puiffauce légiflatrice
;
que i'adminifiratioa des

affaires ,,
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affaires , tant publiqwiîsi que civiles c(\. conférée

au fénat
,
qui cil compofé de fcize fciiateurs

;

Se dont le roi eQ. le chef; que les fénateurs font

créés par les étnts qui nomment trois candidats
,

donr il eA libre au loi tle choilir qui bon lui

femble
;
que les féuatcurs nomaient à leur tour

aux grandes charges , en propofant également

trois fujets , d'entre lefqueîs le roi préfrre celui

qu il veut
,
que fa majelic eniin nomme ellc-

mê;ne aux moindres charges , eu confujtaiit

ccpciidant l'avis des fénateurs , Icfquels font

obligés de veiller également à la Cûufervatioa

des tlroits du roi bi de ceux du peuple
; que le

roipropofe les matières qui doivent être agitées

dans le fénat
;

que celui-ci en dé*;ide à la

pluralité des voix , 6c que fa majelîé iigm les

expéditions de ces mêmes décidons
j
qu'enfin Je

fénat elt refponfablc de fa conduite aux états

qui s'aiTcmblent ordinairement tous les trois ans

pour cKam.iner l'adminiRration des affaires publi-

ques
,

pour redrelfer les griefs de la nation

s'il s'en préfente
,
pour porter de nouvelles loix

a le cas l'exige , & pour nommer aux charges

de fénateurs , s'il s'en trouve de vacantes, n

En voilà aiîez pour faire juger que la Suéde

lie peut que faire de nouveaux progrès ; fcs

,
loix fe perfeftionneront; elle prendra peu-à peu

le génie 6c les mœurs les plus conformes à fou

gouvernement
; elle régnera encore fur le NarJ

Tome VI, N
•^r.fci-e^^.V-^. .*!
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par fa fagefTe , comme elle y a dominé par Coa

courage.

Maison de Hanover.
La reine 5^ le royaume de Suéde cèdent à

George premier , roi d'Angleterre , comme
duc &C électeur de Hanover , les duchés de

Bremen 2>C de Vcrdcn
,
pour en jouir avec les

jncmes privilèges fC les mêmes immunités que

Ja couronne de Suéde les a pofTédés , ou hs a

dû polTcder , en vertu des traités de WeRphalie

5c des co-nceîTions des empereurs Sc de l'empire.

On •èédé"enc6rë"'tt)»itês les annexes , dépen-

dances ,'?^c.' dis déi^k! 'duchés j de façon cepen-

dant qfcfc la maifon de Hanover fe chargera de

faire valoir ces droits;-6<: qu'à préfent , ni dans

î'a^enrr , elle nc'po'i\i'rà avoir aucun recours fur

la Suéde', au fujet dé "cet engagement. ( Traité

de Stockhohil , articles 3 & 4. )

iLa Tn'aîfon de Hanover laiiïera fubfifter hs
libcrtésSCpriviléges'quiontété accordés aux fujets

'des duchés de Bremen ôc de Verden. ( Traité de

Stockholm, article 4.) Ilcfld'ufagedenepoint

céder une province , une ville , ou quelqu'autre

territoire , fans inférer dans le traité une claufe

au fujet de leurs privilèges. C'eft une dernière

marque de prote£î:ion qu'un fouverain donne

aux fujets qu'il abandonne , foit pour les

récompenfer du zèle qu'ils lui ont témoigné
,

, fcit pour fe concilier leur affedion. Ces fortes
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de conventions ne font ordinairement exécu-

lées que quand elles ne font pas contraires aux

intérêts du nouvcrni poifelleur , 5C il eft rare

qu'elles canfcnt une xuj)turc entre les contrac-

rans. I.e jirince qui viole [on traité dans cet

article ne manque jamais de raifons apparentes

pourjuftifier fa conduite ; 5c d'ailleurs celui qui

a cédé un pays à fon ennemi voit fans chagrin

qne fes an(!ienç fujets fe trouvent dans le cas

de rej^rctter fa domination ; c'cft un avantage

dont il coinptc proiîtcr dans la première guerre.

Le traité d OTnabruch fera' confervé dans

toute fa force , à l'exception des articles auxquels

on a dérogé i.)ar des conventions précédentes',

ou auxquels on dérogera par les arrangcmcns

à prendre pour achever la pacification du Nord.

( Traité de Stockholm , article 9. )

La Suéde Sc la maifon de Brunfwick s'enta-

gent à faire tout ce qui dépendra d'elles pour

alfurer l'obfervation de la paix de Weftphalie
,

tant à l'égard des chofes eccléHaftiques
,
que des

chofes politiques. (Traité de Stockholm , art. 9.)

Cet article a rapport ii la famcufe claufe qui

regarde la religion dans le traité de Ryfvvick ;

i'en ai rendu compte dans le lixieme chapitre

de cet ouvrage.

N
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Prusse.

La reine 6c le ro5'aume de Suéde cèdent au

roi de Prulfe &C à fcs fucccireurs la vilie de

Stetin , toutes les terres qui font entre 1 Odqf

SClcPehne, les îles de Wolin ÔC d'Ufedon , les

embouchures de la Suine SC du Dievenau
,

rUrifch-Have 6C l'Oder, jufqu'à l'endroit où il

fe jcrre dnns le Pebne. Cette dernière rivière

fervira de limite aux d^usc états ; elle appartiendra

eu commun aux deux contra6î;an5 , qui ne

pourront y établir de nouveaux impôts , ni

augmenter les anciens. Le roi de Pruire jouira

clans les domaines dont il entre en poireflion

ds tous les droits qui appartenoient à la Suéde
,

en vertu du traité d OTnabruch. A l'égard de la

féance 5c du fuffrage que la couronne de Suéde

a dans les dictes générales ou particulières de

l'empire
,
pour le duché de Poméranie , il n'y fera

fait aucun changement. ( Traité de Stockholm
,

articles 3 , 4 ôC iz. )

Le roi de PrulFe étoit en pofTelîion de Stetin
,

depuis que Frédéric Aiigufte , roi de Pologne
,

?'I le czar Pierre premier , lui avoient cédé cette

ville en féqueftre
,
par le traité de Schweadt du

6 octobre 171 3. Ce prince s'étoit engagé de

ion côté à empêcher que les troupes fuédoifes
,

qui reftoient dans la Poméranie royale , ne

commiiTent aucune hoftilité contre les alliés du

Nord , ÔC à payer les frais du fîege de Stetin
,
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évalués à quatre cent mille écus d'Allemagne.

Le roi de PruiTc fe charf^ des dettes hypo-

théquées fur les lieux qui lui ibnt cédés. ( Traité

de Stockholm , article 9. )

Le Licent de Stetin appartiendra au roi de

TrufFe , tous les vaiffeaux , de quelque natioci

qu'ils foient , allant à Stetin , ou en revenant

,

paieront feulement à Wolgart l'ancienne douane,

appelée FurJ^en Zoli. A l'égard des vaiifeaux qui

entreront de la mer dans les rivières du Pehne , de

Trebel &C autres fans toucher à Stetin , foit en

allant , foit en revenant, ils paieront à Wolgart ,

non-feulement l'ancienne douane , mais nu (Tî le

Licent de Stetin. ( Afte pour le Licent de Stetin
,

fait à Stockholm , le 31 mai 1720. )

La Suéde cide au roi de Pruffe les villes de

Dam 6c de Golnav/ , (ituées dans la Poméranie

ultérieure , avec toutes leurs appartenances
,

dépendances , droits , 5cc. (Traité de Stockholm,

article 19. )

On exéciuera fidèlement tous les articles des

traités de Weftphalie , auxquels ou n'a fait

aucun changement , ou auxquels il ne fera point

dérogé par la pacification du Nord. ( Traité de

Stockholm , art. 20. )

Les contradans feront tous leurs efforts

pour que les proteftans Sc les réformés , loin

d'être opprimés
,

jouiifent des privilèges qui

leur ont été accordés parles paix de Weftphalic

2C d'Oliva. A l'égard des places qui lui font

N 3'
'
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cédées , le roi de FruiVs promet que
,

quancî

quelqu'offaire concern;nit les fujets de !a confef-

lion d'Aiigsbourg , fera portée au confiftoire

prufllcn ; elle ne fera juaée que par des mem-

bres de la confelHon d'Augsbourg. ( Traité de

Stockholm , articles féparés , i & z. )

D A N E M A R C K.

La Suéde déclare qu'elle ne s'oppofe point à

ce qui a pu être ftipulé entre le Danemarck ÔC

les puiffanccs médiatrices ( la France ÔCl' Angle-

terre ) au fujct du duché de Slefwick. Elle s'en-

gage à ne donner au duc de Holilein aucun

fecours qui pourroit préjudicier à cette ftipu-

lation. ( Traité de Stockholm , article 6. } La
France 5C l'Angleterre

,
pour engager le roi de

Danemarck à fe déraiilr de l'île de Rugen
,

de Stralfund 5c du reite de la Poméranie ro3'3!e
,

convinrent que ce prince relleroit en pcfTeffion

du duché de Slefwick. a Ayant été informé
,

dit le roi de France , des difficultés infurmon-

tables qui fe rencontroient pour la reftitution

à la couronne de Suéde , de Vîle & principauté

de Rugen , ôC la fortereffe de Stralfund , Sc du

refte de la Poméranie , .
jufqu'à la rivière du

Pehne , occupées par la couronne de Dane-

marck , fi elle n'étoit aîfurée de la polTelîion

de Slefwick , laquelle fa majefté Britannique

lui a déjà garantie ; le roi très-chrétien a bien

voulu
,

pour toutes ces confidérations , 5c fur
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les îaftances des rois de la Grande-Bretngne fc

de Danemarck , accorder à cctrc dernière cou-

ronne , comme il lui donne p:îr ces préfentcs
,

la garantie du duchié de Sicfwick. »

C'eft pour ménager la délicatcffc de la Suéde

qu'on n'exigea point fon confentemenf formel

dans la ceiïion du duché de Slefwiek. Il ne;

convenoit pas que cette puiiïance abandonnât

les intérêts d'une maifon qu'elle avoit toujours

défendue avec une extrê-^ie vivacité , 6c qui

n'étoit dépeuillée de fes états que pour avoir

été fidèlement attachée à Charles Xlf.

Le Danemarck renonce ;'i toutes les préten-

tions qu'il peut avoir fur Wifmar. Cette ville

ne fera jamais rétablie , &C fes fortifications ref-

teront dans l'état où elles font aduellement.

( Traité de Stockholm , art. 8. Ac^e d'élucida-

tion de ce traité , fait à Frédcrichsbo»rg le

14 juillet 1720. )

Les Suédois & les autres fujets de la cou-

ronne de Suéde paieront les droirs du Sund ÔC

du Belt , comme les Anglois , les Hollandois

ti la nation à préfent ou dans la fuite la plus

favorifée; ( Traité de Stockholm , art. 9. )

Aucun des coutradans ne form.era d'alliance

qui pourroit être préjudiciable à l'ancre. Tous

les anciens traités palfés entre la Suéde 6c le

Danemarck font rappelés ôc ma'intcnus dans

leur force , à l'exception des n t des auxque'ls

on a fait quelque changemenîa '

( Traitf- 'de

Stockholm , art. 4 6C 16. ) N 4
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Russie.

Le roi de Sucdc & le czar de Ruflie ne

contracteront dans la fuite aucune alliance

contraire aux articles de paix dont ils con-

vieifnent aduelicment. ( Traité de Ncufiadt
,

article i. )

La Suéde cédc au czar les prox'inces qu'il a

conquifjs ; favoir , la Livonic, l'Eftonic , Tln-

germanic , une partie de l'Ingric , le diftriâ: du

iief de Wibourg , les îles d'Oëfel , Da^^oc ,

Mocn , 5C généralement toutes les îles depuis

Ja frontière de Curlandc , fur les côtes de Livo-

iiio , d'îiiîonie 5c d'In:;cruianio , 2>C du côté

oriental de Revel , far la mer qui va à Wibourg ,

vers le midi ôî. l'orient. ( Traité de Neuliadt
^

article 4. )

Les limires de la S'aedc 5c de la Ru/Tie com-

mencent fvir la côte feptentrionaie de Sinus-

Finicus
,
près de Wickolas , d'où elles s'étendent

à une dcmi-lieuc du rivage de la mer
,
jufques

i'is;à-vis de WiHayeki, bi. de-Ià plus avant dans

le pays ; en forte que du côté de la mer , &
vis-à-vis de Rochel , il y aura une difîsnce de

trois quarts de lieue dans une ligne diamétrale

jjrqu'au chemin qui va de Wibourg à Lapf-

trand , à la difcance de trois lieues de Wibourg
,

Si. qui va d.ans la même diflance de trois lieues

vers le nord par Wibourg dans une ligne dia-

métrale
,

jufqu'aux anciennes limites qui ont
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été ci-devant entre la RiiHleSc la Suéde, même
avant la rédudion du (lef de Kexholin , fous

la domination du roi de Suéde. Ces anciennes

limites s'étendent du côté du nord à huit lieues,

de-là elles vont dans une ligne diamétrale , au

travers du fief de Kexhohn
,

jufqu à l'endroit

où la mer de Paroieroi
,

qui commence près

du village de Kudumagube , touche les anciennes

limites qui oat été entre la Rulfie ÔC la Suéde
;

tellement que fa majefté le roi & le royaume

de Suéde polTcdcront toujours tout ce qui cft

lituc vers l'ouoft & le nord , au-delà des limites

fpéci(iies ; 6c fa majefté czarienne 5C l'empire

de RuuTie polféderont à jamais ce qui cft fitué

en-deçà du côté de l'orient & du fud. A l'égard

des limites , dans le pays des Zapmarqucs
, on

n'y apportera aucun changeaient. ( Traité de

Neuftadt , article 8.
)

Le roi de Suéde ne prendra plus les titres

des provinces qu'il a cédées , Sc il les donnera

au czar en traitant avec lui. ( Traité de Neuf-

î^dt , article féparé. )

Le czar lailTera à fcs nouveaux fujets le

libre exercice de leur religion , leurj églifes &
leurs écoles , à condition qu'on pourra auflî

exercer dans leur pays la religion grecque.

( Traité de Neuftadt , art. lo. )

Le czar ne fe mêlera point des affaires

domeftiques de la Suéde , ni de la forme de

régence établie unanimement par les états du
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roynume. I! n'afîifîera directement ou indirec-

tement qui que ce puiffe être qui voudroit

changer les loix fondamentales ; il s'y oppo-

fera au contraire. (Traité de Ncufbdt, art. 7.)

Cet article ne peut point regarder la fucceflloii

au trône , car il n'étoit pas douteux que les

Suédois n'cuffent recouvré leur liberté natu-

relle à la mort de Charles XII. Ce prince ne

laiifoit point de poftérité. Le duc de Holftein
,

fils de HedvV!|:^e- Sophie , fœur aînée de Charles

XII , ne tenoit de fa merc aucun droit à la

couronne
;

puifqu'il eft dit cxpreffément par

la célèbre loi de 1604 ,
que c( la fille d'un roi

ou d'un prince qui cfî rer^ardce comme habile

à fuccéder à la couronne , doit être dans le

célibat , 5c ne doit fe marier que du confen-

tement &C avec l'approbation des états du

royaume ; ôC que ce règlement , renouvelé 2c

confirmés par les diètes de 1617, 1633 8c 1634 ,

avoir , s'il Ce peut , acquis une nouvelle force

à l'avènement de Charles-Gufîave au trône
;

il déclara n'avoir aucun droit à la couronne

par fa mère , 5c ne la tenir que de la propre

ôC libre volonté des états. Bien loin de fe

porter comme héritier 5i fuccefléur de Charles

XII , le duc de Hoiftein ne follicita même
pas les fuflfrages de la diète en fa faveur. Toute

dém.arche auroit été inutile. II fjutoit que la

Suéde , ne cherchant qu'à s'accommoder avec

le Danemarck , ne fe jetteroit pas dans de ncu-
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veaux embarras , > en choifilTant pour roi im

prince qu'il fauclroit rétablir dans fes états patri-

moniaux , dont les Danois s'croient emparés.

La pi incefrc Ulrique-EIéonorc , fœur cadette de

Cba-lcs XU , ÔC déchue de tous fes droits par

foa ma 'âge avec le landgrave de HelTc-Calîcl

,

avoit été élue & couronnée reine de Suéde

(lés le commencement de l'année 1719 , 6c

perfonne ne lui contaftoit la légitimité de fa

poflcfîlon.

Le feptiemc article du traité de Neuftadt

n'a été dretfé que pour réprimer une fadtion

qui s'étoit déclarée enucmio de la réforme faite

dans le gouvernement , 6c qui auroit voulu

encore obéir à des rois auln puiflans que

Charles XI & Charles XIÎ. Les inécontcns
,

en trop petit nombre £c trop peu accrédités

j)Our faire une révolution , ne pouvoicnt cfpérer

de réuirir dans leur projet
,

qu'en s'alfociant

quelque puilTance voisine ; on les foupçonnoit

d'entretenir des relations criminelles au-dehors
;

Se comme c'eft de la Rufiie qu'ils pouvoient

principalement tirer des fecours , on chercha

à lier les mains à cette puiifance. Cette précau-

tion étoit d'autant plus fage
,

que le czar

Pierre étoit allez habile pour juger qu'il n'étoit

pas de fon intérêt qu'il fe formât une république

dans fon voifinage. Dans des circonftances à-

peu-près pareilles , le cardinal Mazarin ne vit

qu'avec beaucoup d'inquiétude
,

que le génie
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républicaiii faifoit de grands progrès en Angle-

terre , après la mort de Charles p'reniier. Sî

une vraie république fuccéde à la monarchie

des Anglois , ce peuple, écrivoit-il , fe rendra

trop puinant 8c trop redoutable en Europe.

Le parti fuédois attaché au gouvernement de

Charles XI & de Charles Xïl & que la fagefTe

des loix n'avoit pu ctouifcr , forma une conju-

ration en 1756 ,
pendant que la diète étoit

afTcmblée à Stockholm. Les confpirateurs

dévoient maffacrcr les fénateurs les plus diftin-

gués par leur attachement à la patrie , les

perfonncs qui occupoient les charges les plus

importantes de la république , 5c les membres

les plus confidérables de la diète. Les détails

qu'on a appris de cette odieufe entrcprife font

voir que la faftion ennemie du gouvernement

préfent n'a pas acquis des forces depuis 1711 ;

6C pour peu qu'on foit inftruit des loix fonda-

mentales des Suédois, on juge fans peine qu'elle

èd aŒez humiliée pour ne plus confpirer contre

l'état , 8C que tous les ei^prits enfin réunis ne

tarderont pas à penfer d'une manière uniforme.

Toutes les hoftilités cefferont entre la Suéde

ÔC la Pologne , ÔC ces deux couronnes culti-

veront une paix durable. Mais comme aucun

miniftre plénipotentiaire de la part du roi ôC

de la république de Pologne n'a aflifté au

congrès de paix qui s'cft tenu à Neuftadt ,

Se qu'ainfi on n'a pu renauveller à la fois la
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paix entfe le roi de Pologne 5c "la couronne

tic Suéde par un traité foleinnel , le roi. de

Suéde s'engage d'envoyer au congrès de paix

fes plcnipoieûtiaires pour entatncr les confé-

rences , dès qu'on fera convenu du lieu du

congrès , afin de conclure , fous la médiation

de la i\ullie , une paix folide entra ces deux

princes. C Traité de Neuftadt , art. 15.) Toutes

les lioftilités avoient ceifé depuis deux ans

entre ces puillances
,
par les bons offices &C ht

încdiation du roi d'Angleterre , éledlcur de

Hanover, ( Voyez le difcours préliminaire de

ce chapitre. ) Soit qu'il parût inutile d'alL-mblcr

lin congrès pour terminer une guerre qui

n'exiftoit plus , Ibit que la Suéde ôC le roi de

Pologne n'euffcnt aucun intérêt rcrpcdif à

régler
,
le congrès projette à Neuftadt n'eut pas

lieu , 6i il n'y eut point de traité dired entre

.le roi de Suéde ÔC le roi de Pologne , éledeur

de Saxe. Le 20 mai 1724 , le premier écrivit

feulement à l'autre qu'il oublioit tout le paffé
;

qu'il s'engageoit-pour lui 6c au nom de fes

f^cccfTeurs , .d'entretenir une paix lincerc avec

la république de Pologne &C l'éledtorat de Saxe ;

?<. il ajouta que cette déclaration aura de fa

part la même force qu'un traité formel de
•paix. Le roi Augufte répondit le z du mois
fuivant

, en faifant la même déclaration , Sc il

•fît publier dans fes' états qu'il avoit fait la paix

'avec la couronne de Suéde.
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Suéde, Russie.

Les Suédois &; les RufTes
,

par rapport au

commerce , fe traiteront refpeâivement comme
]a nation la plus favorifée. ( Traité de Neuftadf

,

article i6. )

Les vaiireaux Ruiïes , en paffant devant une

fortereirc de Suéde ,
la falucront de leur canon

,

& la forterefTe rcj^ondra au lalut. Les vaiifeaux

fucdois obferveroni le lîicme cérémonial , en

pad'ant devan: une forterefTe du czar , 8c ils

recevront les mêmes honneurs. En cas que les

vaiileauK des deux nations fe rencontrent en

irer , ou en quelque port , £<:c, ils fe falueront

les uns les autres de la falve ordinaiVe , &C de

Ja même manière que cela fe pratique en pareil

cas entre la Suéde 5c le Danemarck. ( Traité

de Neuftadt , article 19. )

Les contra(^ans ne défraieront plus les minif-

tres qu'ils s'envoient réciproquement. ( Traité

de Neuftadt , article 20. )

Suéde.

II Cera payé k la Suéde de la part de la

maifon de Hanover , un million de rifchdalles.

C Traité de Stockholm , article 8. ) De la part

du roi de Prufle , deux millions de rifchdalles.

( Traité de Stockholm , article 18. ) De la part

du Danemarck , fix cent mille rifchdalles.

{ Traité de Stockholm , article 10.) De la part
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de la PLufTie , deux millions d'écus. ( Traité

de Neiiftadr , article 5. ) Rien n'eft plus propre

que ces articles à faire connoître l'état milcrable

des finances de la Suéde
,
quand elle Rt la paix.

Les fiijcts de la couronne de Suéde qui

commerceront dans les états du roi de PrulTe
,

y feront traités comme la nation la plus favo-

rifée. ( Traité de Stockholm , article 12. )

I,a couronne de Suéde aura le priviléc^c

d'acheter tous les ans à Riga , à Kevel du à

Arcmbourg
,

pour cinquante mille roubles de

grains , à moins que la récolte n^ manque eu

Livonic , & qu'il n'y ait une défenfe générale

d'en lailFer fortir des grains. L'achat des Suédois

fera tranfporté dans leur pays , 8C ne paiera

aucun impôt en fortant. ( Traité de Neuftadt
,

article 6. )

La RulTie cède à perpétuité au roi & au

royaume de Suéde , la partie du Fief de Kel-

holm
,

qui eft au couchant de la ligne qui

doit fervir de limite aux deux puilTances.

( Traité de Neufiadt , article 8. )

Maison de Holstein.

On a vu que les intérêts de la maifon de

Ho'ftein avoient été facrifiés dans le traité de

Stockholm , du 14 juin 17105 mais quatre ans

après , la cour de Pétersbourg lui fut liée trop

étroitement par le mariage du duc de Hollîein

avec Anne Petrowna , fille aînée de Pierre ôc
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de l'impératrice Catherine
,
pour que les arran-*

gemens que la Suéde bi le Danemarck avotent

pris fulfeiit rej^ardés comme des difpofitions

irrévocables. Le czar Pierre ne cefTa point

d'appuyer les plaintes , les demandes Sc les

remontrances de fon gendre j il reprocha forte-

ment aux Anglois d'avoir garanti les Slefwick

à la cour de Coppenhai^ue , après s'être rendus

garans , avec les Hollandais , des traités d'AI-

tena ÔC de Travendaal
,

par une convention

pairée à la Haye le 15 mars 1703. Mais ne

pouvant fe flatter d'aucun fuccès par cette

conduite ,
il entama une négociation particulière

avec le roi de Suéde. Ces deux princes conclu-

rent à Stockholm , le ii février 1724 , un traité

d'alliance défenlive pour douze ans. Ils con-

vinrent par le fecoad article féparé d'employer

leurs bons offices pour faire reftituer le duché

de Slefwick au duc de Hollîein. Si cette voie

ne réuflit pas , ils délibéreront confîdeminent

entr'eux , 6c avec d'autres puiiTances garans des

traités d'Altena 6c de Travendaal , mais par-

ticulièrement avec l'empereur , fur le parti

qu'on peut prendre au fujet de Slefwick , ÔC

pour terminer une affaire capable d'exciter des

troubles infinis dans le Nord,

jt L'empereur accéda d'abord à ce traité par

un ade ligné à Vienne le i6 avril 1716 ; mais

quelques mois après ( le 6 août ) il prit
,

par

l'alliance de Pétersbourg , deà engagemens

encore
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encore plus formels & plus forts en faveur

du duc de Holftein. Il promit de remplir toutes

les conditions auxquelles il a Ibufcrit, comme
l^arant du traité de TravendaaI. ( Traité de

Pérersbourg , du, 6 août ijz6 , article ii.)

Le 10 août de Ja aicme année , les miniflres

du roi d-' Pruife lignereîi'- à Pétersbourg un

traité d'alliance dëfoafivc avec l'impératrice de

Ku/îie. Ce prince prcmettoit fes bons offices

ù la maifon de Holiîcin , ôC s'cnpjaqco't à ne

point fe déclarer en faveur du Danemarclc , i\

on prenoit les armes au fujet du» f'iiché de

Slefwick. ( Traité de Pctersbourg , du lo août

ïji6 , article fecrer. )

La guerre auroit été inévitable , fi la veuve

de Pierre-le-Grand ( Catherine ) ne fût morte au

commencement de 17^7. Son fuccefieur , fils

du malheureux Alexis Petrowits , monta fur

le trône à l'âge de douze ans ; & quand il

auroit pu gouverner par lui-même , il eft

vraifemblable qu'il n'auroit pas embrafle les

intérêts de la maifon de Holftein avec la mêm©
chaleur que fon aïeul 2>C fa veuve

,
qui avoient

eu l'amitié la plus tendre pour Anne Petrowna

leur fille aînée , duchefle de Hol/lein. Les

miniftres qui compofoient le confeil de régence

lailTerent tomber prefqu'entiérement les négo-

ciations de la feue impératrice. Les chofes

changèrent encore de face en 1750 ,
par la mort

du jeune czar Pierre IL L'avènement d'Anne

Tome FI. O
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Iwanowna , ducheffe douairière de Curîande ,

au troue de Ruffie , diffipa les efpérances du

duc de Holftein &. les craintes du Dancmarck.

Cette princefFe , comme perfonne ne l'ignore

,

étoit fille du czar Jean , frère aîné de Pierre pre-

mier ; 6C dès- lors on fent que par rapport aux

intérêts du duc de Holftein , elle devoit fe con-

duire par des principes de politique toutoppofés

à ceux des derniers règnes. Le Djnemarck pro-

fita de cette difpofition favorable. On négocia
;

6c le 26 mai 1752. , les mini/Ires de l'empereur,

de la Rudle S<. du Dancmarck , conclurent à

Coppenhague un traité d'alliance & de garantie.

Pour terminer les diflcrends du roi de Danc-

marck &C du duc de Hoifteiu , au fujet du

Slefwick , 8C prévenir les troubles du Nord

?<. de la BalTe-Saxe , fa inajefté danoife

s'engage à payer au duc de Hoîftein un million

de rifchdalles , dès que ce duc lui aura délivré

une renonciation à toutes les prétentions qu'il

peut former fur le duché de Slefwick. L'em-

pereur Se la czarine promettent de leur côté

de tout employer pour porter le duc dé Holf-

tein à accepter cette condition. Mais ils décla-

rent en même tems qu'ils lui fixeront un

terme péremptoire de deux ans , à compter

du jour de la ratification du traité
,

pour

recevoir la fomme promife par le Dancmarck.

Si le Duc de Holftein refufe l'offre qu'on lui

fait , le roi de Dancmarck ne fera plus tenu à
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rien, & fera à couvert de toutes les prétentions

qu'on peut former fur lui. L'empereur 6C la

czarine déclarent encore que dans ce cas ils ne

fe croient plus liés par les engagemens anté-

rieurs qu'ils ont pris en faveur du duc de

Holftoiii. ( Traité de Coppcnhague du 16 mai

1723 , articles féparés i &. 2. )

La maifon de Holftcin rejetta les offres du

Dancmarck. Perfuadée avec raifon qu'on n'avoit

pu la dépouiller fans Ton confentement , elle

m voulut point faire un trafic mercenaire de

fcs droits. ïnftruite par les caprice,s d'une for-

tune qui avoit tour-à-tour favorifé 8c détruit

fes efpérances , elle fe flatta que des cours qui

avoient changé fi fouveut d'intérêts , de vues

d<. d'engagemens , en changeroient encore ; 6C

elle prit le parti d'attendre avec patience de

nouvelles conjoniflures pour demander la refti-

tution de SlcTwick.

L'impératrice Anne Iwanowna , mourut le

27 oftobre 1740 , &C cet événement fut bientôt

fuivi d'une révolution dans le palais. Le comte

de Biren , duc de Curlande
,

que cette prin-

celTe avoit fait régent de retnpire pendant la

longue minorité du fuccefTeur , enfant qu'elle

avoit choi(i , fut arrêté 5c relégué avec toue

fa famille dans les déferts de la Sibérie. La

régence palfa entre les mains de la ducbelfe de

Brunfvvick-Beveren , niecc de la feue impératrice

& mère du jeune empereur Iwan. La maifoa

O i .
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de Holfteln ne devoit attencîre aucune protec-

tion de ce nouveau gouvernement ; mais la

difgrace du duc de Curlande nétoit que le

prélude d'un mouvement encore plus confidé-

rable ; il fc formoit un parti pour mettre fur

le trône Elifabeth Petrowna , fille de Pierre-le-

Grand. Cette entreprife , conduite avec autant

de courage que de fecret , eut le fuccès déliré.

Le jeune empereur , la régente , le duc deBrunf-

wick-Beveren , fon mari , Sc L»urs mini/îres

fureat arrêtes ; ÔC Elifabeth
,
proclamée par la

garde , reçut les hommages &C le ferment de

fidélité de tous les ordres de l'état.

Toutes les efpérances du jeune duc de Holf-

' teiii , neveu de l'impératrice , renaquirent. Eli-

fabeth l'appela à fa cour : 6c en lui donnant

le titre de grand duc de RufTic , le déclara

fon héritier préfomptif j il ne fut point cepen-

dant queftion de réclainer fes droits fur le

duché de SIefwick. Cette modération , dont il

eil diflicile de pénétrer la caufe , ne calma

point les allarmes de la cour de Coppenhague.

Les mefures qu'elle avoit prifes pour s'alFurer

fa conquête lui paroiflbient infuffifanres ; 6C

pour prévenir les dangers qu'elle prévoyoit
,

fes miuiftres entamèrent à Pétersbourg une

négociation , 8c propoferent différens moyens

de conciliation.

Cette affaire tour - à - tour abandonnée 8C

reprife , ÔC toujours conduite avec lenteur ,
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ïi'avolt point encore été terminée par im traité
,

lorfque l'impératrice Elifabeth mourut , le 5

janvier 1761. Dès que le grand duc eut été

proclamé empereur fous le nom de Pierre III
,

il fut aifé de juger qu'il ne tarderoit pas à

redemander la reftitution de Slefvvick. Jamais

prince n'eut moins l'art de concerter fes entre-

prifes & de préparer les cfprits à lui obcir.

Tandis qu'il faifoit déjà marcher une armée

dans le Mekienbourg , &C que le Danemarck

faifoit les difpofitions nécjffaires pour fe défen-

dre , il fut arrêté Sc dépofé le 9 juillet 1761 ,

ÔC fept jours après il mourut d'une colique

hémorroïdale. Sa feinme , de la maifon d'An-

halt-Zerbft , fut proclamée impératrice fous Iz

nom de Catherine II ; &C rappela les troupes

qui fe préparoient à porter la guerre dans le

Holftein , mais fans rien régler au fujet des

droits de fon fils , le grand duc de RuiTie
,

fur le duché de SIefv/ick. Telle cft la fîtua-

tion aftuelle de cet important démêlé ; 6c toute

l'Europe fouhaite que Catherine, plusheureufe

qu'EIifabeth , termine enfin une affaire à laquelle

les puilfances les plus confidcrables font obli-

gées de prendre part.

Garanties.
Par un aâe paiïe à Stockholm le 14 juin

,

^ ratifié à Paris le 18 août 1720 , le roi de

France garantit au roi de Danemarck la pof-

O 5
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{siTion àii duché cîe SIcfwick. L'Angleterre

avoir donncî la même garantie au Danemarck

,

par un zâc figné à Frédérichsbourg le 5

août 1720.

Par le traité d'Amfterdam du 4 aoiit 1717 ,

la France garantit d'avance au roi de Prufle

Se à la Ru/îic les traites de paix quils con-

clueront avec la Suéde.

L'empereur Charles VI accède au traité de

Neuftadt , 5c promet à la RuHie d'en défendre

toutes les difpofitioiiî. ( Traité de Pétersbourg

du 6 août 1726 , entre la maifon d'Autriche 5c

l'impératrice de RuiTie , Catherine I , article 2. )

CHAPITRE X.

Traités particuliers conclus entre les dijférentes

puijfances de l Europe , depuis le commence-

ment de ce Jiecle jufquen fannée I740.

J E diviferaî ce chapitre en autant de feélions

différentes qu'il contient d'articles qui ne peu-

vent être rapportés au même chef. Après avoir

fait connoître le traité d'unioa paffé entre

l'Angleterre 5c lEcolFc
,
je rendrai compte des

celTîons ?C acquittions , ôc je finirai par les

alliances ÔC les garanties.
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PREMIERE SECTION.

Union de l'Angleterre et de l'Ecosse.

On ne peut lire l'hiftoire d'Angleterre 5C

d'EcofTe fans être convaincu que c'eût été un

grand bonheur pour ces deux royaumes de ne

faire qu'un fcul état. Henri Vlli en forma le

projet ; Ton fils , Edouard VI , entreprit une

guerre pour époufcr Marie , reine d'EcoiTc
,

qu'on lui avoir promife , 6c qu'on lui refiifa.

Vainqueur à MuiFelborough 6c maître d'une

partie de l'EcofTe , « nous vous avons défaits

à la guerre , écrivit- il au parlement de ce

royaume , SC nous vous offrons la paix ; nous

prenons votre place , 2-C nous n'ufons point

du droit de conquête ; nous nous rendons

maîtres de l'Ecofib , ÔC nous vous offrons l'An-

gleterre. Que pouvons-nous faire de plus pour

vous
,

que de nous réunir enfemble par le

commerce & par des mariages , & que d'abolir

celles de nos loix qui le défendoient , ou qui

pourroient mettre obftacle à une amitié réci-

proque entre les deux nations ? Nous nous obli-

geons non-feulement de renoncer au pouvoir
,

nom , titre , droits ou prétentions de conque-

O4
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ranr , trais encore de fiibir le fort des vaincus,

en un mot , de perdre notre nom avec l'hon-

iieut: de la victoire
,
pour nous confondre enfem-

ble fous Tancien 6t commun nom de Bre-

tons. Nous cherchons , non h déshériter votre

reine ,• mais à faire que fes héritiers le foient

aufîî de l'Aig'cterre. Nous cherchons , non à

vous rai'ir vos 'oix 5c coutumes , mais à vous

délivrer de l'op^ refTion où vous êtes. »

Les couronnes des deux royaumes fe trouvè-

rent réunies (ur la ic\? de Jncques premier, fils

de cette Marie qu'Edouard VI n'avoit pu épou-

fer 5 t<. il auroit été inutile à la tranqi'illité des

deux nations de n'en faire qu'un peuple , fi les

guerres civiles qui s'allurr,erent en Angleterre

ÔC en F.zoiÏQ fous le ref,'';c de Charles I ne leur

eufîent rendu leurs anciennes haines ÔC dnnné

des intérêts oppofés.

Tandis que les Anglois, profcrn'antla royauté,

établirent chez eux une république , lesEcy/^oîs'

qui avoicnt blâmé o'ivertement la mort de

Charles premier proclatr.erent fon fiis potfr

leur roi ; une pareille démirche éîoit Un fi/^nal

d.' guerre entre les deux royaume.-/ L'Angle-

terre étoir trop attachée à la nouvelie for:r de

fon gouvernement
,
pour /ou/Trir que le 5ic de

Charles premier régiiàt à fa porte. C' urines

ne pouvoit employer fe^^ firres «u'à ''s .;b]u-

gucr ; 5c pour prévenir fa ri ' --
, ou dir riiO'ns

àes divilions ÔC des allarmes éi.kirnel''^s , e'.ls
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devolt contraindre, les armes à la main, Charles îl

à abandonner TEcoire. Cromwcl gagna les

batailles célèbres de Dumbar 5c de Worcefler ;

Charles
,
profcrit , errant ÔC tugitif dans fcs états

,

attendoit comme une faveur du ciel le moment

où il pourroit rcpalfcr la mer ; lEcofle fut

entièrement foumile j 5C le parlement d'Angle-

terre
,
pour écarter les dangers dont il avoit

été menacé , abolit la royauté en EcolFe , unit

ce royaume à l'AngJetjrre , ÔC djs deux peuples

ne fît qu'une nation qui dcvoit avoir les mêmes

loix politiques ÔC le même parlement.

Cette union ne fubfifta pas après le rétablif-

fement de la maifon de Stuart fur le trône ^ elle

étoittrop contraire à fes intérêts. Charles II , dans

fes malheurs , avoit d'abord trouvé un afyle

chez les Ecolfois
;
pour retrouver encore la même

retraite , il la fortune lui faiibit éprouver une

féconde difgrace , il falloit les mettre en état

d'agir 6c leur rendre leur indépendance. Il fen-

toit d'ailleurs que l'union des deux royaumes

rendroit la nation trop puilTante contre le

prince ; 5c qu'en les tenant féparés , il profite-

roit de leur divifion 8c de leur rivalité pour

agrandir fon pouvoir.

Jacques II eut Ja même politique j mais après

la révolution de 1688 , les intérêts de la cou-

ronne changèrent. Si les Anglois croient être

les maîtres de difpofer à leur gré de la fuccef-

fion , des loix 6t de leur gouvernement , ils n€
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pouvoient nier fans une extrême inconféqiience
,

que les EcolFois n'eiifîent le même privilège

chez eux. Se trouvant j)ar-là dans la même
lîtuation où ils avoient cté après la mort de

Charles premier , ils dévoient craindre que

l'Ecode ne fe réconciliât avec une famille qu'ils

avoient profcrite
,

pour affermir le nouveau

gouvernement , il £dloit prévenir une nouvelle

révolution ^ Sc jamais les Anglois ne pouvoient

compter fur rF-cofTo , tant qu'elle formeroit une

nation libre , féparée ÔC indépendante.

Guillaume III tenta la réunion en 1700, ou

plutôt fonda les difpoiitions des Ecolfois pour

ce grand événement. Plus il les trouva oppo-

fcs à fes vues
, plus il fentit la néceHlté d'exé-

cuter le projet qu'il avoit formé , mais de fe

conduire dans cette entreprife avec une extrême

circonfpediion. Il n'eut pas l'avantage de la

confommer ; 8C en mourant il conjura la prin-

cefle Anne ', qui alloitlui fuccéder, de la regar-

der comme fa principale affaire, a II eft hors

de doute , lui dit- il
,
que la propofition d'unir

les deux peuples révoltera d'abord les Ecoffois
,

ou que du moins elle ne paffcra pas fans avoir

elTuyé quantité d'examens , de remontrances
,

d'oppofitions , de proteftations , d'inve(5iives.

Il n'y faudra oppofcr que la patience , la modé-

ration , la condefccndance. En leur laiflant jetter

Jeuf feu , on connoîtra leurs fentimens , on

faura qui font ceux qui dominent dans les alTem-
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blées
,
qui fontlespliisàcrîunclre, 6C qu'oa aura

plus d'intérêt de gagner ^ 5c ce ne fera qu'après

avoir fait ces obfervations ÔC ces découvertes
,

qu'il faudra joindre les moyens particuliers aux

moyens généraux. Ce projet trouvera aufîi des

oppofitions en Angleterre
,

pour le fond Sc

pour la manière. Le parlement voudra prendre

connoilTance de cetk; affaire , c'efi ce qu'il fau-

dra empêcher le plus qu'il fera pofTiblc ; les

hauteurs des Ecoifois le choqueront : il voudra

employer des moyens de rigueur &C guérir lec

excès par d'autres excès. D'autres , ou manque

de lumière , ou par des vues malignes 5c con-

traires au goutrernement , feront tous leurs efforts

pour faire échouer ce projet. L'unique moyen

de furmonter ces obftacles , c'eft la dilTimula-

tiou ; l'attention à reconnoîtrc les mauvais eon-

feils , ÔC la fermeté h ne les point fuivre. Les

charges qu'on a à donner font un moyen puif-

fant de fe faire des créatures. En le confiant

â ceux dont on ne fera pas fiir , on les gagnera

peut-être , 8C on les rendra infailliblement fuf-

pefts ; on fera du moins naître de l'envie 5C

de la jaloufie dans ceux qui y prétendoient ou

qui pouvoient les cfp<';rer. Quand on peut don-

ner 8>C qu'on Je fait à propos , il cft aifé de

faire changer d'idées ÔC de fentimens ; le parti

où l'on trouve Con compte paroît prefquc

toujours le plus jude'; 5c il eft rare qu'on pré-

fère ce qu'on appelle Is bien public à foii
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intérêt particulier. Les fréquentes prorogntîo-ns

du parlement feront audî d'un grand fecours ;

elles fufpendront rexécution des rélokitions con-

traires , elles donneront le tecns de s'adurer peu-

à-peu du ^rand nombre des fuffrages. »

La reine Anne fuivit le plan que Guillaums

lui avoit tracé ; 8C c'e/l une preuve qu'attachée

alors aux bills du parlement fur lafucceiîîon dans

la ligne proteftante , elle ne fongeoit point encore

à rétablir fa maifon furie trône. Lescommiffaires

des deux nations tinrent leurs conférences au

commencement de 1706 , leur traité fut figné

le i août ; 6c ce travail auroit été inutile , ii

le gouvernement n'avoit pris les mefures nécef-

faires pour s'afTurcr de la pluralité des fuffrages

dans le parleinent d'Ecofle.

Les royaumes d'Angleterre Sc d'Ecoiïe , à

commencer le premier mai 17.07, ne formeront

à perpétuité qu'un feul royaume fous le nom

de Grande-Bretagne. ( Traité d'union entre

l'EcofTe Se l'Angleterre , conclu à Londres le

z août 1706 , article premier. )

Au défaut de poftériré de la part de la reine

Anne , la couronne de la Grande-Bretagne

appartiendra à Sophie , éleftricé 6C ducheife

douairière de fianovre , SC à fes hoirs faifant

profeiTion de la religion protcflante. Les princes

2« les princefles catholiques , ou mariés à des

catholiques romains font déchus des droits que

leur nailTancc pfut leur donner à la fuccefiloii
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de la couronne britannique. On les déclare

incapables de la poiréder 8c le trône appar-

tiendra au plus proche héritier dans la ligne pro-

tcflante. ( Traité d'union , art. i.
)

Le royaume uni de la Grande-Bretagne

n'aura qu'un parlement , TEcolTe y enverra
,

comme fes repréfontans , feize pairs , ÔC qua-

rante-cinq députés des co::imunes ; les premiers

auront féance 6c voix dans la chambre- hante
,

& les féconds dans la chambre- balFe. Les feize

pairs d'Ecoife jouiront dans le parlement des

mêmes privilèges que les pairs d'Angleterre
5

ils prendront rang immédiatement après les

Anglois de leur ordre au tems de l'union , 8c

ils précéderont tous les pairs de la Grande-Bre-

tagne de pareil ordre & degré qui pourront

être créés après l'union. ( Traité d'union , art.

5 , 22 8c 23. )

Les fujets des deux royaumes jouiront ref-

peûivement les uns chez les autres de tous les

droits 2>C avantages qui appartiennent aux fujets

de l'une &C de l'autre couronne. Toutes les

parties du royaume uni auront les mêmes pri-

vilèges , feront foumifes aux mêmes réglemens

de commerce , ôc tenues aux mêmes droits

d'entrée &C de fortie. Ces privilèges , régle-

mens , droits d'entrée 8C de fortie , feront ceux

qui fe trouveront établis en Angleterre au com-

mencement de l'union. ( Traité d'union , art.

4 ÔC 6. )
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Quand le parlemcnr de la Grjinde-Bretagne

ordonnera la levée d'une Tomine d'un million

neuf cent quatre- vin/^t- dix -Tcpt mille fept cent

Toixante-trois livres , huit fchellins
,
quatre fols

§C demi dans le royaume d'Angleterre pour les

fubfîdes de l'état , le royaume d'Ecoire fera

charge d'une fomme de quarante-huit mille

livres franches 6c quittes de toute charge. Ou
obfervera cette proportion toutes les fois qu'il

s'agira de lever queliuo fomme plus ou moins

confidérable. ( Traites d'union , article 9. )

Après l'union , la monnoie fera de même
titre Se valeur dans les deux royaumes , Sc ce

titre fera celui qui efc aâueilement reçu en

Angleterre. On fe fervira auiïi dans la Grande-

Bretagne des mêmes poids ÔC mefures qui font

aujourd'hui en ufage dan; l'Angleterre. Le par-

lement reftera cependant le maître de faire fur

ces objets les réglemens qu'il jugera nécelTaires.

( Traité d'union , articles 16 &L 17. )

On ne pourra faire aucun changement aux

lois reçues en EcolTe
,

qui concernent le droit

particulier, à moins quj ce ne ioit pour l'utilité

évidente de la nation. Les cours de juftice éta-

blies dans ce royautne dcaieurercnt dans le

înème état où elles fe trouvent à préfent. Elles

feront néanmoins fujetre? aux réglemens que I2

parlement de la Grande-Bretagne voudra faire

pour rendre plus facile & plu? parfaite l'admi-

niflration de la jufîic^. II ne fera pas permis
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d'évoquer les caiifes d'Ecoifc , ni de les ren-

voyer à la connoiiTance des cours de la chan-

cellerie ,
du banc de la reine ou du roi , des

plaids-communs , ou de quelqu'autre cour

à Weftmeinfîer. ( Traité d'union , articles

18 5C 19. )

Tous les Ecoflbis qui pofTédent des charges

ou quelque jurifdiiiion héréditaire feront con-

fervés dans la jouifFance de leurs droits. Tous

les pairs d'EcolFe feront après l'union pairs

de la Grande-Bretagne ; ils auront auHi les

mêmes prérogatives que ceux d'Angleterre , à

l'exception de l'entrée au parlement. ( Traité

d'union , articles 20 5c 23. )

Les loixS'C les ftatuts des deux royaumes , en

tout ce qu'ils feront conrraires aux tennes des

articles de l'union , celîeront , feront abolis £C

déclarés nuls Sc abufifs parles parlemensrcfpedtifs

des deux royaumes. ( Traité d'union , article 25.)

Il femble au premier coup-d'œil que l'Ecolfe

auroit dû exiger de meilleures conditions de

l'Angleterre ; mais jamais l'union avantageufe

à l'une
,
quoique plus utile à l'autre , n'auroit

eu lieu , il les EcolFois s'étoient opiniâtres à

vouloir envoyer un affez grand nombre de

députés au parlement de la Grande-Bretagne ,

pour y contrebalancer l'autorité des Anglois
,

ÔC y pofleder une partie réelle du pouvoir légif-

latif. L'EcofTe a perdu fon indépendance , mais

ce n'eft que pour être gouvernée' par les loix
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(l'une nation libre. J'ajouterai ici les rcflsKÎons

d'un écolFois
, qui (ont propres à faire con-

noître les fentimens de fes coaipatrioîes
,
quand

Je traité d'union fut conclu.

« Quel mal , dit -il , n'a-ce pas été pour

notre patrie
, que la famille royale de Stuart

ait été appelée au trône d'Angleterre à la mort

de la reine Elifabeth ? Dès-lors il a été facile

de prévoir que nous ferions un jour réduits en

province. Cette fortune mêtie en apparence lî

brillante pour Jacques VI eft devenue la fource

de tous les malheurs de fa poftérité. Elle ré^nc-

Toit encore avec gloire , (i les Stuarts n'eulTent

régné que fur leurs compatriotes : la fidélité

des Ecolfois eft connue , 5c nos fouverains
,

quoique moins abfolus que les rois d'Angle-

îerre , n'ont jamais écé fujets aux mêmes révo-

lutions. Dès que Jacques VI régna à Londres

,

loute notre conftitution fut ébranlée. Les An-

glois furent jaloux de notre indépendance ; 6c

pour être les hommes les plus libres de l'Europe
,

ils voulurent nous adervir. Notre parlement

ne partagea plus avec le prince le droit de

faire la paix 6C la guerre , de nommer aux

charges , aux magiftratures , ÔCc. Il s'ajournoit

Jui-même , 6C en fe féparant nommoit un comité

qui devoit fervir de confeil au roi ; ce

privilège fut détruit. Nous pouvions nous

confoler de ce malheur
j

quoique fournis aux

loix Se aux ulages d'Angleterre , nous pouvions

encore
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encore nous flatter de n'être pas efclaves. Mais

comment avons- nous pu confentir à une union

qui nous dégrade ,
qui nous foumet, non pas

au roi d'Angleterre , mais à la nation an-

gloife ? Les guinoes ont fait des traîtres parmi

nous
,

qui n'ont point rougi de vendre leurs

concitoyens. Pourquoi ne nous fommes-nous

pas foulevés ? Tous les ordres du royaume y
étoient également intérelTés par leur avantage

particulier, n

Le presbytcranifme qui cft notre religion
,

n'cil que toléré par le parlement de la Grande-

Bretagne. Il en réfulre que le clergé d'EcolFe

ne jouit d'aucune coniidération
,

qu'il n'a au-

cune autorité dans les chofes civiles, <K que les

grandes places lui font fermées. II n'eli pas

douteux au contraire
,
que fi l'Eco/Te avoir fon

parlement particulier , c'eft-à-dire , un parle-

ment compofé de membres presbytériens
, il

ne jouât un rôle coniîdérable. Pourquoi donc

ne s'eft-il pas fervi de l'empire qu il a furies

cfprits pour faire rcjetter l'imion ?

Je ne parle point du rang ni du pas que

nos pairs ont cédés indécemment à ceux d'An-

gleterre. La raifon ne vouloit-elle pas qu'ils

roulafient enfemble fuivant la date de leurs

titres ? Les nôtres entroient tous dans le par-

lement de leur nation ; aujourd'hui il n'y en a

que feize d'entr'eux qui aient place dans celui

«le la Grande-Bretagne. N'en devons- nous pas

Tome FI, P



226 Le Droit public

conclure que notre nation
,
qui ns peut confre-

balancer dans le parlement britannique l'autorité

des Anglpis , eft devenue leur efclave ? Cha-

cun de nos lords en particulier a vu diminuer

fon crédit ; ÔC fon titre n'eft plus qu'une vaine

décoration qui ne conduit ni à la confidér^ition

ni à la fortune. Les charges d'Ecofle , foit héré-

ditaires , foit amovibles
,
qui étoient fi avanta-

gçufes à leurs podefTeurs , ne produifcnr plus

qu'un très-médiocre revenu fans crédit. Enfin

nos pairs n'ont point été dédommagés des pert^^s

que leur a fait fouffrir l'union ; car la cour de

Londres , infiniment moins intéreHee à ménager

les efclaves que les maîtres de la Grande-Bre-

tagne , n'élevé que des Anglois aux grands

emplois.

Le troifieme ordre de nos citoyens n'a pas

été moins avili par l'union. On n'y prend plus

que quarante-cinq députés pour le parlement

de la 'Grande-Bretagne ; &C de quel poids

peuvent- ils être dans les délibérations quand

il s'agit de nos privilèges & de nos libertés ?

Nous nous femmes laides pcrfuadcr que

l'union nous enrichiroit
j

que nous ferions

fournis à des impôts moins confidérables
,

tandis que d'un autre côté nous partagerions

avec les Anglois les richeiïes de leur commerce :

quelle erreur ! Je conviens que rEcofle étoit

obligée de faire de plus grandes dépenfes avajit

l'union. Il eft vrai cependant que les moindres



DE L' Europe. iij

impôts que nous payons aujourd'hui nous font

réellement plu<; à charge que nos anciennes

contributions. Notre argent palFe en Angleterre

pour ne plus rentrer en Escorte j autrefois c'étoit

toujours la même malTe d'argent
,

qui circulant

toujours entre nos mains , entretenoit une

abondance que nous ne connoilTons plus.

N'cftimons qu'autant qu'il le mérite l'avantage

de commercer dans les colonies angloifes. Que
nous a valu cette liberté ? Elle nous a enlevé

pluiieurs de nos plus riches compatriotes ; nos

EcoiTois qui peuvent faire un grand commerce

s'étabiiircnt en Angletcre : ainli ce font les

Anglois qui profitent de leur induftric & de

leur fortune. Ces tcoifois oublient peu-à-pcu

leur patrie , & pluiieurs d'cnrr'eux font déjà,

nos plus grands ennemis.

L'Ecolfe defîre aujourd'hui de rompre l'union

de 1706 , t^ elle croiroit recouvrer fa liberté

en rétablifTant fon parlement. Que nous connoif-

fons mal notre fituation ! Tant que notre patrie

obéira au même prince que l'Angleterre , nous

ne ferons que pallier nos maux. Les chofe»

feront infenliblement ramenées au même point

oii elles fe trouvent ad^uellement , 6c l'union

aura lieu une féconde fois. Les Anglois ont

intérêt que cetta union fubdfte ; bien loin d'y

perdre , ils y gagnent
,

parce qu'ils étendent

néceifairement leur pouvoir fur l'EcolTe , n'étant

pas polTible d'entretenir un parfait équilibre

Pi
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entre deux nations inégalement puiffantes qui

s'unilTent. D'ailleurs les Anglois n'ignorent point

qu'il importe à leur fureté que Jeur roi ne

commande pas à deux nations féparées ; car il

pourroit fe fcrvir de l'une pour intimider

l'autre , & il augmenteroit ainfi fon pouvoir.

Les Anglois ont été eux-mêmes les inftrumens

dont les rois de la Grande-Bretagne fe font

quelquefois fervis pour commander avec plus

d'empire en EcolTe. Ils ont craint qu'à fon

tour la nation Ecolfoife ne f^^rvît à fubiuguer

lAngletcrre. C'eft pour prévenir cet inconvé-

nient qu'ils ont fabriqué une union qui nous

alfcrvit à la nation angloife. Si nous confentons

ù être leurs amis , ils parviendront encore , en

nous corrompant , à devenir nos maîtres.

Je ne conviendrai pas que l'EcolTo , foiis fes

rois particuliers , fut obligée de fupporter de

plus grandes charges. Notre cour tireroit des

fubfides confidérabîes de la France 6c de

i'Efpagne ; 5C je ne fcrois pas embarraffé de

prouver que quand ces deux couronnes nous

paieroient chacune d'eux trois 5c mê:r,e cinq

million par an , elles acheteroient encore à

bon marché l'avantage de démembrer la Grande-

Bretagne. Il ne faut pas s'imaginer qucTEcoire

fût obligée de tenir toujours fur pied de grandes

forces pour les oppofer à l'Angleterre ; nous

ferions fous la fauve-garde de tous fes ennemis

naturels. Après avoir tenté inutilement de nous
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affervir
, les Anglois ouvriroient les yeux fur

leurs intérêts , Si ils ne foiitfriroient pas que

fous le prétexte de nous fubjuguer , leurs rois

entretinrent des armées nombreufes avec Icf-

quelles ils pourroicnt opprimer la liberté

publique.

L'Ecoffc gouvernée par fes loîx fortiroit

bientôt de fon état aduel de foiblelTe. Notre

argent ne paiïeroir plus en Angleterre , & nous

en recevrions beaucoup de nos allies. Le com-
merce deviendroit une nouvelle fourcc de

richelTcs. La pêche qui a fait la grandeur des

Provinces -Unies nous offre des avantages

encore plus confidérables ^ & nous ne devons

pas douter que la France Sc l'Efpagne ne

favorifaircnt notre înduftric naiifante. »

SECONDE SECTION.

CESSIONS, ACQUISITIONS.

SutDE , Maison d'Autriche , Maison de

HOLSTEIN.

Le traité d'Ofnabruch fera fidèlement obfervé

dans tous fes articles. ^ Traité d'Alt-Ranftadt
,
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article féparé i. ) Ce traité fut conclu le premieï'

feptembre 1707 , entre Tcmpercur Jofeph SC

Charles XII , roi de Suéde
,

qui s'étoit avance

dans la Saxe après avoir chaire de Pologne

le roi Aiigufte II 6c fait couronner Staniflas.

L'empereur s'engage à ne jamais rien deman-

der au roi ni au royaume de Suéde , à raifon

des fubfidcs pécuniaires ou militaires qu'ils

auroicnt dû fournir à l'empire pendant la guerre

de 1701 ,
pour les fiefs qu'ils poiTédent en

Allemagne. (Traité d' Alt- Ranftadt, article 5.)

Cet article eft mal drelfé de la part de la Suéde
,

en ce que l'en^pcreur n'étoit pas feul en droit

d'exiger les arrérages de fon contingent ; l'em-

pire pouvoit les répéter , & pour prendre toutes

ies fûretés , Charles XII auroit dû faire inférer

dans fon traité
,
que l'empereur s'obligeoit de

porter les collèges de l'empire à ne jamais rien

demander à la couronne de Suéde pour les

fraiç de la guerre de 1701 ; 6c qu'au défaut

d'acquiefcement de leur part à cette convention ,

les Suédois auroient leur recours fur Ja maifoa

d'7\utriche.

Les minières chargés de conclure des traités

y lailTent quelquefois gli/Ter des nullités
, y

infèrent des claufes fuperflues , ou ne donnent

point à une convcntiou toute la force dont elle

€ft fufceptible ; ÔC cela
,
parce qu'ils ignorent

les ufages , les loix , le droit public de chaque

uation , 5c les principes du droit des gens relatifs
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à cette matière. Les perfonnes qui fe deftinent

aux affaires ne feront peut-être pas fâchées de

trouver ici quelques courtes obfcrvations fur

Ce fujcr.

Tous les engagemens quanti- «mpcreur coït-»

tra6te au nom de l'empire font nuls ÔC /iins

forces, fi les trois collèges aljemblés en, dieta

ne l'ont auparavant autorifé à les prendre , 5c

Me les confirment par leur ranfication. Quoique

les princes du Corps germanique jouiflciit a

plulléurs égards d'une autorité fans^ bornes
,

qu'ils foicnt libres de faire des alliances 8c des

lifues pour leur avantage particulier ; aucun

d'eux cependant ne peut cider , fafis'le doa-

fentement de l'empereur 5c db l'empire , une

partie de [on territoire , ni foumettrô fes

domaines à quelque' redevaincô onéreufe. L'Al-

lemagne eft une république de princes , fbu-

verains à l'égard de leurs fujets , mais fournis

à des loix particulières qui forment le droit

germanique ; on fent par^là avec combien de

précaution il faut y traiter , 8c qu'un miniftre

qui y négocie ne fauroit être trop attentif à

difcerner ce que pem chaique état , 2< en quels

points fon pouvoir eft borné par les loix géné-

rales de" Paflaciation germanique.

Les -princes qui pdiîéden't des fiefs ne font

libres de tranfigcr fiif des états de cette nature

que du confentementdu feigneur fuzerain ; à

moins qu'ils ne jouiflent à cet égard d'un pri-

P4
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vilége particulier , foit en vertu de que!qu'a£îe ,'

de quelque diplôme , foit en conféquence d"ua

ufage ancien ÔC qui n'ei^ pQÏnt contcfté.- -G'eft

ainiî que le roi de Naples contrafte coaime un

prince entièrement indépendant
,
parce que fon

vairelage fe borne à prendre l'invcftiture du

pape , Se à lui préfcnter tous les ans un léger

tribut.

Certaines puidanccs , trompées par le titre

de cours fouveraines qu'on donne auK parle-

lîiens de France , ont fouvent exigé que les

traités qu'elles faifoicnt avec cette couronne y
fulFcnt cnrégiltrés ; cette formalité cft inutile

,

à,, moins qu'il ne s'agiiTe , comme dans les

traités d'Utrccht , de quelque convention qui

doive être regairdcc comme une loi particu-

lière de la nation, t^.n France toute la fouve-

raineté réfidant da»s la perfonne du prince
,

l'enrégiftrement des traités peut bien , fi l'on

veut , ajouter quelque chofc à leur publicité ,

inais rien à leur validité. Le pouvoir des rois

d'Efpagne &C de Portugal , & du czar de

Ruflie neft. pas moins étendu à oet égard j

leur confentement feul donne à un traité toute

la force qu'il peut avoir. Il faut dire la même
chofe des rois de Danemarck , depuis 1660

,

que leur couronne, eft héréditaire ÔC, qu'ils la

polTédent en pleine fouvexaineté.

Le droit de contraéèer cft une prorogative

çfrenticUe de la fouveraineté. Une nation qui
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retient entre fos mains une partie du pouvoir

fouverain , doit donc intervenir par Tes miniftres

particuliers à la concluiion tics traités ou les

ratifier. En s'écartant de ce principe , on peut

contrarier validemcnt
;
parce que chez certains

peuples , coiv.ine chez les An:;!ois , un ufage

aufîi fort qu'une loi même , coiiiiirue le prince

pour procureur de fa nation"t:n: cette partie ,

& le lahTe le maître de la paix S<i de la guerre
;

riiais on ne traite jamais alors avec une certaine

fureté. En cftef , combien de fois le parlcinent

d'Angleterre n'a- 1- il pas forcé ics rois à inanqucr

à leurs engagemens ? On pourroit remédier à

cet inconvénient , en exigeant que ces princes

portaient leurs traités au parîeir.ent comme
ils y portent les bills d'amniftlc ^ mais d'autant

plus jaloux de leurs prérogatives qu'ils jouilTent

d'une autorité plus bornée , ils rcjetteroient les

proportions d'un négociateur qui voudroit les

aflujettir à cette nouvelle formalité. On ne

pourroit pas même fe flatter d'être foutenu

dans cette occafion par les Aiiglois ,. quel-

qu'ardens qu'ils foient à étendre leurs pri^'iléges

aux dépens de ceu\ de la couronne. Maîtres

des finances de l'état par la forme même du

gouvernement, ils font les maîtres de remplir

oi\ de ne pas tenir les cngagemens du prince
,

fuivant qu'ils les trouvent utiles ou contraires

à leurs intérêts. L'Angleterre voit donc fans

jaloufie la prérogative de fes rois , ÔC fes poli?
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tiques croient même qu'elle eft avantageufe â

]a nation.

Depuis la mort de Charles XII , les Suédois

ont renfermé dans des bornes d'autant plus

étroites l'autorité de leur roi
, qu'ils vouloient

le mettre dans rimpuillance de les pafTer. Il

ne peut déclarer la guerre fans la délibération

èc le confcntement des érars alFemblés en diète
,

ni faire la paix ou des alliances fans l'avis du

fénat qui cil fon confeil nécelTaire , ÔC où tout

fe décide à la pluralité des voix. (i. Gemme
les négociations touchant la paix , les trêves

ou les alliances ne peuvent , dit la loi fonda-

mentale
,

que rarement foufîrir le moindre

délai , 5c que les états ne fe trouvent pas tou-

jours aiïemblés lorfquc de pareilles conjondlures

l'exigent , ni ne peuvent l'être affez prompte-

ment , fa majefîé, dans des cas de cette impor-

tance , délibère avec le fénat
,
prend avec lui

les mefures les plus utiles ôC les plus conve-

nables pour le bien du royaume , & les fait

exécuter fins retardement. Cependant il nous

en fera donnf connoiffance ( aux états ) dans

la fuite à la plus prochaine diète. Mais lorfque

la diète fe trouve aéluellement affemblée , le

roi ni le fénat n'entreprennent ni ne concluent

rien en pareille matière à l'infu 5C. fans le

confentement des états, »

Il femble par cette loi que les traités de paix,

de trêve, d'alliance, ÔCc. que l'on conclut avec
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la Suéde n'ont qu'une force préfumée 5C non

réelle
,
jufqu à ce qu'ils aient été approuvés par

les états qui ne s'aflemblent que tous les trois

ans. Cette loi eft très avantageufc aux Suédois
,

elle profcrit l'ufage pernicieux des traités fecrets

dont je parlerai ailleurs ; elle empêchera la

nation de contraâer de» engagemens contra-

diétoires , & lui donnera à la fin des principes

certains , fixes ÔC conftans de conduite à l'égard

des étrangers. Avec un peuple qui a établi fon

gouvernement fi fagemcnt , il n'efè pas qucf-

tion de le vouloir tromper Se éblouir , on fcroit

la dupe de fa finelTe. Il faut lui montrer l'avan-

tage qu'il doit retirer d'un traité ,• &. li cet

avantage eft réel , on peut cornpter que le

traité fera fidèlement obfervé. Il n'en eft pas

de même à l'égard de tout autre gouverne-

ment , fouvent on ne peut compter fur aucun

traité
,

parce qu'on n'y a aucune règle conf-

tante.

Dans le cas d'une invafion fubite de la part

de quelqu'ennemi étranger , le roi ôC le fénat

doivent convoquer extraordinairement les états ;

6c en attendant faire les difpofitions nécelîaires

pour repoufler la force par la force. Mais la

loi ne dit point ce qu'ils doivent faire , fi un

alKé- du royaume demande , en vertu de quel^^^

qu'alliance Sc de quelque garantie
,

que les^

Suédois lui donnent des fecours & déclarent la

guerre à fon ennemi. Quand le roi de Pruffe
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s'empara en 1756, de la Saxe ÔC entra la cam-

pagne fuivante en Bohême , la Suéde fut

requife , comme garant de la paix de Weft-

phalie , de prendre les armes ppur rétablir la

paix dans l'empire ; h fénat fe crut autorifé à

décider feul des engagemens du royaume 8C

de la demande de fcs alliés. Il fit la guerre

fans le confentement des états qui défapprou-

verent cette précipitation , 8C décidèrent qu'ils

étoient feuls juges des traités quand on les

réclameroit pour faire déclarer la guerre. I!

doit naître dc-là des incertitudes , des longueurs ,

des délais propres peut-être à faire moins recher-

cher l'alliance de la Suéde ; mais quelle eft la

puiiTance avec laquelle on n'ait pas éprouvé

Jes mêmes iuconvéniens ? D'ailleurs un gou-

vernement qui fc forme
,

qui a des ennemis
,

qui a bcfoin de la paix , & qui doit beaucoup

plus s'occuper de Tes affaires domeftiques que

des étrangères
,
peut fe contenter d'un petit

nombre d alliés.

Les traités /aits avec le roi &C le fénat de

Pologne n'ont par eux mêmes aucune force ',

parce que la république a une loi de 1736 ,

qui ordonne que les traités avec les puiiïances

étrangères n'auront de valeur qu'autant qu'ils

au'ont été conclus en pleins états. Quand on

feroit parvenu à contra<^er un engagement

avec la diète entière , on n'en feroit pas plus

avancé. Tant que' l'unanimité des fuffrages 6C
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le libcrum veto ferviront de bafe à la liberté

inal-entendue des Polonois , leurs traités les

plus authentiques feront le jouet des caprices

d'un fimple gentilhomme. Eli- il impoiTible de

réprimer la licence fans nuire à la liberté ? Je

ne vois point ce que gagne une nation à ne

pouvoir infpirer aucune confiance à fes voKins

ni à fes alliés naturels j elle doit être fûre qu'elle

n'a point d'amis. Il eft certain que jamais la

liberté n'eft plus près de fa ruine
,

que quand

elle n'a pas pour fondement l'obéilTance du

citoyen à des loix raifonnabics.

Un plénipotentiaire doit être inftruit des loix

Se des maximes qui forment le droit public de la

nation avec laquelle il négocie , a(ai dy déroger

exprelTément , s'il drelFe quelque convention

qui y foit contraire.

C'eft ainfi que les ambadadeurs de France

au congrès de Munftcr , fâchant que les Alle-

mands tiennent pour principe
,
que les biens 5c

les droits de l'empire font inaliénables , 6c qu'il

peut en tout tems en demander la reftitution
,

firent inférer dans leur traité
,
que le Corps

germanique , en cédant les évêchés de Metz ,

Toul ÔC Verdun , 5c l'Alface , dérogeoit à tous

6C chacun des décrets , conftitutions , ÔCc. qui

défendent l'aliénation de fes biens Sc de fes

droits ; 5c que quelque pafte ou conyonrion qui

puiiïe fe faire dans les diètes, de les recouvrer:

jamais on n'entendra parler des terres donnée^

à la France par la paix de Munfter,
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Je conviens que ces fortes de claufcs devroient

être rejettécs dés traités , les motifs fur lefquels

quelques pullfances établilfent l'invalidiié de

leurs cefiions , n'ayant aucun fondement folide
j

mais tant que l'intérêt Ôl l'ambition faifiront

de vains prétextes pour éluder la force des

engagemens , les négociateurs ne devront point

fe contenter de prévenir les vraies difficultés
,

il faut qu'ils ferment encore toute entrée aux

chicanes. Si les miniftres qui lignèrent la paix

d'Oliva pour la Suéde avoient été aulTî pru-

dens que ceux dont je viens de parler
,

jamais

le roi de Pologne , Augufte il , n'eût avancé

que fa république ne peut perdre aucun de fes

domaines , ni inféré du ferment qu'il avoir fait

à fon avènement au trône
,

qu'il étoit de fon

devoir d'entrer à main armée dans la Livonie ,

ÔC de conquérir cette province fur Charles XII.

Il eft encore plus important d'être inftruit

des titres en vertu defquels une puiffance poiTéde

les domaines qu'elle abandonne. Un exemple

fera fentir l'importance de ma remarque. Comme
au défaut d'hoirs mâles dans la maifon d'Au-

triche allemande , l'AIface, de même que plu-

sieurs autres de fes provinces , dévoient pafler

aux héritiers de Charles-Quint , M. d'Avaux

Se M. de Servien exigèrent que la cour de

Madrid ratifiât la celîion des pays que l'empe-

reur Ferdinand III abandonnoit à Louis XIV"

par la paix de Munfter j &i le cardina' iV^^?'''•l
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n'oublia pas dans Je traité des Pyrénées un

article 11 important. Sans cette fage précaution ,

J'Efpagne auroit pu revendiquer l'Alface à la

mort de l'empereur Charles VI ; SC j'avoue même
que je ne vois point comment la France

,
qui

,

par la fimple ccirion de Ferdinand III, n'auroit

été mife qu'au lieu 6C place de la maifoa d'Au-

triche allemande , auroit pu ne pas reditucr les

pays qu'elle avoit acquis par le traité de

Munfter. L'attention que j'exige doit être

d'un ufage fréquent en Europe , mais fur-tout

quand on traite avec les princes de l'empire.

Lorfqu'on fe fait céder un domaine , dont

la pofTeiîion peut être contcftée , il faut exiger

de fa partie
,
qu'elle fe charge de fatisfaire tous

ceux qui auront des droits à faire valoir. En
donnant une province , il cft néceiïaire de

ftipulcr qu'on ne cède que les droits dont on

jouiiToit réellement. L'oubli de cette claufe

peut devenir le germe de mille nouveaux

différends. Lorfque la Suéde céda à la maifon

de Hanover les duchés de Bremen 6c de Verden
,

pour en jouir avec les mêmes privilèges & les

mêmes immunités qu'elle les a poffcdés , on les

a dus polféder , en vertu des traités de Weft-

phalie & des concédions des empereurs ÔC de

l'empire , il me femble que cette puiffance fe

conduiiit avec beaucoup de fagefTe , en ajou-

tant que la maifon de Hano^'er fe chargera

de faire valoir les prétentions des deux duchés
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cédés , 5c qu'elle n'niira dans aucun tems foa

recours fur les Suidois , au fujet des droits

qu'elle ne pourroit recouvrer.

L'empereur con firme le droit de primogé-

tiiture , ou d'aîneire introduit dans la maifon

de HolfteinGottorp
,
parle duc Jean-AdoIpLe.

Il s'engage encore à ratifier la convention de

1647 ,
par laquelle le chapitre de Lubeck

promet de prendre Tes évêques 6c leur coad-

juteurs dans cette maifon
,

jufqu'à la lixieme

génération incluiivcment. ( Traité d'AIt-Ranf-

tadt , article 2.
)

Protestais de Silésie.

Le libre exercice de religion accordé par la

paix de Weftphalie à ceux de Siléfie qui

profedent la confefTion d'Augsbourg leur fera

confervé , 6c on redrelTera tout ce qui pour-

roit avoir été innové contre le fens naturel de

cette pacification. ( Traité d'Alt - Ranftadt ,

article i. §. i. )

Les proteftans de Siléfie auront des écoles

unies aux temples dont ils jouident près des

villes de Swinitz , Jawerin &C Glogau , 6c ils

pourront y entretenir autant de miniftres qu'ils

ea auront bcfoin, ( Traité d'Alt-Ranftadt ,

article i. §. 2. )

Ceux à qui le traité d'Ofnabruch n'a pas

accordé le libre exercice de la confe/ïïon

d'Augsbourg jouiront de la liberté de confcience

dans
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iâans l'intérieur de leurs maifons. On ne donnera

aux orphelins que des tuteurs de leur religion»

les catholiques romains qui demeurent dans

des paroifTes de la confeflion d'Augsbourg ,

ou qui y pofsèdent des biens- fonds
,
payeront

la dixme aux miniftres. ( Traité d'Alt-Raniladt ,

article i
, §• 3 , 4 & 5 )•

Les caufes concernant les mariages seront

jugées fuivant les canons reçus dans la religion

proteftante. S'il furvient quelque affaire relative

à la religion , celui à qui le procès fera intenté

pourra s'adrelTer à la régence de Siléfte , ou

à fa majefté impériale elle-même
,
par la voie

des procureurs ou mandataires que les protef-

tans entretiendront à la cour de Vienne. ( Traité

d'Alt-Ranftadt , article i
, §. 6 &: •/ ).

On ne fupprimera 'aucune des églifes où l'exer-

cice de la confefïïon d'Augsbourg a été main-

tenu. Les proteftans ne feront point exclus des

charges publiques. Ils feront les maîtres d'aliéner

& de vendre leurs biens , & s'ils le jugent à

propos , de se retirer en pays étranger. ( Traité

d'Alt-Ranftadt , article i
, §. 8 & 9 ).

Depuis la difgrace de Charles XII à Pultova ,'

ces articles n'ont point été obfervés par la

maifon d'Autriche. Les événemens de la guerre

occasionnée par la mort de l'empereur Char-

les VI , ont fait pafler la plus grande partie

de la Siléfie entre les mains du roi de Prusse
,

qui fans doute remettra en vigueur ie traité

Tome VJ. Q
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d'Alt-Ranftadi: , fans blefTer la claufe du traké

de Breflau
,
par laquelle il s'engage de confervec

aux catholiques la jouifTknce de tous leurs droits

,

dans la partie de la Siléfie qui lui est cédée.

Maison d'Aut riche, République
DE GÈNES.

L'empereur Charles VI vend à la républi-

que de Gênes ,
pour la fomme de fix millions ,

îe marquifat de Final & toutes fes dépendances.

Il lui en donnera l'inveftituredans la même forme

qu'elle a été donnée aux rois d'Efpagne. Les

Génois pofTéderont ce fief avec les mêmes

prérogatives que Charles II & fes prédécefTeurs

l'ont poffédé. ( Contrat du 20 août 171 3 ,
par

lequel l'empereur vend Final à la république

ide Gênes , articles i & 3. )

Final continuera h relever de l'empjre. Les

troupes des fucceffeurs de Charles VI , foit

comme empereur , foit comme chef de la mai-

fon d'Autriche , auront un libre paffage fur les

terres de Final ; on leur fournira des vivres à

§ufte prix , mais elles pafTeront par le chemin

le plus court , & observeront la difcipline la

plus exade. ( Con-trat de vente du marquifat

de Final , article 5 & article fecret. )

Il n'eft pas permis à la feigneurie de Gênes

de recevoir dans le port , la ville ou le châ-

teau de Final , les troupes de quelque puifTance

fm$i^-i^ de i'ein^ire iSv de la maifon d'Autri-
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feîie. Elle leur refufera au contraire tonte re-

traite , & ne s'écartera en rien de la fidélité

qu'elle doit à l'empire & à la maifon d'Autriche.'

( Contrat de vente dii marquifat de Final ,

article ?. )

Les Génois n'aliéneront point le marquifat

de Final. Ils entretiendront son port dans le

ihême état oh il fe trouve afluellement , & ils

pourront l'améliorer. Comme l'entrée n'en eft

jias toujours Cure , les troupes de l'empire & de

la maifon d'Autriche pourront débarquer dans

le befoin à Vado. ( Contrat de vente du mar-

quifat de Final , article 6 & article secret. )

Le tranfport des fels de la côte de Gênes

dans le Milanès , continuera à fe faire par la

voie ordinaire , & avec la même facilité qu'avant

la vente de Final. ( Contrat de vente Hu tnar-

quifat de Final > article 8. )

Tout le monde eft inftruit des troubles qui

éclatèrent en 1732 , dans l'île de Corfe , &
qui furent terminés l'année fuivante par le règle-

riient favorable que là république de Gênes

accorda aux révoltés. Je ne parlerons point de

cette pièce , si l'empereur Charles Vl ne s'en

étoit rendu garant.

Les Corfes ne pourront jamais être recher-

chés pour la révolte qu'ils ont excitée. Le

ienat dé Gênes fera publier une amniflie géné-

rale en leur faveur , & leur remet dès à pré-

fènt les arrérages des impofitions qui n'ont
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pas été perçues dans le courant de 1732.. Orv

établira dans leur île un ordre de nobleffe ,

compofé de dix-huit feigneurs ; ils feront con-

sidérés de la même manière qu'on regarde à

Gênes ceux qui font élus de la part des villes

fubalternes de la république. On les traitera

de magnifiques , & ils auront droit de fe cou-

vrir devant le fénat , le doge & les autres

magiftrats. Les eccléfiaftiques de Corfe pour-

ront être promus aux évêchés de leur île , à

moins qu'ils n'aient démérité d'une façon par-

ticulière de la république. Les Corfes auront

droit d'entretenir à Gènes un fujet de leur

nation , avec titre d'orateur , lequel fera reçu

au tribunal de la république , comme s'il étoic

du corps de la noblefïe
,
quand môme il ne

feroit point noble.

Le 16 mars 1733 , l'empereur Charles VI
fit un acte de garantie

, par lequel il promet

d'obliger les Génois à réparer les contraventions

qui pourroient être faites de leur part au règle-

ment convenu
,
pourvu que les habitans de l'île

de Corfe gardent à leurs souverains la fidélité

qui leur efl due.

Sans doute que cette affaire paroiffoit très-

férieufe ,
puifque la république de Gênes a

confenti qu'une puiffance étrangère fe foit

rendue garante des engagemens qu'elle contrac-

toit avec fes fujets : c'étoit les rendre libres &
en quelque forte indépendans. D'ailleurs les
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Cénoîs ne peuvent pas ignorer combien il eft

dangereux pour un état ,
que ses voifins aient

quelque droit de fe mêler de fon gouvernement

intérieur.

La réconciliation ne fut pas fincère ; & quelle

qu'en foît la caufe , il t'clata une féconde révolte.

A la prière de la cour de Vienne, dont la guerre

de Hongrie occupoit toutes les forces , le roi de

France envoya des troupes en Corfepour rétablir

la paioc ; & le règlement de 1733 fervit de bafe k

un fécond accommodement , dont la France &
TEmpereur de concert garantirent l'exécution

en 1738.

Le feu n'étoit pas éteint , il n'étoit que caché^

ibus la cendre ; à peine les François eurent-ils

abandonné la Corfe
,
que les rebelles reprirent

les armes. Le traité de Worms , du i ^ feptembre

3743 > P^'^ lequel les cours de Londres & de

Vienne s'engageoient à mettre le roi de Sardaigne

en pofTeflîon du marquifat de Final ( voyez le

chapitre où je rendrai compte de la paix d'Aix"

la -Chapelle en 1748 ) ayant forcé les Génois

de renoncer à leur neutralité pour s'allier avec

la France & l'Efpagne , la république rappela

nne partie des troupes qu'elle employoit à réduire

les rebelles , & ceux-ci trouvèrent une protedion

marquée à la cour de Turin.

" Les peuples de l'île de Corfe , dit le roî

de Sardaigne , ayant été obligés prendre les

armes pour fe Cauftraire à la domination de la

Q 3
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république de Gênes en conféquence nous

nous engageons, de leur fournir tous les fecours

qui dépendront de nous. Nous les afîbrons que

nous emploierons tous nos foins auprès des puif-

fances nos alliées
,
pour les engager à protéger

& afîîfler ces peuples dans la guerre qu'ils ont

entreprife pour fe délivrer d'un joug tyrannique:

& nous ne doutons point que fenfibles à leurs

ju^es raifons , elles n'en foient pareillement

touchées , & dipofées à les protéger & les

jfoutenir pendant le cours de cette guerre , mais

aufli à la conclufion de la paix que nous ne

cessons de demander au tout-puiffant , & quç

nous efpérons de fa bonté divine. En attendant

qu'il lui plaife d'exaucer nos prières , nous

afTurons les peuples de l'île de Corfe
,
que dans

tous les traités à conclure , nous apporterons la

plus grande attention pour rendre leur fituation

lieurcu'e , & les faire jouir d'une tranquillité

confiante , & que nous ne permettrons jamais

qu'ils demeurent expofés au refTentiment de la

république de Gènes. »

Quoique la cour de Vienne eût donné la

même déclaration en faveur des Corfes , leurs

intérêts furent- oubliés à la paix ; & la France

,

en vertu de fa garantie de 1738 , & de la promefTe

solennelle qu'elle avoit faite eri 1746 à la répu-

blique de Gènes, de m.aintenir fon autorité fur

ïa Corfe , & de rétablir la tranquillité , l'ordre

«^. la fubordination dans cette île , fit paffes
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3es troupes à Baftia. Les rebelles parurent

rentrer dans le devoir, mais le calme ne devoit

durer qu'autant qu'ils craindroient les François-

A peine la guerre allumée en Allemagne en

i75<^ , fbrça-t-elle la cour de Verfailles à rappelée

tes troupes qu'elle avoir à Baftia
,
que les rebelles,

pleins de confiance reprirent les armes , & ils

ont été , dit-on, soutenus secrètement par une

des puilTances les plus confidérables de l'Europe.

La révolte continue , mais il faut efpérer que

les cours de Vienne & de France emploieront

de concert les moyens les plus efficaces pour

rétablir la paix entre les Génois & les Corfes. La

force & la rigueur font peu propres à concilier

àes efprits ulcérés par une guerre de trente-deux

ans. Pour prévenir une nouvelle révolte , il faut

remonter jufqu'aux caufes qui ont excité iaa

première , & tâcher de les détruire.

Provinces-Unies , Évèçhé pe Liège.

Les fortifications de la citadelle de Liège , du-

côté de la ville , refteront dans l'état ou elles

étoient avant là dernière guerre. Celles du côté

de la campagne & les battions feront démolis.

Les ouvertures faites au mur feront fermées

par une muraille droite qui joindra les courtines.

(Ade du 29 juin 1717 , figné à Bonn par l'élec-

teur de Cologne , évêqué' de Liège. Ce prince

ratifie lés articles conterrtiS' dans la réfolution

des états-généraux du 22 juin- 171 7 , &qui avoient

été approuvés par l'empereur , article i )>
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Le château de Hay , les forts & les ouvrages

qui en dépendent , feront démolis fans pouvoir

jamais être réparés , non plus que la citadelle

(de Liège. ( Ade de Bonn , article z ).

On rafera tous les ouvrages extérieurs de

Bonn , en y comprenant les ravelins & le chemin

couvert , tant d'un côté que de l'autre côté

<iu Rhin. Il ne fera permis en aucun tems de

relever ces fortifications. A l'égard du fort

conftruit fur la montagne de Saint- Pierre , il

subfiftera. Comme il eft fîtué fur le territoire

^e Liège , les états-généraux n'y auront pas plus

<le droit, par rapport à la jurididion , ou de

<iuelqu'autre manière que ce puifTe être
,
que fur

les autres fortifications de la ville de Maeftricht

,

afiifes dans les domaines de l'évéché de Liège,

( Ade de Bonn , articies 3 & 4 )-

Saint - Siège , Maison d'Autriche ,

Maison de Modène.

L'empereur remet le comté de Comachio &
fes dépendances au faint-fiége

,
qui ne regar-

dera pas cependant cette reflitution comme un

titre qui autorife fa pofTefîion. Les droits de

l'empire & ceux de la maifon de Modène fur

ce fief feront confervés dans toute leur force,

tant pour le pofTeiïbire que pour le pétitoire.

(Traité de Rome du 25 novembre 1724 entre

le pape Benoît XIII & l'empereur Charles VI ,

articles 2 & 6 ).
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Le faînt - fiége n'exigera jamais aucun dé-

dommagement de la maifon d'Autriche , à

raifon des pertes qu^il auroit pu faire depuis que

les troupes impériales fe font emparées de Coma-

chio. ( Traité de Rome , article i ).

C'eft en 1708
,
que l'empereur Jofeph fe mit

en pofleffion de ce comté , lors des différends

qui éclatèrent entre la cour de Rome & lui.

Les troupes impériales entrèrent dans le Ferrarois ,

en bloquèrent la capitale & le fort d'Urbain ,

& prirent Bologne , tandis qu'un corps de

troupes s'avança du côté de Rome même. Le
pape étoit réfolu à foutenir la guerre , mais

n^ayant reçu aucun des fecours fur lefquels il

avoit trop légèrement compté , il fut forcé à

faire un accommodement le 15 janvier 1709.

Par ce traité qui fut (igné à Rome , le faint-

père confentit à défarmer , & à démolir les

fortifications qu'il avoit fait élever fur les

frontières du royaume de Naples & du duché

de Mantoue. ( Traité de Rome du 15 janvier

1709 , articles i & 14. )

Le pape promettoit encore d'établir une

congrégation particulière de cardinaux pour

difcuter les prétentions de la maifon de Modène

fur Comachio , & de lui cendre une prompte

juftice. ( Traité de Rome du 15 janvier 1709 ,

article 9). " Et parce que fa majefté impériale,

entend que la ville de Comachio avec fes vallées

doit refter en fes mains , dans l'état où elle eft
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prëfentement avec, un petit corps d'infanterie

impériale
,

jufqu'à ce que le différend des ducs

de Modène , au fujet de Comachio , &c. foit

éclairci & terminé , fans que ledit corps puifTe

commettre aucune hoflilité ; & qu'au contraire

fa fainteté entend que ladite ville & lefdites

vallées doivent être reftituées au faint - fiège.

Sa béatitude fe, confie tellement en fa majefté

impériale
,

qu'elle ne doute po'nt que fadite

majeflé n'ordonne ladite reftitution. Mais en

cas que fa majefté n'y incline pas , & qu'elle

perfifte , comme à préfent , à vouloir retenir

la ville de Comachio & fes vallées , on ne-

laiiïera pas pour cela d'accomplir de la part de

fa fainteté tout ce qui a été convenu par ce

traité. Elle ne permettra point qu'il foit donné

aucun trouble au fufdit corps d'infanterie dans

Comachio , ni qu'on lui empêche fa libre commu-

nication , tant par eau que par terre, avec les

domaines de fa majefté impériale. » ( Traité de

Sôme du. 15'jânvier 1709 , article 19 ).

Le duc de Modène ne pouvant fe déguiler ,

fnà^gré ce qu'on fembîoit avoir ftipulé en fa

faveur
,
que fes int'éi'éts étoient facrifiés à l'avi-

dité de Jofeph j & que ce prince ne cherchoit

^u^à cacher fon-tifurpation fous le nom honnête

d'unfequeftréi protefta contre le traité de 1709.

ïl prétendît avec râifon qu'il étoit contre les

ègles de ' remettre à une congrégation de

cardinaux: \e 'jugement de fes prétentions fur la^
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cour de Rome. Voyez dans le troifième chapitre

de cet ouvrage l'article ou je rends compte de

l'accommodement de Pife.

Pragmatique-Sanction.

Droits des Malfons de Saxe , de Bavière & de

Bragance à la fiiccejfian de l'empereur Char-

les VI.

Le '9 avril 1713 , l'empereur Charles VI

établit un nouvel ordre de fucceflion dans fa

inaifon. Afin que cette loi eût plus de force ,

on lui donna le nom de pragmatique-fandion ;

elle fut publiée dans les états de la maifon

d'Autriche en 1724. Voici comme Charles Vï

s'exr.lique dans fon ordonnance. " La fuccefîion

de tous nos états , tant au-dehors qu'au dedans

de l'Allemagne, en une maffe & indivifible-

ment , écheo ra c'orenavant à nos defcendans

mâles , tant qu'il y en aura aucun ; & au défaut

de ceux-ci , aux archiducheffes nos fil'es , toujours

fuivant l'ordre & de droit de primogéniture , fans

la pouvoir jamais partager. Au défaut de tout

héritier légitime de l'un ou de l'autre fexe

defcendant de nous , le droit d'héritier de

toutes nos provinces écheoira aux princefTes

filles de notte frère , l'empereur Jofeph de

glorieufe mémoire , & à leurs defcendans de

l'un & de l'autre fexe, félon le droit de primo-

géniture. Arrivant l'extindion de ces deux lignes,

^e droit h^rédiulie fera entièrement réfervé

/
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aux prîncefles nos fœurs , & à leurs defcendans

légitimes de l'un & de l'autre fexe , & fuccefTive-

ment à toutes les autres lignes de rangufte

maifon,, à chacune félon le droit de primo-

géniture , & fuivant le rang qui en réfultera. »

En vertu de cet ade , la maifon de Saxe ,

au défaut de la poftérité de Charles VI eft

appelée à la fuccefTion autrichienne
, par le

mariage de l'archiduchefle , Marie - Joséphine »

fille aînée de l'empereur Jofeph , avec le prince

ëleflonal de Saxe , depuis Augufte III , roi de

Pologne. La maifon de Bavière doit fuccéder

à la maifon de Saxe , & elle tient fon droit

de l'archiducheffe , Marie-Amélie , féconde &
dernière fille de l'empereur Jofeph , & femme
de l'empereur Charles VII. De toutes les fœurs

de l'empereur Charles VI , il n*y en a eu qu'une

de mariée ; c'eft l'archiducheffe Marie- Anne y

reine de Portugal
,

qui donne à la maifon de

Bragance une expeâative fur tous les états de

la maifon d'Autriche.

Le 19 août 171 9 , l'archiduchelTe Marie

Jofephine paffa à Vienne un aûe
,
par lequel

elle renonce à tous les droits & à toutes les

prétentions qu'elle peut avoir & former fur les

états de la maifon d'Autriche , foit en vertu

de fa nailTaMCe, foit en conféquence de quelque

loi ou ufage que ce puifle être. Elle déclare

qu'elle fe conforme à l'ordre de fucceïïlort

«tabli par la pragmatique-sanftion. Cet acle
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fut confirmé à Drefde le i oftobre de la môme
année

,
par le prince Frédéric-Augufte , & par

le roi Augufîe II fon père. Le même jour ces

deux princes & l'archiduchefle Marie-Jofephine

firent en commun une nouvelle renonciatioa

pour renouveler & confirmer la première.

Le 3 oftobre 172Z , l'archiduchefTe Marie-

Amélie fit à Vienne une renonciation tendant

à la même fin que celle de fa fœur aînée. Le
ïo décembre fuivant , Maximilien - Emanuel ,

éledeur de Bavière , & fon fils Charles- Albert ,

depuis empereur , y accédèrent. Ils fignèrent en

même tems avec l'archiducheflé Marie- Amélie,

un fécond ade de renonciation confirmatif du

premier.

Danemarck, Russie.

Si une flotte , une efcadre , un vaifTeau de

guerre , un armateur ou tout autre bâtiment

danois portant pavillon , rencontre dans le

golfe de Riga , depuis Domus-Nés , à la pointe

de Curlande
,
jufqu'â Cronftadt & Pétersbourg ,

une flotte , une efcadre , un vaifTeau de guerre ,

un armateur , ou tout autre bâtiment rujfTe

portant pavillon , les Danois falueront les

premiers le pavillon de Ruflîe
,

qui rendra

aufîitôt le falut. Le falut & le contre - falut

feront faits de part & d'autre à coups impairs

& en même nombre. De forte que fi le falut

efl: de 3 , 5 , 7 , 9 , 11 ou i^ coups de canon

,
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le contre-falut fera de pareil nombre , faîis

bai (Ter le pavillon. ( Traité de Mofcow ,
conclu

entre la cour de RufTie & la couronne dé

Danemarck le ii novembre 1730, pour régler

le falut des vaifTeaux des deux puiirances ,

articles! &4). Ce traité n'eft point lait pour

un tems limité , article i ).

Les Danois falueront le pavillon rufTe dans

la mer du nord , depuis le Cap - Nord jufqu'à

l'extrémité des frontières de la RufTie , & dans

toute l'étendue de la mer Blanche jufqu'à

l'embouchure de la Dwine près d'Archangel.

De leur côté , les vailTeaux ruffes feront les

premiers le falut aux vaifl'eaux danois , depuis

le Cap-Nord , le long des côtes de Norwége
,

& jufqu'au Wefer , & même auffi loin que

s'étendent les poflefTions de fa majefté danoife

dans le Categate & la mer Baltique , c'eft-à-

dire , le long des côtes de Zéelande , de

Munden , de Faterland , de Fémérend , &
jufqu'aux frontières refpeâives des duchés de

Holftein & de Meckelbourg. Si quelques vaifTeaux

rufle & danois fe rencontrent fur les côtes

d'Iflande & de Fero , les RuITes donneront le

premier falut aux Danois. ( Traité de Mofco^^î' ,

articles :?&')).

Dans la mer Baltique , depuis la hauteur de

Bornolm jufqu'au golfe de Riga , il n'y aura

ni falut ni contre - falut entre les puiiTanres

contradantes. Cependant 11 un navire marchand
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•de l'une ou de l'autre nation rencontroit dans

cette étendue de mer , une flotte , une efcadre ,

un vaifTeau de guerre , ou même un autre bâti-

ment armé en guerre du contradant refpeâif >

il fera obligé de bailler fon pavillon à la

portée du canon ; s'il contrevient à cette con-

vention , fon capitaine fera févèrement puni

par fes fupérieurs auxquels on portera fes plain-

tes. (Traité de Mofcow , articles^ &9 )•

Quand une flotte, une efcadre , un vaiffeau

de guerre , ou tout autre bâtiment armé &
portant pavillon de l'une des deux puiflances ,

paieront devant les forterelfes , châteaux &
batteries de l'autre , ou y jetteront l'ancre , ils

commenceront le falut fans baiflîer leur pavil-

lon , & on leur répondra par un falut égal.

Dans le même cas , les navires marchands baif-

feront leur pavillon , à moins que la tempête

ou quelqu'autre accident ne le leur permette

pas. Alors on examinera fi le capitaine a fait

ce qu'il a pu pour remplir fon devoir. S'il fe

trouve en faute , on ne l'arrêtera point, on ne

pourra même l'empêcher ce continuer fa route
,

mais il fera puni fans rémiffion par fes fupé-

rieurs à qui la puiflance ofTenfée portera (às

plaintes. ( Traité de Mofcow , articles 7 & 8 ).

Il eft expreflement défendu à tout comman-

dant de fortereffe , château , batterie , â tont

armateur , à tout vaifleau garde-côtes > de tirer

un coup de canon pour avertii: les vaifTeaux
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marchands du falut , & d'en exiger quelque

rétribution. Toute contravention à cet article

fera févèrement punie ; mais on châtiera encore

plus rigoureufement un capitaine de navire

marchand qui fera convaincu d'avoir donné

lieu par une négligence afFedée à fe faire avertir

de fon devoir. ( Traité de Mofcow , art. lo ).

Quoique les armateurs ou câpres prétendent

avoir le traitement des vaiffeaux de guerre ,

ils ne feront regardés que fur le pied de navires

marchands par rapport au falut. Pour prévenir

tout inconvénient , ils ne porteront , au lieu

de pavillon , qu'une fimple flamme qu'ils baif-

feront en faluant un vailfeau de guerre , &z ils

ne pourront prétendre aucun contre - falut.

( Traité de Mofcow , article il ).

Les puiffances contractantes continueront à

fe conformer à leurs règlemens & ufages au

fujet du falut que fe font des officiers de

différent grade & caraélère ; cependant
,
pour

prévenir toute difcuffion , il eft arrêté qu'un

amiral répondra à un vaiffeau de guerre , com-

mandé par un iimple capitaine
,
quatre coups

de moins , & les autres vaifleaux de fa flotte ,

deux coups de moins {îm.plement. Dans tout

autre cas le contre - falut fera égal au falut.

Si une efcadre de vaiffeaux de guerre rulfes ,

fous le commandement d'un officier de pavil-

lon , de quelque caradère qu^il foit revêtu ,

rencontre dans une rade dajioife un vaiffeau

danois
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danois ne portant pas le pavillon , elle recevra

3e premier falut. Mais fi ce vaifTeau danois

porte le pavillon , on n'aura point égard au

grade de Tofficier qui le commande , & il fera

^'abord falué par l'efcadre rulFe. Dans le

même cas les Danois obferveront le même
ordre. ( Traité de MofcDW , rirticles ii & 14 ).

Quand une efcadve , un vaifleau de gi.erre

ou quelqu'autre bâti'Tient portant le pavillon

de Tune des nations contradantes aura falué

en entrant' dans une rade ou dans un port, un

vaifTeaai de guerre appartenant à la puifTance

propriétaire de la rade ou du port , il ne fera

point obligé de faluer un autre vaifleau qu'il

y rencontreroit. i.i après avoir donné le falut

ordinaire en fortant d'un port , il est forcé par

les vents contraires d'y rentrer , il ne fera

point un nouveau falut. ( Traité de Mofcow ,

articles 13 & lO-
Si , contre l'attente des deux couroaoes , ur»

officier russe ou danois contrevenoit à ce

traité , & refufoit le contre-faUit , celui qui aura

été ofFenfé doit fur le champ s'en plaindre ,

& demander qu'on lui fafle fatisfadion. Dans
le cas de refus , il aura foin de fe munir de

preuves qui conftatent le délit , & il fera fon

rapport à l'amirauté. Le coupable fera puni

par fon fouverain. Pour prévenir toute méfin-

telligence entre les deux nations , il eft uétendu

fous peine de puoition corporelle de fe faire

Tome VL K
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juftice par foi - même en commettant quel-

qu'hoftilité. (Traité de Mofcow , article i6 ).

Les Danois & les Ru fies fe rendront réci-

proquenrent tous les bons offices qui dépendent

d'eux , & ils s'abftiendront dans leurs ports

refpedifs d'embarquer & d'emmener fur leurs

vaifleaux des perfonnes qui n'auront point de

palTe-pott. Toute contravention à cet article

fera punie févèrement , & on rendra les fugitifs.

(Traité de Mofcow, article 17 & 18 ).

France, Danemarck.

La couronne de France cède & vend à la

compagnie danoise des Indes occidentales &
de Guinée l'île de Sainte-Croix , fituée en Amé-
rique. ( Traité conclu à Coppenhague , entre

les deux couronnes le 1 5 juin 1733). Cette

cefTion ou vente eft confirmée par le quarante-

deuxième article du traité de commerce & de

navigation
,

que les couronnes de France &
de Danemarck ont contradé à Coppenhague

le 23 août 1742..

Danemarck, Hambourg.

L'argent courant de Danemarck ayant été

rétabli au prix & valeur qu'il avoit en 17 10,

c"'eft - à - dire , à onze écus & demi au marc

d'argent fin , la ville de Hambourg s^oblige

d'anéantir les établiffemens & les règlemens

faits en 1726 ^ au fujet de la monnoie de
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£)anemaixk. Tant que les efpèces fabriquées

par cette couronne cooferveront leur prélent«

valeur , il fera permis dans toutes fortes de

commerces de fe fervir de la monnoie courante

de Danemarck , comme on faifoit avant l'année

1710 , & on ne fera rien qui pui/fe nuire au

cours de cette monnoie. On entend cependant

que cette convention ne puiffe nuire aux

anciennes ordonnances par lefquelles il étoit

réglé avant l'année 17x0
, que dans certains

cas & certains payemens ,
perfonne ne pÔuvoit

être contraint à recevoir d'autres efpèces que

celles 4^ la ville & de l'empire. Si le roi de

Danemarck altère fes efpèces , la ville de

Hambourg y pourvoira par les moyens qu'elle

jugera convenables. ( Traité de Coppenhague ,

(du 28 avril 1736 , article i ). C'ell par ce

traité que furent terminés les différends quî

fubfiftoient depuis plufieurs années entre la

couronne de Danemarck & la ville libre &
impériale de Hambourg. Le Danemarck relâcha

les vaifTeaux Hambourgeois dont il s'étoit faifi ,

rappela les troupes qui avoient occupé le

voifinage de la ville , & rendit aux Hambourgeois

la liberté de commercer dans fes domaines.

Quoique la fupériorité territoriale de la cour

de Schavenbourg , appartienne inconteftable-

ment au roi de Danemarck , comme duc de

Holftein , fa majefté confent que tous les habi-

taEs de cette cour , à l'exception des perfonnes

R2
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qui font à Ion fervice acluel , ou qui ne font

aucun commerce & n'exercent aucun métier

,

îbient obligés de payer les charges ou taxes de

la ville. Les liabitans tournis à ces taxes feront

fujets à la jurididion du magiftrat de Hambourg

dans toutes les adions perfonnelles ", les autres

jie pourront être pourfuivis pour des prétentions

perfonnelles que devant leurs juges ordinaires

ou au bailliage de Pinnenberg. La cour de

Schavenbourg ne pourra point fervir d'afile

aux malfaiteurs. Si quelqu'un commet un crime

capital fur le territoire de cette cour , il fera

fournis à la jurifdidion de la ville , mais le juge

lé hâtera de donner avis au bailliage de Pinnen-

berg , de la détention du malfaiteur , en ajoutant

dans fon avertiffement que le criminel a été arrêté

en vertu du préfent traité , fans qu'on ait eu

intention de préjudicier par-là aux droits &
prérogatives du roi de Danemarck , duc de

HoUlein , ni aux droits & immunités de la ville

par la préfente notification. ( Ibid. article 3 ).

Les limites refpedives à l'égard du territoire

feront décidées fuivant les anciennes conven-

tions ; ou fi ces conventions ne fuffifent pas

pour prévenir tout différend , on établira une

nouvelle règle. Le roi de Danemarck donnera

les ordres les plus rigoureux à fes officiers pour

que les vaifTeaux & bàtimens hambourgeois ,

qui feront naufrage fur les côtes de fes états

,

n'éprouvent déformais aucune injuftice ni

vexation. {Ibid. articles 4 & 5.).
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tes banqueroutiers frauduleux de la ville de-

Hambourg qui fe feront réfugiés à Altena , à

Oilenfon , ou en quelqu'autre lieu éloigné de

Hamrbonrg de deux lieues , feront obligés 9

après qu'on leur aura donne un fauf-conduit ,;

de s'accommoder avec leurs créanciers dans

l'efpace de fix femaines , faute de quoi ils ne^

jouiront plus d'aucune proteflion fur les terres

du roi de Danemarck. 11 fera pourtant réfervé

à la ville de Hambourg de procédec contre les

fugitifs fuivant les droits établis &: Ces confti-

tutions. Les deux parties contractantes fe ren-

dront réciproquement les malfaiteurs qui le

réfugieront fur \es terres de l'une ou de l'autre.

Les déferteurs danois feront rendus , à moin»;

qu'ik ne foient déjà engagés au fervice de

quelque prince quand on les réclamera. Le roi

de Danemarck ne fouffrira point fur fes terres

les bourgeois de Hambourg qui auront aban-

donné leur domicile fans avoir obtenu une

permiffion authentique du magiftrat , & payé

la taxe ordinaire du départ. Les fJs des bour-

geois
,

qui par le ferment n'ont pas encore

obtenu le droit de bourgeoise , feront libres de

s'établir fur les terres du roi de Danemarck ,

pourvu qu'ils aient payé la taxe du départ qui

les autorife à tranfporter les biens qu'ils ont- à

Hambourg. Cette ville n'empêchera aucun de

ces bourgeois , fans des raifons légales , de

changer de domicile quand il aura fatisfai

R 3



l6l LeDROIT PUBLIC
aux conditions requifes par cet article. De
même elle ne recevra fur fon territoire , comme
bourgeois , atucun fujet de fa majefté danoife

,

qui ne fera point autorifé à changer de patrie.

( Ibid. article 6 ).

C'eft une doctrine alTez généralement reçue

en Europe
,
que les fujets ne peuvent s'expatrier

fans la permilTion de leur prince , & elle prend

fa fource dans les anciennes lois des fiefs : dani

les villes libres peut - être ne devroit-on pas

penser ainfi.

Pour prévenir tout conflit de juridiction ,

il eft ftipulé que tous ceux qui fe trouvent

effedivement au fervice , foit militaire , foit

civil , du roi de Danemarck , ou qui amplement

feroient gratifiés de telles patentes jufqu'aux

grades de confeillers de juftice & de majors

înclufivement , & qui établiront leur domicile

à Hambourg fans y faire aucun commerce , ne

pourront être appelés en juftice devant le

magiftrat , & ne comparoîtront en toate aélion

& prétention perfonnelles que devant les tribu-

naux de leur jurididion ordinaire. ( Ibid.

article 8 ). Par le dixième article , les Hambour-

geois s'engagent de payer à la cour de Coppen-

hague , fix femaines après la ratification du

préfent traité , la fomme de cinq cent mille

marcs de Lubeck en couronnes danoifes , ou en

argent qui a cours à la bourfe.

Contre toute attente , s'il arrivoit à l'avemc
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d^autres différends entre la ville de Hambourg

& le roi de Danemarck , fa majefté s'engage

de ne plus fe fervir contre les habitans & bourgeois

de Hambourg ni contre leur commerce & navi-

gation , d'aucune reprélaille , arrêt ni faifie ;

mais de finir plutôt les nouvelles querelles par

une négociation amiable , ou d'en attendre la

déciflon par la voie ordinaire delà juftice &: des

lois. ( Ibid. artcle n ).

Les trois principaux officiers de la porte

danoife établie à Hambourg ne feront pas

feulement exempts de la juridiclion de la ville

dans les affaires qui regardent leur office , mais

aufR dans toutes les avions & prétentions

perfonnelles , excepté lorfqu'ils auront contrafté

pour leurs affaires particulières avec les bour-

geois & habitans de la ville. Ces mêmes officiers

ne payeront aucune des charges ou contributions

auxquelles les bourgeois font fujets , à moins

qu'ils ne foient en effet bourgeois , ou qu'ils ne

veuillent le devenir , & qu'ils n'acquièrent des

biens immeubles. Dans tous les cas , ces officiers

ne feront fournis qu'à la jurididion du Roi de

Danemarck à l'égard des affaires qui regardent

îa régie de la pofte. ( Ibid. article féparé ). Il ne

fijt figné à Altena que le 13 juillet 1735.

B-i.
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TROISIÈME SECTIONT.

'ALLIANCES, GARANTIES.

Angleterre , Provinces-Uniesi

II y aura une amitié perpétuelle entre rAngfe^

terre & les Pro^/inces-Unies. ( Traité de la Haye

du 1 1 novembre î70i , article i ). Cette alliance

fera regardée comme taifanc partie de celle de

1678 , dont tous les articles font rappelés &
maintenus dans leur force. (Traité de la Haye^

article 13 ). Voyez le quatrième chapitre de cet

ouvrage , où j'ai rendu un compte détaillé des;

engjgemens réciproques que l'Angleterre & les-

états-généraux ont pris.

Afin d'éviter toutes fortes de diiputes fur le

cas d'alliance , on fera toujours plus d'attentiorï

à l'efTentiel ou matériel qu'au formel, pour la

confervation ou la défenfe de Fun ou de l'autre

contradant. Ainfi on réputera pro cafu fœderis ,

non-feulement fi l'un ou l'autre des alliés efl

attaqué , mais encore il quelque puiiîance fe

prépare à l'attaquer , ou le menace par des

levées extraordinaires , arméniens de vaifTeaux
y.

èiic. ( Tfaité de la Haye , articles 3 & 4}.



D E l' E U R O P B. 2.5^

'Angleterre, Provinces-Unies,
Maison de Holstein.

L'Angleterre & les états- généraux des Pro-

vinces-Unies garantifTent au duc de Hoîftein-

Gottorp les traités d'Altena & de Travendal.

( Convention fignée à la Haye , le 1 5 mars

1703 ). Voyez le neuvième chapitre de cetf

ouvrage.

Maison d'Autriche , Pologne , Venise.

L'empereur Charles VI , & les républiques

de Pologne & de Venife renouvellent leur

alliance perpétuelle & défenfive contre la Porte ,

& promettent de fe fecourirde toutes leurs forces.

( Déclaration de ces trois puilfances , faite au

congrès de Paffarowitz le 21 juillet 1718 , &
notifiée aux miniftres du grand-feigneur ).

Russie, Maison d' Autriche.

L'impératrice de RufTie garantit à l'empe-

reur la poiTeffion de tous fes états , & ce prince

lui garantit à fon tour'"'Tx)utes les provinces

qu'elle pofsède en Europe. ( Traité de Vienne

du 9 août 172.6 , arr. 2 & 3 ). La RufTie accède au

traité de paix conclu à Vienne le 30 avril 172.Ç,

entre l'empereur & le roi d'Efpagne. Elle pro-

met de le maintenir dans tous fes articles , de

la même manière que (i elle eût été dès le
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commencement une des parties contraéliantes

( Traité de Vienne , article 2 ). Pour connoître

la nature des engagemens que prend ici la

Ruflie , on peut voir dans le huitième chapitre

de cet ouvrage l'analyfe du traité de Vienne

du 30 avril 172.5 , entre la cour de Vienne &
celle de Madrid.

En cas que l'un des contradans foit attaqué

dans quelqu'une de fes provinces , l'autre lui

fournira un fecours de vingt mille hommes
d^infanterie , & de dix mille chevaux. On agira

de toutes fes forces , s'il le faut , en déclarant

la guerre ; & alors les deux alliés ne pourront

faire la paix que de concert. ( Traité de Vienne
,

articles 2 & 3 ),

Aucune des parties contraftantes n'accordera

fa protedion aux fujets ou vafTaux rebelles de

l'autre. ( Traité de Vienne , article 5 ). Dans le

refte de ce traité , il n'eft queftion que des

intérêts de la maifon de HolfLein-Gottorp
;

je

ne rapellerai pas ici ce que j'en ait dit dans

le neuvième chapitre de cet owvrage.

Angleterre , Maison d'Autriche ;

Provinces-Unies.

L'Angleterre garantit à la maifon d'Autriche

Ja poiTeflion de fes domaines contre les atta-

<5ues de tous Cqs ennemis , à l'exception du

Turc, & promet de défendre en toute occafion

i'ordre de fucceilion établi par la pramaîiq^ua-
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fanôion. (Traité de Vienne du i6 mars 1731 ,

entre l'empereur & l'Angleterre , articles i.& 2. ,

& article féparé ). J'ai déjà rendu compte en

partie de ce traité dans l'article des négocia-

tions relatives à la paix d'Utrecht.

L'empereur , comme chef de la maifon d'Au-

triche , garantit à la couronne d'Angleterre la

jouiiTance de tous les états qu'elle poGède en

Europe. Il fera cefTer dans l'étendue des Pays-

Bas & de fes autres provinces , provenant de

la fuccefTion de Charles II , tout commerce

aux Indes orientales ; fe réfervant cependant la

faculté d'y envoyer encore deux vaiffeaux qui

pourront rapporter leur charge à Oftende &
l'y vendre. ( Traité de Vienne du icmars 173 1.

articles i & 5 ).

Les contraélans renouvellent tous leurs traités

antérieurs ; & les Anglois , à l'égard du com-

merce jouiront dans le royaume des Deux-

Siciles des privilèges qu'ils y ont eus fous le

règne de Charles II , ils y feront traités comma
la nation la plus favorifée. ( Traité de Vienne

articles i & 7).

Les Provinces-Unies accédèrent à ce traité le

io fé^ier 1732. , & dans leur acte d'acceflion
,

on expliqua quelques conditions qui paroiffoient

énoncées d'une manière trop vague.

En conféquence de la garantie mutuelle dont

on eft convenu dans le premier article du traité

conclu à Vienne le 16 mars 1631 , l'ernpereur
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& le roi d'Angleterre fourniront à la partie

léfée , & qui fera en droit de requérir un

fecours, huit mille fantaffins & quatre mille

chevaux. Dans le même cas , les Provinces-

Unies donneront feulement quatre mille fantaf-

iîns & mille chevaux. Si ces fecours étoient

demandés pour l'Italie , la Hongrie ou les pays-

adjacens à ce royaume hors de l'empire , les.

ëtats - généiaux , fans être obligés d'envoyer

leuvs troupes dans ces provinces éloignées ^

pourront donner à la partie requérante des>

vaiffeaux de guerre & de tranfport , ou de l'ar-

gent pour la valeur du fecours qu'ils devroient

fournir. On évalue mille foldats à la fomme
de dix mille florins de Hollande par mois ^ &
mille chevaux à trente mille florins. Si ces

fecours ne fuffifent pas , on agira de toutes,

fes forces , & on déclarera la guerre à l'agref-

feur. ( Ade d'accefîion des Provinces-Unies ^

article z ).

Les parties contra(5tantes fe conformeront de

bonne foi à la règle établie par le traité du 30

janvier 1648 , concernant le commerce & la

navigation dans les Indes orientales. Il fera

cependant permis aux fujets des Pays-*as &
des autres provinces autrichiennes q'.n ont

appartenu à la monarchie d'EIpagne , d'acheter

& de vendre des marchandifes venues des Indes

orientales , & d'en trafiquer en tout lieu ,

pourvu qu'ils ne les foient pas allés chercher
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ieux-mémes. ( Ade d'acceiïion des Provinces-

Unies, article 4 ).

Si l'archiduchefTe , à qui la fucceflion ^e la

_maifon d'Autriche doit échoir , ou écherra

dans la fuite des temps , époufe un prince qui

pofsède de fon chef de grands états , les Pro-

vinces-Unies ne feront point tenues à la garantie

de la pragmatique - fandion , à moins que ce

prince
,
pour conferver l'équilibre de l'Europe

ne renonce à fon patrimoine. (Ade d'accefTion

des Provinces-Unies , article féparé ). Les Pro-

vinces-Uiues auroient dû encore ne garantir que

Findivifibilite des états que polTédoit l'empereur

Charles VI , & non pas de ceux que fes héritiers

pourront acquérir dans la fuite , foit par la guerre,

foit par héritage. Ne peut-il pas arriver que la

maifon d'Autriche devienne un jour affez puif-

fante pour faire craindre que l'équilibre des états

ne fe perde? 11 eft dit exprelîément dans le décret

de commifTion
,
par lequel Charles VI deman-

doit à Terapire fa garantie de la pragmatique-

fandion
,

que fa majefté impériale ne fonge

point à agrandir fa maifon archiducale
; qu'elle

veut feulement conferver pour fes <Iefcendans

de l'un & de l'autre fexe , dans un état indi-

vifible , les domaines que Dieu lui a dormes ,

& qu'elle pofs%de aduellement.

Il feroit inutile aujourd'hui de parler ici des

articles qce les états-géneraux avoient llipulés

^vec .l'empereur Charles VI
,
par rapport aux
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dilférertds qui s'étoient élevés entre le pnncè

d'Ooft-Frile & fa ville capitale. Cette affaire

eil entièrement terminée depuis que le roi de

PrufTe s'eft mis en poffefTion de cette princi-

pauté , en vertu de fon droit d'expeélative.

Les Provinces - Unies ont retiré la garnifon

qu'elles tenoient dans Embden ; & ii n'eft pas

vraifemblable que les magiftrats & les bourgeois

de cette ville veuillent contefter au roi de

PrufTe àes droits qui n'auroient jamais été

douteux , Cl fes prédécefTeurs avoient été aufli

puifTans que lui.

Maison d'Autriche, Russie, Danemarck.

ïl y aura une ferme & perpétuelle amitié

entre l'empereur , comme chef de la maifon

d'Autriche , le Danemarck & la Ruflie. Ces

puifTances s'engagent à ne contraâer doréna-

vant aucune alliance contraire à celle-ci. Elles

fe garantilTent tous les états qu'elles pofsèdent

aâuellement en Europe , ainfi que tous leurs

droits , régales , franchifes & privilèges , &: pro-

mettent de fe détendre mutuellement de toutes

leurs forces contre qui que ce Ibit. ( Traité

de Coppenhague du 26 mai 1632., articles i,

3 & 5. ).

Le roi de Danemarck garantit l'ordre de

fucceflion établi dans la maifon d'Autriche par

la pragmatique -fanclion. Lui & fes fuccefTeurs

exécuteront cette garantie toutes les fois que
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^empereur & quelqu'un de fes fuccefTeurs Teront

attaqués contre la teneur de cette difpofuion

héréditaire. (Traité de Coppenhague, article 4).

Par les articles féparés de ce traité , la cour de

Vienne & la Rufïïe fe tiennent libres des enga-

gemens qu'elles avoient pris au fujet du duché

de Slefwick , & des intérêts de la maifon de

Holftein-Gottorp. Voyez le neuvième chapitre

de cet ouvrage.

CHAPITRE XI.

Traités de commerce Ù de navigation conclus

entre les principales puijfances de l'Europe ,

jufqu'en Vannée 1740.

L E S peuples policés qui habitent aujourd'hui

l'Europe n'ont été propres pendant plufieurs

fiècles qu'à la guerre ; & quoiqu'ils fàilTent

incapables de la bien faire , les vices de leur

gouvernement la renrdoient nécefTaire. Tandis

que les nations les plus puifTantes elTayoient

leurs forces les unes contre les autres , ou étoient

en proie à des dilTentio^is domeftiques
,

quel-

ques républiques d'Italie conftruifirent des bar-

ques , & tranfportèrent d'un port à l'autre les

deacée» qu'elles efpéroient d'y débiter. Ces



rj-L Le Droit public
commencemens furent heureux, & contribuèrent

au rétabliflement du riche commerce que les

anciens avoient fait par la voie d'Alexandrie

& des ports de la Syrie. C^eft-là que les Véni-

tiens & les Génois alloient chercher les mar-

chandifes de Perfe & des Indes qu'ils reven-

doient avec un profit immenfe.

A leur exemple
,
quelques villes fituées fur

la mer Baltique établirent une correfpondance

entre les royaumes du Nord & l'Allemagne ,

& elles en furent elles-mêmes le lien. Tout le

commerce de qq^ provinces fut entre leurs

mains ; elles s'afîbcièrent pour fe rendre plus

confidérables; leurs richefTes les mirent en état

de former de nouvelles entreprifes ; elles fe

firent refpefter de leurs voifins , & les princes

\ts plus puifTans recherchèrent leur alliance.

Le commerce ne fut plus une chofe incon-

nue dans TEurope , toutes les villes maritimes

ou fituées fur de grandes rivières ^ fongèrent

à profiter de leur fituation ; elles devinrent

autant d'entrepôts où les provinces voifines

déchargeoient l'excédent de leurs marchandifes,

& fe pourvurent de tout ce qui leur manquoit.

Les bourgeois cultivoient les arts avec plus de

foin & plus de fuccès depuis qu'ils avoient

été affranchis de la tyrannie de leurs feigneurs.

Il fe forma des manufactures de tout côté ;

dès le quinzième fiècle , l'Italie étoit déjà très-

célèbre par fes étoffes de foie, & les Pays-Bas

par
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|>âr leurs manvifaâures en îaine. C'efl: dans ce

înême temps que la France pofTéda Jacques

Cœur , peut-être le plus grand commerçant

<5ue l'Europe ait eu ; & que les Portugais , en

parcourant les côtes occidentales d'Afrique
, y

ëtablifîoient déjà des forts & des comptoirs.

Les pilotes n'ofoieht pas encore perdre les côtes

de vue , mais ils s'exerçoient avec une conf^

tatice
,
que les fatigues les plus longues & les

dangers les plus grands ne pouvoient laffer.

Chaque jour ils acquéroient de nouvelles con-

noiflances ; & la navigation
,
ptête d'être porte'e

à Ton plus haut degré de perfedion , devoit bien-

tôt tenter de s'ouvrir une route nouvelle aux

Indes , & chercher au milieu des mers des ter-

res inconnues.

La découverte de l'Amérique & l'heureufe

arrivée des Portugais à Calicut , en doublant

le cap dés Tourmentes ou de Bonne- Efpé-

rànce ,• cauferent une révolution étonnante dans

toute l'Europe. Le commerce des Italiens tomba ,

& Lisbonne devint le magafin général des

marchandifes des Indes. Les Portugais don-

nèrent à Un prix modique ce que les Vénitiens

& les Génois étoient obligés d'acheter chère-

ment des Arabes ou des Caravannes de Perfe.

Le luxe s'étendît ; pour le fatisfaire il fallut lui

offrir des objets nouveaux ; les branches &
les relations du commerce furent multipliées

;

en un mot, l'inàuflrie, encouragée par l'or &
Tome VI. S
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par l'argent du Mexique & du Pérou

,
perfec«J

tionna tous les arts & en créa de nouveaux.

Les villes anféatiques avoient déjà commencé

à déchoir. Leur fituation fur toutes les mers

& les grandes rivières de PEurope fut d'abord

la caufe de leur profpérité & le devint enfuite

de leur décadence ;
parce que leur éloignement

qui les mettoit en état d'embralTer un commerce

plus varié & plus étendu ne leur permettoitpas

de fe fecourir promptement contre leurs enne-

mis. Cette aflociation , compofée de foixante-

douze, & félon d'autres hiftoriens , de quatre-

vingts villes , s^étoit formée dans un temps oh

les princes gênés par les coutumes incertaines

des fiefs ne joullfoient que d'une autorité pré-

caire dans leurs états ; mais à mefure qu'ils

agrandirent leur pouvoir , ils détachèrent de

l'anfe ou de la ligue teutonique les villes de leur

domination qui s'y étoient jointes. Plus les villes

anféatiques sentirent leur afFoiblifTement , moins

il y eut d^union entr'elles ; & voulant réparer

les unes aux dépens des autres les pertes qu'elles

faifoient , elles ne firent que hâter leur déca-

dence. Cette fociété prefque ruinée par {es que-

relles , dont les Flamands & les Hollandois

avoient habilement profité
,

perdit toute efpé-

rance de fe relever , dès que les nations les

plus puifTantes voulurent faire le commerce par

elles-mêmes.

On s'étoit d'abord contenté d'admirer l'au»
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fiacè înduftrieufe des Efpagnols & des Portu*

gais; en lés voyant les maîtres des richefTes &
du commerce des deux mondes , on envia leur

bonheur & on fuivit leur exemple pour par-

tager leur forme. Les nations qui n'avoient

cultivé que la guerre devinrent commerçantes.

Les vaifleaux Anglois , François , Hollandois ,

&c. ne fe contentèrent plus de parcourir nos

mers. On ne fongea qu'à établir des comptoirs

aux Indes orientales , à découvrir de nouvelles

terres en Amérique ; & comme fi l'Europe

n'eût pas fuffi à nourrir fes habitans , elle peupla

le monde entier de fes colonies.

I L

Le commerce des états de l'Europe entr'eux &
celui qu'ils font aux Indes , en Amérique & fur

les côtes d'Afrique , ouvrirent une vafte carrière

à l'induftrie & à l'avarice des Européens. Je crois

qu'il ne fera pas inutile d'ébaucher ici quelques

réflexions sur un fujet fi important.

II y a eu un temps , où chaque peuple fatis-

fait des biens que fes terres Im préfentoient

,

n'avoit
,
pour ainfi dire , d'autres befoins que

ceux de la nature. Le commercé a fait difpaL-

roître cette heureufe fimplicité de mœurs. Les

hommes fe font fait des befoins sans nombre

,

& le monde entier doit contribuer de concert

au bonheur d'une ville, Ces befoins muld-

S z
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plies ont lié toutes les nations entr'elles *, & n

n'y a point de climat qui ne produife quelque

denrée ou quelque marchandife néceflaire à

un autre climat. On va chercher dans le Nord

des bois de conftrui^ion , des grains , de la

cire, du goudron , des pelleteries , &c. La France

a fes vins , fes eaux de vie , fes fels , &c.

L'Efpagne , l'Angleterre , en un mot , tous les

états de l'Europe pofsèdent quelque richefTe

particulière , foit qu'ils la tiennent de la nature

feule , {bit qu'ils la doivent à leur induftrie ;

& tout l'art du commerce confifte à vendre

au-dehors a fiez de fes denrées ou marchan-

difes fuperflues pour acheter des étrangers ,

fans fe ruiner , celles dont a befoin.

A proprement parler , la nation en faveur

de qui la balance du commerce devroit pen-

cher , c'eft celle qui habite le climat le plus

fertile , & dont les produdions font les plus

jiéceflaires. Cependant la Hollande a des tréfors

îmmenfes ,
quoiqu'elle ne puifie nourrir da

produit de fes' terres que la huitième partie

de fes habitans', & que manquant des chofes

les plus néceiTaires à la vie , elle n'ait que du

beurre , du fromage , & très-peu de laines grof-

fières. Ce qui fait le bonheur de cette pro-

vince , c'eft que bien loin que tous les peu-

ples tirent parti de leurs avantages naturels, la

plupart vivent dans une ignorance profonde

des^ maximes du comuiçrçe , ou que leur induf-«.
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trie eft étouffée par une parefTe qui eft le fruit

de leur gouvernement.

Les Hollandois profitent de la fertilité de

tous les pays où ils étendent leur commerça

& leur navigation. Les richeflesdont un peupla

ne fait pas faire, ufage deviennent leur propre

Jbien. Ils tranfportent et travaillent dans leur

pays les foies , les laines , le fil , le coton ,

le poil , & généralement toutes les matières

qui peuvent être employées dans des manu-

factures. Leurs villes sont de riches magafins

où ils ont l'art de raffembler toutes les denrées

particulières des différens pays de l'Europe. Il

arrive de là que revendant beaucoup plus qu'au-

cune autre nation ne vend , la Hollande fait

des profits beaucoup plus confidérables. Elle

gagne fur les vins & les eaux de vie de Francej,

fur les bleds de Pologne & de Livonie , fuc

les bois de Norwége & de RufTie , fur les

cuivres de Suède , fur les laines d'Espagne ^

fur les foies d'Italie & du Levant , &c.

L'induftiie des Hollandois cefTeroit bientôt

de les enrichir, {1 tous les peuples dont ils font

les facteurs ou les colporteurs fe conduifoient

avec autant de prudence que l'Angleterre. En
i66q ^ fon parlement, fit un règlement qui

contient tout ce qu^on pouvait imaginer de

plus propre à augmenter & faire fleurir foç

commerce. Tous les articles de- ce réglen^ent

,

à i^exception de ce qui regarde le négoce de;>

S 7
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tolonîes angloifes , tendent à un feul objet ;

c'eft l'interdiction des ports britanniques aux

vaifleaux étrangers qui ne font pas chargés

des marchandifes crues ou fabriquées dans leur

nation. Voilà la fource de tous les avantages

que les Anglois ont eus fur le commerce des

autres nations, & des forces formidables dont

ils couvrent la mer.

Si la France , bien plus riche par fbn propre

fonds & par le nombre de fes habitans , s'étoit

conduite par les mêmes principes
,

quelles

richeffes fon commerce n'auroit -il pas pro-

duites ? Mais dans le même temps que TAngle-

ferre fe roidifloit contre les obftacles , & en

favorifant la navigation forçoit tous fes citoyens

à faire leur commerce par eux-mêmes , la France

fe relâchoit de fes maximes les plus judicieufes,

& affocioit les étrangers aux profits de ses

fujets.

Sous le règne de Louis XIII, on avoît interdit

l'entrée de toutes les marchandifes qui pouvoient

nuire aux manufactures de fon royaume. Les

commerçans étrangers ne vendoient leurs effets

que dans des foires ou dans certains lieux défi-

gnés ; on prenoit des précautions pour qu'aucun

François ne (ùt un prête-nom ; & il y a même
uns ordonnance de ce prince , qui afTujettit

quelques marchands étrangers à charger fur

leurs vaiffeaux des marchandifes du cru du

îoyaume
, pour la valeur de celles qu'ils y



DE L' E U R O P E. VJ<f

ïbvoient vendues. La fortie des matières premières

étoit défendue fous des peines févères , et on

en facilitoit l'entrée en diminuant les droits.

Sur toutes chofes , il n'étoit point permis de

fréter dans les ports du royaume des navires

étrangers pour le tranfport des marchandifes.

Le commerce de la France fut interrompu

pendant la célèbre guerre de trente ans ; et

au lieu de ne le ranimer à la paix
,
qu'en faifant

des règlemens utiles à la navigation , on leva

la défenfe qui avoit été faite aux étrangers

de fréter dans les ports de France. Les denrées

et les marchandifes dont le royaume étoit

furchargé , fortirent avec profufion ; mais ce

bien ne fut que partager ; et les commerçans

s'accoutumèrent à voir changer leurs marchan-

difes fur des vaifTeaux étrangers , et à n'être

que de fimples commifTionnaires. Fruftrés du

produit du fret , leur fortune diminua ; ils ache-

tèrent moins cher les denrées et les marchandifes

de leurs concitoyens . et en vendirent une moin-

dre quantité. Il eft aifédefentir quel tort cette

conduite fit au commerce de la nation ; les

terres tombèrent de prix ; les manufactures furent

découragées ; les confirudeurs de navires et les

matelots , devenant prefqu'inutiles
,
pafsèrent

chez les puiffances voifines , et les mirent en

état de profiter plus fùrement et plus long-temps

des fautes de la France.

La permifHon accordée aux étrangers' da

S 4.
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fréter dans les ports de ce royaume ne devoîl

durer que jufqu'à ce qu'on eût conftruit ou

acheté des vaifTeaux; mais le minlftère voyant

que les commerçans avoient pris des arrange-

ïîiens conformes à leur Gtuation, & craignant

peut-être de ne pouvoir rétablir la navigation

fans qu'il en coûtât beaucoup au roi , on ne

fongea point à remettre en vigueur les anciennes

ordonnances. On confiima au contraire les

abus par l'établifTement du droit de fret de

cinquante fous par tonneau ; & le roi même
ïie jouit pas long-temps de ce droit, les étran-

gers ayant bientôt réufli à s'en faire exempter.

Je pafferois les bornes que je dois me
prefcrire , (1 j'entreprenois de développer ici les

principes par lefquels les peuples d'Europe

doivent conduire le commerce qu'ils font

entr'eux
,
pour le rendre auffi lucratif qu'il peut

Têtre , ou (î je voulois faire connoître en détail

les fautes que fait chaque peuple dans cette

matière. Je mecontenterois de remarquer que les

unes peuvent aifément fe corriger > et que les

autres tiennent à la conflitution du gouver-

nement. Comment le commerce extérieur fera-t-if

florilTant , fi le commerce intérieur languit ?

Comment peut-on efpérer d'étendre le commerce

en lui donnant des entraves ? Si vous n'êtes

pas toujours prêt à tranfporter vos denrées

chez les étrangers, pourquoi n'en feriez- vous

pgs fpuvent furçhargé ? Pourquoi donc la
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'çuîtùrè de vos terres et de vos manufa^lures ne

languiroit - elle pas ? )e ne parle point de

ïtiille autres inconféqiiences qu'on remarque

dans l'adminiftration du commerce : tantôt il

eft facrifié au produit des finances du prince ,

et tantôt àja fortune particulière de quelques

commerçans ou de quelque compagnie.

I I I.

Avant que Chriftophe Colomb eût découvert

l'Amérique, et que les Pilotes de Lisbonne

eulTent doublé le Cap de Bonne- Efpérance , les

Portugais s'étoient déjà fait de riches établifle-

mens fur les côtes occidentales d'Afrique
,

qui

s'étendent depuis le royaume de Gualata jufqu'au

pays des Cafres. En pénétrant aux Indes , ils

bâtirent des forts dans le royaume de SofFala

fur les côtes de Zanguebar etd'Ajan , et s'empa-

rèrent de l'île de Mofambique. Ils font refiés

les maîtres de ces dernières conquêtes
,

qui leur

ouvrent le riche commerce du Monomotapa et

de rAbyfTinie ; mais ils ont été obligés de

foufFrir que d'autres Européens eulTent des forts

et des co:Tiptoirs dans la Guinée et le Congo.

L'Afrique , dont nous ne connoifTons point

l'intérieur, eft habitée par des nations barbares

et plongées dans l'ignorance la plus monftrueufe

de la dignité et des devoirs de l'humanité. Le

commerce q l'on y fait eft d'autant plus avan-

tageux, qu'en échange de nos vins, de nos
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eaux de vie , des étoffes de foie et de lainé

,

des toiles les plus communes et des ouvrages

de quincaillerie de nos manufaftures , ou en

rapporte des gommes nécefTaires à nos teintures,

des drogues , des cuirs , de la cire , de l'ivoire

,

de l'ëbène , de l'or, de l'argent et desefclaves.

Quelques ricbefTes que la Guinée , le Mono-
motapa et les royaumes de Soffala et de

Zanguebar répandent parmi nous , l'Afrique

nouseft encore plus utile par le trafic des Nègres

qu'elle fait depuis la rivière de Sénégal jufqu'à

Benguela - Nova. Sans les efclaves que les

Jluropéensy achètent, et qu'ils tranfportent en

i^mérique, ilsferoient vraifemblabJement obligés

d'abandonner les provinces qu'ils pofsèdent dans

ce nouveau monde , ou du moins elles ne

leur produiroient plus les mêmes avantages.

Ce font les Nègres feuls qui travaillent à

l'exploitation des mines , à la culture des terres,

à la fabrique des fucres et des tabacs, et qui

font par conféquent l'ame du plus riche com-

merce de l'Europe,

J'ai dit dans les éditions précédentes de cet

ouvrage, que nous négligions un des plus grands

avantages que nous offre la vente des Nègres ;

que plufieurs états manquent d'hommes pour

la culture des terres et le travail des manur

factures; que les plus peuplés mêmes n'ayant

point cette heureufe abondance d"habirans qu^

produit Içs talens et qui les encourage ^ Iss
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princes devroient permettre à leurs fujets d'ache-

ter des efclaves en Afrique , &: de s'en fervir

en Europe. Je me rëtrade , & je conviens que ce

moyen feroit infuffifant pour peupler les pays oii

le nombre des hommes diminue de jour en jour.

Il y des des terres qui dévorent leurs habitans.

C'eft le bonheur feul qui multiplie les hommes

,

& ce ne font que de fages lois qui peuvent pro-

duire le bonheur.

On a cru que je propofois de violer les lois

de la nature , en propcfant d'établir l'ufage des

efclaves en Europe ; mais ne les viole-t-on point

ces lois faintes dans les états où quelques

citoyens pofsèdent tout , & où les autres n'ont

rien ? Je prie de remarquer que la liberté dont

chaque Européen croit jouir n'eft autre chofe

que le pouvoir de rompre fa chaîne pour fe

donner à un nouveau maître. Le befoin y fait

des efclaves ; & ils font d'autant plus malheu-

reux
,
qu'aucune loi ne pourvoit à leur fubfif-

tançe. Ce qui avilit les hommes , c'eft la

mendicité ; & elle eft nécefTaire chez tous les

peuples qui n'ont pas mis des bornes à la

cupidité & à la fortune des citoyens. Les anciens

ëtoient les tyrans de leurs efclaves ; mais eft-il

impoffible d'établir la loi entre le maître & fbn

efclave ? C'eft fe jouer de fa raifon ,
que de

prétendre que tout homme eft libre dans les

pays où le citoyen emploie un autre citoyen

pour le fervir , £: le condamne aux emplois

les plus vils & les plus durs pour l'humr.r.iiv,'.
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C'eft en 1498
,
que les Portugais , après avoir

furmofité tous les obftacles qui leur fermoient

l'entrée des Indes , abordèrent aux côtes mala-

bares. Ce n'étoit rien que d'avoir échappé aux

dangers de cette navigation ; il s'agifToit de

dépofTéier les Arabes du commerce de l'Afie

dont ils étoient les maîtres ; ils falioit conquérir

des établifTemens & les conferver , intimider

' & flatter les Indiens ; & pour tout cire en

un mot , infpirer de la canfiance en faifant des

conquêtes. Le courage & la prudence des

Portugais en vinrent à bout. Ils bâtirent des

forterefTes dans des lieux les plus favorables à

leurs vues , apprivoisèrent les habitans de quel-

ques cantons , fe firent craindre de quelques

autres , & dominèrent enfin fur les mers des Indes.

Le Portugal Jouiroit peut-être encore du

fruit de fes travaux , s'il ne fàt devenu uns

province de- la monarchie efpagnole après la

mort du roi Henri. Obligé de prendre part

aux querelles de fon nouveau maître , & de fe

trouver ennemi des Pays-Bas qui s'étoient révoltég

contre le gouvernement impitoyable de Philip,-

pe II, tous fes ports furent fermés, aux Holian-

dois ; &. dans leur défefpoir , ces -républicains

naifians tentèrent d'aller eux-mêmes chercher

aux Indes les mirchandifes qu'on refufoit de

leur vendre à Lisbonne : exemple qui fut bientôt

fuivi par d'autres nations.
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Ils trouvèrent les Indiens dans les (^ifpofitioni

les plus favorables à les recevoir ; en effet les

Portugais , enivrés par leur profpérité avoienc

renoncé à leurs premières maximes , & fe

croyoient tout permis contre des peuples divifés

par d'anciennes haines, ou trop timides & trop

ignorans pour ofer fe réunir & fecouer le joug

qu'ils déteftoient. La révolution fut prompte ;

& les Holiandois trouvant par- tout des alliés

& des amis conquirent aifément les îles Molu-

ques. Sans parler des autres établifTemens qu'ils

fe formèrent dans les Indes , il me fuffira de

remarquer qu'ils s'y étoient déjà rendus fi puif-

fans en 1609, que Philippe III, qui défefpéroit

de les chafler de leurs conquêtes , leur permît

,

ien traitant avec eux , de continuer le commerce

dans toutes les mers, & fur toutes les côtes ou

ils l'avoient porté jufqu'alors. La guerre recom-

mença en 1611 , & les Portugais continuèrent

à éprouver la fupériorité de leurs ennemis
,

jufqu'en i6.p, qu'ils fecouèrent le joug de?

Efpagnols , & proclamèrent le duc de Bragance

pour leur roi.

: N'étant ennemis des Provinces - Unies
,
que

parce qu'ils avoient été fujets du roi d'Efpagne ,

ils fe hâtèrent de demander l'amitié des Holian-

dois ; mais au lieu d'une paix ftable, ils n'obtin-

rent qu'une trêve de dix ans
,
pendant laquelle

chaque contractant devoit refter en pofîeflion

des états qu'il occupoit aux Indes. Il étolx
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difficile que les conditions de ce traité fufTent

£dellement obfervées. Les Hollandois s'étoient

accoutumés à regarder l'Afie comme leur

domaine; ils dévoient craindre que leur empire

n'y fût point affermi , tant que le Portugal

pourroit fe flatter de le partager ; & il étoit

important de multiplier leurs comptoirs & leurs

forts , avant que les Anglois & les François

,

dont le crédit augmentoit tous les jours dans

les Indes , y euffent des établifTemens folides.

1-es circonftances étoient les plus heureufes

pour confommer leur ouvrage ; il falloit ne

point lailfer refroidir la haine que les Indiens

portoient aux Portugais ; & d'ailleurs , il n'étoit

pas vraifemblable que ceux-ci , occupés de leur

liberté , ou plutôt de leur nouveau roi , fe

livrafTent à d^autres foins. Cependant la cour de

Lisbonne ne put voir l'infidélité des Hollandois

fans éclater. Elle leur déclara la guerre , & fes

fuccès ne lui laifsèrent rien à défirer dans le

Bréfil { voyez le troifième chapitre de cet

ouvrage ) ; mais elle acheva de perdre prefque

tous les établiflemens qu'dle pofTédoit dans les

Indes; & les Hollandois, élevés fur fes ruines,

y ont toujours été depuis la puilTance la plus

confidérable.

Le commerce que les Européens font dans

ces riches contrées ell: ruineux par lui-même.

jMous y allons chercher des étoffes de foie , des

toiles de coton , des épiceries , des porcelaines >
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êcc- Mais comme ce n'eft point en échange de

nos marchandlfes que les Indiens nous donnent

les leurs , il en réfulte deux inconvéniens : l'un ,

que nous nuifons aux progrès de nos manu-

fadures ; Tautre
,
que nous nous privons chaque

année d'une grande partie de notre or & de

notre argent qui eft le grand objet du commerce
,

& qui s'accumule dans les Indes fans jamais en

refluer.

« L'Indouftan eft un abyme où vont fe perdre

tous les tréfors qu'on tranfporte de l'Amérique

dans le refte du monde. Tout l'argent du

Mexique & tout l'or du Pérou , après avoir

circulé quelque temps en Europe & en Afie

,

vient aboutir enfin dans l'empire du Mogol

pour n'en plus fortir. Une partie s'en tranfporte

en Turquie
,
pour payer les marchandifes ; de

la Turquie , l'argent pafTe dans la Perfe pat

Smyrne pour les foies qu'on y va prendre. De
la Perfe , il rentre dans l'Indouftan

,
par le

commerce de Moka , de Babel- Mandel , de

BalTora & de Bandes-Abafli. D'ailleurs il en

vient immédiatement d'Europe aux Indes par le

commerce qu'y font les Européens. Prefque

tout l'argent que les Hollandois tirent du Japon

refte fur les terres du Mogol. On trouve fon

compte à en rapporter des marchandifes , & à y
laiffer fon argent. Il eft vrai que l'Indouftan ,

tout fertile qu'il eft , tire quelques denrées des

autres nations d'Europe & d'Alie. On y tranf-
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porte du cuivre qu'on prend au Japon ; du plomb

qui vient d'Angleterre ; de la cannelle , de la

mufcade , & des éléphans qu'on y fait venic

de Ceyjan ; des chevaux qu^on y tranfijorte

d'Arabie , ou qu'on y conduit de Perfe & de

Tartarie. Mais d'ordinaire les négocians fe

payent en marchandifes , dont ils chargent auîc!

Indes les vailTeaux fur lefquels ils ont apporté

leurs denrées. Aind la plus grande partie d^

Ter & de l'argent du Monde trouve mille voies

pour entrer dans llndouftan, & n'a prefqu'au-^

cune iiTue pour en fortir.

Les toiles & les brocards d'or & d'argent qu'ori

y fabrique fans cefTe , les ouvrages d'orfèvrerie ,

& fur-tout les dorures
, y confument une afTez

grande quantité d'efpèces ; mais ce ne feroit

rien , fi les Indiens n'avoient une croyance

fuperftitieufe qui les engage à enfouir leurs

tréfors , & à faire difoaroître l'argent qu'ils ont

amafle. Ils s'imaginent qu'après la mort , leurs

âmes pourront peut-être paiïer dans le corps lé

quelqu'autre Indien ; & qu'alors ils trouveront

,

au temps de leur indigence , une refTource dans

les richeffes qu'ils auront cachées. Mais ce qui

contribue le plus à la rareté des efpèces dans

i'empire du Mogol , c'eft la conduite de là

cour. Les empereurs amafTent de grands tréfors
;

& quoiqu'on n'ait accufé que Cha-Jaham d'une

avarice outrée , tous aiment à renfermer dans

<ies caves fouterraines l'or & l'argent ,
qu'ils

regardent
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Regardent comme pernicieux entre les mains

éa public lorfqu'il y abonde. C'eft donc dans les

tréfors du prince
,
que tout ce qui fe tranfporfe

jd'argent aux Indes par le commerce , vient

fondre à la fin. Ce qu'il en refte , après avoir

acquitté tcrus les frais de l'empire , n'en fort

guère que dans les plus prefTans befoins de l'état .»>

Il eft vraisemblable que l'Europe à la fin

épuifée auroit appris à fe pafTer des fnperflui-

îés de l'Afie , fi l'Amérique
,
qui par un effet

fingulier de la fortune , a été découverte à peu

près dans le môme temps que les Portugais dou-

blèrent le cap de Bonne- Efpérance , ne nous eût

conftamment envoyé beaucoup plus d'or & d'ar-

gent que nous n'en tranfportons aux Indes , & mis

par là en état de fatisfaire chèrement notre luxe.

Ce commerce seroit bientôt réduit à peu de

chofe , & deviendroit même à charge à ceux

qui le font aujourd'hui avec le plus grand profit ,

fi toutes les nations de l'E'irope vouloient trafi-

quer direftement aux Indes ; ou que celles qui

ne peuvent point y envoyer des vaiffeaux , fait

par-ce qu'elles manquent de fonds ou que leur

iituation topographique s'y oppofe , foit parce

qu'elles ont renoncé à ce privilège par quelque

traité
,

pufTent interdire l'ufage des marchan-

difes de l'Afie. Il paroît au premier coup d'œil

qu'elles ne devroient point balancer à prendre

l'un ou l'autre de ces deux partis , pour faire

elles-mêmes le profit qu'on fait fur elles, en

Tome VL
'

T '



*2.e}0 Le Droit public
leur vendant ce dont elles ont befoin , oa

pour profcrire un luxe qui doit les épuifer peu

à peu. Mais qu'on y fafTe attention , il efl: de

l'intérêt de plufieurs peuples de fe fervir des mar-

chandifes des Indes
,
quoiqu'ils ne les aient point

de la première main
;
parce qu'ils les achètent à

meilleur marché que celles des manufadures de

leurs voiflns , dont ils ne pourroient plus fe

palfer. En fécond lieu , û chaque état à qui elles

font néceflaires tentoit d'en faire le commerce

par lui-même , il se verroit fruftré de fes efpé-

rances. Les frais abforberoient les profits , et

ies marchandifes de l'Afie lui reviendroient plus

cher qu'en les prenant dans les magafins des

HoIIandois , des François & des Anglois.

Les puiffances qui fe font emparées de tout le

trafic des Indes orientales s'oppoferont toujours

à ce que quelque autre le partage avec elles. Je

tie crois pas cependant qu'elles dulTent regarder

comme un malheur une révolution qui feroit

entièrement tomber ce commerce. II eft vrai

qu'une des fources de leurs richefTes tariroit

,

mais les autres en devîendroient plus abondan-

tes. Moins les Anglois , les François , les HoIIan-

dois y &c. revendroient de marchandifes des

Indes
,

plus ils débireroient des leurs ; & les

profits qu'ils feroient de ce côté-là les dédom-

imageroient abondamment des pertes qu'ils fouf-

ïriroient de l'autre.

Je n'e parlerai point ici des différentes com-?
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|ïagnîes qui commercent aux Indes , des repro-

ches qu'on leur fait , des fautes dont on les

Qccufe , de leur avidité mal entendue , de leur

négligence qui enrichit leurs facteurs à leurs

dépens. Je remarquerai feulement que les

Hollandois ont dans ces vaftes régions beaucoup

id^avantages fur tous les autres Européens. Indé-

pendamment des places qu'ils pofsèdent dans

les fituations les plus favorables de l'Inde fuc

les côtes de la Chine , le Japon , fermé à tous

les autres peuples , eft ouvert à eux feuls. Ils

fe font rendus fi puifTans dans ces mers
, que

tout le commerce de port en port fe fait par

îeurs vaifTeaux. Ils font les maîtres de tout le

pays où croifTent la cannelle , la mufcade & le

clou ; & ces épiceries , d'un ufage encore plus

ordinaire en Afie qu'en Europe , leur tiennent

lieu de l'or & de l'argent dont les François & les

Anglois ont befoin pour faire leurs achats-

Ce que j'ai dit du commerce des Inies '

on doit l'entendre de celui de la Perfe & de

la Chine. , Mais à ce propos je ne dois pas

oublier les grands projets du czar Pierre premier,

dont l'objet, dit-on , étoit de rendre Fétèrsboura-

le centre de tout le commerce :\u\ fe fait entre

l'Europe , la Perfe & la Chine. Ce prince avoic

médité d'établir
,
par la mer Cafpienne , una

correfpondance avec les provinces du nord de

la Perfe, et de former un magafin g néru à

Aftrakan , d'où l'on tranfporteroit les inarchan-
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difes à Pétersbourg par le Wolga , & avec \è

fecours de quelques canaux qui communique-

roient de cette rivière à celle de Wolchoiva,

Suivant des vues encore plus étendues , il son-

geoit à lier un commerce entre fa capitale &
Pékin. Il le faut avouer, on ne peut imaginer

des defTeins plus grands ni plus beaux ] mais

ell-il poifible de les exécuter ?

S'il faut s'en rapporter aux mémoires que

des perfonnes inftruites ont compofés fur ce

fujet , la communication efl aifée enxre Péterf-

ibourg & Aftracan. On tranfporte à peu de

frais de la dernière de ces places dans la pre-

mière toutes les marchandifes des provinces

voiiînes de la mer Cafpienne , c'eft-à-dire , des

soies , des couleurs pour les teinturiers & pour

les peintres , des drogues k l'ufage de la méde-

cine , comme de la rhubarbe , du féné , &c.

& les Ruiles pourroient faire un débit d'autant

plus confiidérable de ces marchandifes , qu'ils

les donneroient à meilleur marché que les com-

merçans de Smirne & de Conftantinople
,
qui

les revendent pour le compte des Arméniens.

Mais ce commerce eft établi depuis plufieurs

fiècles dans les échelles du Levant. Il eft diffi-

cile de déranger la routine des commerçans
;

les RulTes n'en font pas capables ; il leur faudroit

une grande aâivité & une grande induftrie , &
leur gouvernement les engourdit.

On ne peut regarder que comme une chimèrs
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îe projet de commercer régulièrement par terre

de Mofcow ou de Pétersbdurg à Pékin. " Les

premiers fondemens de ce commerce , dit l'hif-

torien de Pierre -le - grand , avoient été jetés

dès l'année ^653 ; il fe forma dans Tobol des

compagnies de Sibériens & de familles de

Boukarie établies en Sibérie. Ces caravane*

pafsèrent par la plaine des Kalmoucks , traver-

sèrent enfuite des déferts jufqu'à la Tartarie

chinoife , & firent des profits confidérables ;

mais les troubles furvenus dans le pays des

Kalmoucks , & les querelles des RufTes & des

Chinois pour les frontières dérangèrent ces

entreprifes.

Après la paix de 1^89 , entre la Ru5îe &
la Chine , il étoit naturel que les deux na-

tions convinfTent d'un lieu neutre , où les

marchandifes feroient portées. Les Sibériens ,'

ainfi que tous les autres peuples , avoient plus

befoin des Chinois que les Chinois n'en avoienc

d'eux ; ainfi on demanda la permiffion à J'ém-«

pereur de la Chine d'envoyer des caravanes h
Pékin , & on l'obtint aifément au commence-

ment du fiècle où nous fommes. ... Le voyage ,

\e féjour & le retour de ces caravanes fe faifoienc

en trois années. Le prince Gagarin
,
gouverneur

de la Sibérie , fut vingt ans à la tête de ce

commerce. Les caravanes étoient quelquefois

trés-nombreufes , &il étoit difficile de contenir I3

potîulace qui compofoit le plus grand nombre. >j

T3
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La mauvaife conduite de ces caravanes , â

l'égard du tama & des Chinois mêmes , & les

vexations du prince Gagarin , firent tomber ce

commerce. " II y a long-temps . ajoute le même
hiftorien ,

qu'on n'a fait partir ni des carava-

nes , ni des fadeurs de la couronne pour la

ville de Pékin. Ce commerce eft languilTant ,

mais prêt à fe ranimer, m S'il fe ranime , on

peut encore prédire fa chute. Le trajet de Mof-

cow à Pé'kin efl: immenfe , il faut traverfer

des déferts ou des pays habités par des peu-

ples barbares. Quel négoce eft affez lucratif

pour fournir aux dépenfes des caravanes qui

font pendant trois ans en route ? Les Ruffes

peuvent tenter de f^tablir leur commerce , fans,

qonner la moindre inquiétude aux peuples

d'Europe qui fréquentent les mers des Indes

& de la Chine.

V.

' L'Amérique fait véritablement la richefîe

des Européens. C'eft-là qu'ils trouvent un débit

prompt & sûr de tontes leurs denrées & de

toutes leurs marchandifes ; elle font payées en

argent comptant , ou échangées contre du cacao,

de l'indigo , de la cochenille ou d'autres effets

précieux. Nous ne permettons pas aux Améri-

' cains de cultiver nos arts & de fe pafTer de

nous. Plus leur pays , dont nous ne connoii-

, fons guère que les côtes & les bords de§
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-grandes rivières , fe policera
,
plus le commerce

de l'Europe s'étendra : dès aujourd'hui même il

feroit beaucoup plus avantageux , fi les peu-

ples qui ont des colonies en Amérique , fe con-

duifoient par des principes plus fage?.

Les Efpagnols ont découvert IWmérique ;

& ils pofsèdent encore aujourd'hui les plus riches

provinces de cette vafte région. Dans [^ tems

de Chriftophe-Colomb , de Cortez & de Pifaro,

on avoit des idées de conquête & non pas

de commerce. Si ces conquérans s'étojent bornés

à faire des établifi'emens pareils à ceux que les

Européens ont dans les Indes orientales , &:

qui leur auroient mis entre les mains tout le

commerce de Mexique , du Pérou , &:c. l'Ef-

pagne tireroit encore aujourd'hui les profits les

plus confidérables de fes découvertes : ayant::

au contraire voulu pofféder en propre les terres

qui produifent l'or & l'argent du nouveau

monde, plie s'eft affoiblie pour conferver Ces

nouvelles pofTefTions. Les Efpagnols pafsèrent:

en foule dans des pays où la fortune prodi-

guoit fes faveurs. La cour de Madrid favorisa:

elle-même ces tranfmigrations qu'elle auroit dà.

défendre ; mais elle fentit enfin que la .Caftille ,

l'Aragon , &c. bien cultivés , étoient un tréfon

plus précieux que les rnines du Mexique &
du Pérou. Elle apprit qu'il eft inutile de régnée

fur des déferts
;
que les terres ne font rien

fi elles ne font cultivées; & que des colonies,

T4



'ngS Le Droit publtc
plus grandes que leur métropole , en entraînent

néceflairement la ruine.

En effet , les campagnes furent abandonnées

en Efpagne , les manufaâures tombèrent faute

d'hommes ,
&" les arts cefsèrent d'être cultivés.

Dans cette fituaiion , à quoi fervoient aux Espa-

gnols leurs polleifions d'Amérique ? ils n'en

purent plus faire le commerce ; les Anglois ,

les François , les Hoilandois & les Italiens

le firent fous leur nom ; & de tout l'argerît

<{\n arriva à Cadix par le retour des galions ,

51 ne relia en Efpagne que les fommes que le

roi y lève pour fon droit d'induit , & les hono-

raires que les étrangers laiflent aux naturels

du pays qui leur prêtent leur nom pour com-

mercer. Ma-s tout cet argent & les fommes

qui viennent encore à Madrid par d'autres

"voies que celles du négoce peuvent à peine

fuffire pour payer les denrées & les marchan-

difes étrangères que les Efpagnols confument

& dont ils ne peuvent fe paifer.

On dit ordinairement que c'eft un bonheur

pour tous les peuples de l'Europe
,

qui regardent

le commerce comme une branche effentielle de

leur adminiftration
,
que le Mexique, le Pérou ,

le Chily , &c. loient pofTédés par une nation

oiGve & pare/Teufe : c'efl une vérité incontef-

table. Mais on ajoute qie fi un peuple adif

& laborieux , tel que les François , les Anglois

eu les Hoilandois , faifoit la conquête de ces
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'royaumes , il en profiteroit pour s'emparer de

toutes les richefTes de l'ancien & du nouveau

monde ; & qu'établilTant fa grandeur fur ce

fondement , il fubjugueroit bientôt fes voifins.

II s'en faut bien
,

je crois
,
que ce railonne-

ment foit jufbe. Premièrement , ce feroit une

entreprife infenfée que de vouloir conquérir

les états que l'Efpagne pofsède dans le conti-

nent de l'Amérique ; un favant écrivain , M.

l'abbé du Bos , a prouvé cette propofition

d'une manière qui ne laifTe rien à défirer. En

fécond lieu
,

je fuppofe que cette conquête

foit faite
; je confens que les Efpagnols foient

chaffés de toutes leurs places maritimes
,
que

pour s'y maintenir , le vainqueur ait pénétré

dans l'intérieur du pays , & que la cour de

Madrid ait fait l'abandon de tous fes droits

de propriété & de fouveraineté. Cette fuppo-

fîtion faite , les perfonnes qui ont quelque con-

noilTance du gouvernement des Efpagnols dans

le nouveau monde , de l'état d-e leurs forces ,

de la nature du pays & des intempéries du

climat , conviendront que cette entreprife aura

coûté à la nation victorieufe des femmes immen-

fes d'argent , & un nombre prodigieux de

matelots & de foldats. Il faudra encore que

pour impofer aux vaincus, & ne craindre aucun

revers dans fon nouvel empire , elle y envoie

au moins autant de forces que les Efpagnols

y en ont aduellement. Or
,

je demande quelle
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puifîance ne feroit point épuifée par de pareifi

fuccès ? La conquête des Indes efpagooles rui-

©eroit donc le peuple qui l'auroit faite , comme
elle a ruiné les Efpagnols ; elle n'apporteroit

donc aucun changement dans les affaires de

l'Europe par rapport au commerce. Peu importe

aux états commerçans que le Pérou , le Mexi-

que , le Chily , &c. foient entre les mains des

Efpagnols ou de quelqu'autre nation
,

pourvu

que celle qui poflédera ces royaumes foit affoi-

blie au point de ne pouvoir en faire le com-

merce par elle-même. Peu leur importe que le

commerce qu'ils font par la voie de Cadix

foit tranfporté à Bordeaux , à Londres ou à

Amfterdam. 11 n'eft donc pas vrai que cette

nation conquérante s'emparât de toutes les-

richeffes de l'ancien & du nouveau monde; bien

loin de fubjuguer f s voifins , fon affoibliffe-

ment annonceroit donc au contraire fa ruine.

Un peuple commerçant & qui entendra [ei-

vrais intérêts fe gardera bien de fe repaître de

l'efpérance de conquérir l'Amérique efpagnole ;

il fe bornera à en faire le commerce fous un

nom efpagnol & par la voie de Cadix ; il

lâchera tout au plus d'acquérir quelque polTef-

iion qui le mette à portée de verfer fes mar-

chandifes dans le continent , en donnant aux

officiers du roi d'Efpagne une partie du gain

de ce commerce prohibé.

Ce qui cauferoit une révolution iingulièce
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en Europe , c'eft fi l'Amérique fecouoit le

joug de l'Efpagne pour fe gouverner par fes

lois. Il eft wrailemblable que les rebelles ,

dans la vue d'intéreffer les Européens à leur

fort , & les empêcher de fournir aucun fecours

contr'eiJX à la covir de Madrid , leur ouvriroient

tous leurs ports , & leur prodigueroient leurs

richefTes ; mais cet événement ne donneroit k

notre avarice qu'une profpérité pafTagère Les

Américains auroient bientôt nos arts & nos

manufadures , leur terre produiroit bientôt nos

fruits ; & par conféquent n'ayant plus befoin

de nos marchandifes ni de nos denrées , l'Europe

retomberoit à peu-près dans le même état d'indi-

gence où elle étoit il y a quatre fiècles. Seroit-ce

un malheur pour nous ? On en jugera quand

j'examinerai fi l'abondance de l'or &; de l'argent

contribue à rendre un état heureux & florill'ant.

Rien ne nous laifTe entrevoir les caufes

d'une pareille révolution dans l'Amérique efpa-

gnole. L'empire des Efpagnols , auffi bons

maitres aujourd'hui qu'ils ont été autrefois

terribles vainqueurs , eft affermi fur les naturels

du pays , & leurs efclaves ne font point leurs

ennemis. L'efprit & les mœurs caftillanes ont

palTé en Amérique ; & le gouvernement de

Madrid eft établi de telle façon , qu'un vice-

roi des Indes ne doit pas penfer à fe rendre

indépendant , quand même la nature lui auroit

donné l'ambition & tous les talens avec lef-
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quels Sylla , Céfar , Cromwel , &c. ufurpèrenf

le pouvoir fouverain dans leur patrie. L'Amé-

rique efpagnole a toujours été attachée à fort

gouvernement pendant la guerre de 1701 ; s'il

y eût dans ces vaftes royaumes des femences

de révolte , il n'efl" pss douteux qu'elles n'euiTent

germé dans un temps que deux princes fô

difputoient la fuccelîion de Charles II , & qvie

leur fortune paroiffoit incertaine.

L'inquifition , tribunal aufîi contraire aux

principes du chrillianifme qu'aux lumières les

plus {Impies de la raifon
_, eft encore un

puiffant obftacle aux révolutions dom.eftiques.

Elle accoutume les efprits à penfer toujours

de même ; elle les réunit par une même croyance ;

& dans une monarchie telle que l'Efpagne »

où le prince tient entre fes mains toutes les

forces des lois & des armes , les divifions & les

troubles ne peuvent naître que de la diverfité

des fentim.ens fur la religion ; ou ce n'eft du

moins que ce motif de religion qui peut leur

donner ce caradère de confiance ,
d'opiniâtreté

& d'emportement qui change la face des états.

Si les opinions de Luther , de Calvin , ou de

quelqu'autre novateur venoient à fe glifTer erx

Efpsgne
,

qui oferoit affurer qu'elles ne fuifent

pas portées dans fes polTeffions d'Amérique 7

Pourquoi ne produiroient-elles pas dans cette

monarchie les mêmes effets qu^ellesont produits

dans le relie de la chrétienté ? Pourquoi ce«
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troubles n'occafionneraient-ils pas le démem-

forement de la monarchie ?

L'Efpagne paroît à l'abri de toute révolution ,'

'& la forme de fon gouvernement à cet égard

ne laifTe rien à défirer. Mais l'empire de la

fortune eft bien étendu , & la prudence des

hommes peut - elle fe flatter de prévoir & de

vaincre tous fes caprices ? Il furvient quelque-

fois au corps politique des maladies imprévues

& dont aucun remède ne peut arrêter les progrès

rapides. L'hiftoire offre mille événemens peut-

être plus extraordinaires que la révolution dont

je parle : peu s'en eft fallu que nous n'er»

ayons été nous-mêmes les témoins
,

puifqu'il

eft vrai que dans les défaftres de la guerre

de 1701 ', Philippe V délibéra d'abandonner

l'Efpagne à fon concurrent, & de pafter avec

fa cour aux Indes occidentales pour y établir

le fiège d'un nouvel empire.

Les conquêtes des Efpagnols donnèrent enfin

de l'émulation aux autres peuples , & l'on vit

les Portugais , les François , les Anglois , les

Hollandois , les Suédois & les Danois tenter

de faire des découvertes & des établiffemens.

Après plufieurs événemens & plufîeurs révo-

lutions dont il ne s'agit pas de donner ici

l'hiftoire , les Anglois font enfin parvenus à

partager l'empire de l'Amérique avec les

Efpagnols. Ils viennent de joindra le Canada
,

iâ Floride & une grande partie de la Louiflans
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à leurs anciennes colonies : mais leur commercé

en fera-t-il plus floriffant ? La trop grande

étendue des colonies ne nuira-t-elle point à la

métropole ? L'Angleterre pourra-t-eI!e obliger

des colonies plus puidantes qu'elle à obfervet

des lois qui fubordonnent leur commerce au

lien ? Les Anglois fe plaignent depuis quelque

temps que leurs colons d'Amérique commercent

direélement entr'eux , & envoient même leurs

denrées en Eurorse , fans pafTer par la voie de

la métropole. Ces abus doivent augmenter

,

parce qu'il eft dangereux , & peut-être impofïible

d'y remédier. Les colonies angioifes avoient

befoin d'avoir des voifms qui les in-]uiéta{rent

& leur donnafFent de la jaloufie pour fentic

la nécefîité d'obéir k l'Angleterre. Si un jour

elles fe rendent libres & indépendantes , le

commerce des Anglois perdra plufîeurs de fes

branches , mais ne feront - ils pas dédommagés

de cette perte ? Leurs lois & leur gouverne-

ment leur deviendront plus chers ; & délivrés

de cette foif de l'argent qui les tourmente, ils

auront des mœurs & des vertus plus convena-

bles à un peuple libre.

V r.

J'examinerai ici en peu de mots la maxime

qui dit
; que celui qui eft le maître de la

mer , doit le devenir du continent. Cette efpèce

d'axiome fe forma il y a environ trois mille,
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ans dans la Grèce ,
pendant la guerre que

Xercès y porta. Perfonne n'ignore que fous

la conduite de Thémiflocles , les Athéniens

armèrent une flotte confidérable qui battit à

Salamine celle du roi de Perfe. Ce monarque,

à qui il n'étoit plus pofTible de faire une defcente

fur les côtes du Péloponnèfe , tandis que for»

armée de terre aïïiégeroit le détroit de Corinthe ,

défefpéra d'afTervir les Grecs. Il craignit même,
qu'après s'être rendus les maîtres de la mer ,

ils ne lui coupafTent la retraite , en rompant

le pont qu'il avoit jeté fur le Bofphore , & i!

fe hâta de repafTer en Afie. La Grèce fut

délivrée de la crainte de fubir le joug qu'on

lui avoit préparé ; & ne devant fon falut qu'à

fes forces de mer , elle conçut pour elles un

degré d'eftime qu'elle n'avoir point encore eu.

Il étoit naturel que les Grecs regardafTent

la mer qui les féparoit de l'Afte , comme une

barrière contre le roi de Perfe ; & cette barrière

leur devenoit inutile , s'ils ne la couvroient

de leurs vaifTeaux. D'ailleurs la Grèce n'étant

compofée que d'îles & de républiques toutes

voidnes de la mer , & entre lefquelles il s'éleva

de cruelles divisons après la guerre médique ,

il falloir que l'état , dont la marine feroit la

plus florilTante
, y exerçât une efpèce d'empire,

foit en faifant ellimer fon alliance , foit en

feifant craindre fon refTentiment : c'en fut afTea

j)our accréditer la maxime dont je fais l'examen.
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Elle ne fut pas moins vraie pour les Romains i

dès que leur ambition les porta à étendre leur

puifTance au-delà de ritalie. Comment ces fiers

conquérans auroient-i!s pu afTervir les îles de

la méditerranée , triompher de TEfpagne , de

Carthage , de la Grèce , & affermir leur empire

sur l'Afie , Cl leurs flottes n'avoient été fupé-

rieures à celles de leurs ennemis ? Leur auroit-il

été pofllble de conferver enfuite leurs conquêtes

,

fi quelque puifiance , en Te rendant maîtrefTe

de la méditerranée , eî\t coupé la communica-

tion de Rome avec [es provinces ?

Les Romains eurent donc raifon d'adopter

l'axiome politique des Grecs. Mais cet axiome

celfa d'être vrai , ou du moins ne fut plus

applicable à la fituation de l'Europe , après

la ruine de l'empire romain. Les Barbares qui

fondèrent des royaumes , n'avoient pas befoin

de la mer pour étendre ou conferver leurs

conquêtes. Renfermés dans un vafte continent

,

leurs querelles ne regardoient prefque jamais

des provinces qui fulTent maritimes. Qu'on

fuive l'hiftoire des guerres de l'Europe ,
depuis

la fin de la féconde race en France
,

jufqu'au

temps de Chriftophe Colomb , & on fera con-

vaincu de cette vérité. Après la découverte de

TAmérique & l'établiffement des Européens

fur les côtes d'Afrique & aux Indes orientales ,

la marine devint plus nécefiaire ; mais ce n'étoif

que pour protéger le commerce. De quelle

utilité
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Utilité auroît-elle été pendant cette longue fuite

de guerres
,

que l'ambition de dominer eri

Europe , alluma entre la France & la maifon

d'Autriche ? Jamais en effet les affaires de mèn

ne décidèrent du fort de ces guerres. La prile

de certaines places & des batailles décifives

qui ouvroient des provinces entières au vain-

queur , voilà ce qui a fait parmi nous le dieftiti

des états , tant que par leur pofition quelques

puiffances
,

qui ont eu la principale influence

dans les affaires de l'Europe , ont pris peu

d'intérêt à ce qui fe pafîe hors du continent.

Les chofes ont changé de face depuis le

commencement de ce fiècle
,
que les Anglois

font devenus la puiffance rivale de la France.

L'objet principal de leur ambition , c'eft

d'étendre leur empire en Amérique , & ils font

bornés par des colonies françoifes. Dès qu'il

s'allumeroit des guerres entre ces deux puif-

fances , la fupériorité des forces maritimes

devoit décider du fuccès ; parce que ces forces

maritimes font le feul lien qui attache des

colonies à leur métropole , & que des colonies

qui ne peuvent pas être défendues par leur

métropole , font néceffairement perdues pour

elle. Les établi-ffemens en Amérique , en Afri-

que , ou en Aiie , font pour les puifTances de

l'Europe qui les pofsèdent , ce que la Grèce ,

Carthage & l'Efpagne étoient pour la république

tomaine.

Tome VI V.
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L'empire de la mer donneroit peut-être à une

nation la monarchie univerfelJe , fi cet empire

ëtoit tel que celui des Romains fur la médî-

terranée : & c'eft ce qui n'eft pas poflible

aujourd'hui
,
que notre navigation aufu étendue

que celle des anciens étoit bornée , exige

des dépenfes infiniment plus confidérables , &
veut des gens fixes à cette feule profeffion.

Quel peuple peut avoir aflez de vaifTeaux &
de matelots pour dominer fur toutes les mers ;

et à l'exemple de la république romaine , con-

damner les autres états à n'avoir qu'un certain

nombre de navires ? Quelque puifTans que les

Anglois foient fur mer , ils font encore bien

loin de pouvoir affeder un pareil defpotifme.

Me permettra-t-on de répéter ici ce que j'ai

dit dans les principes des Négociations ? " Le
projet de vouloir être feul maître de la mer

,

& de s'emparer de tout le commerce , n'eft

pas moins chimérique ni moins ruineux que le

projet de la monarchie univerfelle fur terre ;

& il eft à fouhaiter pour le bonheur de l'Eu-

rope & de l'Angleterre
, que les Anglois foient

convaincus de cette vérité , avant que de l'avoir

apprife par leur propre expérience. La France

a déjà répété plufieurs fois qu'il falloit établir

un équilibre de puifTance fur mer ; & elle n'a

encore perfuadé perfonne
,
parce qu'elle eft

la puiffance dominante ; & qu'on la foupçonne

de ne vouloir abaiffer les Anglois
,

que pour
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«k»mîner plus furement dans le continent. Maïs

que l'Angleterre abiife de fes forces
,

qu'elle

veuille exercer une efpèce de tyrannie fur le

commerce ; & bientôt tous les états qui ont

des vaifTeaux & des matelots , étonnés de

n'avoir pas cru la France , fe joindront à elle

pour l'aider à venger fes injures. Si les Anglols

s'opiniâtrent à vouloir dépouiller la France de

toutes fes colonies , ils l'obligeront à porter

fes principales forces fur mer. Ils s'épuiferont ,

& leur ennemie , qui , en défarmant fur terre

,

celTera d'être fufpede à fes voiftns , enlèvera

à l'Angleterre l'amitié de plufieurs de fes alliés. »

V I I.

Que penferoient tous les grands hommes qui

ont été à la tête des peuples les plus célèbres de

l'antiquité ;
que penferoient Platon , Ariftote

,

Cicéron , tous les philofophes anciens qui ont

écrit fur la politique , s'ils nous entendoient

dire qu'un état ne peut être heureux & florif-

fant , s'il ne fait un grand commerce , & que

l'argent doit être le nerf de fes forces ? Ils

nous prendroient pour des infenfés. Que répon-

dront nos politiques modernes , fi on leur prouve

par une longue fuite de faits & de révolutions y

que les peuples les plus riches ont toujours été

les moins heureux , & qu'ils ont toujours été

vaincus par àes nations pauvres ?

Dans le temps que le commerce embraflant

V i
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îe monde entier commença à répandre àé

grandes richefTes dans l'Europe , il n'eft pas

furprenant qu'on l'ait regardé comme la fource

de la grandeur & de la profpérité des états.

L'Europe fortoit à peine de la barbarie des

iiek 5 gouvernement qui réunilTant tous les

,vices du defpotifme & de l'anarchie , avoit

ëteint dans tous les cœurs le fentiment de l'amour

ide la patrie. Aucun homme n'étoit citoyen ;

c'étoit l'ufage de vendre fes fervices ; & îe»

princes avoient befoin d'argent pour les ache-

ter. Puifqu'on avoit perdu l'art de faire des

citoyens , & qu'on fe bornoit à avoir des merce-

naires , on devoit regarder le commerce qui

apportoit de l'argent dans un état , comme le

principal reflort de fon gouvernement.

On avoit vu Venife , Gênes & les villes

anféatiques fe faire refpedler par leurs forces
,

ou déchoir de leur puifTance y fuivant que leur

commerce avoit été florifTant ou étoit tombé.

Le Portugal ne devoit qu'au courage de fes

Piatelots , & à l'habileté de fes commerçans

,

^'avantage d'être forti de fon obfcuriié , & l'ad-

miration qu'on avoit pour Lisbonne. L'or &
l'argent de l'Amérique avoient donné à TEf-

pagne des forces qui la faifoient redouter de {es

voifms. Bientôt la Hollande
, pays malheureux

qui manque des chofes les plus nécefTaires à la

vie
, & ne peut nourrir qu'un petit nombre

^ habitans
, répara par fon induflrip les difgraces
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de fa {ituation. Ses villes , fes ports devinrent,

autant de riches magafins , où un peuple nomr

breux trouva une fubftftance aifée & commode.

D'une province qui naturellement ne devoit

être habitée que par des pêcheurs , il fortit des

flottes puilTantes & des armées aguerries
, qui

forcèrent la monarchie d'Efpagne à refpecteir

leur liberté. I^ fortune des Anglois fut encore

une nouvelle preuve du pouvoir du commerce ;

leurs richefles les mirent en état de former les

plus grandes entreprifes , & l'ignorance &ç

l'avarice de concert ne manquèrent pas de

profiter de ces exemples pour fe confirmer danç.

leurs préjugés. En un mot , il n^ eut point de

peuple qui , en comparant fa {ituation depuis

les progrès du commerce à celle qui l'avoit

précédée , ne fe trouvât plus heureux. Les

princes enrichis par le produit de leurs douane?

levèrent des importions plus fortes , ou obtins-

rent de leurs fujets des fubfides plus abondans.

Les propriétaires des terres crurent être pluçL

.

riches
,

parce que la mafTe de l'argent augmen-

toit ; & le peuple fe trouva dans une abondance

qui lui fit aimer le travail.

Sans doute qu'on feroit excufable de regarde^

les richefles comme le reffort le plus actif dç

la politique , fi l'efpèce de bonheur que Iç

commerce naifiant apporte dans un état n'étoi,t

pas un bien paflager &: qui re peut fubfiftep,

J« le demande peur m'inftruire
,

qu'on ra§

V3
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léponde de bonne foi ; à quoi nous ont ferrî

tes maffes d'or & d'argent qui nous font venues

«l'Afrique & d'Amérique ? Dans l'inflrant du

verfement , on a été plus riche ; mais a-t-on

continué à l'être ? non fans doute. En poffé-

dant vingt marcs d'argent , au lieu d'un, ne

nous fommes-nous pas au contraire appauvris ,

a les denrées que nos pères achetoient un

marc , nous les payons aujourd'hui trente ?

Telle efl; la révolution que l'abondance d'argent

a produire en Europe; les denrées n'ont point

gardé leur ancienne proportion avec l'argent ;

& ceii un fait dont nos anciens regiftres

ne permettent pas de douter. Nos neveux

feront-ils plus riches que nous, lorfqu'un jour

î argent devenu encore plus abondant fera

avili au point que leur nourriture & leurs vête-

mens leur coûteront cinq ou fix fois plus qu'à

nous ?

Si les citoyens ne font pas devenus plus

riches par l'abondance d'or & d'argent que leur

a procuré le commerce , la fortune des états

n'eil donc point augmentée ; car cette fortune

n'eft autre chofe que la contribution que cha-

que citoyen doit à l'état pour le payer de la

protedion qu'il en reçoit ; & cette contribu-

tion ne peut être prife fur le néceflaire. Depuis

que l'Europe a acquis de grandes richelîes

,

les puifTances
,

j'en conviens , ont formé de

plus glandes entreprifes ; niais eft-ce le fruit de
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leurs richefifes on amplement des changemens

qui fe font faits dans leur adminiilration , leurs

'ois , leur police , leur difcipline ? D'ailleurs ,

je ne crois pas que ces grandes entreprifes

aient rendu les états plus forts & plus florif-

fans. L'Efpagne en eft une preuve , & je pour-

rois citer d'autres exemples. Je ne vois de tout

côté que des états qui , trompés par une appa-

rence de fortune , fe font ruinés au milieu de

leurs richefTes : de-là les dettes énormes dont

font accablés les peuples les plus commerçans.

Le propre des richefTes qu'on pofsède , c'eft

de rendre nécefTaires de plus grandes richeffes

qu'on ne pofsède pas. De-là cette indigence

perpétuelle qui accompagne la poffe (T.n de

l'or & de l'argent ; de-là ces banques , ces mon-

hoies de papier qu'on ne rencontre que chez les

peuples les plus riches , & qui démontrent qu'ils

s'appauvrifTent à mefure qu'ils accumulent de

plus grandes richefTes.

N'en foyons pas étonnés ; le commerce eu

une efpèce de monflre qui fe détruit de fes

propres mains. Je prie qu'on me permette de

répéter ici ce que j'ai dit ailleurs ( Remarques

fur les Entretiens de Phocion ) en rapportant

la penfée d'un écrivain qui a porté le génie le

plus profond, & le plus lumineux dans l'étude du

commerce.

Lorfqu'un état , dit M. Cantilîon , eîl par-

venu à actjuérir de grandes richefTes , foie
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qu'elles foient le fruit de fes mines , de fon

commerce ou des contributions qu'il exige des

étrangers, il ne manque jamais de tomber promp-

tement dans la pauvreté. L'hiftoire ancienne &
moderne eft pleine de ces révolutions ; & voici

de quelle manière M. Cantillon en développe

l'ordre & la marche.

Les perfonnes , dit - il
,
que ces fommes d'or

& d'argent ont enrichies diredement
, augmen-

tent leurs dépenfes à proportion de leurs gains
;

elles confument plus de denrées & de mat"

chandifes ; les agriculteurs & les artifans par

conféquent plus employés verront augmenter

leur fortune & voudront en jouir. Cette aug-?

mentation de confommation augmente le prix

des denrées & des marchandifes ; & dès lors

les ouvriers ne peuvent plus fe contenter de

leurs anciens falaires. Tous les objets de con-»

fommation devenant par là encore plus chers

,

il y aura un profit confidérable à tirer de

l'étranger qui travaille à meilleur marché les

chofes dont on a befoin. C'eft alors que l'état

commence à éprouver les inconvéniens de la

pauvreté. Le peuple fent d'autant plus vive-

ment fa misère
,

qu'il s'étoit déjà accoutumé

à plus d'abondance. La terre efl moins cultivée
,

parce que l'agriculteur vend moins cher fes

denrées ; & il faut que les artifans meurent de

faim ou aillent gagner leur vie chez les étran-

gers , tandis que le luxe des riches y fait paffej:'
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continuellement des lommes conficlérables. L'état

appauvri , & qui ne peut plus lever les mêmes

subftdes , ne peut cependant fe réfoudre ni à

diminuer fes dépenfes , ni à proportionner fes

vues & fes entreprifes à fa fortune ; & l'orgueil

que lui ont infpiré fes richefTes accélère fa chute

dans fa misère.

" Il fembleroît , ajoute M. Cantillon
,
que

lorfqu'un état s'étend par le commerce & que

l'abondance d'argent enchérit trop le prix des

denrées & des manufadures , le prince ou le

magiflrat devroit retirer de l'argent , le garder

pour des cas imprévus , & tâcher de retarder

Ja circulation par toutes jes voies , hors celles

de la contrainte & de la mauvaife foi , afin

de prévenir la trop grande cherté , & d'empê-

cher les inconvénlens du luxe. » Mais comment

feroit-il poflible que des princes ou des magis-

trats accoutumés à regar^ler les richefTes comme
la fource du bonheur & de la force , fuffent

effrayés de l'abondance d'argent qui fe répand

dans un royaume ou une république ? M. Can-

tillon le remarque ; " Outre qu'il n'efl pas aifé

,

dit-il de s'apercevoir du temps propre à une

pareille opération , ni de favoir quand l'argent

eft devenu plus abondant qu'il ne doit l'être

pour le bien & la confervation des avantages

de l'état , les princes & les chefs des républiques

qui ne s'embarraffent guère de ces fortes de

connoiflances ne s'attachçnt qu'à fe fervir 4e
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la faculté qu'ils trouvent

,
par l'abondance des

revenus de Tétat, à étendre leur puifTance &
à infulter d'autres états fur les prétextes les plus

frivoles. » Pourquoi demander des miracles ?

Pourquoi voudroit-on que dans un pays où de

trop grandes richelTes rendent le citoyen avare ,

prodigue , voluptueux
, pareiTeux , &c. les chefs

de la nation reftalïent incorruptibles ? Bien loin

d'arrêter les progrès du luxe , ils en donneront

eux-mêmes l'exemple ; ils regarderont l'écono-

mie comme un vice politique ; ils fe feront de

faux principes fur la circulation de l'argent , &
croiront de bonne foi que les extravagantes dé-

pends des riches font nécefTaires à la fubfiftance

des pauvres.

Si par hafard le gouvernement retiroit l'ar-

gent , en retardoit la circulation par quelque voie

sage & honnête & formoit un tréfor ; n'eft - il

pas évident que cet avantage ne feroit que pafTa-

fager ? Peut -on connoître le cœur humain &
fe perfuader que ce tréfor ne fera pas un écueil

contre lequel échoueront bientôt les fuccelTeurs

du prince ou du magiftrat qui l'aura formé ?

Ell-il vraifemb'able qu'ils réfiflent aux charmes

de la prodigalité ? Réfifteront-ils à l'avidité des

flatteurs qui les entourent? Les païïions emprun-

teront le langage de la raifon. Elles repréfen-

teront fous les traits d'une avarice baffe &: ridi-

cule cette prudence éclairée qui auroit arraché

à la circulation une abondance d'argent qui
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àlloit la ruiner. A quot fert , diront - elles , un

argent mort & enterré qui ne circule pas ?

Autant vaut -il le lailTer dans les mines du

Pérou
, que de le condamner h ne pas fortir

de vos coffres. Il n'eft point de cas imprévus

pour une nation riche ; les richefTes produifent

les richeffes ; laiflez palTer dans les mains de

votre peuple un argent qu'il vous rendra 2vec

ufure quand vous en aurez befoin. Les portes

du tréfor feront infailliblement ouvertes , &
ce torrent d'argent débordé pioduira des maux

d'autant plus funefles
,

que les fortunes & le

luxe augmenteront plus fubitement. Les befjins

multipliés à l'excès hâteront la révolution que

doit toujours produire la trop grande abon-

dance d^argent ; & après avoir eu tous les vices

du luxe , on aura tous ceux d'une pauvreté qui

paroîtra intolérable.

" Pour réparer , dit M. Cantillon , les mal-

heurs caufés par l'abondance de l'argent &
relever l'état , il faut' s'attacher à y faire rentrer

annuellement & conflamment une balance réelle

de commerce , faire fleurir par la navigation

les ouvrages & les manufactures qu'on eft tou-

jours en état d'envoyer chez les étrangers à

un meilleur marché , lorfqu'on eft tombé en

décadence , & dans une rareté d'efpeces. Les

régocians commencent k faire les premières

fortunes , & elles fe répandront infenfiblement

fur les autres citoyens. Mais loifque l'argent
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<Jeviendra une féconde fois trop abondant dans

l'état , la grande confommation & le luxe s'y

mettront , & il tombera une féconde fois ea

décadence. Voilà à peu près le cercle que pourra

faire un état confidérable qui a du fonds & des

habitans induftrieux ; & un habile miniftre eft

toujours en état de lui faire recommencer ce

cercle. »

Je prie le leâ:eur de méditer profondément

ce pafiage de M. Cantillon. N'en faut -il pas

conclure que les anciens raifonnoient mieux

que nous , & que ce n'eft qu'une politique

faufle & erronée
,

qui regardera comme le

principe du bonheur de l'état , un moyen qui

ne procure des richefTes que pour amener à

leur fuite la pauvreté ? La vraie politique veut

une félicité plus durable. Il eft donc vrai qu'un

état qui regarde les richefTes & le commerce

qui les procure comme le nerf de la guerre &
de la paix , eft deftiné à pafTer par d'éternelles

révolutions , du luxe à la pauvreté , & de la

pauvreté au luxe, c'eft-à-dire, ce fe voir tou-

jours réduit à une des extrémités qui annoncent

la ruine d'un peuple.

Il n'eft pas facile à un miniftre de faire

recommencer ce cercle dans un état dont la

fortune eft en décadence. Il faudroit que le

gouvernement vînt au fecours des citoyens
^

$1 diminuât la perception de fes droits pour

favorifer le commerce ; mais le gouvernement
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ne le fera point. L'abondance paflee Ta accou-

tumé à beaucoup de befoins , & ces befoins

écraferont la république. Je veux que par

ii-npofTible , elle ait des maglftrats toujours

afTez attentifs, affez habiles & afTez bien inten-

tionnés pour faire recommencer ce cercle dont

parle M. Cantillon. Qu'en réfultera-t-il ? l'état

fera dans un danger extrême , fi dans le moment
de puavreté qui fuivra des richefTes trop abon-

dantes , un de fes ennemis forme le projet de

l'envahir. La politique de ce miniftre habile

qui fait recommencer le cercle ne fert donc

qu'à préparer une infortune à la république , &
la mettre dans le cas d'être envahie & fub-

juguée par un de fes ennemis. Eft-ce ainfi

qu'on doit faire fleurir un état , & affermir fa

profpérité ?

On m'objeâ:era que (1 les richefTes produifent

le mal dont je les accufe , c'eft un bien que le

commerce d'un peuple s'affoibHffe , & que le

miniflre qui le néglige mérite de juftes éloges.

Je conviens de ces deux vérités ; mais prenez

garde qu'il ne fuffit pas de laifTer déchoir le

commerce pour produire un bien. Remarquez

que rien ne feroit , ni plus ridicule , ni plus

malheureux pour un peuple
,

que d'avoir les

vices de la richeffe dans la pauvreté. Si cet

état qui^ néglige fon commerce ne néglige pas

fes mœurs ; fi à la place de fon ancien amour

pour Targent , il met l'amour de la patrie & de
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la gloire

; je demande fi [es nouvelles vertuâ

ne lui feront pas plus utiles que fes anciennes

richelTes. En banni/Tant l'avarice & le luxe , il

fe trouvera riche dans fa pauvreté , il fera

heureux ; il fera mieux défendu par le courage

de fes citoyens
,

qu'il ne le feroit par les

richeffes du commerce le plus florilîant ^ & les

bras des mercenaires qu'il armera.

VIII.

Au lieu de faire un effai fur la nature du

commerce , fi M. Cantil.'on eût travaillé fur la

nature même du gouvernement
,

je ne doute

point que doué , comme il étoit , de l'efprit

le plus philofophique , & éclairé par de très-

grandes connoilTances fur la politique ancienne

& moderne , il ne nous eût démontré que la

profpérité d'un état ne réfuite que de fon

attention à fe conformer aux vues de la nature ;

à confidérer les befoins des hommes dans leur

ordre naturel , & à entretenir entre les refforts

politiques une telle proportion , une telle har-

monie ,
qu'une branche de la fociété , en

prenant tout l'accroifTement dont elle eft fuf-

ceptible , ne s'étende pas cependant aux dépens

des autres. Après nos paflions & nos vices , ce

qui a tout gâté dans la fociété , c'efl: que les

légiflateurs & les adminiftrateurs qui avoient

les intentions les plus vertueufes n'ont prefque

jamais vu qu'un côté de corps politique. En
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allant au bien , ils font arrivés au mal ; maïs

il ne s'agit pas d'entreprendre ici une économie

politique : je me borne à inviter les perfonnes

qui écrivent fur Je commerce , & qui ne fe

lalTent point d'inventer & de propofer des

moyens pour le faire fleurir , d'examiner avant

routes chofes & avec foin , li leurs admirables

inventions ne nuiroient pas à quelque branche

elTentielle de la fociété.

I X.

Le commerce intérieur mérite la principale

' attention du gouvernement , & pour l'ordinaire

il efl négligé. Pourquoi ? c'eft qu'on penfe que

la fin principale du commerce efl: d'attirer dans

un état l'or & l'argent des étrangers , & qa on,

croit que le fimple commerce entre les citoyens

n'augmente point la fomme de leurs richefTes.

Mais feroit-il difficile de prouver que le com-

merce intérieur fert d'aliment au commerce

extérieur , & que dès que l'un languit , l'autre

s'afFoiblit nécefTairement ? Une nation dont le

commercç intérieur efl: gêné par des entraves

doit éprouver les inconvéniens de la pauvreté

& la misère au milieu de l'abondance qui

devrçit faire fa force & fon bonheur. La nature

lui prodiguera inutilement fes faveurs , les

denrées périront faute de confommation , on

craindra l'abondance prefqu'autant que la difette;

on travaillera moins pour vendre plus cher , Se
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On vendra très-peu ; en un mot , par quel pro^

dige un peuple pauvre & exténué de misère

âuroit-il les fonds , le couraf,e & l'émulatiort

pour faire un grand commerce au dehors ?

Le commerce a deux branches , l'agricul-

ture & les manufactures. On ne fauroit trop

favorifer la première , parce que le nombre

des hommes , à moins de quelque vice dans

le gouvernement , fe proportionne toujours à

la quantité de fubfiftance que leur fournit un

pays , & qu'il importe à un état d'avoir un

grand nombre de citoyens , & non pas de

valles défert . Je le répète , il ne peut jamais

y avoir d'excès dans la faveur que le gouver-

nement accordera k cette portion précieufe

de l'état. Les agriculteurs accoutumés au travail

,

à la vigilance , à l'exaditude & à l'économie

,

ne feront jamais les inventeurs de la molleffe ,

de l'oifiveté , de la débauche & du luxe qui

ont rendu malheureux & enfin perdu les peu-

ples les plus puiiTans.

Il n'en eft pas de même à l'égard des manu-

fadores. Les ouvriers qui y font employés

font des hommes vils , amollis par les arts

qu'ils cultivent, ils ont tous les vices des villes:

ils exercent les fondions que les fages répu-

bliques de l'antiquité laiflbient à leurs efclaves

,

c'eft- à-dire , à des hommes privés du droit de

cité. Loin d'encourager le progrès des manu-

fadures , &: de favorifer une certaine élégance

de
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He travail à laquelle le luxe des citoyens &
l'avarice des artifans portent naturellement

les arts ; croyez qu'il eil fage de leur laifler

une certaine rufticité. Mais , me direz-vous ,

fi les arts découragés ne fieurifTent pas , l'étran-

ger payera-t-il un tribut à votre induftrie ? Leur

orne viendra pas vous enrichir. J'en conviens^

& cette objeâion ne me touche pas. J'ai pefé

les inconvéniens & les avantages des richefies ,

l'ai vu qu'elles produifent tous les vices , &
que les vices rendent les citoyens malheureux

& finifTent par perdre la république. ( Voyez

les entretiens de Phocion ). 11 faut ne pas

vouloir aflbcier des chofes infociables par leur

nature , le luxe & les bonnes mœurs. Que les

ouvrages de vos manufactures foient donc

folides & non pas beaux. Plus ils dureront ,

moins la confommation pour chaque particu-

lier en fera grande ; l'état pourra par con-

féquent entretenir un plus grand nombre

d'hommes , & nourrir moins d'ouvriers , dont

les bras ne font ni l'ornement , ni la fureté
>

ni la force de la patrie.

Si vous n'êtes pas effrayé de tous les maux

qui marchent à la fuite du luxe ; fi votre

fublime politique croit avec l'auteur de la Fable

des Abeilles
,

qu'il faut choyer nos vices &
nous garder avec foin de nous en corriger

;

rappelez-vous du moins de ce que vou> a dit

M. Cantillon
;
pour faire fleurir le commerce

Tome VL X
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n'en hâtez pas la ruine. Songez qu'en favo-

rifant le luxe , ce luxe qui rendra la main

d'œuvre plus chère & qui augmentera le prix

des marchandifes , nuira à votre commerce et

le fera tomber. Soyez conféquent ; convenez

donc qu'à l'égard du commerce il eft des

bornes que la politique ne doit jamais pafTer

,

et des profits pernicieux qu'elle ne doit jamais

fe permettre.

X.

Il n'eft pas pofFible d'établir des maximes

générales au fujet du commerce extérieur. Ce
qui pourroit convenir à une petite république

qui ne pofsède qu'une terre ingrate & ftérile ,

ne peut pas fervir de règle à un état puifTant ,

& dont les produftions nourrilTent fes habitans.

Suppofons un état dont le territoire ne puifTe

fuffire qu'aux befoins d'un petit nombre de ci-

toyens incapables de défendre leur indépendance

contre des voifms puifTans ; mais fuppofons

encore que la douceur de fon gouvernement y ait

attiré une très-grande multitude d'étrangers : il

eit évident que la république ne peut leur

donner de l'emploi & de la fubfiftance que

par le fecours du commerce extérieur ; il faut

qu'elle gagne au dehors de quoi nourrir fes

nouveaux habitans. La balance du commerce

penchera donc en fa faveur , elle lui vaudra

même des profits très - confidérables , fans qu'il
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en réfulte aucun inconvénient ; tandis que des

gains beaucoup plus médiocres feroient un

grand tort à un état riche de fon propre fonds.

La règle générale eft que le commerce étran-

ger devient pernicieux dès qu'il procure aflez

de richeffes pour produire le luxe ; mais l'appli-

cation de cette règle varie non-feulement félon

la richefle naturelle ou la pauvteté des états ,

relativement au nombre de leurs citoyens ; mais

même fuivant la nature de la conftitution à

laquelle ils obéifTent. Quelques formes de gou«

vernement s'oppofent à la corruption que font

naître les richelTes , tandis que d'autres femblent

,

pour ainfi dire , la favorifer & l'encourager.

Si un pays a des lois qui empêchent que le

citoyen ne foit ou trop pauvre ou trop riche ;

11 l'efprit d'économie & de modeftie qui ea

réfulte veille à la fureté publique , il peut

pofTéder prefqu'impunément des richeffes qui

feroient des ravages affreux dans un état ou

l'égalité naturelle des hommes feroit moins

refpedée. Dans la première république , les

citoyens contribueront fans effort aux befoins

publics, & la fociété qui jouira de la fortune

des particuliers , tirera au moins quelqu'avantage

de fes richelTes ; dans la féconde république

,

le luxe appauvrira les plus riches citoyens en

multipliant leurs befoins , & l'état ne fera pas

récompenfé des efforts qu'il aura faits pouc

acquérir des richeffes.

X z
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J'ai dit qu'il n'étoit pas poïïible d'établir dés

maximes générales au fujet du commerce exté-

rieur ; je me rétra<flej en voici une que je

crois très- certaine, & j'ai pour garans tous les

anciens qui ont écrit fur la politique ; le

commerce étranger n'eft néceflaire dans aucuh

cas, if eft toujours pernicieux.

Si une petite république difoit à ces philo-

fophes dont je viens de parler & qui font nos

maîtres
,

qu'elle eft effrayée de fa foiblelTe

que pour augmenter fes forces & lés rendre

refpedables ù fes voifins , elle veut augmenter

Je nombre de fes citoyens, & chercher dans l&

commerce le moyen de les faire fubfifter ; vous

ïi'y entendez rien , lui répondroient-ils. Si vous

êtes foible, rendez -vous forte, en faifant de

vos citoyens des foldats qui penfent qu'il efl:

doux de mourir pour la patrie , & que leur

courage & leur difcipline rendront invincibles.

Par- là vous vous rendrez vous-même certaine-

ment redoutable à vos voifins , s'ils ne vous

menacent qu'avec des armées nombreufes ,

ramaffées fans choix & tenues fans difcipline.

S'ils ont d'excellentes milices, croirez-vousleur

impofer beaucoup avec des gens occupés des

profits de leurs comptoirs , des facteurs de

Ibanque , des commis, des teneurs de livres, &c.

Cette multitude vous fournira tout au plus

en murmurant quelqu'argent avec lequel vous

prendrez à loyer des mercenaires qui vous

ferviront mal-.
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Le commerce étranger fera pernicieux pour

là république
,

quand elle exportera plus de

marchandifes de fes manufadures que de denrées

de fes campagnes ; & la raifon en eft fimple.

Les produits de ce commerce fe partageront

entre un petit nombre d'hommes , ils intro-

duiront brufquement le luxe dans les villes
;

on inventera de nouvelles fabriques &c plus

xecherch^ées , & bientôt l'état aura plus d'argent

qu'il n'en doit avoir. En exportant les fimples

denrées de fes terres , les produits de ce

commerce fe partagent en quelque forte en

autant de parties qu'il y a de citoyens , & ne

fervent, d'abord qu'à encourager les agricnl-

teurs. Ils auront leur commodité fans avoir

du luxe ; & les terres de jour en jour mieux

cultivées deviendront plus fertiles. Les richeiTes

apportées par ce commerce feront long - temps

dans l'état av^nt que d'y produire les incon-?

véniens du luxe ; car à mefure que les terres

fe féconderont , les campagnes fe peupleront
;

& ces nouveaux citoyens qu'il faut doter &
faire fubfifter empêcheront que l'état ne fe livre

au luxe trop promptement.

,

Cependant ii cette république d'agriculteurs

parvenoit, comme l'ancienne Egypte , à acqué-

rir par la vente de fes denrées alTez de

richelTes pour ne pouvoir s'oppofer au luxe
,

elle fubiro't enfin le même fort. On y verroit

les campajnes dévaftées par la misère , tandis

Xi
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que quelques villes offriroient le fpeftacle

fcandaleux de l'avarice , de la rapine , de la

prodigalité & du luxe. Je conclus de ces ré-

flexions
,

qui ne font que des conféquences de la

dodrine de M. Cantijlon sur les caufes du progrès

& de la décadence du commerce
,
que de certai-

res branches de commerce font pernicieufes par

leur nature & ne doivent jamais être permifes
,

êc que les autres ont moins befoin d'être encou-

ragées que retardées dans leurs progrès.

XI.

Ce qui hâte les fuites funeftes d'un commerce

trop lucratif, c'eft quand le gouvernement par

ignorance
,

par parefle , ou par injuftice
,

néglige de faire circuler dans tous les membres

<le la nation les profits de fon induftrie. Il n'y

a dès lors entr'eux aucune proportion ; les uns

ie defsêchent par la nourriture trop abondante

que reçoivent les autres : de là le luxe & la

pauvreté. L'art de la finance eft encore bien

groffier quand il fe borne à vouloir enrichir

le fifc ; il ne fonge pas fans doute qu'il foule

le peuple pour n'enrichir que quelques parti-

culiers. Il eiî bien barbare
,
quand il dit qu'il

n'importe pas à l'état que les richeffes foient

€n telles ou telles mains
,

pourvu qu'elles ne

paflfnt pas chez les étrangers. Comment peut-il

être indifférent à la république qu'une partie

«le {es citoyens ait les vices de la pauvreté ,
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& l'autre les vices de la richefTe ? Le gouver-

nement avide qui fe conduit par ces principes

peut bien ne pas s'apercevoir qu^il ruine l'état ;

mais par quel enchantement ne fent-il pas qu'il

nuit aux intérêts de fon avidité ? Plus il y a

d'égaliré entre les fortunes des citoyens
,

plus

le fîfc en peut retirer de fecours ; les pauvres

ne lui donneront rien , & il n'arrachera des

riches que de foibles fubfides.

L'état eft alTez riche quand il pofsède l'ar-

gent néceffaire pour la circulation intérieure
;

& M. Cantillon a calculé que cette fomme
d'argent doit être à peu près égale en valeur

au tiers des rentes annuelles des propriétaires

des terres. Si cette fomme ne fuffit pas ,

c'eft la faute du gouvernement qui
,

par des

opérations fautives , répand la terreur & arrête

la circulation. C'eft en réparant fes (avtes qu'il

doit rétablir le cours des efpèces dans fon

ordre naturel. C^eft aggraver le mal que de

vouloir y remédier en fubftituant à l'argent

caché des fignes qui le repréfentent. Faites

entrer dans l'état de nouvelles fommes d'or &
d'argent pour fuffire à la circulation , & elles

iront fe perdre dans les tréfors de quelques

avares ,
jufqu'à ce que vous ayez rétabli la

confiance.

Je finis ces remarques peut - être déjà aufïl

longues qu'inutiles ; l'avarice a donné à l'Europe

des préjugés qu'il eft trop difficile de détaiire,

^4
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Il me refteroit à faire quelques réflexions» sm>

un état qui pofsède plus d'or & d'argent qu'il

n'en a befoin y & à examiner par quelles voies

il peut et doit réduire une fortune qui le

perd ; mais qui voudroit m'entendre ? J'aurois

le fort d'Horace quand il conseilla aux Romains

d'amaiier leurs richefTes et de les aller jeter

dans la mer adriatique.

X I r.

Après ce que j'ai dit du commerce des:

Européens qui s'étend dans toutes les parties

du monde
,

qui établit entr'eux une relation

journalière , & expofe leur cupidité à des difcuf-

fions fréquentes , on doit fentir qu'il a été

nécefTaire de le foumettre à des lois. Je ne

parlerai pas ici de certaines conventions peu

importantes
;

qui ne peuvent caufer que des

procès entre des particuliers , & dont la connoiC-

fànce regarde les juges de l'amirauté. Après,

avoir parlé en détail de tout ce qui concerne

le droit commun des nations fur mer , & des

conditions générales qui fervent de bafe à tous

les traités de navigation & de commerce
, je

rapporterai les engagemens particuliers que les

puiffances de l'Europe ont contradés jufqu'en

1740 , & qui ont force de loi
, parce qu'ils

n'ont point été pris pour un temps limité.
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CONVENTIONS GÉNÉRALES
Touchant la hai'igation & le commerce.

Les navires marchands, obligés par i,i rempête

ou par quelqu'autre accident de relâcher dans

un port , ne payent les droits que pour 1rs

marchandifes qu'ils mettent à terre , & ils font

libres de ne décharger que celles qu'ils jugent

à propos. A regard des vaiffea^x de guerre
,

il eft d'ufage de régler le nombre de ceux

qui peuvent entrer dans un port , & ce nombre

eft ordinairement de fix vaifTe^ux. Cependant

fi une efcadre plus confidérable eft obligée ,

pour quelque raifon importante , de chercher

un afile , elle doit faire fivoir au gouverneur

de la place où elle veut aborder , la caufe

de fon arrivée , & le temps qu'elle compte

féjourner.

On ne peut arrêter les marchands , les maîtres

de navire , les pilotes , les matelots , ni faifir

leurs vaifteaux & leurs marchandifes , en vertu

de quelque mandement général ou particulier ,

pour quelque caufe que ce foit , de guerre

ou autrement , ni même fous prétexte de s'en

fervir pour la défenfe du pays. On excepte

cependant les faifies & arrêts de juft'ce faits

par les voies ordinaires pour dettes , obligations

& contrats légitimes.

En cas de guerre, il eft permis aux nations
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neutres de commercer avec les puiffances belli-

gérantes , pourvu qu'on ne leur porte point de

marchandifes de contrebande ;, sous ce nom on

comprend tout ce qui fert à l'ufage de la

guerre , foit ofFenfive , soit défenfive , mais

non pas les chofes nécefTaires à la fuftentation

de la vie. En général , tout commerce
,
quel

qu'il puifiTe être , eft défendu avec une place

qui eft afliégée ou bloquée.

Un vailTeau ne doit point se mettre en mer ,

qu'il ne soit muni de lettres & de certificats

qui fafTent connoître son nom & fon port
,

le nom du domicile de fon maître ou de fon

capitaine , les efpèces de fa charge , le pays

d'où il eft parti , & celui pour lequel il eft

deftiné , afin qu'on puifTe juger s'il ne porte

point de marchandifes confifcables , & de pré-

venir les fraudes des prête-noms. On convient

ordinairement de la forme dans laquelle font

faites ces lettres de mer , & des perfonnes qui

doivent les délivrer-

Dans le cas qu'un vailTeau en veuille vifiter

un autre , il ne lui eft permis d'en approcher

qu'à une certaine diftance , par exemple , à la

portée du canon ; il envoie alors fa chaloupe

pour faire la vifiie. On ajoute foi aux lettres

de mer préfentées par le maître du navire. Si

l'on trouve à bord des marchandifes de contre-

bande , on les confifque sans toucher au refte

de la charge i
à moins que le capitaine du
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vaifleau n'ait jeté fes papiers à la mer, ou qu'il

n'ait refufé d'amener fes voiles.

Dans le temps que les Provinces-Unies fai-

foient la guerre à l'Efpagne pour en fecouer le

joug , elles publièrent une ordonnance par

laquelle elles déclaroient que tout vaifTeau qui

feroit pris faifant voile pour quelque port du

royaume d'Efpagne , feroit de bonne prife.

Pferfonne ne fe plaignit de cette conduite , foit

parce que les puifTances les plus conlîdérables

de la chrétienté étoient en guerre contre l'Ef-

pagne , foit parce que les vailTeaux des états-

généraux continuèrent à refpecter les navires

des nations qui étoient en étajt de fe venger des

.violences qu'on auroit exercées fur elles. Le

^2 août 1689 ,! l'Angleterre & les Provinces-

Unies fignèrent un traité à Vittehal
,

par

l^equel elles conviennent de notifier à tous les

états qui n'étoient pas en guerre avec la France ,

qu'elles attaqueront & déclarent d'avance de

bonne prise tout vaifTeau deftiué pour un des

ports de ce royaume , ou qui en fortira. Les

puifTances neutres trouvèrent ce traité contraire

à tous les ufages établis. La Suède & le Dane-

marck , fur qui l'on fit quelques prifes , s'en

plaignirent d'abord inutilememt ; mais s'étant

enfin ligués le 17 mars 1693 ,
pour obtenir une

prompte & jufte fatisfadion , ils alloient écla-

ter , lorfqu'on leur accorda les reititutions qu'ils

demandoient.



33^ Le Droit public
Il eft défendu de fe faifir des marchandifes-

ide contrebande chargées fur un navire , avant:

que l'inventaire en ait été fait par les juges de

l'amirauté , à moins que le patron ne confente

à les livrer pour continuer fa route.

Une nation eft en droit de confifquer tous les

effets d'une puilTance neutre qui fe trouvent

fur un navire ennemi , fi le chargement n^'a

pas été fait avant la déclaration de la guerre
,

ou dans de certains termes dont on eft convenu.

Ces termes font de quatre femaines pour la

mer baltique & pour la mer du nord , depuis

Terre-Neuve en Norwège Jufqu'au bout de

la Manche ; de fix femaines depuis la Manche
jusqu'au cap Saint-Vincent ; de-là dans la médi-

terranée & jufqu'à la ligne , de dix femaines

,

& de huit mois au-delà de la ligne. C'eft ainfl

que conrradent ordinairement la France , l'An-

gleterre , TEfpagne, les Provinces- Unies & les

villes anféatiques. Les puiftances du nord

aftignent d'autres termes dans les traités qu'elles

font enfembie , & toute la différence confifte

en huit , douze ou quinze jours de plus ou de

moins , fuivant la diftance des mers dont il

s'agit.

Cependant fi un chargement fait avant la

déclaration de la guerre , ou dans les termes

prefcrits , contient des marchandifes de contre-

bande , il eft permis de s'en faifir en payant

leur jufte valeur ; ou bien le maître du navire
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fe chargera d'apporter un certificat pour prouver

qu'il ne les aura pas débarquées dans un pays

ennemi.

Les peuples qui font entr'eux des traités de

commerce s'accordent toujours la liberté de

porter refpeflivement les uns chez les autres

toutes les marchandifes qui ne font pas prohi-

bées par les lois de l'état , avec claufe de confif-

carion pour les autres. Les commerçans font

protégés , & afin qu'on ne leur fafle aucune

mauvaife difficulté , on doit afficher dans les

bureaux de douanes les tarifs pour tous les

droits d^entrée & de fortie. On leur accorde la

liberté de confcience ; ils font libres de fe

fèrvir de tels avocats
,
procureurs , notaires ,

folliciteurs & fadeurs que bon leur femble. Us

tiennent leurs livres de compte & de commerce

dans la langue qu'ils jugent à propos ; & s'il

étoit néceffaire de les produire en juftice pour

décider de quelque procès ; le juge ne peut

prendre connoifTance que des articles qui

regardent l'affaire conteftée , ou de ceux qui

doivent établir la foi de ces livres.

Un prince s'engage toujours de défendre ,

fous les plus grièves peines , à tous fes fujets

,

de prendre des commifîîons , ou des lettres de

repréfaiiles , de quelqu'état ennemi de la puif.

fance avec laquelle il traite. II promet même de

n'accorder des lettres de repréfaiiles qu'en cas

de déni de juftice ; & ce déni ne fera point
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tenu pour conftaté , fl la requête de celui qui

demande les repréfailles n'eft communiquée au

miniftre qui fe trouvera fur les lieux de la

part du prince , contre les fujets duquel elles

doivent être accordées , afin qu'il puifTe fe

>uftifier ou donner une Julie fatisfadion dans

l'efpace de tel ou tel temps. Les injures & les

dommages que quelques particuliers peuvent

fe faire contre la teneur des traités n'en dimi-

nuent point la force. On punira févèrement

l'infradeur , & il fera obligé de réparer les torts

qu il aura caufés.

Si un vaifleau échoue fur les côtes, tout ce

qu'on en fauvera fera rendu aux propriétaires ;

pourvu qu'ils payent les frais du fauvement , &
que leur réclamation foit faite dans l'an & un

jour. On s'engage à ne recevoir dans fes ports

aucun pirate. Enfin , il eft afTez ordinaire que

les maîtres d'un navire armé en guerre & en

courfe donnent avant leur départ une caution

qui réponde des contraventions qu'ils pourront

faire aux traités.

En cas de rupture , on convient auili que

les fujets des parties contractantes auront un

certain temps fixe après la déclaration de guerre :

c'efl ordinairement un terme de fix mois pour

vendre leurs marchandifes , & les tranfporter

où bon leur femblera. Jufqu'à l'expiration du

terme convenu , ils doivent jouir d'une liberté

entière. Sans cstte convention
,
qui n'eft pas
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ancienne , les commerçans feroient continuelle*'

ment inquiets ; au moindre mouvement qui

fembleroit menacer d^une rupture , chacun fe

hâteroit de retirer fes effets pour prévenir fa

ruine ; & il eft aifé de juger quel tort la

commerce fouffriroit de ces interruptions-

Les conventions générales qu'on vient de

lire prouvent que toutes les puiffances ont été

très-attentives à accorder à leurs négocians une

protedion qui favorisât leurs entreprifes ; &
elles ont agi conféquemment

,
puifque toutes

regardent le commerce comme la fource de

leur grandeur & de leur puiffance. Il n'elt pas

queftion d'examiner ici les inconvéniens de ce

fyftème politique
,

je l'ai déjà fait dans les

remarques qui font à la tête de ce chapitre ;

mais que ce fyftème foit bon ou mauvais , il eft

certain que les états qui l'ont adopté le trouvent

iage ; & je demande (i en ne convenant que

des articles que j'ai rapportés , ils ont fait tout

ce qu'ils pouvoient & dévoient faire pour faire

fleurir leur commerce , & empêcher que les

guerres qui furviennent fouvent en Europe n'y

portent atteinte , & n'en ruinent fouvent des

branches importantes.

Pourquoi deux nations qui fe déclarent la

guerre , s'interdifent - elles d'abord toilt com-

merce réciproque ? Cet ufage eft un refte de

Eotre ancienne barbarie. Faut-il écouter fa haine

contre fou ennemi ,
quand on devient foi-
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même la victime de fon reffentiment ? Peut-èti'è

auiîl qu'une politique timide & ftérile en

relTources a perfuadé qu'il étoit dangereux de

recevoir chez foi en remps de guerre les fujets

de fon ennemi. Je conviens qu'il feroit imprudent

de leur accorder alors la même liberté dont ils

jouifToient pendant la paix ; mais quel inconvé-

nient y auroit-il pour deux peuples de convenir

refpeâivement d'une ou deux places de fran-

chife que leurs négocians pourroient fréquenter

avec liberté ? Il feroit facile d'y établir une

police capable de raffurer les efprits les plus

foupçonneux ; les commerçans font de tous les

hommes les moins patriotes , & ils fe garderoient

bien de nuire à leurs intérêts particuliers par un

zèle indifcret.

En interdifant le commerce , on veut nuire à

fon ennemi , & on a raifon ; mais on a tort fi

par cette conduite on fe fait à foi-même un

préjudice égal à celui qu'on veut faire à fon

ennemi. Dans la fituation aduelle de l'Europe ^

il n'y a point d'état qui par fes interdictions

ne fe trouve fubitement privé de quelque

branche de fon commerce , & ne fe revente de

ce défaut de circulation. Les marchands fe

trouvent furchargés d'une grande quantité de

marchandifes ; elles dépériiTent dans leurs maga-

fins ; les fonds ne rentrent point ; les manufac-

tures lan£;urfrent ; les ouvriers deviennent à

charge par leur pauvreté ; les produdions de la

terre
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ferre fe perdent faute de confommation , les

denrées étrangères que l'habitude a rendues

néceffaires augmentent de prix ; les marchan-

difes dont l'ufage eft indifpenfabie entrent en

contrebande malgré toutes les défenfes ; & il

réfulte de tout cela que l'état eft fruftré dn

produit de fes douanes , & que fes revenus

diminuent ou fe perçoivent plus difficilement
,

dans le temps même qu'il eft obligé de faire des

dépenfes extraordinaires.

On ne peut remédier à un abus ft fâcheux

pour les commerçans , & dont par contre-coup

tous les ordres des citoyens éprouvent les fuites

funeftes
,
qu'après avoir profcrit un ufage encore

plus pernicieux , & qui multiplie fans néce/îité

les maux de la guerre ; je veux parler des

pirateries qui s'exercent fur les navires mar-

chands , dès que deux puiftances ceffent d'être

en paix.

Nous regarderions avec horreur une armée

qui feroit la guerre au citoyens , & les dépouil-

leroit de leurs biens ; ce feroit violer le droit

^des gens & toutes les lois de l'humanité : or je

demande comment ce qui feroit infâme fur

terre peut devenir honnête , ou du moins

permis fur mer
;
pourquoi les corfaires auroient-

ils des privilèges que n'ont pas les talpaches &
les pandoures ? Si une nation qui ne fait aucun

commerce fur mer pourfuivoit les vaifTeaux

marchands de fon ennemi , & ne vouloir pas

Tome VL Y
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renoncer à fon droit de piraterie pendant la

guerre, je n'en ferois pas étonné; il n'efl: que

trop ordinaire que l'intérêt fafTe oublier aux

hommes les règles de la morale. Mais que cette

fureur ftupide fubfifte entre des peuples com-

inerçans , c'eft ce qu'il eft impofïïble de

concevoir. Interrogez les nëgocians anglois

,

holîandois , françois , &c. leur réponfe fera la

même. Ils voient avec horreur les armemens en

courfe , & ils apprendroient tous avec la plus

vive fatibfadion que les puifTances fe font pro-

mis , en cas de rupture , de ne plus permettre

à leurs fujets le métier de corfaires , & de

défendre à leurs vaifleaux d'infulter les navires

marchands & de s'en faifir. Interrogez enfuite

les politiques , aucun ne vous dira que les

déprédations des armateurs aient décidé du

fuccés & du fort de la guerre.

Pour peu qu'on connoilTe les principes de la

puifTance des ' Holîandois , & la nature de leur

pays & de leur commerce , on ne fauroit douter

qu'ils ne foient plus intéreffés que tout autre

peuple à profcrire Tufage des armateurs en

courfe
;
puifque leur pays , loin d'être riche ,

n'eft pas en état de nourrir fes habitans , &
n'exifte en quelque forte que des produits de

fon induftrie. La république doit donc tout

tenter pour afTurer la liberté & les progrès dé

fon commerce, c'eft-à-dire
,
pour rendre inta-

riflable la fource des richeiTes qui font recher-
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cher fon alliance , & ia mettent en état d'avoir

des armées qui la défendent.

Aujourd'hui dès que les Provinces-Unies font

en guerre , les ports de leurs ennemis leur font

fermés , & cette interruption dans une branché

de leur trafic influe prefque fur toutes les autres ,

& en altère la vivacité. Ce mal n'eft pas fimple-

ment pafTager pour la Hollande. Son commerce

confinant prefque tout entier à colporter &
revendre les rtiarchandifes des autres nations, il

arrive que la guerre les force
,
pour pourvoir à

leurs besoins , de faire elles-mêmes leur com-

merce. On apprend à se pa0er des Hollandois
;

îl se forme à leurs dépens de nouvelles corres-

pondances ; ils en ont fait l'expérience pendant

la guerre de 1701 ; et à la paix ils doivent

éprouver d'autant plus de difficutlé à se rêflaifir

d'un commerce qui leur a échappé
,

qu'ils ne

le dévoient qu'à la parefle ou à l'ignorance des

puiflances qui s'en font emparées. S'il e/îayoient

de faire d'afTez grands armemens pour fe mettre

à l'abri des pirateries , les revenus de l'état n'y

sufEroient pas ; ils feroient obligés d'enlever aii

commerce des matelots qui y font néceffaires,

& feroient encore des pertes très-confidérables.

L'auteur des mémoires de Jean de Wit en donné

la raifon : "notre pèche, dit-il , & notre com-

merce font d'une fi grande étendue
, que la

Hollande n'eft pas en pouvoir de les protégcf

y z
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par-tout quand même elle n'auroit que la mer

à foigner. »
^

Plus le commerce d'une nation eft grand
,

plus il eft de fon intérêt de ne pas fe retufer à

une convention qui interdiroit les courfes des

armateurs ; car il eft évident qu'elle doit avoir

moins de corfaires qu'un autre peuple
,
parce

qu'elle a befoin de fes matelots pour Tes vaif-

feaux de guerre & de commerce. Elle doit faire

plus de pertes que de captures ; elle eft comme

un joueur qui joueroit double contre fimple :

or il eft certain qu'il n'y a point d'état en Europe

q;;i faire un commerce aufti confidérable que

l'Angleterre, & j'en conclus qu'il eft de l'intérêt

àes Anglois d'inviter les autres peuples à donner

au commerce la plus grande liberté. II ^aut

mêmaremarquer avec l'auteur que je viens de

citer
,
que l'Angleterre eft d'autant plus expofée

aux pirateries de les ennemis
,
que fon com-

merce intérieur n'en eft pas même à l'abri.

" Ses rivières , dit-il , font petites & éloignées

les unes des autres ; & les Ang'ois fe fervant

de la mer pour tranfporter leurs marchandifes

d'une province à l'autre , il doit leur en coûter

beaucoup plus qu'à toute autre nation pour

afturer leur commerce. »j

On m'a fait quelques objections , & je ne

les atfoiblirai pas pour y répondre plus aifé-

ment. On dit que les Anglois font les maîtres

de la mer, c'eft-à-dire , qu'ils y ont des forces
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très-fiipérieures à celles de leurs ennemis , &
j'en conviens. Mais on tire de là une confë-

quence que je ne puis avouer , on prétend

qu'ils doivent perdre beaucoup moins de vaif-

feaux marchands que tout autre peuple , parce

que leurs commerçans font protégés par des

forces fupérieures à celles qui les attaquent.

Malheureufement les faits prouvent le con-

traire : fuivant un état drelfë par ordre du

parlement d'Angleterre , il eft avéré que les

Anglois ont perdu pendant la guerre de 1^88 ,

quatre mille deux cents vaifTeaux marchands ^

évalués à trente millions ftecling ; & il s'en

falloit bien que la France eût un commerce»

affez riche pour foire une pareille perte. Dans

la guerre de la fucceffion d Efpagne , & celle

de 174.1 ,
plufieurs familles ont été réduites à

la mendicité. Combien de compagnies de

marchands ont porté leurs plaintes au parle-

ment ? Cent fois le public ne s'eft-il pas plaint-

de la négligence du gouvernement à protéger

Je commerce contre les corsaires francois et

biscayens ? La guerre de 1756 a été témoin

des mêmes plaintes & des mêmes murmures.'

Tandis que la nation , toujours heureufe dans

fes entreprifes, dominoit fur toutes les mers,'

on apprenoit tous les jours à la bourfe de

Londres la perte de quelques navires marchands;

& fi on calculoit d'après les papiers publics les

prises des armateurs francois & anglois
, je ne

Y 3
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doute pas qu'on ne trouvât les premières plus

nombreufes. Les afTurances n'ëtoient pas don-

nées à un prix plus bas en Angleterre qu'en

France. J'obferverai d'ailleurs que les Anglois

ont moins gagné qu'ils ne croyoient par leurs

prifes ; car ils exerçoient en partie leurs pira-

teries fur leurs propres concitoyens. Les Efpa"

gnols n'ont perdu aucun vaiffeau
,
qu'ils n'aient

partagé leur malheur avec les fujets d'Angle-

terre intérefles dans le commerce de Cadix , &
la compagnie d'alUirance établie à Londres a

fenti le contre-coup de toutes les pertes qae

Içs François ont faites.

Malgré la fupériorité des Anglois fur mer ,'

on ne doit pas être étonné de ces faits ; c'eft

que les forces par lefquelles on bloque fon

ennemi dans fes ports , on l'afTiège fur fes

côtes , on lui coupe la communication avec fes

colonies ; c'eft qu'en un mot les forces qui

décident du fuccès de la guerre font toute autre

chofe que celles avec lefquelles on s'empare

par rufe ou par audace d'un navire marchand

qui cherche à fuir & non pas à combattre.

Pour peu qu'on foit inftruit des manœuvres

des corfaires & de leur manière de faire la

guerre , on jugera que les forces de leur nation

ne décident point de leurs fuccès ; en leur

fuppofant dïïs talens égaux , ceux qui cou-

rent fur la nation la plus riche en vaideaux

marchands doivent faire le plus de prifes»
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On m'objede en fécond lieu que les Anglois^

ne confentiront jamais à la liberté du com-

merce en temps de guerre
,
parce que l'unique'

objet de leur ambition étant de s'en rendre les

maîtres en Europe & dans les autres parties

du monde , il eft de leur intérêt de s'expofec

à faire des pertes qu'ils peuvent aifément répa--

rer pous en faire fupporter même de moins

confidérables à leurs ennemis. Les prifes des

corfaires étrangers
,
peuvent , diton , faire tort

à quelques commerçnns anglois , mais n'en

font aucun au commerce de l'Angleterre
, qui

fe fert de la piraterie pour miner peu à peu.

. fes ennemis qui n'ont pas la même facilité de

recouvrer les fonds qu'ils ont perdus , & dont;

par conféquent le commerce doit enfin fe-

trouver ruiné.

Je ne me contenterai pas , pour répondre

à cette objedion , de répéter ici ce que j'ai déjà

dit dans les remarques qui font à la tête de ce

chapitre
,
que le projet du commerce univer-

fel n'eft pas moins chimérique que celui de la-

raonarclaie univerfelle. Quand on dit que les

Anglois veulent s'emparer de tout le commerce

dans le monde entier , fi, on prétend les accu-

fer de vouloir en interdire l'ufage à tous les

autres peuples , c'eft certainement une calom-

i>ie ; c'eft leur reprocher l'abfurdité la plus

complète. Les Anglois peuvent être injuftes
,

mais ils ne font pas ftupides ; & ils le feroien^^
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s'ils fe flattoient de réduire toutes les natiotis

à attendre les vaiiïeaux & les fadeurs d'Angle-

terre pour vendre leurs marchandifes & acheter

celles dont ils ont befoin ; ou s'ils croyoient que

parjM leur patrie fût plus floriflante. Première-

metît l'exécution de ce projet n'eft pas prati-

cable
,

parce que tout le commerce ne fe fait

pas par mer. En fécond lieu , les «Anglois

feroient les dupes de cette tyrannie s'il leur

étoit poffible de l'exercer ; car chaque peuple

apprendroit promptement à fe contenter des

produftions de fon pays , & la prétendue for-

tune des Anglois, s'évanouiroit.

L'ambition de l'Angleterre à l'égard du com-

merce , c'eft de multiplier fes relations en

Europe , & de pofTéder dans les autres parties

du monde des établiiïemens plus confidéra-

blés que les Efpagnols , les Françeis , les Hol-

îandois , &c. Or je demande comment Tufage

des pirateries peut être favorable à l'exécution

de ce projet. Peut-on dire que les prifes qu'elles

a faites dans la dernière guerre fur quelques

négocians de Marfeille , de Bordeaux , de

Kantes , &c. aient contribué à fes conquêtes

en Amérique ? Les Anglois troubleront tant

qu'ils voudront le commerce des Efpagnols &
des Hollandois par des armateurs , fans que les

établifTemens de ces puilTances dans les deux

Indes foient moins avantageux pour elles , ou

qu'il foit plus facile d'en faire la conquête.
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J'ajouterai que l'Angleterre parviendroit plus

aifément à fon but en favorifant la profcrip-

tion des pirateries , qu'en laiflTant îfcbGfter l'ufage

établi. La preuve en eft fenfible ; car les vaif-

feaux , les matelots, les foldats & l'argent qu'elle

emploie {implement à protéger la navigatioit

de fes commerçans , & qui ne font aujour-

d'hui entre fes mains que des forces défen{îves,

deviendroient oiîenfives , & ferviroient à faire

des entreprifes importantes en Afie , en Afri-

que & en Amérique.

Je conviens que les Ang'ois auroient raifon

de s'expofer à faire des pertes plus confidéra-

bles que les autres nations, s'il leur étoit plus

facile de les réparer ; ils réduiroient à la fin

leurs ennemis à l'impuiirance de commercer.

Mais je crois qu'il eft démontré qu'ils n'ont

point cet avantage fur des peuples qui pofsè-

dent un pays fertile , abondant & riche de fon

propre fonds. Le commerce de la France ,

par exemple , auroit beau être détruit par les

armateurs , à la paix il renaîtroit de fes cen-

dres. Ce royaume eft arrofé par de grandes

rivières , il a d'excellens ports fur les deux

mers , fes voifins ne peuvent fe pafTer ni de

fes denrées , ni de fes manufadures ; & fes com-

merçans auront bientôt conftruit de nouveaux

navires. L'Angleterre ne peut efpérer de ruiner

que le commerce des villes anféatiques qui

n'ont aucun territoire , & ce n'ell pas la peine
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d'avoir cet avantage. Quelques pertes que î»

piraterie caufe aux Hollandois , ils les répare-

ront prefqu'aufîi promptement que les Anglois
;

parce que leur république a des fonds confl-

dérables en argent , &: que fes poflTeffions dans

les deux Indes fuppléent au territoire qui lui

manque en Europe.

Si j'ai prouvé qu'il eft de l'intérêt de l'An-

gleterre de profcrire l'ufage des pirateries ,- je

crains qu'on n'en conclue que la France doit

la maintenir ; mais je prie de faire attention

que cette dernière puilTance peut avoir de fon

côté des raifons t.ès-fortes d'alTurer la liberté-

du commerce. Il ne faut pas fe faire un règle

générale de ne confentir jamais à ce qui peut

convenir à fon ennemi.

Si je dis qu'il eft de la plus grande impor-

tance pour les Fr mçois de mettre leur com-

merce à l'abri de tout revers
, je crois que je

ne ferai pas contredit par les commerçans
;

puifque les uns interrompent leur commerce

dès que la guerre eft déclarée , &c que les autres

voient languir leurs opérations , & fouffrent

fouvent des pertes qui ruinent , ou du moins

altèrent leur fortune. Les citoyens m'approuve-

ront , car les dangers auxquels les négocians

font expofés pendant la guerre , augmentent

conftdérablement le prix des marchandifes qui

leur font devenues néceftaires. Non - feulement

ils fe trouvent furcliargés par cette taxe , tand.is.
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que le gouvernement exige de nouvelles impo-

lîtions , mais ils fouffrent encore par l'altéra-

tion du commerce intérieur qui perd toujours

de fon adivité à proportion que le commerce

étranger eft lui - môme moins animé. Si le gou-

vernement n'a & ne peut avoir un intérêt diffé-

rent de celui de la mafTe entière des citoyens

,

quelles rai^Dns pourroit-il alléguer pour ne pas

confentir à la profcription des pirateries ?

Tout le monde fait afTez combien l'inter-

ruption du cpmmerce entre rEfpagne & fes

pofTefTions d'Amérique fait de tort k la cour

de Madrid
,
pour juger quelle confentira volon-

tiers à toute convention propre à aifurer la

liberté de la navigation , & le tranfport des

richefTes qui lui viennent du Mexiqne & du

Pérou. Mais on ne marquera pas de m'ob-

)çàet que les Anglois ont un grand intérêt de

ne confentir à l'égard de l'Efpagne à aucun

changement dans l'ufage établi. Premièrement

en empêchant le retour des galions , on mec

la cour de Madrid dans l'impuifTance d'exé-

ciiter les entreprifes qu'elle peut avoir formées.

En fécond lieu , la contrebande des Anglois

augmente dans les Indes efpagnoles par l'in-

terruption du commerce de Cadix. Enfin , ajou-

tera-t-on
,

puifqu'ils ne cherchent qu'à fe faire

quelqu'établiflement fur les côtes du Mexi-

que ,
pourquoi favoriferoient-ils une liberté de

commerce qui ne tend qu'à rendre les Efpa-



34^ Le Droit public
gnols plus puiffans dans leurs colonies , àont

ils pourront fans cefle rafraîchir les garnifons;

& les approvifionnemens. ?

Il fe préfente mille réponfes â ces objeftions.

Je prie les Angtois de confidérer combien il

leur en a coûté pour fe mettre à l'affût des

galions, & combien ils ont été rarement récom-

penfës de leurs dépenfes & de leurs peines. La

mer eft bien vafte , & les Anglois ne peu-

vent pp.s être par-tout : ils font calculateurs ,

&. je m'en rapporte à leur jugement. Il n'y a

point eu de guerre où l'F.fpagne n'ait réuflî

à faire venir fes richeflés d'Amérique en

Europe ; le retard des galions peut incommo-

der la cour de Madrid , mais il ne l'obligera

pas à rechercher une paix honteufe. L'inter-

ruption du commerce de Cadix met les Anglois

en état de faire une contrebande confidérable

dans les poffeïïions efpagnoles ; mais les profits

de ce commerce ne font pas aufli avantageux

qu'on le penfe. Si la nation angloife gagne

par cette contrebande , elle perd d'un autre

côté le gains qu'elle fajfoit par la voie de

Cadix. Si les contrebandiers font des profits

plus grands en temps de guerre qu'en temps de

paix , ils font aufîi des pertes beaucoup plus

confidérables ; & toute compenfation faite ,

on trouveroit, après un mûr examen, que les

Anglois n'ont aucun intétêt de troubler le corrr-

merce ordinaire des Efpagnois.
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Quand on parle d'établir la liberté du com-

merce pendant la guerre , il n'efl: point queftion

des marchandifes de contrebande ou des chofes

nécéfTaires à la guerre , le tranfport en demeu-

reroit toujours prohibé. On faifît aujourd'hui

avec juftice les vailTeaux neutres qui portent

des munitions de guerre à une puifTance enne-

mie ; cette loi ne doit point être abrogée , &
dès lors la dernière objedion qu'on m'a pro-

pofée ne fubfïfte plus. N'eft-ce pas une erreur

groffière de fe perfuader que les Indes efpa-

gnoles puiflent manquer à un tel point de

fubiïftances
,

qu'elles foient obligées de fe

donner aux Anglois ? La contrebande dont je

viens de parler y pourvoira. Des puifTances

telles que l'Angleterre & l'Efpagne n'en vien-

nent pas à une déclaration de guerre , fans

que leur rupture n'ait été prévue ; & à la pre-

mière alarme le confeil de Madrid n'eft-il pas

alTez prudent pour envoyer en Amérique les

fecours nécéfTaires pour fa défenfe ?

Je ne m'arrêterai pas à parler des autres

puifTances, telles que la Suède , le Danemarck,

la ftufTie , Naples , Venife , les villes anféa-

tiques , &c. Il n'efl pas douteux qu'elles ne

confentifTent avec emprefTement à la profcrip-,

tion des pirateries.
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ENGAGEMENS RESPECTIFS.

DES PUISSANCES COMMERÇANTES.

Portugal.
Relativement à l'Angleterre , aux Provinces' Unies

^

à VEfpagne , â la France.

Les fujets de la couronne d'Angleterre &
du royaume de Portugal feront traités refpec-

tivement les uns chez les autres , comme les

naturels mêmes du pays. Cet article qui femble

donner aux deux nations un avantage égal

l'une chez l'autre n'eft cependant utile qu'à

l'Angleterre ; car (\ les Portugais envoient par

hafard un vailfeau à Londres , les Anglois

en envoient cent à Lisbonne. C'eft une faute

énorme , en fait de commerce , que d'accorder

aux étrangers les m'èmes privilèges qu'à fes

fujets ; ce^ ôter toute induftrie & toute ému-

lation à ceux-ci. Apris l'article qu'on vient de

lire , il étoit inutile de ftipuler que les Anglois

jouiroient en Portugal de tous les privilèges

& de toutes les franchifes qu'on accordera <lans

la fuite à la nation la plus favorifée. Les

Anglois feront le commerce de toutes fortes

de marchandifes dans les provinces que le roi

de Portugal pofsède en Europe. ( Traité de

Londres , conclu le 29 janvier , ou félon d'au-
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très , le 29 novembre 1641 , entre l'Angleterre

& le Portugal , art. ^ , 4. & 15 ). Ce traité,

comme on le voit par fa date , fut tait peu

<le temps après que les Portugais eurent fecoué

le joug des Efpagnols , & a été renouvelé

depuis , toutes les lois que l'Angleterre & le

Portugal ont traité enfemble. Si raflervi/Iè-

ment des Portugais à la CafHlIe leur fit perdre

une grande partie des établiffemens qu'ils avoient

conquis dans les deux Indes & en Afrique ; on

peut dire que la révolution qui porta la mai-

fon de Bragance fur le trône acheva de

ruiner leur commerce. Pour fe faire des amis ,

la cour de Lisbonne fit des traités contraires

à fes intérêts ; & fes alliés , abufant enfuite de

l'embarras où elle fe trouvoit , ne fe firent

aucun fcrupule d'étendre leurs privilèges beau-

coup au-delà des bornes dont ils étoient con-

venus.

Les papiers , comptes , marcbandifes & autres

effets des fujets de la couronne d'Angleterre
,

décédés dans les états de Portugal , ne feront

point faifis par les juges des orphelins & des

abfens ; mais on les remettra à des fadeurs ou

marchands qui les rendront aux légitimes héri-

tiers, ou à ceux qui auront droit fur ces biens.

( Traité de Londres , art. 9. )

Les Anglois ( par ce mot il faut entendre

tous les fujets du roi d'Angleterre , à l'excep-

tion de ceux qui font établis dans les colonies
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angloifes ) continueront à commercer librement

dans les terres
,

places , châteaux
, ports &

côtes d'Afrique , Guinée , Bine ; l'île Saint-

Thomas , &c. où il fera prouvé qu'ils auront

fait le trafic du temps des rois de Caftille &
jufqu'à préfent ; & ils n'y payeront pas de

plus fortes douanes que les alliés du Portugal.

(^ Traité de Londres , art. 13).

Il eft permis aux Anglois de continuer leur

commerce avec les puilTances ennemies des

Portugais , & même de leur porter des armes

& des munitions de guerre
,

pourvu qu'ils ne

les tiient pas de quelque port de Portugal.

Les Portugais jouiront du même avantage à

l'égard des ennemis de l'Angleterre. ( Traité

de Londres , art. ii ).

Les Anglois ne feront point moleftés pour

caufe de religion fur les terres de fa majefté

portugaife , mais ils s'y comporteront avec

prudence & retenue. En cas qu'il furvînr quel-

que rupture entre les deux conrradans , on ne

faifira ni la perfonne ni les biens des com-

merçans. De part & d'autre ils auront deux ans

poUr vendre leurs effets ou les retirer , & fe

rranfporter où bon leur femblera. ( Traité de

Londres, art. 17 & 18 j.

Le commerce des Anglois eft devenu fî

conudérable en Portugal qu'ils pourroient pref-

que regarder ce ro3-aume comme une de leurs

colonies. L'avènement de Philippe V au trône

d'Efpagne
,
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S^ECpagne , n'a pas peu contribué à augmenter

îeur crédit à la cour de Lisbonne. Depuis

cette époque le roi de Portugal a cru ne pou-

voir plus compter fur fes anciennes alliances

avec la France , & c'eft par des facrilices qu'il

achète l'amitié des Anglois.

Les lujets des Provinces- Unies jouiront dans

toute l'étendue du Portugal des droits & privi-

lèges qui ont été accordés aux Anglois , ou

qui le feront dans la fuite par quelque traité ,

ou en vertu de quelqu'ufage que ce puiffeétreif

(Traité de la Haye du 6 août i66i , entre le

Portugal & les Provinces Unies , article 3 ), J'ai

déjà parlé de ce traité dans le troifième chapitre

de cet ouvrage ; il termina la guerre que les

Hollandois déclarèrent au Portugal après avoin

été chafles du Bréfil.

Les Provinces-Unies feront libres de faire

toute forte de commerce dans le Brédl , à l'ex-

ception du 'bois qui en porte le nom. ( Traité

de la Haye, art. 3 ). Le bois de Bréfil appar-

tient au roi de Portugal qui en fait feul le

commerce , & dont il retire tous les ans près

de quatre cent mille livres. Le négoce du Bréfil

fe fait aujourd'hui par des vaifTeaux portugais.

Il n'eft pas permis aux étrangers d'y envoyer

leurs navires , & la cour de Lisbonne ne peut

même plus leur en donner le privilège, depuis

le traité de paix qu'elle a conclu à Utrecht

(en 171') ) 3vec l'Efpagne. Les Européens qui

Tome VI, Z
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yeulent faire paffet leurs marchandifes à la baie

de ïou£-ies-Saints , à Pernambouc ou à Rio-

Janeiro , font obligés de les charger dans les

ports de Lisbonne ou de Porto , & d'emprunter

!e nom de quelque commerçant portugais.

Les Hollandois fe font vu enlever fans cha-

grin !a liberté de commercer diredement avec

îe Biéfil fans pafîér par le Portugal ; ils n'y

trouvoient aucun avantage , non-feulement à

caufe de la longueur du voyage qui dure ordi-

ïiairement une année , mais auffi parce que !e

fret qu'on paye à Lisbonne & à Porto pour le

pafTage des marchandifes dans le Bréfil
, eft

peu de chofe. Les Portugais ne donnent que

des gages trés-modiques à leurs matejots , &
îls vivent fur mer avec une extrême fobriété

;

ce qui les met en état de débiter leurs marchan-

difes à bien meilleur marché dans leurs colo-

nies
,
que ne le pourroient faire les étrangers.

Le roi de Portugal confent que les Hollandois

commercent dans toutes les places d'Afrique

,

où les Anglois ont étendu leur trafic II leur

fera permis de s'y établir , d'y avoir des mai-

fons & des magafins. ( Traité de la Haye
,

article 4 ). Il vaudroit autant abandonner fes

colonies ,
que de permettre aux étrangers d'y

négocier.

Les Hollandois feront le commerce de toutes

fortes de marchandifes dans le royaume de

Portugal; ils feront traités comme les naturels
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du pays , & on ne pourra jamais exiger d'eux

de plus forts droits d'entrée ou de fortie
,
que

ceux qui étoient en ufage dans le mois de

mars n^H- Réciproquement les Portugais joui-

ront dans les domaines des Provinces-Unies de

tous les privilèges atribués aux fujets même
des états-généraux, ( Traité de la Haye , article*

7&21).
Ceux-ci ne feront point aubains fur les terres

de Portugal , c'eft-à-dire
,
qu'en cas de mort

,

leurs marchandifes , effets , &c. ne feront point

faids par les juges des orphelins & des abfens.

( Traité de la Haye , article i ). Ce droit d'au-

baine eft un refte de l'ancienne barbarie du

gouvernement féodal. On a prouvé que ce

droit eft contraire aux lois de l'humanité, au

progrès du commerce , & aux intérêts bieti

entendus de chaque prince ; il fubfifte cepen-

dant toujours
,

qu'en faut -il conclure ? Une
vérité triviale ; c'eft que les préjugés & les

paflions gouvernent le monde.

Les conditions dont les Anglois & les Por-

tugais font convenus par les articles 11 , 17 &
18 de leur traité de Londres font arrêtées en

faveur des Hollandois dans les articles iz » 15 &
16 du traité de la Haye. Les Portugais n'exi-

geront aucune contribution des HoIIandois pour

l'entretien de la chapelle de Saint - George.

(Traité de la Haye, article 22 j.

Le commerce fera établi entre les couronnes
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d'Efpagne & de Portugal fur le même pîecl

qu'il étoit avant la réunion , & fous le règne

du roi Don Sébaftien. Les Portugais jouiront

lur les terres que fa majefté catholique pofsède

en Europe de tous les privilèges qui ont été

accordés aux Anglois par le traité de Madrid

du 2^ mai 1667. Les Epagnols ne feront pas

traités moins favorablement dans le royaume

de Portugal. (Traité de Lisbonne du 13 février

1668 , entre TEfpagne & le Portugal , art. 3 & 4 )•

C'eft par ce traité que fut terminée la guerre

que le Portugal foutenoit depuis 1640 ,
pouc

recouvrer & défendre fa liberté. Je remarquerai

que ce traité ne regarde pas feulement les

domaines que le roi d'Efpagne pofsède aujour-

d'hui en Europe ; il comprend encore les pro-

vinces qui ont été démembrées de la monarchie

efpagnole par la pacification d'Utrecht. La cour

de Vienne , les rois des deux Siciles & de

Sardaigne font fournis à cet engagement pouc

la partie de leurs états qui a été pofTédée pac

Charles IL

L'Efpagne cède à fa majefté portugaife la

colonie du Sacrement fituée fur le bord fepten-

trional de la Plata , à condition qu'elle n'en

permettra le commerce à aucune nation étran-

gère. Les Portugais ne pourront commercer

en aucune façon dans l'Amérique efpagnole ,

ni favorifer les étrangers qui voudroient y verfeir

quelques marchandifes. ( Traité d'Utrecht entre

i'Efpr.gne & le Portugal , article 6 }.
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Le traité de Lisbonne du 13 février 166S

eft maintenu dans toute fa force. ( Traité

d'Utrecht, Efpagne , Portugal, article 13 ).

Sa majefté portugaife accorde aux commer-

çans efpagnols
, & fa majefté catholique à ceux

de Portugal , tous les avantages & tous les

privilèges qu'elles ont accordés jufqu'ici , ou

q,u'elles accorderont à l'avenir à la nation la

plus favorifée. Ces puifîances fe réfervent à

elles feules & pour leurs fujets le droit de

commercer dans les terres de leurs dominations

refpedives , foit aux Indes , foit en Amérique.

Il faut excepter de cette règle générale ce qui

a été ftipulé dans le contrat de l'Ainento ,

conclu entre TEfpagne & la Grande-Bretagne,

le 25 mars 171 ^ , & dont je parlerai plus bas.

(Traité d'Utrecht , Efpagne , Portugal , art. 17 ).

En cas de rupture entre les deux couronnes
,

leurs fujets refpeâifs auront le terme de fix

mois pour fe retirer avec leurs effets où bon

leur femblera. ( Traité d'Uttecht , Efpagne ^

Portugal , article 21).

Le commerce fe fera dans le continent de

France & de Portugal de la même manière

qu'il fe fai foit avant la guerre de 1701 ; & les

mêmes privilèges dont les François jouiront en

Portugal feront accordés aux fujets de fâ

majefté portugaife an France. ( Traiié d'Utrecht

çntre la France & le Portugal , r.rticles 5 & 6 ).

Le premier juin 1741 , Louis }{III & Jean IV j^
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roi de Portugal , conclurent à Paris un traité

de confédération , dans lequel il fut ftipulé ,

articles 7 & 8
, que le commerce feroit rétabli

entre !es deux nations fur le même pied qu'il

fe faifolt du temps des anciens rois de Portugal

,

& que leurs fujets pourroient tranfporter ref-

peftivement de leurs états toutes les denrées

& marchandifes dont ils auroient befoin , en

payant (amplement les mêmes droits que paye

la nation la plus amie.

Le roi de France s'engage à ne point fouffrir

qi^e fes fujets de la Cayenne ou autres com-

mercent dans le Maragnan , ni dans Tembou-

cliure de la rivière des Amazones ; il leur fera

défendu de pafler la rivière de Vincent-Pinfon.

D'autre part , tout commerce dans la Cayenne

fera interdit aux Portugais. ( Traité d'Utrecht
,

France, Portugal, article 11),

Afin de mieux pourvoir à Pavancement &
à la sûreté des marchands des deux nations

contra(Elantes , elles tiendront l'une chez l'autre

des confuls , avec les mêmes privilèges & exemp-

tions , dont ceux de France avoient coutume

de jouir en Portugal. ( Traité d'Utrecht , France,

Portugal, article 6).

En cas de rupture entre les François & les

Portugais , ils auront fix mois pour retirer leurs

effets , & fe tranfporter où ils jugeront à prapo«.

(iTraité d'Utrecht y France , Portugal , art, 1 5 }.
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Espagne et Pays démembrés de
la monapxkie espagnole , par la.

Paix d'Utrecht , tels que les Pays-

Bas Autrichiens , les deux Siciles

LA Sardaigne, &c.

Relativement aux Provinces- Unies , à la France y

à l'Angleterre , à la cour de Vienne y à la

Tofcane , aux villes anj'e'atiques.

<< Les Efpagnofs retiendront leur navigation

en telle manière qu'ils la tiennent pour le pré-

fent dans les Indes orientales , fans fe pouvoic

étendre plus avant; de leur côté les commerçans

des Provinces-Unies s'abfliendront de la fré-

quentation des places que les CafLilîans ont

dans les Indes orientales. >' ( Traité de ]Vlanft<er

du 30 janvier 164.8 , entre l'Efpagne & les

Provinces-Unies , article 5 ),

Il faut faire une attention particulière à l'arti-

cle qu'on vient de lire. Les puiffances mariti-

mes l'oppofèrent comme un titre inconteftable

à l'empereur Charles VI, lorfqu'en 1721 il

voulut établir dans les Pays - Bas autrichiens

une compagnie des Indes. Ce prince fe contenta

d'abord de donner des lettres de mer à quel-

ques commerçans flamans & brabançons pour

aller négocier aux Indes à leurs périls & fortu-

nes. Cette nouveauté inquiéta l'Angleterre &
les états-généraux ; mais les plaintes les plus

Z 4
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vives éclatèrent de toute part , dès que la cour

de Vienne fongea par fes lettres d'oûroi à

rendre folide un établifFement qu'elle n'avoit

qu'ébauché. Voyez le huitième chapitre de cet

ouvrage.

Il eft certain que l'empereur n'étoit point

fondé dans fes prétentions. On avoit flipulé

dans les traités d'Utrecht & dans celui de la

Barrière, conclu à Anvers en 1715 ,
qu'il ne

polTéderoit les Pays-Bas efpagnols qu'avec les

mêmes droits & les mêmes prérogatives que

Charles II les avoit pofîédés. Or ce prince ne

pouvoit pas établir dans fes domaines une com-

pagnie pour le commerce des Indes : en vertu

de quel titre fon fucceileur s'arrogeoit-il donc

ce privilège ?

Quand Charles VI auroit pu avec juftice

foutenir fa compagnie d'Oftende , il eil vrai-

femblable que cet établilTement auroit allumé

le feu de la guerre dans toute l'Europe , fî la

cour de Vienne n'avoit pas pris fagement le parti

d'y renoncer. On peut à ce fujet fe rappeler la

conduite des Anglois & des Hoîlandois quand

le Danemarck voulut en 17Z8 , former une

nouvelle compagnie des Indes à Altena. Les

puiflances maitimes défendirent à leurs fujets

de s'intérefTer à cette entreprise , & la regardant

prefque comme une rupture de la part du roi

de Danemarck , elles lui firent flgniner que

rétttblifTement d'une compagnie des Indes
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\ Altena étoit très - préjudiciable au commerce

des Anglois & des Hollandois , & extrêmement

contraire aux règles d'amitié, & à la confidéra-

tion que les princes & les états fouverains

font accoutumés d'avoir les uns pour les autres.

On ajouta que le roi de la Grande-Bretagne

& les états-généraux ne pourroient fe difpen-

fer de s'oppofer à cet établilTement par tous

les moyens légitimes qui ne donnent aucune

atteinte au droit des gens. Mais qu'ils efpèrent

que le roi de Danemarck , fuivant fa grande

lageffe & équité , voudra bien réfléchir fur

les inconvéniens qui réfultent de fon entre-

prife , & qui pourroient faire naître des mé-

finteliigences funeftes.

Les fujets des états- généraux s'abftiendront

de naviguer & de commercer dans les domaines

que la couronne d'Efpagne pofsède hors de

l'Europe , foit qu'il y ait des places fortifiées

ou non. Tout commerce eft également interdit

aux Efpagnols fur les côtes, dans les havres,

ports & places que les Provinces-Unies occupent

aux Indes & en Amérique. Ils confentent à

ne plus trafiquer dans les places du Bréfil , dont

les Portugais font aduellement en poflefîion

,

& tandis qu'ils en feront les maîtres. (Traité

de Munfter , art. 6 )

.

Les fujets du roi d'Efpagne & des étars-

généraux ne payeront pas les uns chez les autres

de plus forts droits d'entrée ou de fortie
,
que
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les naturels mêmes du pays : les importions

établies par la cour de Madrid pendant la trêve

de douze ans , conclue à Anvers le q Avril

1609 , feront abolies. ( Traité de Munfter ,

art. S. Traité d'Utrecht entre FEfpagne & les

Provinces-Unies , art. 14. ). Le :; juillet 1^67^

les commercans des Provinces-Unies obtinrent

le privilège de porter dans les états de la cou-

ronne d'Efpagne toutes fortes de denrées &
de marchandifes des Indes orientales , en prou-

vant qu'elles font venues de leurs conquêtes »

fadories &c colonies. Il ne fera peut-être pas

inutile de faire obferver au lecteur que le traité

de Munfter ne regarde pas feulement le royaume

d'Efpagne , mais encore toutes les provinces

qui en ont été démembrées par la paix de

171 3 , & qui font polTédées par la cour de

Vienne & par le roi des deux Siciles. Les

articles fuivans n'ont rapport qu'au commerce

réciproque que font les Provinces-Unies & les

domaines que la maifon d'Autriche pofsède

dans les Pays-Bas.

Le roi d'Efpagne & les états-généraux ne

lèveront hors de leurs limites refpedivement

,

aucun droit pour Tentrée , fortie , ou pour autres

charges fur les denrées
,
paffant foit par eau

foit par terre. Leurs fujets continueront à jouir

de la franchife des péages établie avant la guerre.

(Traité de Munfter, art. 9 & 10).

La cour de Madrid fera cefTer fur le Rhin
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& fi^r la Meufe la levée de tous les péages ^

qui avant la guerre ont été fous le refTort ou

dans le diftrid des Provinces-Unies , & notam-

ment le péage de Zélande, On entend cepen-

dant que les propriétaires de ces péages rem-

bourferont les dettes qui ont été hj-pothéquées

fur ces fonds. (Traité de Munfler , art. ii).

Le fel blanc bouilli venant des Provinces-

Unies dans les domaines de fa majefté catho-

lique y fera reçu fans être chargé des plus

hautes importions que le gros fel. De même
on recevra le fel du roi d'Efpagne fur les terres

de états-généraux ; il s'y débitera , & ne fera

fujet qu'aux m.êmes impôts qu'on lève fur celui

des Provinces-Unies. ( Traité de Munfter ,

article 13.

Les différentes branches de l'Efcaut , les canaux

de Sas , de Zwin & autres bouches de mer

y aboutiffant , feront tenus clos du côté

des Provinces - Unies. ( Traité de Munfter ,

article 14 ).

Les navires & denrées entrant & fort^nt des

Havres de Flandres refpe61ivement , feront &
demeureront chargés par le roi d'Efpagne de

toutes les importions qui font levées fur les den-

rées qui feront tranfportées far l'Efcaut & fur

}es canaux dont il eft parlé dans l'article précé-

dent. ( Traité de Munfter , article i') )•

Les fujets des deux puifTances comraftantes

fe comporteront avec modeflie & priidencg
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les uns chez les autres à l'égard de tout ce

qui regarde l'exercice public de la religion. L^on

aiïignera fur les terres de TobéilTance du roi

d'Efpagne des cimetières pour inhumer les

fujets des Provinces-Unies. ( Traité de Munfter

,

articles i8 & 19. Traité d'Utrecht , Efpagne ,.

Hollande , articles 27 & 18).

On commettra de part & d'autre de certains

juges en nombre égal
,
qui formant une chambre

mi-partie , établiront leur féance dans les pro-

vinces des Pays-Bas , tantôt fur les terres de

l'obéifTance du roi d'Efpagne , & tantôt dans

les domaines des états - généraux. Ils auron^

égard aux négociations que les habitans des

Pays-Bas feront entr'eux , & aux charges &
impofition^ qui feront levées de l'un & de l'autre

côté fur les marchandifes. Ce tribunal aura foin

de faire réparer les injuftices ; il jugera des

infractions qu'on pourroit faire au préfent traité

dans les provinces des Pays-Bas & dans le

Tefte de l'Europe ; il décidera des arrangemens

les plus convenables à prendre en pareil cas
,

& fes fentences ou difpofitions feront promp-

tement exécutées par les juges ordinaires de

chaque province , bailliage ^ &c. ( Traité de

Munfter , art. 21).

Les commerçans des villes anféatiques joui-

ront dans les états du roi d'Efpagne de tous

les privilèges déjà donnés , ou qui dans la fuite

feront accordés aux fujets des Provinces-Unies,
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liéciproquement les états - généraux auront les

mêmes droits que les villes anféatiques ont

obtenus pour l'établi fTement de leurs confuls

dans les villes principales ou maritimes d'Ef-

pagne. Ils jouiront encore de toutes les fran-

chifes que les villes anféatiques pourront obte-

nir après la conclufîon de ce traité. (Traité de

Munfter , art. i6 ). Le traité avantageux des

villes anféatiques , dont il eft ici parlé , fut

conclu à Munfter, le ii feptembre 1647. II

feroit inutile d'en faire l'analyfe , ne contenant

rien d'effentiel que l'établilTement de leurs con-

fuls fur les terres d'Efpagne. Elles fignèrent

encore un traité à Munfter , le 3 mai 1648. H

ne roule que fur des objets peu importans.

Philippe V & les états-généraux confirmèrent,'

en 1714 , le traiié conclu à Munfter en 1648.

( Traité d'Utrecht , entre l'Efpagne & les Pro-

vinces-Unies , article 10 ).

Les commerçans des Provinces-Unies & leurs

confuls établis en Efpagne jouiront de tous les

privilèges accordés aux Anglois , aux François ,

& à la nation la plus favorifée. Les Efpagnols

auront la même faveur dans les domaines des

états-généraux. ( Traité d'Utrecht , Efpagne ,

Hollande, articles 17&21).
Dès que les fujets des contraâans auront une

fois payé les droits d'entrée énoncés par les

tarifs , ils ne feront plus obligés d'en payer de

nouveaux , en tranfportant leurs marchandifes
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d'une province à l'autre du royaume d'Efpagne

ou des états - généraux. ( Traité d'Utcecht ,

Efpagne , Hollande , article i6 ).

Le roi d'Efpagne confervera aux fujets des

Provinces- Unies la facolté d'avoir des juges-

confervateurs dans toutes les villes marchandes

de Ion royaume , où ils en avoient du temps de

Charles II , & même dans celles où d'autres

nations en ont a£luel!ement. ( Traité d'Utrecht

,

Efpagne , Hollande , article 29 ).

Les Hollandois morts en Efpagne ne seront

point aubains , leurs effets seront remis à leurs

héritiers. Les fujets des deux puifTances contrac-

tantes pourront hériter les uns des autres par tef-

tament ou par droit du fang. ( Traité d'Utrecht,

Efpagne , Hollande , art. 2Ç & 16 ).

Le roi d'Efpagne ne permettra à aucune

nation de l'Europe le commerce de ses états

d'Amérique ; & dans le befoin , les Provinces-

Unies promettent de l'aider de leurs forces contre

une puifTance qui voudroit y trafiquer. ( Traité

d'Utrecht , Efoagne , Hollande, article 31 ).

Il n'ell pas douteux qu^il ne foit de l'intérêt de

la cour de Madrid que tout le commerce des

Indes efpagnoles fe fafie par la voie de Cadix : en

permettant aux étrangers d'aller direftement au

Mexique , au Férou , &x. elle fe priveroir d'une

partie de fes revenus , & peut-être même ébran-

leroit-elle les fondemens de fon empire en Amé-

rique. Toutes let puiffances commerçantes qui
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ont traité à Utrecht avec Philippe V, ont exigé

de lui la ftipulation qu'on vient de lire. ( Voyez

le traité de la Grande-Bretagne , article 8 , &
celui du Portugal , article 17 ). On a craint qu'il

ne le rencontrât dans la fuite des tempj quelque

circonftance extraordinaire
,

qui autorisât le

miniftère d'Efpagne à penfer qu'il pouvoir sans

inconvénient permettre à quelque nation le

commerce de l'Amérique. Ce malheur étoit

jugé fi grand
,
qu'on a cru devoir y obvier

,

tout éloigné , & même tout chimérique qu'il

devoit paroître.

L'Efpagne a fîdellement obfervé jufqu'ici

les engagemens qu'elle a contra6lés ; mais il

n'en est pas de même des autres états. On fait

combien il y a d'interlopes dans les mers du

Mexique & du Sud. Les Anglois ne peuvent

cacher que la contrebande qu'ils font da:)s les

Indes efpagnoles ne foit une branche impor-

tante de leur commerce. Ils abufoient d'une

manière étrange du vaifTeau de permiiTion

qu^on leur avoir accordé par le contrat de

TAfllento ; & la Jamaïque eu un magailn géné-

ral d'où ils envoient furtivement leurs marchan-

difes dans tous les lieux où ils ont l'art d'avoir

des correfpondans. La cour de Madrid s'eft

Ibuvent plainte de cette contravention aux

traités , fans pouvoir obtenir aucune faàsfac-

tîon. Les démêlés des garde-côtes efpagnoîs &
^es cojjitrebandiers anglois dégénérèrent en
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1738 , en une efpèce de guerre ouverte , dans

laquelle il fe commit de part & d'autre plufieurs

violences. Pour en arrêter le cours , on figna

au Pardo en 1739 , une convention , mais cette

négociation fut infrudueu'e ; le parlement

d'Angleterre défapprouva les ftipuiations du

Pardo ; toute la nation éclata comme fi on lui

eût enlevé un de fes privilèges ; & le miniftère

obligé de céder au torrent déclara la guerre au

roi d'Efpagne. Ce n'eft pas moins les droits

de toutes les nations commerçantes que les

fiens propres que la cour de Madrid fe vit

obligée de défendre. Je parlerai plus au long de

cette affaire dans le quatorzième chapitre de

cet ouvrage.

Le commerce des Provinces -Unies & des

places que les états - généraux pofsèdent aux

Indes orientales & occidentales continuera fur

le même pied qu'il s'eft fait jufqu'à préfent. A
l'égard de celui des îles Canaries , on suivra

les lois & les ufages établis fous le régne de

Charles II. ( Traité d'Utrecht , Efpagne
,

Hollande , article 34 ).

En cas de rupture entre l'Efpagne & les

Provinces -Unies , leurs fujets auront refpefti-

vement la liberté de vendre leurs effets pendant

un an , ou de les tranfporter comme ils le

jugeront à propos. ( Traité d'Utrecht , Efpagne ,

Hollande , article 36 ).

Les fujets du roi de France dans tous les

états.
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«^tâts de la couronne d'Efpagne , & ceux de

cette puilTance chez les François, feront traités

Comme la nation la plus favorifée ; ne payant

«•jne les mêmes droits auxquels les Anglois &
les Hollandois font fournis. ( Traité des Pyré-

fiées , articles 6 & 7 },

Les contradans pourront établir des confuls

les uns chez les autres. ( Traité des Pj^rénées ^

article 2e ).

Les fujets de part & d^autre auront la liberté

de vendre donner , changer & aliéner , tanr

par ade d'entre-vifs que de dernière volonté

les biens , effets , meubles & immeubles qu'ils

pofséderont dans les domaines de l'autre fou-

verain. Chacun fera libre de les acheter , fujet

ou non fujet , fans autre permifîion quelconque

que le préfent traité. ( Traité des Pyrénées

,

article 2Z ).

Dans le cas que les contraftans fe falTent la

guerre , leurs fujets auront fix mois pour fe

retirer avec leurs effets. ( Traité des Pyrénées ^

article 24 ). Je remarquerai encore que le roi

des deux Siciles eft engagé par ce traité comme
fucceffeur de Philippe IV. Il faut dire la même
chose de la cour de Vienne

,
qui pofsède en

Italie & dans les Pays-Bas plufîeurs domaines

pour lefquels l'Efpagne avoit ftipulé dans le

traité Aes Pyrénées.

A la paix de 1714, les plénipotentiaires de

France auroient dû rappeler exprelTément dans

Tom& Vï. A a
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les traités de Radfbt & de Bade celui des Pyré.

nées , en tant qu'il engageoit la cour de Vienne.

Ils fe font contentés de le faire implicitement

en arrêtant que les fujets de l'empereur & du

roi très-chrétien continueroient à jouir à l'égard

du commerce , de tous les privilèges dont ils

étoient en pofTeflîon les uns chez les autres.

( Traité de Radftat , article 34. Traité de Bade ,

article 34). La France & l'Efpagne n'ont rien

réglé de nouveau au fujet de leur commerce

dans les paix d'Aix-la-Chapelle , de Nimègue &
de Ryfvrick , elles n'ont fait que rappeler les

articles du traité des Pyrénées.

Les Anglois ne payeront pas fur les terres

de la domination d'Efpagne de plus forts

droits d'entrée ou de fortie que les Efpagnols

mêmes , & ils y jouiront de toutes les franchifes

& prérogatives accordées à la France , aux

Provinces-Unies , aux villes anféatiques , &c.

(Traité de Madrid conclu le 13 mai 1667,

entre l'Efpagne & l'Angleterre , article 5 &
38 ). Ces puifTances ont rappelé ce traité dans

celui qu'elles ont figné à Utrecht en 171 3.

Il fera permis aux Anglois de tranfporter en

Efpagne toutes fortes de marchandifes du cru

de leur royaume & de leurs colonies. Ils pour-

ront auffi y faire le commerce des denrées des

Indes orientales , en prouvant par le témoignage

des députés de leur compagnie des Indes,

qu'elles viennent des fadories angloifes. Pour
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ee qui concerne l'Amérique & les autres pays

fîtués hors de l'Europe , & qui font fournis au

roi d'Efpagne, on accorde aux commerçans

d'Angleterre tout ce qui a été accordé aux fujets,

des états -généraux par le traité de Munfter

( Traité de Madrid , articles 7 & 8 ) c'est-

à-dire
,

qu'on leur refufoit la liberté de com-

mercer aux Indes efpagnoles. Cette convention

fut encore exprimée d'une manière plus précise

dans le traité que les couronnes d'Efpagne &
d'Angleterre fignérent à Madrid le 18 juillet

1670 , & qui termina les hoftilités que leurs

fujets commettoient en Amérique les uns contre

les autres. Il y ell dit que chacun des contradans

s'abftiendra de naviger dans les ports , rades

,

havres , &c- que l'autre pofsède en Amérique.

Mais que (î l'un d'eux eft forcé par la tempête

ou par quelqu'autre accident de chercher un

afîle dans les ports de l'autre , il y fera bien

reçu ; & s'y pourvoira même des chofes quj

lui manqueront. ( Articles 8 & ic ). Ce traité

eft auffi rappelé par le premier article du traité

de commerce conclu à Utrecht , entre l'Efpagne

& l'Angleterre.

Les navires efpagnols ou anglois navigeant

dans leurs états refpeftifs ne pourront être

vifités par les juges de contrebanJe ni par

#'juelqu'autre perfonne que ce foit. On t\,- mettra

à bord de ces vaifTeaux aucun foldat m pii.çier

,

qu'après que le maître ài navire aura déchargé

Aa 2
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les marchandifes qu'il déclarera vouloir mettre

à terre. ( Traité de Madrid de 1667, art. lo).

J'ai ouï quelquefois citer cet article comme
un titre qui doit mettre les Anglois à couvert

des'- vifites des garde - côtes efpagnols , mais

l'-erreur eft évidente. On voit clairement qu'il

n'eft ici queftion que des pays où le commerce

eft permis.

C'eft Tufage en Angleterre qu'un marchand

étranger ne paye point de droits de fortie

quand il rembarque ies marchandifes qu'il y
a portées. On lui rend même la' moitié des

droits d'entrée qu'il a payés , fi fon retour fe

fait avant que l'année foit expirée depuis fon

arrivée. En compenfation , tout Anglois qui

ayant déchargé fes effets dans une place du roi

d'Efpagne , les rechargera pour les faire tranf-

porter dans un autre port de la même domi-

nation , n'y payera aucun droit d'entrée. (Traité

de Madrid , article il. Traité de commerce,

Utrecht , article 3 ).

Les confuls que les puifTances contractantes

tiendront l'une chez l'autre feront traités comme
ceux des nations les plus favorifées. On ne

moleftera point les Anglois pour caufe de

religion , ils auront un cimetière dans les princi-

pales villes d'Efpagne ; ils n'y feront point fujets

au droit d'aubaine , & les Efpagnols auront le

même avantage en Angleterre. ( Traité de

Madrid , articles z/ , 28 , 33 , 34, & 95 ).
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Eh cas de déclaration de guerre entre rEfpagne

& l'Angleterre , leurs - fujets refpeftifs auront

iix mois pour fe retirer avec leurs effets oà

bon leur femblera. ( Traité de Madrid , art. 36.

Traité de paix , Utrecht , art. l'j ).

L'exercice de la navigation & du commerce

aux Indes occidentales demeurera fur le même
pied qu'il étoit établi fous le règne de Charles II.

L'Efpagne ne permettra à aucune puifFancé

d'introduire des marchandifes dans fes états

d'Amérique , & elle s^engage à n'en céder ,

vendre , ni aliéner aucune partie. ( Traité

d'Utrecht , Efpagne , Angleterre , articles 8 & 9 ).

Les habitans de la province de Guipufcoa"

conferveronî- le droit qu'ils ont de pêcher aux

environs de l'île de Terre - Neuve. ) Traité

d'Utrecht, Efpagne , Angleterre , articîe i^ ).

Les Anglois feront pendant trente ans , à

commencer du premier mai 1713 , le commerce'

des Nègres dans l'Amérique efpagnole , aux

mêmes conditions qui avoient été accordées

à la compagnie françoife de l'Affiento. ( Traités^

d'Utrecht, Efpagne , Angleterre ,
article 12.

Efpagne , Portugal , article 17. Efpagne ,

Hollande , article 31 ). ^ -

Par le traité ou le contrat de l'Affiento , les '

Anglois fe chargeoient de tranfporter dans

l'Amérique espagnole
,

pendant l'ef^iace de

trente ans, cent quarante- quatre mille Nègres,

à raifon de quatre mille huit cents- par -an. -Il

A a 3
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leur étoit permis de fournir un plus grand nombre

d^efclaves pendant les vingt - cinq premières

années de leur contrat ; mais dans les cinq

dernières ils dévoient fe borner au nombre

convenu. On pouvoit débarquer les Nègres dans

tous les ports de l'Amérique efpagnole où il

réfide des juges royaux ou de leurs députés , &
les Anglois y tenoient des juges confervateurs.

La compagnie de l'A/fiento avoit renoncé à

tout autre commerce , & on devoir faifir les

marchandifes qui fe trouveroient fur les vailTeaux

qui fervoient au tranfport des Nègres. Le

roi d'Éfpagne & le roi de la Grande-Bretagne

étoient intéreffés chacim pour un quart dans

ce commerce. ( Contrat de l'Affiento , (igné à

Madrid le 16 mars 17 13).

A condition exprelTe que la compagnie de

rAflîento ne fera aucun négoce défendu , n*

ne l'entreprendra directement ni indiredement

,

fous quelque prétexte que ce foit ; le roi

d'Efpagne lui accordoit un vaiffeau de cinq

cents tonneaux par an
,
pendant le terme de

trente années pour négocier aux Indes efpa-

gnoles. Sa majefté catholique avoit la quatrième

partie du profit que faifoit ce vaiffeau de

permiflion , & elle prenoit encore cinq pour

cent lur le gain des trois autres parties quj

app.irtenoient aux Affientilles. Les marchandises

du vaiffeau de permiffion ne payoient aucun

droit d'entrée , & ne fe vendoient que dans le
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temps de la foire. Si elles arrivoient aux Indes

avant les flottes & les galions , les faôeurs de

l'Affiento dévoient les faire débarquer , & en

attendant l'ouverture de la foire ou de la vente

générale , on les tenoit dans des magafins

fermés à deux clefs , dont l'une étoit entre les

mains des officiers du roi d'Efpagne , & l'autre

dans celles des tableurs de la compagnie angloife.^'

( Contrat de l'AfTiento , article 41 ).

Le -'3 juin 1711 , les différends de la cour de

Madrid avec la France & la Grande-Bretagne

furent entièrement terminés par un traité de paix

& d'alliance conclu à Madrid. Philippe V y
confirme tous les privilèges dont les Anglois

& les François jouifTent dans fes états en vertu

des traités antérieurs , article 6. I,e traité de

Séville du 9 novembre 1719 , fait les mêmes

difpofitions , article 4.

Je ne dirai rien du traité de commerce que

l'empereur Charles Vi & le roi d'Efpagne ont

fait à Vienne en 1725 , cet ade eft annuUé.

La cour de Vienne, comme on le verra bientôt

,

a renoncé à fa compagnie d'Oftende ; TEfpagne,

de fon côté , a déclaré dans le traité de

Séville
,
qu'en contradant avec l'empereur en

1725 , elle n'avoit point prétendu déroger à

fes engagemens antérieurs. D'ailleurs ce traité

n'eft point rappelé dans ceux de Vienne du

ii juillet 1731 , & du 18, novembre 1738,

Les commer^ans du grand duché de lofcane

Aa 4
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feront maintenus en Efpagne dans la pofTeflîon

des mêmes franchifes & privilèges dont les

nations les plus amies y font favorifées, ( Traité

de Florence du 2^ juillet 1731 , entre l'Efpagne

& le grand duc , article 5 ).

France.
IRelat'n-ement à Vylngleterre , aux Propinces-'

Unies y aux villes Je Lubeck y Bremen &
Hambourg y à l'Empire , à la mai/on d'Autriche y
à la cour de Turin

_,
aux Cantons SuiJJes.

Les fujets de la république d'Angleterre

pourront tranfporter & vendre en France toutes

fortes d'étoife de foie &: de laine fabriquées

chez eux. Il fera aulfi permis aux François de

faire en Angleterre , en EcolTe & en Irlande le

commerce de leurs vins , & de toutes les mar-

chandil'es qui proviendront de leurs fabriques.

(Traité de Weltmeiniler du 3 novembre 1655 ,

article 5 ). Ce traité tut conclu entre la France

& Cromwei qui gouvernoit alors l'Angleterre
,

pour terminer quelques différends quî s'étoient

élevés entre les deux nations au fujet du

commerce.

Les commerçans françois ne payeront plus

dans les ports d'Angleterre le droit appelé

Head-Mony , & les Angîois ne feroi-t point

fujets à celui qu'on nomme en France l'argent

du chef. (Traité de Wellmeinfter , article 8).
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Cette même ftipulation se retrouve clans le hui-

tième article du traité de commerce & de naviga-

tion que Louis XrV & la reine Anne fignèrent à

Utrecht le ii avril 1713.

Les Anglois remontant à Bordeaux par la Ga-

ronne ne feront point obligés de laiffer leur artil-

lerie & leurs armes au fort de Blaye. ( Truite de

Weftmeinfter, art. n ).

Les Anglois difpoferont par teftament, dona-

tion ou autrement , des biens qu'ils peuvent pof-

féder en France , & ils n'y feront point aubains.

( Traité de Wefimeinfter , art. 12. ).

La France accordera aux habitans de Jerfey &
de Guernezey les mêmes privilèges & les mêmes

franchifes , dont fes lujets jouifTent dans ces îles.

( Traité de Weftmeinfter , art. 13).

En cas de rupture entre les deux nations

contraftantes , leurs commerçans auront refpec-

tivement les uns chez les autres fix mois pour

finir leurs affaires , & fe retirer avec leurs effets.

( Traité de Weftmeinfter , article iS. Traité de

Breda , article 18. Traité d'Utrecht , article 10 ).

Par le traité de Breda conclu le 31 juillet 1667 ,

la France & l'Angleterre convinrent que la

liberté du commerce & de la navigation feroit

rétablie fur l'ancien pied , & que tous les édits

isL arrêts que l'une des parties auroit publiés au

préjudice de l'autre feront regardés comme
non avenus , articles 4 & ^. On renouvela

Simplement les mêmes engagemens par le traité
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de paix signé à Ryfaick le 20 fcptembre 1697 ,

article 5.

La France promet de ne point profiter de fon

crédit en Efpagne pour y étendre fon commerce ,

&: fe faire accorder la concefTion de quelques

privilèges qui ne feroient pas donnés aux autres

nations. ( 1 raité de paix conclu à Utrecht entre

la France &: F/^ngleterre , article 6. Traité de

paix conclu à Utrecht entre la France & les Pro-

vinces-Unies , article 31.)

Les François ne pourront pêcher qu'à trente

licnes des côtes de l'Accadie , depuis File de

Sable inclufivement, jufqu'aux endroits qui tour-

nent au Sud-Oueft. 11 leur eft défendu de s'éta-

blir dans l'île de Terre-Neuve , & dans les terres

adjacentes qui font cédées à l'Angleterre. Il ne

leur fera libre d"y aborder que dans le temps

de la pêche , & ils n'y conltruiront que les caba-

nes ou échoppes néceflnires pour préparer leur

p-ifTon & le fécher. Ils ne defcendront alors

que dans l'ile de Terre-Neuve, & feulement

dr^ns l'étendue de pays comprife depuis le cap

de" Bonaviite
,

jufqu'à la partie feptentrionale

de l'île , & de-là tirant à l'occident jufqu'aa

li'^u appelé Pointe-Riche. ( Traité d'Utrecht ,

France , Angleterre , art, 12 & i 3 ).

Les fujets de France établis en Amérique ne

molelleront en . jeune façon les Indiens fujets

ou alliés de la Grande-Bretagne. Les Angiois de

leur côté auroiit les mêmes égards pour les
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Indiens fujets ou amis de la France. On laidera

aux naturels (iu pays une entière liberté ponr

aller commercer à leur gré dans les colonies

sngloifes ou françoifes. ( Traité d'Utrecht »

France, Ang'eerre , art. 15 ).

La compagnie hollandoife des Tndes occi-

dentales confent que la compagnie françoife

des Indes jouiffe de l'île & fort d'Arquin ,

comme d'un bien qui lui appartient. Les Hollan-

dois renoncent à toutes leurs prétentions , &
tranfportent même à la compagnie françoife des

Indes tous les droits qu'ils peuvent avoir fur

le fort & l'île d'Arquin. ( Convention fignée h li

Haye le 13 janvier 172.7, art. i ). Les états-

généraux déclarent qu'en vertu d^ la concefîi^^n

faite à la compagnie frîinçoife , elle pourra fe

comporter dans l'île d'Arquin comme bon

lui femblera
;
qui (1 elle ]vge à propos de rafer

le fort & de conferver l'île , on n'intérera poinè

de cette démolition
,
que l'île foit abandonnée

par les François: ( Réfolution des états-généraux

du 13 avril 1727, en explication de la conven*

tion précédente. )

Leurs hautes- puifTances confentent au com-
merce exclufif de la compagnie françoife fur

toute la côte d'Afrique
,

qui s'étend depuis le

fort d'Arquin jufqu'au - delà de Porto- Darco
,

c'eft-à-dire
,
jufqu^à la rivière de Serreliorne. LeS

vaiffeaux hollandois n'y pourront aborder que

dans le cas qu'ils y foiejM forcés par la tempête»
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ou par qnelqu'autre accident imprévu. Non-fèufe-

ment il leur eft défendu d'entrer dans les ports

occupés par les François , mais auffi dans ceux

qui appartiennent à queiqu'autre puifTance que

ce puiiïe être. ( Convention de la Haye , art.' 2

& 5. ) Par le quatrième & le cinquième articles

de ce traité , la compagnie françoife des Indes

s'engagea de payer à la compagnie hollandoife

des Indes occi-lentales la fomme de cent trente

mille florins de Hollande.

S'il furvient quelque rupture entre la France

& les Provinces - Unies , leurs fujets refpeclifs

auront neuf mois pour retirer leurs effets , & les

tranfporter oii ils jugeront à propos. ( Traité

d'Utrecht entre la France & les états-généraux

,

article 36 ). Les traités de paix que ces puifTaiices

ont conclus à Nimègue , à Ryswick & à Utrecht

,

ne contiennent rien de particulier. Elles ont

toujours eu foin d'en (îgner féparément pour

les affaires de leur commerce & de leur navigation,

Ces traités n'étant faits que pour un temps borné

n'ont plus de force aujourd'hui.

La navigation du Rhin fera libre pour les

fujets de l'Empire & de la couronne de France.

On ne pourra y établir de nouveaux péages , ni

augmenter les anciens. Le commerce continuera

à fe faire entre les provinces voifines de ce

fleuve de la môme manière que quand l'Alface

appartenoit à la maifon d'Autriche. ( Traité de

Munfter, article 85. Tçaité de Ryfwich , article
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^2. Traité de Radftat , article 8. Traité de

Bade , article 8. Traité de Vienne 1738, art. 17).

Les Impériaux & les François ont la liberté

de vendre , échanger , aliéner , ou autrement

difpofer des biens & effets , meubles ou immeu-

bles qu'ils polTéderont dans les pays les uns des

autres ; &: toutes perfonnes , naturels du pays

ou étrangers , pourront les acheter fans avoir

befoin d'autre privilège que ce traité. ( Traité

de Radftat , article 24.. Traité de Bade ,
article

24. Traité de Vienne 1738 , article 17 ).

Les habitans des villes impériales & anléati-

ques jouiront dans toute l'étendue des domaines

de France des immunités qui leur ont été

accordées par des traités , ou dont ils font en

pofTefîion par un ufage ancien, ( Traité de

Vienne 1738 , article 17 ). La France & l'empire

ëtoient convenus de faire un traité de commerce

après la ratification de la paix ; mais cette affaire

a été négligée.

Les citoyens & fujets des villes de Lubeck ,'

Bremen & Hambourg , commerceront librement

dans tous les états que la couronne de France

pofsède en Europe , & ils n^ payeront pas de

plus forts droits d'entrée ou de fortie que les

François mêmes. Ceux-ci jouiront dans les ports

des villes anféatiques de tous les privilèges &
droits qui font accordés à leurs propres citoyens.

( Traité de Paris du 18 feptembre 171^ , entre

la France & les villes anféatiques de Lubeck
,

Bremen & HainJ^ourg, articles i
, 3 &41 ).
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Les commerçans anféatiques ne payeront

rimpofmon des cinquante fous par tonneau
,

établie fur les navires étrangers
,
que dans le

cas feulement qu'ils chargeroient des marchan-
difes d'un port de France

,
pour les tranfpor-

ter dans un autre port de ce ro3'aume. Les

François ne payeront pas le droit de fret ou

laftgheldt
,
qui fe levé à Hambourg. ( Traité

de Paris, articles 4 & 41 ).

A l'égard du commerce du Levant en France,

les Hambourgeois ne payerout le vingt pour

cent que dans le cas où les François mêmes
le payent. Ils auront tous les privilèges que le

roi très-chrétien pourra accorder dans la fuite

aux Provinces - Unies , & aux nations firuées

au nord de la Hollande. Ils ne feront point

aubains en France , & difpoferont par te'ia-

ment ou autrement, & de tous les biens & effets

qu'ils pofséderont dans ce royaume. ( Traité de

Paris , articles 2 , 6 & 7 ).

Au fujet du commerce qu« les villes anféa-

tiques peuvent faire en temps o'e guerre avec

les ennemis de la France, on eft convenu ce

toutes les conditions générales dont j'ai parlé

au commencement de ce chapitre. Il eft dit

cependant que leurs navires feront de bonne

prife , fi l'on n'y trouve ni charteparties , ni

connoifiemens , ni fadures ; ou fi les capitaines

qui les commandent refufent d'amener leurs

voiles , ô.^ de fe laifTer viûter. ( Traité de Paris

,

articles 18 & 19 ).
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Les capitaines François & ceux des villes

anféatiques , armés en courfe ou en guerre
,

donneront avant de quitter le port une caution

de quinze mille livres tcurnois
,

pour répon-

dre des contraventions qui pourroient être

faites par eux au préfent traité, ( Traité de

Paris , article 37 ).

Pour qu'un navire foit réputé appartenir aux

villes anféatiques , il faut i**. qu'il foit de leur

fabrique , de celle d'une nation neutre , ou qu'il

ait été acheté de la nation ennemie avant la

déclaration de la guerre. 2''. Que le capitaine
,

le contre-maître , le pilote , le fubrecargue &
le commis foient fujets naturels des villes anféa-

tiques , ou aient été naturalifés trois mois avant

la déclaration de la guerre. 3°. Que les deux tiers

de l'équipage foient fujets naturels des villes

anféatiques ou de quelque puifTance neutre , à

moins qu'ils n'aient été natutalifés avant la

déclaration de la guerre. ( Traite de Paris , arti-

cles ^o & 31 ).

Les vaifTeaux de Hambourg , Bremen &
Lubeck abattront leur pavillon , & amèneront

leurs voiles dès qu'ils auront reconnu la ban-

nière de France. ( Traité de Paris , article 34.).

En cas de rupture entre l'empire & la France
,

les fujets des villes anféatiques feront réputés

neutres à l'égard de la France
, pourvu qu'ils

obtiennent de l'empereur une pareille neutralité

en faveur des commerçans françois qui abor-
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deront dans leur ports. ( Traité de Paris

,
pre-

mier article féparé ).

S'il fiirvient quelque brouillerie entre la

France & les villes anfëatiques , leurs fujets

auront de part & d'autre neuf mois pour retirer

leurs effets , & les tranfporter où bon leur fem-

blera. ( Traité de Paris , article 4.0 ).

La navigation de la Lys , depuis Tembou-

chure de la Deule en remontant fera libre
;

on ne pourra y établir de nouveaux péages.

L'aboliiion réciproque du droit d'aubaine à

l'égard des fujets de la France & des Pays-Bas

autrichiens e(l confirmée. ( Traité de Radflat

,

articles 22 oc 24. Traire de Bade , art. 22 & 24 ).

Le commerce ordinaire d'Italie fe fera &
maintiendra comme il étoit établi avant la guerre

de 1688. On obfervera entre le royaume de

France & les états du duc de Savoie ce qui

fe prrtiquoit fous le règne de Charles - Ema-

nuel II , tant à Tégard du chemin de Suze

que de la Savoie , du pont de Beauvoifin &
de Ville-Franche. Les courriers de France paf-

feront comme auparavant par les domaines de

fon alteffe royale , & payeront les droits accou-

tumés pour les marchandifes dont ils feront char-

gés. (Traité de"Turindu29 août 1696, entre

la France & la Savoie , article 6. Traité

d'Utrecht entre les mêmes , art. 10 ).

LesSuifTes font cenfés régnicoles en France;

h ne feront fujets ni au droit d'aubaine, ni à

celui
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fceîuî de traite-foraine. Les François jouiront

des mêmes privilèges dans les louables cart-*i

tons. Le commerce fera libre entr'eux , les

uégocians de part & d'autre pourront tranf-

porter l'or & l'argent monnoyé qu'ils auront

reçu pour le prix de leurs marchandifes
,
pourvu

néanmoins qu'ils fafTent leurs déclarations , &
qu'ils prennent des pafTe-ports , afin d éviter les

abus. (Traité de Soleure du 9 mai 171 5 , entre

Louis VIV d'une part, & les cantons catholi-

ques de la Suifî'e , & la république de Valais

de l'autre , articles 24, iij & 26 ).

La défenfe de tranfporter les efpèces d'or &
d'argent efl générale dans les états de l'Europe;

& l'on peut dire qu'il n'y a point de loi plus

frivole, ni moins fenfée. Un petit ouvrage at-

tribué au célèbre. M. La\^ , & les réflexions

de M. du Tôt fur le commerce , ont épuilé tout

ce qu'on pou voit dire fur cette matière.

Angleterre.
Reîatli'ement au Dannemarck ,d la Suède, aux

deux Siciles , aux Provinces-Unies , à la

mai/on d'Autriche , aux filles Anféadques.

Puifque quelques perfonnes éclairées ont

fouhaité que je fiffe connoître l'ade que le

parlement d'Angleterre pafla en 1660
, pour

encourager la navigation , & dont j'ai dit un

mot dans le difcours qui eft à la tète de ce

Tome VI. Bb



'j'88 Le Droit public
chapitre

,
je crois que !e leâeur ne fera pas

fâché d'en trouv^er ici ranalyfe.

II eft ordonné pour ce qui regarde îes colo-

nies angloifes , tant en Afie qu'en Afrique &
en Amérique

,
qu'on n'y tranfportera aucune

forte de marchandifes , que fur des vaifTeaux

conftruits dans le pays de la domination d'An-

gleterre , ou qui appartiendront furement aux

fujets de fa majefté britannique , & dont le

maître &: les trois quarts des matelots feront

anglols. On punira toute contravention à cet

article j par lafaifie & confifcation des vaifTeaux.

11 eft défendu fous les mêmes peines à toute

perfonne née hors des états du roi d'Angleterre,

ou qui ne fera pas naturalifée , de faire aucun

commerce dans les colonies angloifes. Les gouver-

neurs de ces colonies feront deftituésde leur place

s'ils manquent au ferment qu'ils auront prêté

de faire obferver ces lois avec la dernière

rigidité.

Les commerçans des colonies angloifes ne

pourront fous peine de confifcation envoyer

leur marchandifes en Europe
,
qu'en les adref-

fant dans quelque port de l'obéiffance britan-

nique , où on les débarquera. Les vaifTeauJc qui

feront voile des ports d'Angleterre pour quel-

que colonie angloife donneront caution avant

leur départ
,

qu'ils apporteront leurs retours

dans un port d'Angleterre. Avant que de reve-

nir en Europe , il feront une déclaration de
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leur chargement , laquelle fera envoyée par

le gouverneur de la colonie aux diredeurs de

la douane de Londres.

Ces règlemens ont été adoptés par tous les

états qui ont des colonies.

Toute marchandife d'Afie & d'Amérique

qu'on apportera dans les terres de l'obélfTance

d'Angleterre fur des vaiffeaux étrangers fera

fnjette à confifcation. Aucun vaifTeau de

conftrudion étrangère ne fera réputé anglois

que fur le certificat des officiers de la douane ;

& ce certificat ne fera délivré qu'après que le

propriétaire aura donné des preuves certaines

de fon achat , & affirmé par ferment que les

étrangers n'ont aucune part fur fon vaiffeau*

Tues denrées ou marchandifes d'Europe ne pour-

ront être portées en Angleterre
,
que fur des

vaiffeaux anglois , on fur ceux de la nation

chez qui elles feront crues , ou auront été fabri-

quées : les maîtres de ces derniers navires, &
les trois quarts des matelots doivent être natu-

rels du pays d'où viennent les marchandifes*

Le commerce de port en port efl: «défendu dans

les états du roi d'Angleterre en Europ? à tout

vaifTeau étranger , fous peine de faifie & de

confifcation.

Un vaifTeau anglois pourra tranfporter en

Angleterre des marchandifes du Levant & des

Indes orientales , quoiqu'i' ne les ait pas achetées

fut les lieux
,
pourvu qu'il ait chargé les pre-

Bb z
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mières dans un port de la MéL^îterranée j &
ïes autres au-delà du cap de Bonne- Efpérance.

Il lui efl anffi permis de prendre en Efpagne

& en Portugal toutes les marchandifes qui vien-

nent des colonies de ces deux royaumes.

Les poiffons qui n'auront pas été péchés par

des vaifléaux anglois payeront la douane étran-

gère double. Pour éviter la fraude des prê-

te-noms , il eft réglé que toute marchandife

étrangère , apportée fur des vaifTeaux étrangers

,

payera les droits d'entrée comme appartenant

à des étrangers
, quand même elle appartien-

droit réellement à des fujets de fa majefté

britannique.

En rendant compte des engagemens que les

cours d*Ang!etere & de Dannemarck ont pris

par rapport au commerce, je -ne parlerai que

de leurs traités de Londres du 13 févrir 1660,

de Breda du 31 juillet 1667, & de Weft-

meinfter du 9 décembre 1769. Les fujets des

couronnes d'Angleterre & de Dannemarck feront

traités, les uns chez les autres , comme la nation

la plus amie , & les Anglois continueront à ne

payer au partage du Sund que les mêmes droits

qu'ils pa^oient en 1650. (Traité de Londres,

articles 13 & 24. Traité de Breda , article i.

Déclaration des plénipotentiaires de France au

congrès de Breda. Traité Weftmeinfter , articles

8 & 4c ).

Les Anglois qui iront dans la mer Baltique
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par le Sund feront les maîtres de différer le

payement des droits jufqu'à leur retour
;
pourvu

qu'une caution fe charge de les acquitter trois

mois après leur partage , s'ils ne revenoient pas.

( Traité de Londres , article iz. Traité de

Weftmeinfter , article 12 ).

Les contradans ne firéquenteront point les

ports , dont chacun d'eux fe réferve le com-

merce exclufif. Ils auront les uns chez les autres

des magalins & des confuls . & ne feront point

fiijets au droit d'aubaine. ( Traité de Londres ,

article 7. Traité de Weftmeinfter , article 6 ,

9- I^ & 38 ).

Les Danois ne porteront en Angleterre que

des denrées & des marchandifes de leurs pays ,

ou celles qui y viennent d'Allemagne par l'Elbe.

( Traité de Weftmeinfter , article 7 ).

Ileft arrêté que Gottenbourg , dans le Weft-

Gots, du côté du roi de Suède, et Pleymouth

,

dans le comté de Devonshire , de la part du

roi de la Grande-Bretagne , feront des ports,

libres où les commerçans des deux couronnes

jouiront respeâ:ivement du droit d'étalage , et

de tous les privilèges qui en dépendent. Il eft

permis aux Suédois de porter à Pleymouth

toutes fortes de marchandises de la mer d'Eft

et des provinces de Suède fîtuées fur cette mee

et fur rOcéan. Les Anglois pourront vendre à

Gottenbourg toutes fo.tes de marchandifes, à

î'exc^ption de celles de h mer d^Eft et des pro-

Bb 3
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vinces fué 'oifes , fituées fur cette mer et fiir

l'Océan. (Traité de Stockholm du :6 février

1666 , entre l'Angleterre et la Suède , article 5 ).

Cet article n'a plus lieu aduellement
,

quoi-

qu'il n'ait point été révoqué Les marchandifes

étrangères payent des droits Ci confjdérables en

Suède
,
que les Anglois n'y portent guère au-

jourd'hui que des vins , des eaux de vie , des

fels d'Efpagne & de l'argent , en échange de

ce qu'ils y prennent. Les Suédois ont en quel-

que forte réfolu de fe pafîer de toutes les autres

rations. Ils ont défendu dans leur royaume

l'entrée de toutes fortes d'étoffes de foie & de

laine , & de tous les ouvrages de quincaillerie

& de mercerie. Ce règlement efl: obfervé avec

tant de rigidité
,
que fi un Suédois portoit quel-

qu'étoffe étrangère , il feroit condamné à

l'amende. Quelques fpéculatifs n'approuvent

pas cette politique , mais je crois qu'il feroit

facile d'en faire l'apologie.

Les fujets de la couronne d'Angleterre &.

des Provinces - Unies commerceront dans les

états refpeftifs que ces deux puifïànces pofsè-

dent en Europe , & ils y feront traités comme,

la nation la plus favorifée. Les Hollandois fe

conformeront au règlement que le parlement

d'Angleterre a fait en 1660 , & ils ne tranfpor-

teront dans la Grande-Bretagne de denrées oa.

marchandifes d'Allemagne
,

que celles qu'ils,

reçoiveiit par terre ^ ou par q^uelque rivière ,
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& qui leur font envoyées pour être tranfportées

hors de chez eux. ( Traité de Breda entre

l'Angleterre & les Provinces-Unies , articles i8
,

24 & 2 , article féparé ).

Toutes les déclarations faites pendant la

guerre au préjudice de l'uh des contradans

feront abrogées. En cas d'attaque ou d'infulte

de la part de qui que ce foit , les vaifTeaux

anglois & hollahdois à portée de s'aider > fe

donneront mutuellement du fecours. ( Traité

de Breda, i article féparé , article 28).

De part & d'autre on ne permettra d'armec

en guerre ou en courfe
,
qu'après qu'une cau-

tion sûre aura répondu des contraventions que

^armateur pourroit faire aux articles convenus.

( Traité de Breda , article 33. Traité de Londres,

du 10 décembre 1675 , article Jo).

Si la guerre étoit déclarée entre les contrac-

tans , leurs fujets auront fix mois pour retirer

leurs effets. Les Provinces-Unies s'engagent à;

ne point nommer de capitaine général , d'ami-

ral , de llathouder , &c. qui ne promette par

ferment d'obferver , & de faire obferver les

conditions dont on eft convenu. ( Traité de

Breda, articles 32 & 36 ). Jene parle point ici

du traité que Cromwel fit le 15 avril 1654,-

avec les Provinces-Unies , ni de plu (leurs autres

engagemens relatifs au commerce que les états-

généraux & les rois d'Angleterre ont contradés
,

on n'y trouve que des conventions générales,,

Bb 4
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dont je me fuis fait une loi de ne rien dire.

Le traité de Munfter pafle en 1 648 , entre

TEfpagne & les états-généraux ; eft confirmé.

Tous les articles de cette pacification qui con-

cernent le commerce des Pays-Bas feront fidel-

lement obfervés. Les marchandifes apportées

d'Angleterre ou des Provinces - Unies n'y

payeront les droits d'entrée & de fortie que

conformément au tarif réglé à Bruxelles le 6

novembre 171 5. ( Traité de la Barrière conclu à

Anvers en 171
'> , entre l'empereur Charles VI,

l'Angleterre & les Provinces-Unies , article 26).

Les commerçans anglois auront dans le

royaume de Sicile toutes les prérogatives dont

ils jouiffoient fous le règne de Charles IL

{ Traité de Vienne du 16 mars 173 1 , entre

l'empereur Charles VI , & l'Angleterre , art. 7 ).

Les fujets des villes anféatiques ont la

liberté de commercer dans tous les domaines

que la couronne d'Angleterre pafsède en Europe,

on les y traitera comme la nation la plus

favorifée ; mais ils feront obligés de ne

point fe fervir de vaiffeaux d'emprunt pour

ce commerce , & ils affirmeront par ferment

que les navires qu'ils montent leur appartien-

nent en propre , & que la plus grande partie

de l'équipage eft compofée de naturels du

pays. Ils pourront tranfporter dans la Grande-

Bretagne toutes fortes de denrées & de marchan-

ds crues pu fabriquées en Allemagne. C'eft
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par des aftes de conceïïlon , & non par des

traités
, que les villes anféatiques ont obtenu

ces privilèges.

Provinces-Unies.
Relativement à la Suède , au Dannemarck ,

aux deux Siciles , â la ville de Dant\ic ^

à la maifon d'Autriche,

Les traités d'Elbing du ii feptembre 1656,

& d'Elfigneur du 9 décembre 1659 , font

annullés dans toutes leurs parties. ( Traité de

la Haye du .8 juillet i<^.7, entre la Suède

& les Provinces-Unies , article 3 ). On éto't

convenu par le traité d'Elbing
,
que les Hollan-

dois ne payeroient pas des droits plus confîdé-

rables dans les ports de Suède
,
que les naturels

mêmes du pays. Quelque peu équivoque que

fût cette claufe , elle ne laifTa pas de faire

naître de part & d'autre bien des difficultés.

Les parties s'afTemblèrent à Elfigneur pour

prévenir une rupture , & on y convint que les

commercans des Provinces-Unies feroient traités

comme les Suédois , à raifon de leurs marchan-
.

difes , mais qu'ils payeroient un pour cent de

plus , à raifon de leurs vaiiT^aux ; cette fubtilité

fuffit pour fatisfaire les Suédois & les Hollan-

dois. Ceux ci convinrent encore qu'ils déclare-

roientle prix des marchandifes qu'ils porteroient

m Suède , & qu3 le roi les pourroit prendre
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pour fon compte, en ajoutant un cinquième ctt

fus au prix déclaré.

Les fujets de Suède & des Provinces-Uniea

commerceront librement , & jouiront les une

chez les autres des privilèges accordés aux

régocians des autres puiflances. ( Traité de la

Haye , art. 4. ). Les Hollandois fe font en

quelque forte rendus maîtres de tout le com-
merce de Suède

,
par les grandes avances qu'ils

ont faites aux fermiers des mines de cuivre ,

& aux marchands de brai & de goudron. Ils

ont ces marchandifes â (î bon marché
,

qu'ils

peuvent les donner à Amfterdam au même
prix que les étrangers les achèteroient à Stock-

holm.

Les Suédois s'abftiendront de commercer à

Cabo-Corfo , & fur toute la côte de Guinée.

Ils ne pourront y aborder que dans le cas qu'ils,

foient attaqués par quelque pirate , ou qu'ils

y foient forcés par quelqu'autre accident.

(Traité de la Haye, art. 5).

Les Provinces- Unies ayant toujours fait un

très-riche commerce dans la mer Baltique ont

recherché avec foin l'amitié du roi de Danne-

marck. Ces puilfances ont contradé enfemble

à ChriftJanople le 13 août 1645 , & à la Haye

le 22 février 1647, le n février 1666, ôcTeii

février 1669. Je ne rapporterai ici que quelques

articles du traité de 1666
;

qui regardent la

compagnie danoife pour le-commerce d'^\frique j
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& la compagnie holl?ndoife des Indes occiden-

tales- Le roi de Dannemarck fe défiftedes droits

qu'il pr,étend avoir fur Cabo-Corfo , Tacquo-

ray & Anemabo , & les cide & tranfporte

aux états- généraux des Provinces Unies. (Traité

de la Haye , chapitre de la compagnie des

Ilîdes, art. z }.

A l'expiration de l'oârroi que les rois de

Pannemarck ont accordé à leur compagnie

d'Afrique , c'est-à-dire , au commencement de

î68o. Frédérifcbsbourg , Orfu , autrement appelé

Chriftiansbourg , feront donnés en pleine pro-

priété à la compagnie hollandoife des Indjs

occidentales. (Traité de la Haye , art. 4 ),

Etant furvenu quelques brouilieries entre la

cour de Coppenhague & leurs hautes puif-

fances , elles conclurent à Berlin le 6 juillet

1(^88
, & fous la méditation de l'éledeur de

Brandebourg , un traité provifionnel
,
par lequel

elles rappeloient & remettoient en vi^aeur les

traités dont je viens de parler
,

jufqu'à ce que

leurs miniftres , qui dévoient s'aflembler à Ham-
bourg ou à Altena y euffent pris de nouveaux

arrangemens. Les guerres dont l'Europe fut

alors agitée ne permirent pas de terminer cette

affaire , & le traité provifionnel de Berlin devint

en quelque forte définitif. Ce ne fut que le 25

juin 1701
,
qur ces puiifances conclurent à Cop-

penhague pour vingt ans , un traité de com-

merce , dans lequel celui de 1545 , était rap-.
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pelé & confirmé. On y convenoit de tout ce"

qui regarde la liberté de la navigation dans

les mers
,

ports & rivières des deux parties

contradan tes. On y régloit les droits refpedifs

qu'elles doivent en payer, & les exemptions dont

elles doivent jouir.

Les fujets des Provinces-Unies ne payeront

pas à Dantzic des droits d'entrée & de fortie

plus confidérables que les Dantzicois mêmes.

Les contradans fe traiteront réciproquement

de la même manière qu'ils traitent leurs alliés

les plus favorifés. ( Traité de la Haye du 13

juillet 1656, entre les états-généraux & la ville

de Dantzic.

Le traité conclu à Munfter par l'Efpagne

& les Provinces- L' nies fera fidellement exécuté.

(Traité de la Barrière conclu à Anvers en

171 î , arf. 26. AAe d'acceffion des Provinces-

Unies au traité de Vienne du 16 mars 173 1 ,

art. 4 ).

Les Hollandois continueront à avoir dans le

royaume de Sicile tous les privilèges dont ils

ont joui fous le règne de Charles IL (Traité

de Vienne du 16 mars 1731 , art. 7). On peut

voir à la fin du huitième chapitre de cet ouvrage

& dans le dixième , ce que j'ai dit en faifant

ranalyfe du traité de V^ienne du 16 mars 1731 ,-

& de TaccefTion des états-généraux à ce traité.

L'empereur Charles Vf s'étoit engagé à faire

celTer pour toujours le commerce de la com-
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pagnîe d'Oftende aux Indes orientales. Ce

prince a-t-il rempli ses engagemens ? Les états

de la province d'Utrecht ne le penfoient pas

en 174.3 '•> voici en quels termes ils s'expriment

sur cette matière , en écrivant aux états de la

province de Hollande.

" On pourroit à la vérité alléguer que la

cour de Vienne a fait cefTer la navigation

d'Oftende aux Indes , mais le privilège accordé

par le feu empereur , le 29 décembre 1722 ,

à la fufdite compagnie , n'a jamais été formelle-

ment révoqué & annullé ; & fans nous arrêter

à examiner fl elle ne fubllfte pas encore en

effet pour n'avoir fait que changer de place ,

nous nous contenterons de foutenir qu'une

jfîmple cefTation ou interruption de cette navi-

gation d'Oftende aux Indes ne doit pas être

cenfée une révocation formelle du privilège

de cette compagnie , félon l'intention & la

demande exprelTe de vos hautes puifTances ;

car 11 la cour de Vienne avoit jamais eu une

flncère intention de remplir le vrai fens de la

ftipulation du traité , elle n'auroit pas manqué

de faire publier dans tous les Pays-Bas de fon

obéilTance ,
que le privilège accordé à la com-

pagnie d'Oftende étoit fupprimé & révoqué.

Elle y étoit formellement obligée & l'auroit

dCi faire ; néanmoins elle ne l'a pas encore

fait Puifque la compagnie d'Oftende a

été établie formellement & publiquement , elle
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devoit être fupprimée de même ; fuivant H
règle générale , tout centrât s'annnlle , tout

établifTement fe fupprime, toute fociété fe rompt

de la même manière que ce contrat , cet éta-

blifTement , cette fociété ont été formés. JJnum-

quodque diJJoU'itur eodem modo quo colligd-

tum eft. >>

Les états d'Utrecht ne bornent pas là leurs

plaintes contre la cour de Vienne , au fujet de

la compagnie d'Oftende. " Il n'y a , difent-ils ,

qu'à ouvrir les regiftres de la république pour

vérifier , entr'autres par les réfolutions de leurs

hautes puifTances du 2.9 novembre 1732. & du

13 avril 17,6 , qu'elles fe font plaintes des

nouveaux envois faits directement par la com-

pagnie d'Oftende , ou de ceux auxquels elle

avoit part
,
qui faifoient voile direftement des

Pays-Bas autrichiens , & en revenant des Indes

alloient décharger à Cadix ou dans d'autres

poîts. »

Puissances du Nord,
Relativement à leurs intérêts & à l'empire.

Le commerce fera rétabli entre les royaumes

de Pologne & de Suède , fur le même pied

qu'il fe faifoit par les deux nations avant la

guerre. Leurs fujets & les Curlandois trafi-

queront librement fur la Luna & la Buldera.

On ne pourra établie- de nouveaux impôts ni
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augmenter les anciens sur ces deux rivières , rî

dans les ports & les douanes du duché de

Livonie. Les commerçans de la grande Polo-

gne ne payeront point à Stetin les nouveaux

droits qu'on pourroit y lever. Dantzic & les

autres villes de PrufTe conferveront dans le

royaume de Suède & dans les provinces qui

en dépendent les mêmes privilèges dont elles

ont joui avant la guerre. ( Traité d'OIiva ,

art. I 5 ).

Les villes anféatiques commerceront libre-

ment dans tous les domaines qui relèvent des

couronnes de Suède & de Dannemarck. ( Traité

de Coppenhague de 1660, article 31 ). On a

vu dans le fécond chapitre de cet ouvrage

quelles prérogatives les vaiffeaux fuédois obtin-

rent pour le paffdge du Sund ; elles furent

confirmées par les traités de Fontainebleau &
de Lunden en i<^79

, & par celui de Coppen-

hague , du 18 mai 1680, Depuis , la Suède a

été obligée de renoncer à ces privilèges. Le
traité que cette puifTance pafîa en 1720 , avec

le Dannemarck , foumet fes fujets dans le

paffage du Sund & du Belt , aux mêmes contri-

butions
,
que les Anglois , les Hollandois , ou

la nation la plus favorifée , font obligés d'y

payer. ( Traité de Stockholm , du 14 juin 1720 ,

entre la Suède & le Dannemarck , article 9 )•

Les fujets de l'empereur , de l'empire , & par-

ticulièrement les villes anféatiques , seront réta-
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ils ont joui avant la guerre , fur les terres de

la couronne de Suède ; les Suédois , les Livo-

niens , &c. commerceront aufli en toute liberté

dans tous les domaines de l'empire. ( Traité de

Ni.n *gue , entre l'empereur & la Suède , art. 6).

Il y aura une liberté entière de commerce

entre les fujets de la république de Pologne ,

du grand duché de Lithuanie , & de la Pruffe

ducale , appelée aujourd'hui la PrufTe brande-

bourgeoife ou royaume de PrufTe. Les diffé-

rends qui pourroient s'élever sur cet article

feront jugés par des arbitres. Les contradans

ne pourront établir que d'un mutuel accord

de nouveaux droits ou péages fur leurs terres.

Leux-s ports leur feront refpe(5livement ouverts ,

& il leur fera permis d'acheter les uns chez les

autres toutes fortes de munitions de guerre.

( Traité de Velaw , du 17 feptembre 1657 , entre

la Pologne & la maifon de Brandebourg , art. 15

& 17 ).

Le commerce fera rétabli & favorifé entre

les états de la couronne de Suède & ceux du

roi de Prufîë. (Traité de Stockholm, du i février

1720 , entre ces deux puiffances , art. i ).

On ne mettra aucun empêchement à la navi-

gation du Pehne , ni des rivières qui s'y déchar-

gent. Le roi de PrufTe ne pourra y établir de

nouveaux péages , ni augmenter les droits des

anciens. Ses fujets , ainfi que les autres étran-

gers.
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^ers f conserveront pour leurs vaisseaux le libre

usage du port de Grunschwart , pour s'y retirer

et y rester sans opposition. Ils ne paieront dans

ce port aucun impôt , ils jouiront de la même
franchise à Rugen

, pourvu qu'ils paient à Wol-

gart les droits usités avant la guerre. Les Suédois

de la Pomérariie suédoise se réservent la même
liberté et les mêmes prérogatives à l'égard de

tous les ports , havres , côtes , rivières qui sont

cédés au roi de Prusse. ( Traité de Stockholm ,

article li ).

Bien loin d'empêcher, le roi^de Prusse favo-'

rîsera le commerce de bois que les Suédois

jont fait ci- devant dans la Poméranie et dans

£es autres états. Ils continueront à trafiquer sur

l'Oder et le Warthe ; on aura soin que .la

navigation de ces rivières soit libre. Enfin , les

sujets des deux contractans auront les uns chez

les autres, par rapport au commerce , tous les

privilèges qui seront accordés à la nation la

plus amie. ( Traité de Stockholm , art. 1 2 et 14 ).

Les sujets de la couronne de Suéde et de

la Russie commerceront avec liberté les uns

chez les autres , et il leur sera permis d'avoir

4es magasins dans leurs domaines respectifs.

(Traité de Pleyssemond du i juillet itêi
^

"entre la Suède et la Russie, articles 10 et II.

Traité de Neustadt entre les mêmes , art. 17 ).

_On peut consulter le neuvième chapitre de cet

ouvrage sur quelques conventions du traité de

Tome P'I, C c
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Neustadt
,

qui regardent le commerce. Elles

ont été rappelées et remises en vigueur par les

articles 13 , I4. et 15 de la paix d'Abo, Il 7
est dit que les commerçans Suédois et Russes

jouiront , respectivement les unes chez les autres ,

de toutes les prérogatives accordées à la nation

la plus amie. (Traité d'Abo, article I4. ).

La Pologne et la Russie s'accordent réci-

proquement une entière liberté de commerce-

( Traité de Moscou du Z5 avril 16S6 , art. 18 ).'

Je n'ai rapporté dans ce chapitre que les

articles dont les puissances de l'Europe sont

convenues par des traités perpétuels, c'est-à-

dire
,
par des traités qui ne sont pas simple-

ment obligatoires pour un certain nombre

d'années. Il seroit inutile de faire l'analyse des

autres ; le terme de plusieurs de ces actes esÉ

déji expiré ; tels sont les traités que la France

et l'Espagne ont conclus à Utrecht en 1715 ,'

avec les Provinces-Unies ; le traité de Péters-

bourg du 2 décembre 1734- , entre l'Angleterre

et la Russie , etc. le terme des autres est prêt k

expirer ; et d'ailleurs ils ne contiennent rien

d'assez important
,

pour devoir occasionnée

des diiférends considérables entre les princes

qui ont contracté.

On me permettra de rappeler ici ce que j'ai

dit dans les Principes des Négociations ;
que

si les différentes puissances s'étoîent compor-

fées suivant leurs vrais intérêts ,
jamais elles
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n'ailroient parlé dans leurs traités de commerce
,

que des conventions générales propres à assurer

la liberté des mers et de la navigation ; car il

est évident que chaque nation , après avoir

r^glé ces articles , n'avoit rien de mieux à faire

pour rendre son commerce florissant
,
que d'éta-

blir chez elle des lois domestiques qui missent

les citoyens à portée de faire l'exportation c!a

ses marchandises , et l'importation de celles qui

lui manquoient , avec plus d'avantage que les

étrangers. Si une puissance ne favorise pas plus

ses sujets que l'étranger, leur industrie étouffée

détruit nécessairement le commerce ; l'état ,

au lieu de commerçans , n'aura que des commis-

sionnaires.

Il n'est pas moins évident que tout privilège

(particulier qu'une nation accorde h. des com-

merçans étrangers, nuit à son commerce. Les

préférences le gênent ; les commerçans à qui

elles ont été accordées ne manquent pas d'en

abuser
,

pour faire une espèce de monopole.

D'autres aspirent au môme avantage , se font

craindre pour l'obtenir , ou l'achètent par quelque

bienfait. Dès que ce qui étoit une grûce par-

ticulière devient un droit général , les mono-

poles cessent , il est vrai , mais l'état n'est plus.

le maître des lois de son commerce , et il

devient le tributaire de l'induitrie et de l'acti-

vité de ses voisins , dont il a échauffe l'ému*

lation en éteignant celle de ses sujets.
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La conséquence naturelle de ce que je viens

de dire » c'est que le commerce , à l'exceptioa

des conventions qui regardent le droit des;

gens , ne doit point être l'objet des négocia-

tions. Chaque puissance à cet égard ne doit

dépendre que d'elle-même. Après avoir fait les

règlemens qu'elle croit les plus sages relativement

à sa situation , à la nature de ses richesses , et

à l'industrie de ses habitans
;
qu'elle ait , comme

l'Angleterre , la fermeté de n'y jamais déroger

en faveur d'un étranger. Cette fermeté doit faire

toute sa politique. Dans le dernier siècle on

ne comprenoit pas qu'il étoit ridicule de prendre

des engagement éternels sur le commerce , dont

l'objet toujours mobile est sujet à mille révo-

lutions et à mille caprices journaliers. Ce n'est

que depuis la guerre de la succession d'Espagne

qu'on a pris Tusage de séparer les traités de

commerce des traités de paix , et d'en borner

îe terme à vingt , vingt - cinq ou trente ans

K)ut au plus.

Fin du Tome sixième^.
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